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Sait 00 petit lim intéressant intitolé : £e Km de$ man-

éKmUi, dicté per an révérend mattre nommé Experhu in

irufis (maître dans l'art de tromper), composé à la louange

et à la gloire de Dieu, pour Tagrémeoi et la conaolation de

rantenr, destiné à l'instmction, et à l'ensdgnement de tons

les hommes et en partienlier à ceux qni en ont besoin pour

servir à leur amendement et à leur conversion. A cet effet ce

petit livre est divisé en trois parties. La première partie

traite de tontes les msss dont font ussge les mendiants et les

vagabonds. Elle se divise en vingt ehapitres et nn peu plus,

car il y a vingt ruses et au-delà par lesquelles l'homme est

trompé. La deuxième partie traite de quelques procédés

dignes de remarque qni se rattachent aux susdites msss. I<a

troisième partie eontient nn voeabnlaire des mots appelés en

aUemand rothtcelsch (argot).
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LIfiËR YAGATORUM

LIVRE DES VAGABONDS

Aux XIV' et XV* siècles la mendicité avait pris en Alle-

magne un grand développement : elle s'élevait à la hauteur

d*aii art interlope. L'exercice de cet art préjudiciait à ceux

que le malheur et les infirmités réduisaient à implorer la

charité publique; il préjudidait même aux ordres mendiants

que la règl^ condamnait à vivre de dons recueillis chez les

peisonnes pieuses. Un semblable état social devait exciter

les moralistes à attaquer l'abus. Des humanistes de la pre-

mière heure nous ont légué le texte des manifestations écrites

de la guerre déclarée à l'abus. Le Liber var/atorum, dcr Bett-

ler orden, abstraction faite de quelques règlements locaux et

des diverses éditions dont ce livret devint l'objet, e.^t le pre-

mier opuscule de ce genre de littérature. La l)i])Uothèque de

fielfort en possède un des rares exemplaii'es. C'obt rédition

que Brunet signale comme édition originale et comme la plus

complète. Elle est sans date, sans nom d'auteur, sans pagina-

tion et sans nom ni lieu d^prîmeur. Elle se compose de treize

fauiUets pet in^*, avec une gravure sur bois au-dessous du
titre'. Cest cet exemplaire qui nous a servi, il y aura tantôt

deux ans, pour la traduction que nous offrons aux lecteurs de

la Revue d'Alsace.

Notre travail était achevé lorsque M. le Directeur de la

Berne nous apprit que l'un de nos anciens condisciples, M> P*

* Noiit la reprodoisons en foc mntlt.

00 M LA

CORPORATION D£S M£NDIANTS

ATANT-PROPOS DU TRADUCTEUR
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Risteihubei, s'était occupé du mdme si^et, d'après un exem-
plaire— annoté par Hermann— qui appartenait à Tancienne

bibliothèquo delà ville de Strasbourg, et qu'en 1862 M. Ristel-

huber en avait fait l'objet d'une publication spéciale, tirée à

cent exemplaires d'amateurs. Une rapide confrontation a

suffi pour nous démontrer que l'exemplaire de la ville de

Belfort est une édition différente de celle que M. Ristelhuber

a eue sous les yeux. Un examen plus approfondi nous a en

outre convaincu que la nôtre est plus complète, car elle ne
renferme aucune des abréviations etc. etc., que Ton rencontre

dans la traduction de IL Bistelhuber, ce qui tendrait à prou-

ver que Texemplaire annoté par Hermann est moins ancien

que le nôtre, et que Téditeur aurait négligé certains passages

remplacés par les etc. etc. que la traduction nous fait con-

naître. L'exemplaire de Strasbourg a péri dans l'incendie de

la bibliothèque; la traduction de M. Ristelhuber est devenue

très rare; la nôtre est plus comi)lète. Ces coïisidénitions nous

ont déterminé à livrer à l'impression un document qui peut

offirir quelqulntérét pour lliistoire littéraire des premiers

temps de la Benaissance.

On ignore jusqu'à présentie nom de Tauteur de cette com-
position. "VL Ristelhuber se livre à ce sqjetà une étude biblio-

graphique assez étendue; elle occupe dans sa publication au-

tant de place que la traduction. Il semble résulter de ces

recherches que le premier assaut public livré au mensonge
et au vagabondage est le fait d'un écrivain alsacien, Sébastien

Brant auteur de la nej des Jom, ou Thomas Murner, auteur

de la conjuration des fous. Un chapitre de la Jieff, que M. R.

traduit presqu'en entier, porto le lecteur à attribuer le liber

vagatorum plutôt à S. Brant qu'à T. Murner. Quoiqu'il en

sdt» nous persistons à penser que cette œuvre, d'un médiocre

mérite littéraire, sera accueillie avec &veur par le public, à
la connaissance duquel nous la portons.

La langue populaire de PAlsace a conservé jusqu'à nos jours
des mots ou des locutions que Fauteur du Uber vagatanm a
consignés dans un lexique. Nous reproduisons ce lexique, à
l'usage des linguistes, en raccompagnant de notre traduction

et de notes sur Torigine de quelques-unes des locutions qu'il

contient. L. Rœsce.

i^iyui^ud by Google



LITBB DBB >ftABOWl« 9

PREMIÈRE PARTIE DU LITREI.

CaAFmiE I*. —2^ Iniéheuin,

Le chapitre I" traite des trocheurs. Ce sont des mendiants

qui ne portent point ou qui portent sur eux peu d'emblèmes

sacrées, qui se pré^sentent misérablement et d'un air niais

devant les gens, sollicitant l'aumône pour l'amour de Dieu

et de la sainte -Vierj^e. Ce sont souvent des pauvres honteux

ayant de petits eufacts, et connus comme mendiants dans la

ville ou le village où ils exercent. Ceux-là, s'ils prospéraient

dans leur travail ou leurs entreprises honnêtes, laisseraient

probablement la mendidlé de cdté; car il y a plos d'an hon-

nête homme qai mendie à contre-cœur et qui, ayant été à

son aise autrefois et se trouvant maintenant réduit à men-

dier, rougit en fiice de eeux qui le connaissent S11 était

obligé de sortir nu-pieds, il n^oserait pas demander la charité.

Conclusion : Il fait bon donner à ces mendiants quand la

charité est bien appliquée.

Chapitre n. — Des collecteurs de pain.

Le chapitre suivant traite des collecteurs de pain. Ce sont

des mendiants qui vont de pays en pays, d'un saint à un

autre, traînant avec eux leurs femmes et leurs enfants, ayant

leur manteau et leur chapeau garnis d'emblèmes de tous les

saints. Leur manteaa est liit de lambeaux de toute espèce.

Ils fisitent les paysans qui leur donnent du pain : ils portent

tw eux kar gamelle, leur assiette, leur cuiller, leur bou-

Idlle et tous les ustensiles de ménage nécessaires en voyage.

Ces mendianla n'abandonnent Jamais leur protesioii; leurs

enilints mendient dès leur plus tendre âge jusque dans leur

Tiellleese, car le iuton de mendiant est devenu diavd entre

leurs doigts.; ito ne veulent ni oe sauraient travailler, ils
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10 BBTUB D'aLIACB

deviennent maquereaux et putassiere, leurs enfants devien-

nent pendards et assassins. Partout où ils arrivent, soit dans

les villes, soit dans les villages, ils demandent l'aumône,

devant une porte au nom de Dieu, devant l'autre au nom de

Saint-Valentin, devant une troisième an nomdeSaint-Quirin

et ainsi de suite, soîTant qu'ils tronvent que cela leur rap-

porte ; jamais ils ne s^en tiennent an même procédé.

Conclusion : Donnea^lenr si cela toqs plait, ils sont

moitié bons, moitié mauvais, pas tous mauvais, mais le plus

grand nombre.

GHAnntB m. — Dm fam pHêoimiUn évadés.

Le chapitre III traite des faux évadés. Ce sont des vaga-

bonds qui vous racontent avoir été prisonniers pendant quatre

ou cinq ans, qui portent avec eux les chaînes dont ils étaient

chargés chez les infidèles (c'est-à-dire dans une maison de

prostitution), à cause de leur foi chrétienne. Us tous disent

encore : qulls ont été captif en mer sur des galères on des

?aiSBeauz blindés de fer, ou bien enfermés innocemment

dans un cachot Os exhibent un feux certificat des pays

étrangers, éu prince, du seigneur de la Tille, attestant que

c'est la Térité, attendu que leur certificat estmuni d'un cachet

et d'une couleur. Or, l'on rencontre dans les voyages des

compagnons qui savent fabriquer des cachets à volonté. Us

ajoutent qu'ils se sont voués à iSotre-Danu'-des-Ermites (dans

la maison du bourreau) ou à un autre Saint (dans un caba-

ret), suivant le pays où ils se trouvent, en faisant offrande

d'une livre de cierges, d'une croix d'argent ou d'une chasu-

ble. Par ce tcbu ils ont été sauvés; au moment où ils l'ont

feit, leurs chaînes se sont défeites et brisées, ils sont partis

et arrivés sains et saufe. Quelques-uns aussi portent des

oottrs de maille et ainsi de suite. Notes que les chaînes ils les
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IJi UVU DBS VAGABONDS 11

ont achetées ou Tolées dans une égliae aux pieds de Saint-

Léonard.

Conclusion : Ne donnez rien à ces mendiants, ils meut
de ruse» et d'expédients ; sur mille pas un ne dit vrai.

Cbafriib 17. ~~ Jka faux ukopiés.

Le ehtpitre I? traite de Ciaz estropiée. CSe eont des osen-

diante qui se tiennent sons le porche des églises, fréquentent

les Ibires et les fttes de Tillage, ibignant d'aToir les JamlieB

malades on easséee. Â Ton il manque an pied, à Tantre une

jambe, an troisième nn braa. Lesuns mettent à eOté deux des

ebatnes, disant qu'ils ont été incarcérés Innocemment, ou bien

placent à leur côté une statuette de Saint-Sébastien ou de

Saint-Léonard, au nom duquel ils prient et sollicitent la cha-

rité, d'une voix pénétrante, plaintive et lamentable. Les trois

quarts de ce qu'ils disent sont mensonge. Les passants sont

ainsi trompés, car leur jambe ou leur pied leur ont été cou-

pés soit en prison, soit sur les galères pour un crime commis.

D'autres ont perdu leur pied ou leur main dans la guerre^

dans une lize à propos dejeu ou de maîtresse. D*autres enfin,

mettent nn bandage à la cuisse, an bras, après y avoir appli-

qué des onguents; ils sont aussi peu estropiés que nimporte

qui. Ainsi à Utenlielm demeurait un prêtre du nom de Jean

Ziegler, actuellement epré à Roshelm; il avait avee lui sa

tante. Un jour arrive devant sa porte un homme appuyé sur

des béquilles. La tante lui oflre un morceau de pain. C'est là

tout ce que vous avez à me donner, lui demanda-t-il. C'est tout

ce que j'ai, lui fut-il répondu. Vieille maîtresse de prêtre! tu

veux enrichir ton curé? fit-il, en ajoutant tous les jurons

qu'il put imaglDer. La tante pleure, rentre dans la maison

et raconte au curé ce qni vieat de lui arriver. Celui-ci

flori, court après le drdie, qui jette ses béquilles et se sauve

avec tant d'agilité que le prêtre ne pent l'atteindre. Peu de
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temps après, le presbytère devkiiia ^pfoie to flammeg, «t le

curé soupçonna le mendiant d'être Tanteor de llnœadie.

Voici un autre exemple non moins yéridique : A Schlestadt

était assis devant Téglise un mendiant qui avait coupé la

jambe d'un voleur pendu au gibet et l'avait placée dei«int

lui, tandis qu'il avait retroussée sa vraie jambe à l'aide d'une

corde. Ce mendiant vivait en mauvaise intelligence avec un

confrère, qui, bientôt, le dénonça au sergent de ville. Sitôt

que notre drôle aperçoit le eergent de Tille, il ee lève, laisse

sor place la jambe morte, et sort de la TÎIle en courant si vite

qu'on cbeTal n'aurait pu l'atteindre à la course. Peu de temps

après, il fût pendn à Acbem et la jambe desséchée Ait pen-

due à côté de lui Son nom était Pierre deKreutsnacb* Ceux

qui font ces choses et autres semblables sont les plus grands

blasphémateurs que l'on puisse trouver ; ils ont aussi les plus

belles maîtresses, sont les premiers aux foires et aux fêles

de village, qu'ils sont les derniers à quitter.

Conclusion : Donnez à ces gens le moins que vous pourrez,

car ils dupent le paysan et tout le monde. Exemple : A l'hô-

pital d'Ulm il y avait pendant quinze jours un nommé Utz

de Lindau. Le jour de la Saint Sébastien on le trouva couché

sous le porche d'une église ayant, envelof^pés de bandages, les

pieds et les mains quil était incapable de remuer. Il fut

dénoncé aux sergents de ville. Sitôt qu'il las vit arriver, il

s'enihit de la Tille, si Tivement qu'un ehoTal aurait en de la

peine à le rattraper.

Ghâpitrb V. — Dis fam religieux ou ioueheurê.

Le chapitre V traite des faux religieux. Ce sont des men-

diants toucheurs (Stirnensiosser, qui youb poussent au front);

en manière d'expiation, ils vont de maison en maison, tou-

chant le front des paysans et paysannes avec une image de

la sainte Vierge ou d'an autre saint, disant que c'est la vierge
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de la chapelle à laquelle ils sont attachés, que cette chapelle

étant pauTre, ils demandent du lin pour une nappe d'autel

(en réalité pour une robe à leur maîtresse) ou bien des mor-

ceaux d'argenterie cassée pour acheter un calice (en réalité

poarles jooeret les boire) ou bien des serriettes pour essuyer

les mtins des prêtres (eo réalité pour lee vendre). Parmi

les fim religieux il hu% ranger eeaz qBi mendient dans les

églises; ils ppesèdeat des eertiileals scellés et quêtent pour

réparer ane église tombant en raines on pour en eonstmire

wA neuve. Quant à l'endroit où se trouve cette église, il ii*est

pus sous voire nés et s'appelle Hanlbronn.

GdmIusIod : Ne donnes riea à ces fMix moines; ce sont

des menteurs et des itmrbes. Mais si des religieux venaient

quêter pour une église éloignée de vous de deux à trois lieues

seulement, c'est différent. Donnez- leur ce que vous voulez

ou ce que vous pouvez, car ils en ont besoin.

Ghapisbb Vi — Du metuHafUi gacanii.

Le chapitre YI traite des mendiante savants. Ce sont da

Jeunes écoliers ou étudiante qui ne veulent ni obéir à leurs

parente, ni écouter leurs mattrea, deviennent apostete, tom-

bent parmi les gens de mauvaise compagnie devenus ssvante

aussi dans leurs voyages, qui les aident à jouer, à mettre en

gage, gaspiller et boire leur patrimoine. Quand ils n'ont plus

rien, ils apprennent à mendier, à duper et exploiter les

paysans. Ito appellent cela ftiire métier de sagesse. Parfote

ils disent qa'ils viennent de Rome et veulent se faire prêtre

(en réalité ils sortent d'une maison de prostitution et vont à

la potence). L'un est clerc, le second chante les épitres, le

troisième les évangiles, un quatrième est prêtre : ils n'ont

plus que les gens pieux pour les aider de leurs aumônes,

car tous leurs amte sont allés de vie à trépas. Ils demandent

de la loite pour nmsnrpUs (en réalité une chemisa peur
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lear mittresse), oo bien de Tergnit pour ee liire ordonner

nn-pieds aux proebtins Quatre-Temps (dans un mauvais lieu),

et ce qu*il8 parviennent à ramasser en mendiant, ils le dépen-

sent au jeu, à boire et en débauche. Ils se taillent des ton-

sures et ne sont pas ordonnés; malgré ce qu'ils affirment, ils

n'ont point de brevets. Ce sont des gens faux et mauvais.

Conclusion : Ne leur donnez rien, car moins on leur donne,

plus vite ils se dégoûtent du métier et le quittent lis ont

ansn de fiuix brevets.

Chapitbe VII. — Des bohênm.

Le chapitre VII traitedes botaêmea. Ce sont des mendiants

on aTentnrIers qui portent des vêtements en toile jaune,

Tiennent da mont Vénus et connaissent la magie. On les

nomme étudiants errants. Lorsqu'ils entrent dans une mai-

son ils disent : Voici venir l'étudiant bohème, passé maître

ès sept arts libéraux (pour duper les paysans), sachant con-

jurer le démon, préserver de la grêle, du mauvais temps et

de tous les malheurs. Il prononce alors quelques paroles

cabalistiques, fait deux ou trois signes de croix et dit:

« Partout où seront prononcées ces paroles, dans oe pays on

ailleurs, on ne pourra tuer personne et il ne pourra arriver

aucun malheur t, ou ajoute d'autres paroles agréables. Les

paysans, persuadés qu*il dit la vérité, sont contents de le

voir, car ils n*ont jamais vu d'étudiant errant, et ils disent

au bobéme : Telle chose m'est arrivée et vous pouves me
tirer d'embarras en ceci on en cela, je vous donnerai un ou

deux florias. Le bohème dit oui et dupe le paysan en medure.

En les voyant faire leurs simagrées, les paysans croient que

ces gens savent conjurer le démon et qu'ils peuvent leur venir

en aide dans toutes les fausses positions, mais jamais vous

n'obtiendrez d'eux la preuve de leur savoir faire. Ils trichent

doue le paysan et le dupent pour son argent. Gardez-vous

de ces vagabonds, car tons tours actes sont des fi>urberies.
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CsAPina Vin. — IVt fcm épHeptiquei.

Le chapitre VIII traite des faux épileptiques. Ce sont des

mendiants qui, dans la maison du paysan, disent : Ah, cher

amil Toyez, je suis affligé du mal caduc de Saint-Antoine,

deSaint-Quirin, de Saint-Vit et me suis Toaé à cesbien-aimés

saints moyennant six livres de derges, une nappe d*aotel,

one offrande en argent et cotera ; il hui que je me procure

ces objets à Taide des dons et aumônes des pieuses gens. Si

TOUS Tonles me secourir, donnes-moi, je vous prie, un liard,

une quenouillée de lin, une firange de toile pour Faute], afin

que le bon Dieu et le saint bien-aimé veuillent tous préser-

ver de la plaie ou du mai dont je suis atteint. iSotez bien

cette coquinerie.

Item : Quelques-uns se laissent tomber aux portes de l'é-

glise ou ailleurs ; ils se sont introduit un morceau de savon

dans la bouche, dont ils font sortir de l'écume gros comme

le poing; ou bien ils se sont piqué le nez avec un brin de

paille ponr se hke saigner, comme s'ils étaient malades. Ce

sont là des actes de coquinerie, car ces gens sont des vaga-

bonds qui eiereent dans tous les pays.

Item : Beaucoup s*y prennent et parlent comme suit :

« Saches, mon cher ami, que Je suis fils de boucher et arti-

san. Un jour un mendiant vint devant la maison de mon père

demandant la charité an nom de Saiut-Valentin. Mon père

me remit un liard pour le lui porter. Je dis à mon père :

Père, c'est de la fourberie. Le père me dit de lui donner le

liard. Je n'en fis rien, mais à partir de ce moment je fus

atleinl du haut-mal et je me suis voué à Saint-Valentin

moyennant trois livres de cierges et une grand-messe. Je

suis obligé d'en mendier le coût en m'adreasant à la charité

des gend pieux. Si je n'avais pas fidt ce vœu, j'aurais de

quoi me suffire; c'est pourquoi Je vous demande un secours,

Venes à mon aide, afin que le Uen-aimé Saint^Valentin

veuille tuas préserver et vuus protéger. >
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Tonte cette hieMredM que memoiige. Notaiqall mendta

depuis ploe de vingt ene ponr aToir see troie livres de derges

et sa grand'messe, mais il joue, boit et dissipe le produit de

ses aumônes. Ces Tagabonds empirent encore beaucoup d*Én-

très paroles subtiles que celles que je viens de citer; il y en

a même qui ont des certificats pour attester la vérité de ce

qu'ils avancent

Conclusion : Aux gens qui viennent devant les maisons ou

aux portes des églises, mendiant tout bonnement pour l'a-

mour de Dieu, sans employer dea phrases fleuries, donnes-

leur; car il existe beaucoup de personnes qui sont réellement

affligées des crnelles maladies des Saints. Quant aux épilep-

tlquea qui empident beaucoup de paroles, parlent des grands

signes mirtculeuz, qui ont accompagné leur vcbu et savent

bien toiimer leur langue, cela prouve qu'ils pratiquent le

métier depuis longtempa. Ils sont certainement fiinx et mal-

honnêtee, car, avec lenr bavardage, ils seraient capables de

vous extorquer la seule noix que vous auriez à votre arbre.

Méfies-vous en et ne leur donnez rien.

Geapixhs IX. — Les etcroca.

Le chantre IX traite des escrocs. Ce sont des mendiants

qui affirment avoir, après une longue maladie, fait vœu

d'accomplir un long pèlerinage, vers l*un des Saints cités

dans le précédent chapitre, an moyen de trois mmÔne$ eom-

j^Utê par jonr, ce qui, pendant bien longtemps, les force

d'aller journellement d'une maison à rentre jusqu'à ce qu'ils

aient rencontré trois personnes diaritables, qui leur donnent

ces aumônes complètes. Alors qu'une pieuse personne leur

demande en quoi consiste une aumône complète, ils répon-

dent : « En un blaffard \ et il m'en faut trois tous les jours,

pas moins, sinon mon pèlerinage ne serait point efUcace. •

^ Voir vocftbalaire.
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n 7 en a qai reçoifeDt trois pfenningB, «Tiutres un pfenning

(et en Bomme rien). Celte somme doit lear ?enir d'âne per-

sonne libre de toat engagement Pur amour-propre el afin de

passer pour yertueases, les femmes se hâtent de leor donner

plutôt deux bhffards qu*iin seul, et elles ont soin de le dire

l'une à l'autre. Ces meudiar)td emploient encore d'autres

phrases qui ne sont point rapportées ici; ils accepteraient des

blaffards de cent personnes différentes par jour, si celles-ci

Toulaieut bien les leur offrir. Tout ce qu'ils disent est meo-

songe.

Dans la catégorie des escrocs il faut aussi ranger les men-

diants qui se présentent à votre porte, disant : < Doones-moi,

chère dame, je tous en prie, une eutllerée de beurre pour

fiiire la soupe à mes nombreux enfants, ou bien un œufpour

ma femme qui est en eouches depuis huit jours seulement!

ou bien, un Terre de ?in pour ma femme, qui souffre d'une

maladie la hmguenrt et ainsi de suite. Gela s'appelle ttenh

quer.

Conclusion : Ne donnez rien aux mendiants qui ont fait

vœu, comme il est dit plus haut, de ramasser par j«»ur trois

ou quatre aumônes complétées, les autres sont moitié chien,

moitié chat, moitié bons, moitié mauvais; mais mauvais pour

la plupart.

Ghapitbi X.— Dit quémand&un.

Le chapitre X traite des quémandeurs. Ce sont des men-

diants instruits qui se disent prêtres. Ils entrent dans les

maisons snifis d*nn écolier qui leur porte le sac et parlent

en ces termes : t Void ?enir une personne sacrée du nom
de Eesslerde Kitsbuehl (c*est ainsi qu*il lui plaitde 8*appeler).

Je suis de tel village et de telle famille (et il nomme une

famille qui vous est bien connue), j'ai l'intention de chanter

tel jour ma première messe dans ce village et j'ai reçu la

Moav«lk Séito. — 9-« Amate. 3
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ooiMécfitioa mu raatol (to lello église on de tel fillage; cet

anlel manqae de nappe et anssi de misael, etc. Je ne puis,

sans le secours et sans l'aumône de tout le monde, me pro-

curer ces objets, et tout chacun qui se recommande par une

offrande aux trente messes Angéliques délivre du purga-

toire autant d'&mes de sa ûimiile qu'il me donnera de pfen-

nings. »

Item : Ils enrôlent les paysans et les paysannes dans une

confrérie, disant qu'elle a reçu Tapprobation d'un évêque et

qti*ii y est attaché des indalgeneee et des grAcee qui doifenl

fidre prospérer l'antel. Les gens sont ainsi toucbés et don-

nent, les uns dn lin, dn chanvre on dn fil, les autres des

nappes, des serviettes, des morceaux de Tsisselle d*argent

cassée. D i^oote que la confrérie des antres qnétenrs n*en

est pas une, attendu que ces quêteurs se présentent tous les

ans, tandis que lui ne reviendra plus (en effet, si jamais il

revenait on le jetterait à l'eau). Ce procédé est pratiqué dans

la Forêt-Noire, dans le Bregenzerwald, dans le Barrois, en

Kurwalen, dans le Tyro), dans TAIgau et en Suisse, où il y a

des prêtres de Lucelie et où les églises et les fermes sont

éloignées les unes des antres.

Conclusion : A ces. quémandenrs ou coquins ne donnes

rien, car c'est de la charité mal appliquée.

Exemple : Un de ces qnétenrs s'appelait Hansnetus. Il

invita é^dement les paysans à sa première messe, qui devait

se dire à Saint-Gall. En arrivant an rendes-vons, les paysans

le cherchèrent à la cathédrale sans le trouver. Après le

dîner, ils le découvrirent dans nne maison de prostitution,

mais il prit la fuite.

GHÂPina XI. ^ Desfaux aomigki.

Le chapitre XI traite des iknz aveugles. Remarquai que

les aveugles qui courent le monde sont de trois aortes. Les

nns sont de vrais aveagtos frappés par la pnissaaee dirine;
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ilH fréquentent les pèlerinages et lorsqu'ils arrivent dans une

ville, ils cachent leurs chapeaux en forme de boule, disent

aux gens qu'ils leur ont été volés, ou qu'ils les ont perdus

à Tendroit où ils ont couché et parviennent ainsi à ramasBer

dix on fingl boonelB qu'ils vendent enenite. D'antres ont

éfé privée de la Tne ponr leurs méftits on leur méchaneeté.

Us parcourent le pays portant à leur cou de petites pancartes

peinturlurées, se tiennent aux portes des églises^ disant finir

de Rome, de Saint-Jacques ou d'un autre lieu llinieux, et

racontent les grands miracles qui se sont accomplis en ces

lieux. Tuul cela n'est que mensonge et tromperie. Enfin,

d'autres disent être devenus aveugles il y a dix ans et plus.

Ils prennent du coton, Timbibent de sang et se l'appliquent

sur les yeux avec un bandage par dessus. Ils disent avoir été

négociants ou marchands et avoir été surpris dans la forêt

par des brigands qui leur ont crevé les yeux. Ils sont restés

debout contra un arbre pendant deux on trois jours, et s'il

n'était arrivé des gens charitables pour les déHmr, ils

aoraient péri Ils appuient cela voyager en aveugles.

Conclusion : Avant de leur donner, reconnaisses-les bien,

al» à mon avis, ne leur donneiqu'à bon escient

Chapitre XII. — Des polissons ou frikm.

Le chapitre XII traite des polissons ou frileux. Ce sont

des mendiants qui, en arrivant dans une ville, laissent leurs

habits à l'auberge, vont s'asseoir devant les églises à moitié

nus et grelotent d'une manière pitoyable pour faire croire

aux passants qu'ils souffrent d'un fort frisson. Ils ont eu soin

de se frotter préalablement avec de la fleur d'orties ou avec

d'antres ingrédients, de manière à se couvrir le corps de

rougeur. Lee uns disent qu'ils ont été dépouillés ^par de

méchantes gens»d'autres qu'ils ont été malades et obligés de

vendre leurs habits ponr vivre; quelqnesHins disent qu'on
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les leur a volés et tout cela afin qu'on leur donne d^autres

vêlements qu'ils vendent ensuite et dont ils dissipent le pro-

duit en se livrant au jeu et à la débaacbe.

Conclusion : Gardez-vous de ees mendiants et de leurs

ooquineries. Qa^îls soient femmeson hommes, ne leur donnes

qo*en eonnaissanee de cause.

Chapitbb Xni. — Des menkurê ei menkutet.

Le ebipitre XIII trsite des menteurs. Ce sont des mendiants

et prineipalement des femmes qui se font conduire enébainés

comme s'ils étaient fous fùrieux, déchirent leurs voiles et

leurs vêtements pour tromper les gens. 11 y en a qui men-

tent dans le but d'escroquer. Au lieu de mendier, ils disent

que leur femme ou une autre personne est possédée du mau-

vais esprit, bien qu'il n'en soit rien, qu'ils ont voué cette

personne à tel saint qu'ils désignent. Il leur faut, à cet effet,

sept livres de cierges ou autres objets, afin que cette personne

soit délivrée du manvals esprit. Ceux qui font ces choses

sont des menteurs.

Conclusion : Le procédé est méchant et feux, n j a une

ebanson qui dit : < Le mendiant qui a une femme n'allant

ni mendier, ni duper, il (kut Tassommer à coups de pied >.

Il y a encore d'autres menteurs, notamment des femmes

qui feignent d'avoir mal aux seins, prennent une rate dont

ils enlèvent d'un côté l'épiderme, se l'appliquent sur le sein,

en ayant soin de tourner vers l'extérieur la partie pelée

qu'ils ont barbouillée de sang, afin de faire croird que le

sein est couvert d'une plaie. Ge sont des menteuses.

Ghapitbb XIV. — Des iruandt.

Le chapitre XIV traite des truands. Gesont des gueux, qui

se postent devant les égUses. Après a?oir été psndards» ils
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ont cessé le métier depuis an on deox ans, se frappent avec

des verges, voulant faire pénitence et pèlerinages pour expier

leurs péchés. Ils parviennent ainsi à ramasser beaucoup de

pain. Quand ils ont pratiqué ce métier pendant quelque

temps et dapé les gens, ils redeviennent pendards comme

devant

GoodBsioii : Donnei-lear si toos te Toalei bien ; ceux qui

usent des ces moyens sont des eoqoins.

Chapitre XV. — Iks fausm accanchfies.

Le chapitre XV traite des fausses accouchées. Ce sont des

mendiantes qui, par tout le pays, se couchent devant les

églises, se eoomnt d*un drap de lit* et placent à leurs côtés

dea eieiges et des osaS^ comme si elles sortaient de eonches.

Elles disent que tenr eniknt est mort depuis qolnse Jours,

bien qae la plupart n*en atent plus mis an monde depuis dix

à vingt ans. Ce sont de busses aeeouchées; il 11*7 a pas lien

de tenr luire raomOne. Voici pourquoi : On vit un Jour à

Strasbourg, devant la cathédrale, on homme couché sous uto

drap de lit et qui se faisait passer pour une accouchée. L'au-

torité le fit ramasser, emprisonner, mettre au carcan et fina-

lement expulser.

Il y a aussi quelques femmes qui disent avoir porté et mis

au monde des monstres, ainsi que cela est arrivé à Pforzheim,

en 1509. Une femme vint dans cette ville, disant qu*& peu de

Jours d'intervalle, elle était accouchée d'un enfant et d*un

crapaud vivant; qu'elle avait porté ce crapaud àNotre-J)ame

des Ermites, où il vivait encore et où tons les Jours il Mlait

loi donner une livre de viande; que ce iSUt était considéré

aux Ermites comme un miracle. Elle mendie aind disant

* Le mot Lylack qui se troave dans le texte est encore usité dans les

viDifesd'Abaee pour dire on dnp do lit. Etym. Uéyen» coacher
; loch,

nppa^ Mppe I cosdMT»
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qu'elle est en route pour Notre-Dame d'Aix la Chapelle. Elle

avait aussi des lettres et des cachets qu'elle faisait publier en

chaire à l'église. La même avait, chez l'aubergiste du faubourg,

laissé un solide gaillard qui l'attendait et qu'elle entretenait

avec le fruit de ses coquineries. Le gardien de la porte les

découvrit et voulut les faire arrêter, mais on les avait avertis

et ils décampèreot Toute leur histoire n'était que fourberie

et neiifloiige.

Gb&rtiib XVI. — Dei ribauds.

Le chapitre XVI traite des ribauds. Ce sont de solides

gaillards qui parcourent le pays munis de longs couteaux,

disant qu'ils ont tué quelqu'un, bien eoteodu à leur corps

défeodani Ils citent alors une somme d*argent qu'ils doivent

fournir à tel terme et à début de laquelle on leur traiieben

la téte. Quelques-uns de ces ribauds se font accompagner

dans leurs voyages par un compère chargés de liens et de

cbatoes garnies d'anneaux et cadenassées. Le compère raconte

qu'il s'est porté caution du meurtrier pour une somme d'ar-

gent qu'il indique aux gens. S'il ne peut fournir celte somme

à époque fixe, ils périront tous deux.

Chapitre XVII. — J)eg ribaudes.

Le chapitre XVII traite des ribaudes. Ce sont les femmes

des gueux cités plus haut et bien souvent leurs maîtresses.

Elles roulent le pays en disant avoir mené une vie dissolue

et vouloir se corriger de leurs péchés. Elles sollicitent la

charité an nom de Sainte-Madeleine et par ces moyens dupent

les gens.

Ghaphrb XVm. — Des fatêsses enceintes (fiorieuses

de ballon).

Le ebaj^tre XYIII traite des porteuses de ballon. Ce sont
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des femmes qui simulent la grossesse en se liant autour du

corps, sous la jupe, de vieux habits, des chiffons, des coua-

mns, bien qu'elles n'aient pas eu d'enfants depuis TiogttlIS

et plus. Gela s'appelle : aUer avec k ballon.

Gbapru XDL — DtM fam lépreux.

Le chapitre XDC traite des ftax lépreux. Ce sontdee meii-

diaots qui portent des étiquettes ^ comme e'ils avaient la

lépre, Iden que cela soit buz. Gela 8*appelle : voyager mm
Us demoiselles.

Chapitre XX. — Des faux béguards.

Le chapitre XX traite des fitoz béguards. Ce sont des

mendiants qui se font passer pour moines, portant des babits

de firères cordelière, bien qu'ils ne le soient pas, et disant être

les paarres Tolontaires. Us tiennent leurs ibmmes cachées en .

lieu secret pendant qu'ils pratiquent leur industrie. Gela

s'appelle : voyager en béguard,

GHAprrRB XXI. — Des /aux gentilshommes.

Le r.hapitre XXI traite des mendiants qui voyagent en

gentilshommes. Ces sont des Tagabonds ou mendiants qui se

disent d'origine noble et ont été, par suite de guerre, dln-

œndîe ou de captivité, minés et chassés de leur pays. Us

portent des habits élégants comme s'ils étaient nobles, bien

que cela ne soit pas, et sont monis de lliuz titres. Gela s^p-

peile : voyager m gentilhomme,

* Sorte d'instrament fait de deux morceaux de bois dur et sec, que les

ladres on lépreux étaient obligés de porter, afla d'obliger les paisanls à

se détonner de leur ehenra.
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Chatom XXIL — 2k$ fwm n^paifaiifc.

Le èbtpitre XXn traite des fiiaz négodinte. Ge emt des

mendiants qui 8*babHlent proprement et se Ibnt paflser pour

aneiene négociants Tenant d*oatre-nier; ils possèdent de fioz

certificats qui leur ont été octroyés par des évêques et que

l*fcioinme simple considère comme authentiques. Or, il est

bien raconté dans le chapitre III comment des faussaires vous

procurent ces certificats. Ils disent qu'ils ont été dévalisés,

bien que cela soit faux. Gela s'appelle : voyager en négO'

Gbafitrb XXin. — Des/oÊimê converties.

Le chapitre XXÏÏT tnfte d'une espèce de mendiantes qui

disent avoir quitté la religion juive, s*ètte fitit baptiser et

être devenues chrélirnnes. Elles font connaître atix gens si

leur père ou leur mère sont en cuTt ou non. et par ce moyen

leur extorquent des robes, des babils et autres objets. Elles

possèdent tnm des certifirats munis de cadiets faux. On les

appelle i/ouêses emverihe.

Chapitre XXIV. — Des faux frères de Saint-Jacques.

Le chapitre XXIV parle des faux frères de Saint-Jacques. Ge

sont des mendiants qui portent à leurs chapeaux des emblè-

mes, sartont de la véronique double, des coquillages ou d*au-

tres insignes. De tempe en temps ils se vendent ces objets

Tan à rentre, afin de fliîre croire qnlls ont visité les contrées

d*où ces objets proviennent» bien qtt*en réalité ils n'aient

jamais visité ces pays. (Test par ce mofen qo*ils trompent les

gens. Gela s'appelle : voyager en frère de SaM-Jaeguet,

i^iyui^ud by Googl
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Le chapitre XXY traite des malingres.Ce sontdes mendiants

qui s'enduisent da haut en Ims d*on onguent, se couchent

derant les églises et se donnent ainsi i*aspect de gens qui ont

été longtemps malades. Us ont Tair d*aToir des éruptions sur

les lèTies et sur le risage^ et si, trois Jours après, ils vont

prendre un bain, tout eela disparaît

Ghapriib TSTL — Des nkneUux.

Le chapitre XXVl traite des silencieux. Ge sont des men-

diants qui prennent du crottin de cheval, le mêlent avec de

IVaa et s'en barbouillent les jambes, les bras et lea mains.

Cela leur donne l'air d'avoir la jaunisse ou une autre grave

maladie de langueur, bien qu'il n'en soit rien. C'est par ce

mojen qu'ils dupent les gens. Ou les appelle : k» êiUwieuxK

Gbafitbb XXVII. — Des faux ganffrènmx.

Le chapitre XXVII traite desfiiux malades du feu de Saint-

Antoine*. Ge sont des mendiants qui fourrent leur main

dans un gant, la mettent en une éeharpe suspendue au cou

et disent quils sont affligés du mal de Saint-Antoine on du

mal d'un autre saint, bien qu'il n'en soit rien, et, par ce

moyen, dupent les gens. Gela s'appelle : voyager en gangrè-

netix,

GEAFrnm XXVIII. — Des blagueurs.

Le chapitre XXVIII parle des blagueurs. Ge sont des aven-

* De mal et haingref ancien français (langaissant, bible). Etym. da

latin mger am l'hilmrealUtkHi de la oasale » (Diez)

.

* Probablement puisqu'ils meDdiant sans parler.

Erésipèle gangrénavx qai a fût en Fjraace de grands ravages dans la

XI* siècle (Uttré).
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gles qui, devtat tas églises, montent sar nne ehsise, jouent

do latb en ebanlant maintes chansons de pays lointains galls

n'ont jamais risités. Quand ils ont fini de chanter, ils se

mettent à tous mentir et à vous blaguer sur la manière dont

ils sont devenus aveugles. Sont aussi blagueurs les pendards

qui, devant les églises, se mettent tout nus, se frappent avec

des verges ou des disciplines en signe de pénitence pour

leurs péchés, et toqs racontent des mensonges; car l'homme

veut être trompé, comme vous avez vu. dans les chapitres

précédents. Gela s'appelle : foin méUer tk bhgue. Aussi,

ceux qoi montent sur des chaises devant les églises et se

frappent avec des pierres on d'antres objets en parlant des

Saints, deviennent ordinairement pendards et assassins.

DEUXIÈME PARTIE

Ceci est la seconde partie de ce livret. Ë!le parle de plu-

sieurs détails notables qai appartiennent aux procédés d^à

cités et se résame en peu de mots.

Ainsi, parmi les mendiante susnommés, il y en a qui jamate

ne demandent la charité devant une maison ou devant une

porter mate qui pénètrent dans tes maisons et dans les cbsm-

bras, qu'il y ait quelqu'un ou qu'il n'y ait personne. Leurs

intentions sont mauvaises ; tâches de les reconnaître a priori.

Il 7 en a d'autres qui, dans les églises, montent d'un côté,

descendent de l'aulre, tenant en main une sébile. lisse sont

habillés pour la circonstfuice, marchent d'un pas afîaibli

comme s'ils étaient convalescent.*, et font une révérence pour

demander qu'on veuille leur donner quelque chose. On les

nomme quêteurs.

De même, il y en a qui empruntent des enfante pour la

Toussaint ou le Jour des Morts, se ptecsnt devant les églises,

iiiissnt ordre qu'ite ont beaucoup d'enfluts, que ces entente
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8oot orphelins de père ou de mère, bien que cela soit faux»

afin que, pour ce motif, oo soit porté à leur donner plus

folontiers et davantage pour I amour du Seigneur.

Exemple : Dans le rillage de Scbwjtz, il existe on règle-

ment, qoi prescrit de donner à ebaque mendiant cinq liards

d'argent, à condition qn*il ne Tienne pins mendier dans le

pays pendant an moins trois mois. Une femme aTaft touché

ces cinq liards d'argent et pris l'engagement de ne pins men-

dier dans la contrée pendant le temps voulu. Bientôt après,

elle 86 coupa les cheveux et mendia à travers le" pays comme

avant. Etant de nouveau revenue au village de Schwytz, elle

se mit devant l'église, tenant un petit enfant dans ses bras.

Lorsqu'on découvrit l'enfant, c'était un chien. Alors elle dût

se sauver du pays. Cette femme s'appelait Weissemburger

et sortait du couTcnt de Zurich.

De même II y en a qni mettent des habits convenables et

mendient dans les rues. Us accostent hommes on femmes,

disant qu'ils ont été longtemps malades, ont dépensé leurs

économies et sont honteux de mendier, de recevoir hi charité

et de se présenter na-pieds. Ceux-là se nomment plumeurs

doie.

De même il y en a quelques-uns parmi les susdits, qui

prétendent savoir déterrer ou découvrir des trésors. Lors-

qu'ils trouvent des gens qui se laissent persuader, ils disent

qu'il leur fout de Tor, de l'argent et estera, et qu'ils sont

obligés de fSiire dire beaucoup de messes, afin que l'aChire

réussisse; ils igontent encore beaucoup d'autres paroles de

dreonstanee et, par ce moyen, dupent la noblesse, le clergé

ainsi qne les laitues, car on n*a jamais entendu dire que de

pareils gueux aient trouvé des trésors, ils n'ont fait que

duper les gens. Ou les nomme déterreurs cfordure \

* Texte : Sefelgraber. De l'hébreu, Zevel, ordare, merde et de l'alle-

Bsnd, fniftM» détofrsr.
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De même il y en a quelques-uns parmi les susdits, qui

maltraitent leurs enfanta au point de les estropier. Ils seraient

fftchés s1!s redevenaient propres à marcher, car étant estro-

piés, ils sont plus aptes à tromper les gens par des procédés

feux et méchants.

De même il y en a parmi les susdite, qui Tiennent dans

les TÎllages après a?oir fabriqué des bagoes en métal d'imita-

tion, lis iMflKraiilent une de ces bagnesavee de la boue, disant

qu'ils Yiennent de la tronfer et demandent ai personne ne

déaire la lenr acheter. Il arriTe alors qn'one naïve paysanne,

qui n'y connaît rien, simagine qae c'est de Targent et lenr

donne six pfennings on pins et se tait ainsi Toler. Ils vendent

aussi des chapelets on d'autres objete qu'ils portent cachés

sous leurs manteaux. Ces industriels se nomment /auâr^ooi/-

liers.

Parmi les quêteurs, il y en a aussi qui font un mauvais

usage des biens sacrés qu'on leur donne, que ce soit du lin,

du linge ou des débris de vieille argenterie. Les personnes

qui sont an conrant me comprennent bien, mais je m'abstiens

d'expliquer ces fourberies, car Thomme simple veut être

dupé.

Pour ma part je ne donnerate à aucun quêteur, sauf à

ceux des quatre missions suivantes : celle de Saint-Antoine,

celle de Saint-Valentln, celle de Saint-Bernard et celle du

Saint-Esprit, car elles sont approuvées par le saint Siège à

Rome V

Gardez-vous aussi des marchands qui viennent vous trou-

ver à domicile, car vous n'en achèterez rien qui vaille: qu'il

s'agisse de bijoux, de mercerie, d'épices ou d aulres articles.

Méûez-vous aussi des charlatans qui parcourent le pays

vous vendant de la thériaque et des racines, et qui se font

passer pour des personnages importente. Parmi eux il y en

a qui sont aveugles, entre autres un certain Jean de Stras-

* H ait clair qie oatle phina indiqas toot le but de Vtmmgà.
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bourg. Il avait été juif et s'était fait baptiser à Strasbonrg, il

y a quelques mois, pendant les fêtes de la Pentecôte. On lui

avait crevé les yeux à Worras et maintenant le Toilà médecin,

disant aux gens la bonne aventure et parcourant le pays en

dopant tout le monde ; je pourrais bien dire ooaimeut, mais

il n'est pas nécessaire.

De même giides-Tone des joueurs, qui trichent aux cartes

en ee Aisaot eanter la oovpe Tan à Tautre, au jeu de Tare,

de la hallebarde, arec la carte préparée ; l'on fixe votre' atten-

tkm sur le tapis, tandis qoe le compère en profite poar rider

votre armoire. Gardea-Yona de œaz qui, avec des dés taraa-

dés, avec la trempe, le polissage, le repassage, l'aiguisement,

raanage, les drogues, les poudres, le tour des quatre valets,

la fausse-monnaie, les fuux florins et beaucoup d'autres tours

que je laisse de côté, vous exploitent à qui mieux mieux

Et ces mêmes gaillards fricotent chez les aubergistes qui

leur servent de compères; cela veut dire qu'ils ne paient

jamais leur écot, et ordinairement, en s'en allaot, emportent

nne partie de la vaisselle.

Il existe nn autre procédé en naage chez les vagabonds

magnlena on chandronniere. Us parcourent le pays en tont

sens, précédés de leurs femmes, qui chantent en s*accompa-

gnant de la vielle. Quelqoea-ones d'entre elles se livrent à

des actee de méchanceté, mais pas tontes. Si on ne leor donne

rien, l'one d*entre elles, avec an bâton on un contera, vous

lut nn tron dans on chaudron, afin de proeorer de Tonvrage

à son magnien et ainsi de suite. Ces mêmes magniensexploi-

leul le paysau avec avidité, et quand ils arrivent dans les

cantons de TËst, ils plument leurs dupes à l'envi et au-delà

de tout ce que l'on pourrait imaginer.

* Texte : iiber den toi, iiftem ÀmtiÊ§,iAm'émBMmfmk, molt dont

le MM a'a pa être bien conpà».
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TROISIÈME PARTIE

La troiHième partie du livret est le vocabulaire.

A.

Adone, Dieu, Seigneur (héb. Adonaï, éternel).

Acheln, manger (héb. ochal, manger).

4lc}ien, s en alkr, s'éloigner (héb. holach — aller).

Aïeh die, Va-t'en.

Alch dich uhem Breithart, Eetire-toi au large (par delà la

plaine).

Alch die ïihern Oluntz, même signilication ifilmtz de Qdttnd,

campagne, cbamps).

B
BreUhani^ le large, Pétendne, la plaine.

Bo88^ maison.

Bosàhart, viande.

Boulua^vebser, boncheor.

Bdxam^ oncsut

Barlen, parler.

Breger, mendiant

Brtgm, mendier.

BrUf, carte àjouer.
Brinen, apporter.

Broêm^ rupture, hernie, mie de pain.

Biiita, léiHreuz.

BkeMin, Ereutaer (diminutif de Blech, fer blanc, ou bUkk
pflle).

BleÂ^ bla&id (de Tandon allemand 52et^ plomb, et faro

couleur (couleur de plomb), d'après Ménage (Dies).

Bioffàt, lettre.

Briefdotitxer, écrivain, fidseur de lettres.

SoppWj mentir.

Bœka, se livrer à la débauche.

JBiehoBcher, ivre (héb. scheXchor, liqueur forte).

Brm^fm, oie, canard (pied large).

B&Umlmam, membre viriL

Oigitized by Google
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B088 dich, tais-toi.

Bsdtwleruhn, gens de qualité, nobles.

Bscinedandi, bailli {(Le BescJwid, sentence).

G
Oaoler, éqnaiisseiir, céhd qui &it métier d*éGorcher les ehe-

yanz.

Ctafot, habit, Têtement

Ckfaivetur, tailleiir (vetiur, &Î8eiir).

Ckrittkm, frère de SalntJacques, cordeHer.

Om»^ cheval ( le mot €kml est encore usité *en Alsace pour

dédgnerm vieux cheyal).

Derling, dé à jouer.

Dritling, soulier (de Tritt^ pas, treten^ marcher).

Dieren, voir, regarder.

Diftcl église (héb. diffeT).

DcUlim/pr, pendard, bourreau (héb. tliaXyen^ bourreau, i/ta-

loch^ pendu).

Dohnan, ^bet, potence.

D'à ein Jiar, Fuis, Fais une fugue.

DoUch, Parties sexuelles de la femme.

Dovl, liard. (Le mot duveX ou duhel était encore usité en Al-

sace, il y a 50 ans, pour désigner un liard, ou toute autre

petite pièce de monnaie en cuivre.)

Dierling, œil.

Dijppen, donner.

Emit bien, bon.

ErUt, mattie, patron.

ErUUm, mattresse, patronne.

Brftrdsm^ bavarder, jaser.

F
Funckart, feu (de Funcke, étincelle).

Flossart, eau (de /îiessen. couler, flotter).

Flosslingt poisson (qui Hotte, qui nage, Flos^eder^ nageoire).
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IkmeMn, hàe enire on lôtir.

Itœuélny pisser.

Flader, uUe des iMins.

JfladervetMer, baigneur (ibiseiir de bains).

IVukrvetgêHn, baigneuse.

FUde, garçon.

Fbu^rt, poule ou oiseau (de flugge, emplumé).

IteBiseU, noyé ou jeté à Teau.

Ftosit soupe.

J^uulkelUhal, fourneau en briques creuses, émaillées. Ces

sortes de fourneaux sont encore en usage dans la hante

Alsace et dans les provinces rhénanes sous le nom de

FéUng, mercerie.

Febm, foire» fobiifaer.

a
Olentz, campagne, champs, plaine (de Land ou OeUlnâ^
Okithart, -table.

Qri/iing, doigt (de greîfen, saisir).

Oar\fen, voler, dérober.

Qatzam, enfauL

Olyd, putain.

Qlydervdzerin, maquerelle.

Olydeyihoss, bordel.

Ooffen, battre, frapper.

Oanhart, diable.

Oebickeyi, duper.

Oalle?i, ville.

OJar, village, circonscription.

Gackenscherr, ponle (de (jfwkern, glousser, et «csfcasren, gratter)
Ourgebi, lit de hallubardier.

Olyss^ lait.

Oalch, curé {héb,galoch, rasé, tonsuré.

Galle^ idem.

Oalchenhoss, cure, presbytère.

Oid, bouche.
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Gitzlin, morceau de pain.

Gnm. bien, propriété.

Griinhart, pré (plaine verte).

Ghsterich, qui est en verre.

Guckelfranz, moine.

Guckelfratunn, nonne.

H
Eanfttaud, chemise (pied de chanm).
Herterieh, eouteau ou épée (de haH, dur).

^mMyg, chapelet (monte-au-del).

Eoulbt, paysan.

Hiitem, paysanne.

Sornbode, Tache {Sam, corne, hode, bouc
Holderkautz, poule {BcUder^ sureau, kauts, chouette).

Horhk, paysan.

HeOerrîàd^er, florin (JJefier, liard, et ric^er, plus juste).

HwmoaUer, pou. (Probablement Ton a fiût une &ute dim-

pression en changeant le u en n ; à mon avis c'est Hem'
walter, locataires ou gamissaires.

Ear, fùis, ?a-t-en. pans le Bas-Bhinetla Lorraine allemande

on dit encore aux bœufe :M et Aor pour les &îre aller

à droite ou à gauche.)

Hegiss^ hôpitaL

Bocken, 8*asseoir (mot encore usité dans certaines parties de

l'Alsace et des bords du Bhin).

Sans von Qéfkr^ pain noir, grossier.

I

Joham, vin (héb.jai;n).

Jonen, jouer.

Joner, joueur.

Juverhasseyi, jurer.

mis, sergent de ville (furet)

Juffartt mendiant ou libertin.

K
Kammeiierer, mendiant savant

Homllt iMt. - 9^ Année. 8
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Keriê, vin.

JSmmmm, acheter.

XrœneTy époux.

Krcawrin, épouse.

IBàUmt Tille (héb. ZÀMIoft» eommimaiité).

KrasBi, couYent

SUèy», cheval (ZZeeMwen, mordie en manger dn trMe.

ZZeifMf, prison.

ZZsnweii» mettre en prison.

Kaflmnt frères de 8aintJacqaes« jaeoUtes.

Kkdateiny traître.

KUngen, vieUe.

£Unj^twetg&nn, TiéDeuse (joueuse de vieUe).

KrauMug, noix (de AmcTiei^ croquer).

Eittba», téte.

I.

Lehem, pain (héb.).

Xoc^ méchant ou faux (héb. loé, non, sans valeur).

Lefrantz, prêtre.

Lissmarkt, tête (marché aux poux).

lAissling, oreille (qui sert à écouter).

Lejrantzin, putain de prêtre.

I/ymdriischel, ceux qui ramassent du blé.

Loè-QBtlin, diable.

M
Mea, argent on monnaie.

Mewshàm, manger.

Meng, magnien, chaudronnier ambulant
Megen, noyer.

MiÀÊamur, dénonciateur.

Maidam, ville O^b. Jfoitom» vffle, bcslité).

N
Narung-tuHy aller aux vivres.
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P
FlickschUiger, celui qui court tout nu.

Platschierer, ceux qui prêchent montés sur un banc
Platschen, môme sens {Hahler).

Foleruhr, château ou forteresse.

Fftuger. ceux qui quêtent dans les églises ayec une sébile.

O
Ohm», chien (dn grec jcimw, ehiem).

Qmnjfofer, celui qui assomme les chieiua.

R
Reger, dé à jouer.

Bibling, idem.

Ruren, jouer, mêler, tourner.

JRiclifig, juste.

Riibolt, liberté.

Rauschart, paillasse.

liippart, bourse.

Rothass, refuge, abri de nuit pour les mendiants.

Rieling, porc.

Regenwurm, saucisse (ver de pluie).

Réel, maladie de longueur, haut-maL

Runtzen, brouiller ou tricher.

Rantz, besace.

Roll, moulin.

RoUvetzer, meunier.

Rauling, tout petit enfant, nourrisson.

SUmjSiflMig, moutarde.

8
SduBokem, boire.

SdieBtiurvebtêr, qui donne h boiie, aobergiBte.

Spraukart, séL

SàUimfft lin.

SàvrMng, en&nt, criard.

Sûàen^ partie sezoélle de llionime.

SchMOi partie senélle de la femme (de jScftoom^ le giron.
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Bdur^, putain.

Bdvn/mAaas, bordel.

Btrm, idem.

BommibosBy idem.

StngMài, lit (riche en douceur, douillet).

SMiêiren, pendre («errer la corde).

SàiwwU^ nuit (de êdimwiz^ noir, sombre).

i9e/e{^ meide (héb. ordure).

iS^^e^N^ chier.

S^élboês, latrines.

Scdntmd, dame noble.

Smtgt gentilhonmie.

Sh^mmidc, saindoux.

SpeUling, liant

Stittinger^ florin.

jSïiftKlii, traTsiUer.

SMffenj se tenir debout

Stifung, ligne (le terme, le but).

StaStf&kir, ramasseur de pain.

Stupart, fiBiine.

SpUzling, aToine (de «pi^z, pointu.

SehmaOcattd, médisant» catomniateur.

Se^enig, chambre.

Sehmàbi, parler mal, voir mal, calomnier.

Stroborer, oie (fbuiUeur de paille).

SehUmlbrant, bière.

SdiwentBefi:, aller, nuureher, vagabonder.

T
Terich, pays, territoire.

V
Vêrkmmerti, vendre.

Venenken, mettre en gage.

Voppen, mentir.

Vermcnen, tromper.

Voppart, fou.

7er&itfiwfteR, comprendre.
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w
Wetterhan, ch^an.
Wintfang, manteau.

Wystdm, idiot

Wendrich, fromage.

Wiitmmbêrgj belle fille.

Z
Zloirling, œil.

Ziàmss, un aveugle.

Zwkker, pendard, bourreau.

Zwengerin, camisole (vêtement qui wouâ serre, de zwingm
forcer, serrer).
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LES ANCIENNES FOIRES

de Didenheim, de Brunslatt el de Kiogersheim

An moyen-âge, il se tenait dans la Haate-Alaaee^ et paitl-

coUèrement dans la partie méridionale, le Snndgau, nn grand

nombre de Ibirea tite fréqnentéea. Dea commerçante de la

Sniflae, de l'Allemagne et de TAlaeee j venaient étaler toua

lea ans lenn marehandiaea.

Les foires de Ifnlhoose, deTfaann et de Habaheim existent

encore de nos jours, mais elles sont bien déchues de leur an-

cienne gloire; celle d Allkirch est de date plus récente; plu-

sieurs autres, qui se tenaient à Biihl, près Guebwiller, à

Saint-Amarin, sur TOchscnfeld, à Hellfrantskirch, à Uffholz,

à Hirsingen, à Reiniugen, à Brunstatt, à Didenbeim et à Kin-

gersheim, n'existent plus depuis de longues années; les géné-

rations actuelles n'en ont pas même conservé le souvenir.

La foire de DidêiMm, village qui figure déjà dans nn

document de 796, sous le nom de TkMl6nhaim\ fut une des

plus anciennes et des pins visitées. Elle se tenait sur le gra-

cieux monticule du àaOenberg ou de Sabit-OaU, encore

aujourd'hui une des promenades fovorîtes des Mulhousiens.

n 8*7 trouvait autrefois une église commune aux trois vil-

lages de Didenbeim, de Hocbstatt et de DUrrgebwiller '»

* Voy. G. Stoffel, Dictionnaire lopographique de l'ancien départe-

ment du Haut-Rhin, Mulhouse 1874, 2" éil., in~l°, p. 118.

' Ce village se trouvait entre Didenheim et Uochstatt ; les dénoinina-

tioos Gébwntêrhoâen, Géb»«iknMtt«n «( GébwtikraUmmd «n rappel-

lent la nom. Un antre Tillage, égatement détroit, fat Kintxmgm on Cofi-

xingenj entre Didenheim et Dornach ; son nom se eonsenre encore dans
les deox cantons dits KintxingwrfM et MmUingergam.



détruite, en 1688, par les Suédois. Les ruines de cette église

servirent, en partie, à la construction de la nouyelle église

paroissiale de Didenbeim, édifiée en 1754, comme Tindique

nue ÎDScriplkm au-dessus du portail. Une erdx, dressée

sur l*emplacement de randenne église, en perpétue le eoa-

enir. Sur le socle on lit ees mots :

c Zum Andenken der ehemaligen auf dieser Staette

gewesenen Pfarrkirche der drei christlichen Gemeinden

Didenheim, Hochstatt und im Schwedenkrieg zcrstœr-

ten Dtirrgebweiler. — Im Jahr 1846 von der Gemeinde
Didenheim aus freiwilligea Beitrœgen errichtet. >

Ce fot donc sur le plaleta da Gallenberg, tajourd*!»!!

couvert de champs cultifés, de vignes et de quelques bou-

quets d'arbres, que se tenait la foire de Didenheim, le 16 oc-

tobre, jour de Saint-Gall. Outre les chevaux et les bestiaux,

c'étaient la laine el les draps, qui formaient les articles les

plus recherchés. C'est ce que noUvS apprend maître André

Ryff, issu d une famille originaire de Rouffaub, mais établie

au XV* siècle, à B&lc, où plusieurs de ses membres se

livraient i la iabrication du drap. Dans sa naïve et intéres*

iBute tutoUographie, Ryff nous raconte que, dès son ^une

âge, il acoompignait flou?ent son père à la foire de Saint>

Gall, à Didenheim, où ils exposaient les produite de leur f^-

brieation et se rencontraient avec de nombreux concurrents

de la Suisse, de TAlsace et de rAllemagne. Mulhouse n'y

était pas représenté à cette époque, car ses établissements

de draps ne remontent guère au-delà de la seconde moitié

du XVII' siècle, où, d'après notre chroniqueur Mathieu Mieg,

60 à ^ bourgeois cultivaient celte branche de l'industrie;

les premiers magasins de détail datent de l'année 1706

Au mois d'août 1655, Martin de Bésenval ou Bôsenwald,

originaire de la ville d'Aoste, dans le Piémont, établi, dès

Tannée 4626, à Soleure et revèto de obaifeo publiques eon-
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idéraMw, acquit, pcmr la soBine de 18000 florinB, la id-

gneurie de Brnnatatt afec Riediaheim. Pea de temps anpa-

rayant, il avait acheté le ebâtean de Bîss à Zillisheim, ainsi

que Didenheim, circonstance, qui dans la suite devint très

défavorable à ce village, l^ar une lettre patente, datée de

Versailles, au mois d'Août 1726, Louis XV, pour récompen-

ser la famille de Bôsenvj^ald des nombreux services qu'elle

lui afait rendus, éleva les terres de BrumtoU en baronnie *i

et, en 1756, il enleva à Dideubeim sa foire pour la transférer

to chef-liea de la iNuromiie. La lettre patente, donnée à

YarBailles, an moia de bmI de la dite année^ accorde même à

Bmnatatt nne aecondt Ibire. Ce document important pour

l'histoire des deux localités Toisines, renferme des données

intéressantes pour le sujet que noue traitons; nous en dtons

le passage suivant :

€ LOUIS par la Grâce de Dieu Roi de France et de Navarre :

A tous présens et à venir, Salut. Nos chers et bien-amés les

Barons de Bôsenwald, Brigadiers d'Infanterie, Nous ont fait

représenter que de la Baronnie de Brunstatt, qui leur appar-

tient, en haute Alsace près de la ville de MUlliausen, dépend

un village appelé Didenbeim, dans lequel, depuis un tems

immémorial, il se tient une Foire chaque année; que ce pri-

llège n'a sans doute été accordé aux anciens Seigneurs pour

ce lieu que parée qu'au temps de la concession il étoit plus

convenable que les autres pour la tenue d*une Poire ; mais

que, par une suite de la vidsaitnde des tems, la situation de

Didenbeim ne se trouve pas aujourd'hui à beaucoup près

aussi avantageuse pour cet objet, que celle du Bourg de

Brunstatt, chef-lieu de la Baronnie; qu'outre que ce Bourg

est peuplé au double de Didenbeim et entouré de fossés, il

est encore traversé par une route, qui communique aux deux

* ¥oy. Ordonnances d'Alsace, tome II, foL 5-6. — E. Lraiu TAl-

Mce noble, tome U, p. 76.
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Chaussées royales de Belfort et de Goîmtr à Hiiningue; de

sorte que les habitans de plus de quatre-vingts villages

peuveot se rendre à Brunstatt et retourner chez eux dans

le même jour; que ces différens ayaotages, joints à ce qu'il

D*y t point d'autres Foins établies dans cette Partie de la

haote Alsace, qui est extrômement peuplée, ont Ait espérer

aux Bzposans que Noos ToadrioDs bien noa-senleintiit ae-

euillir fiiTorablement la demande qu'ils prennent la liberté

de Noos ftdre, de transférer dans le Bourg de Brunstatt la

Voire qui s'est toujours tenue à Didenbeim ; mais encore

d'ordonner qu'il en seroit établi une seconde dans le même
lieu, ce qui ne n/anquerait pas d'y attirer un plus grand

nombre de Commerçans, surtout ceux qui trafiquent en bes-

tiaux, de la Suisse et de l Evôché de Bàle, et par là de pro-

curer à la fois l'abondance dans ces Foires et la consomma-

tion des denrées du Pays : pour quoi lesËzposans Nous ont

très-humblement làit supplier de leur accorder nos Lettres

sur ce nécessaires. A ces Caiu$$ et voulantMonner aux Sup-

plians des marques de notre bieuTeillance et de.la satisfiic-

tion que Nous avons de leurs services, de Tavis de notre

Conseil, et de notre grâce spéciale, pleine puissance, et auto-

rité royale, Nous avons ordonné, et par ces présentes signées

de notre main, ordonnons que la Foire qui s'est jusqu'à

présent tenue chaque nnnée dans le lieu de Didenheim se

tiendra à l'avenir dans le H lurg de Brunslatl, comme aussi

avons permis et permettons aux Exposans d'établir d ms le

même Bourg une seconde Foire, avec les mêmes droits, pri-

vilèges et franchises que la première: voulons que l'une soit

tenue le premier mai, et Tautre le lundi avant la Fête de Si

Simon et^Si Jude de chaque année. .

.

La Ibire de ^ngerMm, village qui figure sous le nom de

* Cette fête tombe sur le 28 octobre,à laquelle date &e tient aujourd Imi

la foire de Habeheim.
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CufiffeHsheim, dans un document du XÎII' siècle \ remonte à

la On du XII* ou au commencement du XIU* siècle. Nous en

IrouFons l'origine dans une roqu(^te pré^^entée par les reli-

gieuses de Schœnensteinbach ^ aux conseillers de la Régence

d'Ënsisheim contre les sires d'AndIau, seigneurs de Witten-

heim et de Kingersheim, où ils avaient des chftteaux *. En

1188, Nochérus de Wittenheim avait remis à ses deux filles,

nommées, Tune et l'autre, Gacégonde, un riehe domaine sitné

Bor le niisfleaa du Steiobach, ponr y fonder an monastère,

qni reçut le nom de Sfmnbath et plus tard de SehœnemMn-
baeh. Cette fondation comprenait aussi la chapelle de SaM^
Âdê^phê de Kingersheim, « Sont Ado^s suo Kungersheim >,

à laquelle Pévéque Conrad de Strasbourg fit, en 1196. don

des reliques (heiUuom) de ce saint, patron du village*.

Les miracles opérés par Saint-Adelphe (dpr grose zeichen

thîMf) attirèrent bientôt de nombreux fidèles des communes

voisines, ainsi que de contrées éloignées, surtout le lendemain

de la fête de Saint-Augustin, jour de la décollation de Saint*

Jean-Baptiste^ le 29 août, et en même temps la fête du pieux

évêquede Mets. Le pèlerinage donna naissance à nne foire où

des marchands du pays et de rétranger, particulièrement des

ikbricants de laine et draps, Tenaient débiter leurs produits.

Le droit de péage étant un des pririlèges des sires d*AndIau,

* Voy. Ordonnances d'Alsace, tome II, fol. 4fi8 et 469

* Voy. ScHŒPFLiN-RAVsnàz, Alsace illustrée, tome iV, p. 220; G. Stop-

FBL, I. c, p. 292.

* La Chronîqae manoierita de ce eovrmit, dont 1« relîsieoiM obter»

vaient primitiyeaieot la règle de SaiDt-AngasUn, et depuis 1397 celle de

Saint-Dominiqae, se trouve entre les mains d'an de nos savants amis;

elle mériterait les honneurs de l'impression.

* Le texte de ce document se trouve dans les Curiosités d'Âlsace,

Colmar 1863, tome II. p. 240-2Ô9; il est du XVI* siècle.

* La petite ville de Nenwiller. dans le cercle de Saveme, prétend

^lemeot être en possession des reliques de Saint-Âdeipbe, évéque de

Mets. Voy l'abbé J. IIor^KLRR, Die Heiligen des Elsnsses, p. 155, et

SQrtOQt l'abbé Stranb, Reme catboaqoe, 1862, p. 400 et 497 sq.

f

Digitized by Google



UB voiaBB SB nmimnHMj mnanàm wt kdiqbmbidi 48

ceux-ci établirent, pendant la foire, à Kingersheiœ, douze

domestiques chargés de percevoir ce droit de tous les mar-

chands qui se présentaient : c unnd wenn der tag ist »
, dit

le document cité plus haut, 8o besteilent die wm Àndloio XJl

£neclUd6$inm dm ZoU oder $old wU mamdmn mmbivon
dm markt uffheôm, » Un acte officiel, daté duM avril 1716,

léBoine ces droits de la manière soiTante :

< Lee habitants sont aossy obligés d*aller qoérir des plan-

fhes pour les boatiqaes de la fidr$ et des perches dans la

forret, et sont Tous tenus de loger et herberger pendant la

foire qui se tient le jour de la décolation de Saint-Jean, Tout

ce qui s'y vend paye uu kreutzer par florins au Seigneur,

et chaque Boutique un petit droit, les juifs y doivent double

péage, les revenus portent d'uue année à Tautre environ

dix sept livres basloises (c'est-à-dire 15 fr. 50), les habitants

sont aussi obligés d'aider à chasser au Seigneur et de laire

les Enclos pour attirer la venaison. . .
' >

Dans son aatobiographie, André RyfT, fabricant de draps

et bourgeois de Bftle, que nous avons d^à ru fréquenter la

foire de Didenbdm, décrit naïvement le voyage qu*il fit en

1578 avec son concitoyen, le tondeur de drap Ulrich Baum-

gartner, pour offrir sa marchandise à la foire de Kingersheim.

Ce voyage fut malheureusement interrompu par une inonda-

tion de ITIl, dont les eaux s'étaient subitement répandues sur

une grande étendue dans les champs et les prés. Arrivés

vers lllzach, ils ne purent franchir le pont et furent obligés

de rebrousser chemin; marchant dans l'eau jusqu'à la cein-

ture (< biss ahngirtel »), ils gagnèrent péniblement les hau-

teurs de Rixheim et de lÀ Habsheim, où ils arrivèrent la nuit

mouillés jusqu'aux es et grelottant de froid.

Âuu. Stcbbsr.

' Extrails den areux. etc., df'nombrements pour la famille d'Àndlau.

Commoniqués par notre collègue, M. Â. Ingold, de Cernay, notaire de

la dernière deaeendanl» des d'Andlau de Wittanheim et de Kingenheim.



NOTES
SUR QUELQUES AUIiblES STRASBOURGEOIS

I.

Le peintre O.-F. MEYER

(îeorge-Frédéric Meyer* naquit à Strasbourg en 1740, fils

d'un TÎtrier. Il reçut les premières leçons de Silbermann,

peintre paysagiste, chez lequel il resta pendant plasieurs

années. Ayant été ensuite à Paris, Gasano?a, peintre très

tiabile, et frère du Ikmeux Casanova, le prit dans son atelier.

Les talents de Meyer ne tardèrent pas à se perfectionner,

et le prince Chrétien, duc de Deux-Ponta, le nomma peintre

de sa eour. Il se fit bienlAt aimer de tout le monde, car il

était vif et très gai, honnête, doux et complaisant. II avait la

manie de changer continuellement ses ouvrages; souvent,

lorsque son tableau était presque achevé, il effaçait le tout,

aux regrets de ceux qui le voyaient, et il commençait de

nouveau. Il dessinait principalement les animaux vivants avec

une rare perfection. Ses tableaux sont d'une touche spirituelle,

et d'un ton de couleur ûn et harmonieux ; ils peuvent se

soutenir à côté des bons ourrages de l'école flamande. Ils

sont assez rares.

La plupart de ses dessins sont feite sTec un trait de mine

de plomb, et ils sont tarés au bistre ; il y en a aussi surpapier

* Brrhaniv, Notices, t. II, p. 344. — Anuuaire da Bas-Rhin, «nXUI,

p. 30. — Mémoire de S. Girardiu. t. 1, p. 16.
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de coolear, foits aa crayon noir et bUnc, ils sont peu finiSi

mais touchés arec esprit.

Meyer ne resta pas longtemps à la cour de Deux-Ponts;

le duc, qui l'aimait beaucoup, mourut, et Meyer ne troura

dans son successeur qu'un esprit bourru et fantasque, qui

youlait lui faire peindre toutes les tôtes de cerfs qu'il tuaità

la chasse, où il passait sa fie. Après Tavoir quitté, Meyer revint

à Paris» où il acquit beaocoap de réputation. 11 y avait dix-

huit mois quil était au château d*£nnenonyille, où If. de

Girardin Tavait ftdt venir pour apprendre le dessin à ses

enftmts, torsqn'il y mourut au mois de Join 1779, pour ne

8*étre pas, dit-on, contenté de dessiner toujours ses modè-

les. » La fiimille de Girardin le regretta beanconp à cause

de Tamabilité de son caractère. Comme il était luthérien, on

ne put l'enterrer dans le cimetière du village; il fut déposé

dans la grande île, à côté de celle oii repose Jean-Jacques

Rousseau. On voit encore, dans le parc, son monument et

son épitaphe.

Le Musée de la ville de Strasbourg, si malheureusement

détruit par les bombes allemandes, avait deux paysages peints

par Meyer. Hermann, anden maire de Strasbourg, vit très

longtemps ches un particulier de cette Tille deux toiles de

cet artiste. Son neveu, Ab.-J. Meyer, habile harpiste établi

à Londres, les a emportés en Angleterre, où ils ftirent pro-

bablement gravés. Une demi-douiaine de tableaux de Meyer

ont été gravés par Delaunoy, entre autres, k8 MuMmit
ambulants, la Danse des ourSy la Chute dangereuse.

Au bout d'un an que Meyer fut chez Casanova, il peignait

assez bien pour que son maître, en retouchant un peu ses

tableaux, les fit passer pour être de lui. Il resta sept ou huit

ans chez Casanova, il disait souvent qu'il n'avait copié que

deux tableaux et, chose curieuse, sans avoir jamais fait de

cours d'anatomie, il dessinait cependant la figure très cor-

rectement et dans toutes les attitudes possibles. Il àviit beau-
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oonp dlnstradion natoielle, et U Unit betnooap. D aonit

compté parmi les plos grands artistes de Paris. Il ne s'était

jamais présenté à PAcadémie de peinture, par modestie; il

allait cependant en être, car il travaillait à son tableau de

réception, lorsque la mort Tenleva aux arts et à l'amitié.

L'émailliste JEAN WEILER

Jean Weiler*, dont les portraits en pastel, en miniature et

en émail sont si recherchés, naquit à Strasbourg en 1746.

Son père était bouclier de son état. Voyant que son Ois avait

on dégoût profond pour sa profession, il TenToya à l'école,

pois lai fit ptendre des leçons de dessin ches un nommé

Aitewanger. Pins tard, le Jeune artiste entra ches un peintre

miniaturiste, nommé Reslolt Enfin, un de ses oncles, asses

bon miniaturiste, le fit venir près de lui à Paris et FeuToya

à diz-^pt ans traTailler dans Tstelier de Yien. Weiler ren-

contra dans la capitale quelques jeunes artistes alsaciens avec

le.'^quels il ne tarda pas à se lier, entre autres Martin Drôl-

ling, de Bergheim, et Ch. Gcrli, de Ribeauvillé. Ses progrès

étaient rapides: Sur l'avis de plusieurs peintres, il s'appliqua

principalement à peindre sur émail et il ne tarda pas à y

exceller. Son porirait de M. d'Augeviiiers passe encore pour

un chef-d'cBum.

Nommé successivement par le roi Louis XYI peintre en

émail de son cabinet, il devint aussi celui des memisjpAiMrf.

Grâce à ce titre» tous les châteaux royaux lui ftirent ouverts,

li fit successivement les portraits de la Reine et de Madame

' Cet artiste ne figure pas dans la Table du Dicttonotin biographique

d'Atsaee. Mnlhoiue 1869. — V. HBRHami, Notices» t. Q, p. 346. — An>

Doaire da BasrMiu, an XlII, p. 131, notice par G. Goérin. — Baquol-

RiRiLBuaBa. — Alfflioadi royal, 17B8.
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BHBtbeQi, sœur do roi, ainsi que œux de presque toates las

femmes de la cour. En i785, Louis XVI te ebirgea de ftilre

pour son Cabinet une collection de portraits d'hommes célè-

bres de tous les pays. Mais sa santé, toujours chancelante, ne

lui permit pas de mettre beaucoup d'activité dans rexécution

de cette entreprise. On a cependant de lui les portraits en

émail de Pierre-le-Grand, Le Kain, Francklin, Philippe de

Champagne, ramiral Ruyter, Turenne, Henri IV, Frédéric

IJf roi dê Frum, Ouêtaoê'Adolphe Baeine.

Aa salon de 1788, le public put apprécier les qualités de

Weiler; il aTùt exposé bon nombre de poriraits en émail

et quelques esquisses en pastel.

Les éfénements de la RéTolution contribuèrent à détruire

sa santé; il tomba dans une profonde mélancolie et mourut,

totalement épuisé, en 1791, à Pftge de quarante-cinq ans.

L'émigration a fait passer la majeure partie de ses ouvrages

en pays étranger. Il paraît que ceux qui étaient à Versailles

sont tombés dans des mains infidèles. Deux portraits en

émaux, peints avec beaucoup de feu et d'imagination, se

trou7aient dans le cabinet de M. Arroy ^ à Strasbourg ; ils

représentent Ber^jamin Francklin et la première femme de

Weiler, fille du célèbre apotbicaire parisien Gadei-Gassicourt.

Gelui*cî Alt d*un grand secours à son gendre par ses instruc-

tions sur les opérations cbimiques retatiTCs à TéoMiL

La seconde iSamme de Weiler était une demoiselle Bour-

don; elle Ait la sente élè?e de son mari et elle ne tarda pas

à se distinguer dans la peinture en émail. Elle se remaria en

secondes noces à M. Kugler, qui fut depuis conseiller à la

Cour d'appel à Colmar. Madame Weiler conservait précieu-

sement quelques œuvres de son premier mari, le beau por-

trait de M. d'Angevillers; un grand portrait de Pierre-le-

grand et une belle collection de portraits en pastel.

C'est le premier de ces portraits qui fit reccTob, en 1785,

' ll«f«a da giaiid eolleetionnear llayno.
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Weiler manlire de rAetdémie de pemtiiie. H demeanit

alors rae SeinVRocb, à P&ris, puis rue Poissonnière.

m.

JEAN GUÉRIN

La Ram d'Akaee a publié, en 1886 (2* série, p. 2B8-t84),

une remarquable notice biographique sur le dessinateur

Jean Gnérin, né en 1780 à Slrssbourg, fils du peintre G.

Guérin et frère de Christophe, décédé eonsemteur du^Mosée

de Strasbourg. Je ne veux pas ici recopier le charmant article

de cette Revue, article dû à la plume de M. Louis Levrault;

il y a des pages qui demandent à être lues et relues, et j'en-

gage tous les amateurs alsaciens à lire et à relire cette bio-

graphie d'un artiste bien célèbre de son temps et dont les

dessins sont de nouveau recherchés avec passion. Je n'ai pour

but dans ces quelques pages que de citer les principales pro-

ductions de Jean Guérin ^

Etant à Paris, le beau portrait de son ami et compatriote

le général Kléber, eut un succès immense et lui fit ftdre les

portraits de presque tous les généraux, qui donnèrent à la

France cette belle limite naturelle que l*on nomme le Rhin.

La suite de ces portraits, imprimés en bistre ou en noir, est

assez rare à trouver. Il y a deux suites, une in-S", l'autre

10-4**. Voici les portraits in -8'
: Kléber, Desaix, Bernadotte.

gravés par Elisabeth Herhan; Gouvion Saiul-Gyr, Lecourbe,

Sainte-Suzanne, graioéi par Fimnger Andréassy, gr(koé

^ Une très iatéressante revae parisieaae, ïInUrmédiaire de» cher'

«skmm «C mrksim, a pablié plasienn artksiM sur I. Ga&riii.

' 6. Piosinger, gnvaor, né à Ofiénboiurg, mort k Londrw, réonissait

un beau talent à de solides eonnaissances littéraires et à une grande

hoaaôteté. C'est & Strasbourg qu'il fat éloré et fonné à son art Les

-Ici'—--
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pmr AtUkony Omrêm; puis las dépnlés Rewbell, Rodarer,

Glermont lV)nneiTe et Maltreet, par PSesinger, La a^ria daa

portraits iu-4' renferme ceux de Bonaparte, Desaix, Kléber,

Gou?ion Saint-Cyr, Bernadotte, Sainte-Suzanne, par Fiesin-

ger; EHsabeth Berhan a gravé Moreau, Reynier, Ferino;

Anthony Cardon^ Andreossy ; B. Roger, Lecoorbe et le tribun

Mirabeau a été fait par Fiewagêr.

Cette liste n*esl peut-être pas complète; mais elle paat

déjyà aoiBfa aux amsAaiira da roBam de J. Guérin. Gea por-

tnils publiés da Tan Y à Tan X, ont aoaTaDt été raproduits

par la grafore at la lithographia La célèbre paysagiste fran-

Caia laa a dessinés pour le Uibkau dâê guêrru â» la JUMh
Um et les éditeurs de ta Frmm mOUaàrt a'en sont sarfia

atUement.

Guérin mourut, en 1836, à 76 ans, à Obernai, où il était

venu passer les dernières années de sa verte vieillesse près

d'un ami On ne doit pas le confondre avec son neveu Jean

Guérin, dessinateur alsacien, qui a dessiné les portraits du

général Berckbeim d'après Singry et du diplomate Scbœll.

Au Musée du Louvre (galerie des Emaux et Miniatures)

on voit la superbe miniature de Kléber, peinte par J. Guérin.

G*eat la plus beau de tous les portraits du célèbre général

La miniature du général Dassiz, ^éa J. Guérin, est pré-

deusement ooosarrée dans la ftmiUe Desaix. H. Bngalhardti

anden liâtonniar du barreau da Htraabourg et ai^ourd'hni

uTocat à la Cour d*appal de Paris, possède te portrait da

Saint-lnst, dessiné à la sanguine par le même artiste. Pros-

crit après le 10 août, Guérin s'était réfugié à Strasbourg,

gnvnres des portraits de J. Gnérin lai attirèrent nne certaine renommée.

L'on trouvait ordinairement, sur son établi, à côté de ses burins, quel-

ques classiques. Ce goût était l'heureux fruit des bonnes études qu'il

avait faites à Strasbourg. L'helléniste R. Bnmek Teatimait beaacoap. —
(Himiuiiii.) A Paris, il demennit quai des Aosiutiiis, H, ta 3^. Le
général Lefebvre, gravé par Fiesinger, est peint par Meogelbacf ; mais

il fût partie de la suite des dessins de Gnérin.

Hoofelle Série. - 9^ Année. 4
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SOUS le toit paternel ; mais là le jacobin Monnet, alors maire

de Strasbourg, ayant reçu l'ordre de le faire arrêter, le géné-

ral^Desaix lui ût endosser un habit de soldat et le prit a?ec

lui aux avant-postes, où combattait cet aatre artiste stras-

boofigeoi^^B. Zix.

Un catalogue du marchand de graTores Vignères (noy.

1871, N* lis), ia^m un portraitdlioaime par Jau Guérin,

au erayoB ndr. L'annonoe de ces deaaiiis dans un eatalogae

parisien est chose asses rare. 11. Bislelhaber* dte d*antreB

portraits de cet artisie, ceux dn comte Fries, dn général

baron Lejeune, de Napoléon, des généraux Damas, Gaflhrelli,

etc. Ces portraits figurèrent dans les diverses expositions

faites à Paris.

Hermann cite aussi de Jean Guérin de beaux dessins au

crayon poss(^dés par des amatenrs strasbourgeois : Abéilard

et Héloue; Hero et Léandre; son portrait reproduit dans

r Alsace ancienne et moderne, par Baqnol, Jkmaë exposéê ctux

fioU; Œdipê mourant; Matins ams sur les ruines de Carthage,

Gnérin ataitété le peintrede Marie-Aotoinette ; il fnt depuis

celui de b Cour impériale. U afait été lié a?ec tous les per-

sonnages marquants de cette époque. Le général Rapp Tai-

mait beaucoup. Il Iht llieureux rirai des peintres nînlata-

ristes babef et Augustin. Sa Mune UTSit commencé à la

cour de Louis XVI, par le portrait de Madame de Matignon,

mie, du ministre Breteuil. H fit plus tard ceux de Marie-

AntuiDette, de l'impératrice Joséphine, des princes delà fa-

mille impériale et des souverains étrangers de passage à

Paris. L'aménité de son caractère égalait son talent

* L'Alnee andonne et modarna.
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IV.

TRAITEUR, graveur

Arant la RéTolution. une des spécialités de la gravure sur

métaux était d'armorier de la Taisselle ou de gfarer des

cachets. Dans une ville riche comme Strasbourg, un artiste

un pea halûle devait Men vite aa idia une elientèle. De la

gravure sur nélaiiz à la taille donee^ il b*7 a qn*an pas ; il

bV • done rien d'étonnant qne Tartisto qni noua oeeope en

ea moment ait réuni avec aoccès ces denz apédalitéa.

Ptoraoone ne parle pins do graveur Traltenr qui, grâce

cependant à ses œuvres, est encore connu de quelques ama-

teurs. Hermann qui écrit d'après des souvenirs personnels,

dit qu'il exécutait avec talent des ouvragbs en filigrane d ar-

gent. Selon lui, il fit ainsi plusieurs fois la façade de la cathé-

drale, ciselée avec beaucoup d'exactitude. Il en exécuta plu-

sieurs exemplaires en argent, dont un fut offert par les

Strssbourgeois au préfet Laumond ; une autre représentation

en relief de toat le vaisseau et de la tour exécutée en filigrane

fiit donnée à Timpératriee Joséphine: il se voyait encore an

chfttoan de la MahnaiBon en 1815.

On conoalt ft>rt pen de gravures en taille douce de Trai-

teur ;
je n*ai rencontré de lui que des vignettes que les ama-

teurs font (hire pour coller sur la gsrde de leura livres comme

marque de propriété \ L'une d*elles est la vignette armoriée

de M. le marquis de Saissevai : deux lévriers soutiennent le

biasou surmonte d'une couronne, le tout posé sur uo cartou-

' HERM.VNX, iNolices sur Strasbourg. 1819. T. I, 134
;

II, 360. — Al-

œanach d'Alsace. — Colleclious Lapaix et A. Bonuit. — L'Anglais Dib-

éin parie da TlrailMir dani mq oavrafe bibliographique en Ffiaee ; eeia

piovve qae t» travaux étaient anei eatîmés.

* Un antre artiste, le graveur Dvig, demenrant, d'aprèe aa carte

d'adresse, à Lille, Marché-aax-Fleur*, N* 448, a gravé Vea UMi da gé-

néral Frimont, mort k Harskireb, après d'honorablea servieea eo Alaaee
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che ornementé; au bee : TMIor i77i. 9* Les tnnoirtes

û'Bttgo Frmz Lothar, Freyher' wm CMmars, ffenanni Moê-

bach von Lindenfels, surmontées des casques timbrés du noble

propriétaire. Le cartouche est semblable à celui de la précé-

dente gra?ure. Les quatre autres vignettes de bibliothèque

fuites par Traiteur ne sont pas signées, mais elles ressemblent

trop aux deux premières pour ne pas les lui attribuer. La

première est celte de VEx libris de Bemardi Atex. Xav. Du
QmU, &C, D, ^ Pétri Jwl ÀrgmL CanonM $t eustodii,

blason snloiiré de deux lions. La seconde est pour la BiUkh

lUgHi d$ M. TMé QnmOidkr, le eélàbn hisMen^ Ses

armolriss sont égatemenl eotoorâs de lions. JP> Bbtrt» et le

proiBssenr fhomm EmM ont leurs noms entourés d'une

charmante garniture de roses, qui rappellent en tout point

la carte d'adresse de Traiteur, indiquant son domicile ?iâ-à-

yis les Petites-Arcades.

En 1788, notre artiste demeurait rue des Orfèvres, à Stras-

bourg, Son nom mériterait d'être sauvé de l'oubli. Puissent

ces quelques lignes donner à quelque chercheur l'heureuse

idée de Ciire un travail plus complet sur une spécialité d*ttu

genre très à la mode aiyonrd'bai, les m Ubm firaÊtfak,

Abth. Bnoif.

•t en Corse. Dnrig ett'dlé néMinoins par Arthur Dinaax eommè' étant

de Strasboarg. Il deroearait cependant à Lille. Un abbé Darig, J.-P.,

vicaire à Holtzheim, né à Strasbourg, qui fat déporté pondant la Révo-

lution à l'île de Khé, et qui mourut en 1832, était peut-être de la famille

dn graTear Dorig.

* Grandldifir marquit aaiai Mt Uvna d'unw «mi Bibliotktoa, p. 0.
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L'ALSACE
PENDANT LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

GORBESPOKDAMCS DES DÉPUTÉS Dl STRASBOURG A L'ASSEMSLÈI NATIONAU

(AmitefTa»)

Documents tirés des archives de Strasbourg

Lettre dn magistrat de Strasbourg

à M, Nedar^ eanàrâkur-génM dis» fkumeti

Monnieur,

Les fimds par lesquels nous avons pu venir an woonn
des caisses d'impositiODS arriérées dans leur recooTremeiit»

pour les mettre à même de eommenoer et eibetner les engt-

femens pris psr la eommane psr son arrêté da 6 Septembra,

ayant été Ammis anx eoUectenrs et reeerenrs de oes caisses

contre des reçus remboursables par eux sor le produit sae-

eessif de la rentrée snr les contribuables, ces receveurs

avoient cru devoir pour leur décharge faire les pa^emeps
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entre les maine du sieur commis à la recette générale, qui

en a donné ses récépissés à compte des dites impositions. On
aToit prévenu en même tems le trésorier de la remise de

ces fonda qui dévoient lai être transmis aussitôt en sus da

montant des rescriptions courantes qu'il pouTdt avoir sur le

receveur gênerai. Mais instruit quHI s*étoit élevé entre ces

deux comptables sur les arrangemens ds cette remise des

diûicultés qui pouvoient retarder l'employ utile à faire de res

fonds pour le service pressant de Sa Majesté, nous avons cru

devoir les terminer en retirant au désir du s' commis à la

recette générale les 1 05772 livres 2 sols qui lui avoient été

portés, et pour lesquels on lui a restitué ses reçus. Il n'étoit

plus possible de changer de même la remise des 67125 livres

déjà versées antérieurement à la lettre dont voua nous avéa

honoré le 19, entre les mains du aieur de Velfrey commis à la

recette de la régie générale, d'où ils avoient d^a passé au

trésorier. Les 105778 livres % aola ont été versés hier directe-

ment au trésorier des troupes contre le récépissé ci joint que

nous prenons la liberté de vous adresser, Monsieur, vous priant

de nous faire parvenir en place des dei harges du trésor royal

sur les impositions de Tannée courante et de nous faire con-

noitre vos intentions sur les formes à suivre dans les paye-

mens que nous nous occupons à procurer incessament pour

remplir la somme entière des impositions de Tannée, sans

attendre la rentrée tardive des contribuables.

M. le commissaire du rtjj nous a lait part de la lettre que

vous lui avés fait Tbonneur de lui écrire à Toocasion des

dispositions de la commune pour cette avance. La satisbction

que voua voulés bien en témoigner, monsieur, serait pour

noua un nouveau motif de redoubler d'eflbrta en fiivenr de la

ehose publique, si les circonstances pouvoient seconder plus

efficacement notre zcle et notre bonne volonté.

Nous vous prions d'agréer les assurances bien sincères de

cette dernière et des bentimens de recounoissance, de coo-
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flasoe et de deToaement» qui se trouTent liés tn profond

respect tfee leqael nous eommes,

Moiwiear,

Vos trèe-hooiblee et très-obelBnos aerfileara,

Lu BrMÊÊtrè,, QmmÊt et MagUÊrat ée h 9Uk

ék Skasbourg,

Lxm.
Ijettre du Magistrat

aux dipusUs dé Sêrasbourg,

Straaboarg, le s Octobre 1789.

Messieurs,

Nous afous eu l'honneur de vous annoncer mardi dernier

la remise d'une partie des fonds que nous avoua pu £aire à

compte et en aTance des impositions.

Les dilBeiiltée qd s*étoieiiteleTées à ce sojet entre le lece-

Tenr des finances et le trésorier n'ayant pas pu se concilier

entr'eoz, noos Tenons, à la demande de Tnn et de Tautre^ de

BMttre fin au retard que pourrait éprouver remploi utile de

cette ramise pour le service de Sa Majesté, on échangeant

les récépissés du receveur des finances contre des reconnois-

sances du trésorier comptables au trésor royal. Nous vous

adressons aussitôt ce!^ derniers joints à la lettre que nous

TOUS prions de faire parvenir au ministre.

Il est essentiel pour nous mettre en régie que ces eSèts

soient rempiscés par dss décharges du trésor royal sur les

impositions courantes de Tannée. Veuillés bien, messieurs,

soUidler les ordres du ministre à cet effet, et nous foire part

des ses intentions sur les remises qui nous restent à effec-

tuer; elles se iSsroat au plus tard aux époques indiquées par

notre dernière, et nous nous porlerans volontiers à de non-
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feanx efforts, si les circonstances viennent à nous seconder.

Nous ayons l'honneur d'être, etc.

Les Préteur Consul et Magistrat de la ville

de Slrmiwurg.

Lettre des députée de Stnàbanrg
au Magîtirai de h viUê.

emlIllM, «è 4 Odotm iltK
HeMiean,

Dans les trois derniers jours de cette semsine rassemblée

DstloDale s*est ooeapée de fioances. Jeudi dernier 11. le pre-

mier ministre des finances a apporté a rassemblée le projet

de décret relatif à ses propositions do S4 Septembre qu'elle

aToit adopté de confiance, et, tu Turgence des circonstances,

ce projet a ^ié adopté à quelques légers changements de

forme près, qui ont été rédit^a's par le comité des finances,

dont nous joignons également l'esquisse, et vous recevrez,

messieurs, incessamment des exemplaires d'une adresse ora-

toire composée par M. de Mirabeau et destinée à faire agréer

cet impôt extraordinaire aux peuples ^ Mais ce qui a affligé

dottlouieusemsnt les bons citoyens, c'est qu'on a profité de

cette dreonstsnce pour exiger d'une manière peu délicate la

sanction du roi, tant pour la déclaration de droits non encore

dose et imprimée que pour tous les prindpse de la consti-

tution rédigés jusqu'à ce jour, quoiqu'ils ne présentent pas

encore d'ensemble. Le roi a répondu qu'il examineroit iness-

samment et feroit savoir sa réponse. On a pu trouver contra-

dictoire qu'après avoir déclaré qu'on vouloit couvrir d'un

voile religieux la question : s'il falloil la sanction du roi

pour la constitution, on ait tout d'un coup déchiré tous les

voiles pour la demander dans un moment où le royaume étoit

évidemmeat perdu sans un prompt secours d'argent, et où

* Est-il ici question du famaox discours sur la banquerout» Ini-Olêiiie

qui devait être répandu pour exciter la gom^rosité pulilifjue, ou bien

d'une véritable A dresse aux corUr^uables, qui devait être rédigée par

liirabeaa? io ne sais.
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Ton ii*étoît pas encore d'accord sur la manière dont le roi

donneroit sa sanction aux actes du corps législatif. On n'a

pas même permis la discussion de cette question au moins

douteuse.

Las deux projets (7 joints, ran sur la formatioii des coin-,

mniMB efc départemens do royaume, l'autre sur les amende-

meDS prorisoires de la justice crimiiieUfl^ qui ont M. Thoarel

poor aateor, Tont être diseutéa ineeaaamment Noaa pensons

qne les dispositions do premier sont d^ en grande partie

adoptées ehes nous el elles n*ont proprement ponr |lml que

de serrir l*impatienee de la eommnne de PÉris, t|ai inMi
sur cette anticipation. Il ne parolt pas par cette raison qu'il

soit urgent de les mettre à exécution. La composition de

notre sénat et l'assistance de deux assesseurs, qui sont des

espèces de jurés à toutes les enquêtes criminelles, remplit

l'objet principal du décret, et il ne s agira en tout cas que de

donner aux criminels un défenseur, suivant l'usage reçu

généralement en Allemagne» et de rendre le dernier interro-

gatoire, appelé Jktiebenm^f le plaidoyer da défenseor de

l'aePDsé et le jngement définitif publics.

Quant à l*Éntre plan, conforme aux principes de Tabbé

Siéyès, noos errons quil reneontréra de grandea difficultés.

UAlsace surtout ne pourroit goères, à moins de Touldr tout

boulererser, s'accomoder de ce régime géométrique, et nous

nous proposons de faire nos remontrances à ce siget lorsque

lobjet sera discuté.

On a rendu ce malin un décret intéressant pour l'intérieur

de la France, quoique la plupart des objets qu'il renferme

soient déjà exécutés chez nous, à l'exception de la faculté

rendue au clergé de prêter de Targ^nt à intérêt légal, que

BOUS étions cbargés par nos cahiers d*appnyer.

On fouloit d*abord déclarer Targent marchandise et eflbeer

tonte fixation d'intérêt et tonte qualification d'usure ; mais le

décret a été rendn en demièn analyse aûMi :
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« Que tout particulier, corps, communauté et gens de

main-morte pourront à l'avenir prêter de l'argent à terme

fixe avec stipulation d'intérêts suivant le taux déterminé par

la loi, sans entendre cependant rieo innover ponr Toflage dee

diflérentet places de commeroe. *

Noos Tenons de reeeroir la dépêche pour M. Necker et la

loi remettrons demain; ey-jointle mémoire que le clergé

d'Alsace vient de iliire distribuer, oeloi du prince-évêqoe ne

paroltra qoe dèmain on Inndi.

Reoevez les assorances dn dévouement respectaenz avec

lequel nous avons l'honneur d'être,

Messieurs,

Vœ très humbles et très obéissans ser-

viteors.

TOBKBBH. SgHWBMDT.

liettre des députés de Strasbourg
au Magistrat de la ville,

ymÊmmw 7 OeMm ini.

Hessienra,

Noos avons Tbonnenr de vous rendre compte des événe-

mens extraordinaires qui ont en lieu les 5 et 6. Depuis plu-

sieurs jours la capitale étoit dans les plus vives inquiétudes

sur son approvisionnement; à peine pouvoit-on y avoir du

pain, quoique le jour même de l'insurrection il ait reparu en

abondance. On accusoit les villes et municipalités voisines

d'arrêter une partie des transports de grains qui lui étoient

destinés.

Dans la matinée do 5, i^assemblée, après avoir pris en con-

sidération la réponse da roi sur la demande de Taceeptation

des articles arrêtés de la oonsUtntioii, et avoir arrêté qnll
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seroit mppliô de les aeeeptor purement et simplement, et

qa*àeet effet il lai serait envoyé ane âépntation, étoitprête à

ae séperer. D étdt 4 heures du soir, lorsqu'on ennonça des

peimnes de Ptris qui demtndoieot à être introduites.

On fit entrer. Vingt à trente lémmes, aeeompegnées dedeux

jeunes gens se présentèrent, annonçant une fermentation con-

sidérable dans Paris, dont la disette du pain étoit la première

cause, et la suite d'une fête patriotique donnée ici par les

gardes du corps, la cause secondaire. On a prétendu qu'ils y

aYoient foulé la cocarde nationale, arboré la cocarde blanche

et tenu des propos contre rassemblée nationale. Ces femmes

montrèrent des cocardes qu'elles avoient enlevées parcequ'elles

n*étolent pas des couleurs nationales. Enfin, elles demandèrent

qu'on fournisse du grain; qu*il soit (ait des dispositions pour

l'approfisionnement de Paris et que ebaeun ffilt tenu de pren-

dra la cocarde nationale.

On leur répondit qu'au moment de leur arrivée on 8*oecu*

poit de mettre en toute vigueur les arrêtés sur la libre circu-

lation des grains, et que l'assemblée venoit d'arrêter une

nouvelle députation au roi pour le supplier d'y employer

toute la force de l'autorité, et on leur dit qu'elle alloil de ce

pas en faire la demande. En effet, la députation s'y transporta.

Elle fut suivie de 12 de ces femmes, qui furent introduites

avec elle. Le roi répondit avec sa bonté ordinaire, que sll

avoit des grains ou du pain, il s'en priveroit plutôt pour le

leur donner; mais qu'il alloit donner les ordres les plus

rigoureux pour fiiciliter l'approvisionnement de sa bonne

ville de Paris, et les ordres furent expédiés aussitôt Dans

est intervalle arriva une colonne de mille hommes de troupes

nationales de la garde de Paris avec tambours, drapeaux et

canons. Aussitôt les gardes du corps, les dragons montèrent

à cheval, et le régiment de Flandres fut sous les armes dans

la cour royale. Les femmes allèrent au-devant de cette colonne

et dirent qu elles avoient tout obtenu, et qu'elle pouvoit se
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retirer. Il leur fut répondu qu'on venoit prier le roi de se

rendre à Paris. Cette troupe se reudit au corps de garde des

cy*deYant gardes françoises.

Le peuple étoit animé cootre les gardes du corps; on tin

snr plaeîeora d'entre enz; troie forent toée. On leor ooapa

la tête et on lee porta snr deo piques à Pkris. Les dragons et

le régiment de Flandres se réanirent aoz troopes de Pâris.

Les gardes du corps rentrèrent dans les eonrs intérieures,

dont les grilles forent fermées. L'assemblée se réunit à onae

heures du soir.

Le roi la demanda pour s'entourer de ses conseils. Elle

s*y rendit. Il sanctionna les décrets des subsistances ; il déter-

mina une acceptation pure et simple des articles arrêtés de

la constitution. Elle retourna ensuite dans la sall^ où elle

délibéra encore sur d'autres otjets.

Un peuple conrfdérable s'étolt rendu de Pftris devant le

château
;
beaucoup de gens étoieat armés de piques et

de pointes assurées sur des bâtons.

Sur les 9 heures du matin, le roi, instruit qu'on deman-

doit qu'il vint à Paris, parut sur la galerie et leur dit :

m Vous désirez, mes enftins, que je me rende à Paris; je

partirai dès aujourd'hui aToe la reine et mes enfiins; mais

je vous demande de donner la grâce à mes gardes du corps. »

Pendant ce tems nous étions assemblés, et nous prîmes

une délibération qui déclare le roi et l'assemblée nationale

inséparables pendant cette sesRion. 0ne députation fot aussi-

lôt chargée de lui présenter cet arrêté. Il répondit : « Je

reçois avec une vive sensibilité cette nouvelle preuve d'atta-

chement de l'assemblée; je ne me séparerai jamais d'elle, et

je donnerni les ordres pour la mettre à même de continuer

ses travaux à Paris. *

L'assemblée^ sur cette réponse, nomma une nouTélle dépu-

tation de 80 membres pour eeoorter Sa HijOBté» en attendent
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un parti ultérieur à prendre pour la sai?re, si son séjour

devoil se prolonger dans ia capitale.

Le roi est parti vers une heure avec la reine, monsieur le

dauphin et madame sa fille, précédé et saiyi des troupes

oatiooales de Paris.

On apprend qu'il a été reçu avec transport aoz Taileries.

Noos afOQs rhoanear d*être afee respeet,

MessiearSy

Vos très hambles et très obéissans serriteniB, les

dépatés de la rille de Strasbourg à l'assemblée

natkniale.

Tdrubm. Sqhwjuidt.

p. 8,— L'assemblée, sur la demande de phisletirs dépntés,

particiilibrement du clergé, a arrêté que les bonoraires des

dépatés de toutes les provinces seroient acquittés par le

trésor royal h raison de 18 livres par jour et de 5 lims par

lieue pour le voyage. Neus avons cm devoir déclarer que nous

n'avions rien à réclamer jusqu'à ce jour, les dispositions fûtes

à notre égard par la ville nous ayant nantis de ce qu'elle avoit

fixé pour notre traitement Nous vous prions donc de nous

frire connoltre vos intentions ultérieures.

Les ministres étant parti pour Parîs,il n'est gnères possible

de suivre près d'eux dans ce moment les affiUres.

. Nous avons reçu la lettre que vous nous avea &it l'honneur

de nous adresser le 2*; mais les pièces que vous nous annon-

ciez ny étoient pas jointes.

n n^ a encore rien absolument de décidé sur la translation

de l'assemblée k Paris. Cependant on y pr^are des salles

pour nous.
^

LXVL
liOttre de M. de TiuraUieini, dépaté,

au MoffitÊnU de h vUk de SttOÊbewg

VenatDes. «e t Oetobie lit».

Messieurs,

Je viens d'être eertioré que la lettre deligr. le gsrde des
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eetiiz à mon sujet est arrivée à Strasbourg et que measlears

les électeurs inclinent à m^accorder quelques semaliMS de

congé, essentielles à ma santé, que je leur ai demandé.

Mes insomnies ayant continué, je prends le parti, mes-

sieurs, de profiter des circonstances pour anticiper mon

départ et si rien ne m'arrôte, je compte dans huit jours

être à Strasbourg et vous rendre compte de ma mission et

du progrès de la constitution qui a?aiice.

J'ai rhonnenr d'être^ messleon^ ete.

TmOCBBDL

Mon départ ne cauBora pas le moindre pr^ndioe h yos

affidres, puisque mon dier eoll^^ue continue de veiller à vos

intérêts. Cy-joint le décret sur la contribution publique et

redresse de TAssemblée nationale, ainsi que celui des subsis-

tances, deU &meuBe journée du 5 Octobre.

Lxvn.
Iiettre de M. Neoker

àM. k Banm d$ DMrU^,

Paris, iO Octobre 1780.

Monsieur,

Je vous prie de témoigner à MM. de la ville de Strasbourg

combien je suis touché du mouvement extrêmement honnête

qui les a portés à venir au secours de la chose publique en

avançant le payement de 292000 livres sur les impositions

de cette année cy. Ils ajouteroient À ma reconnaissance par-

ticulière s'ils Touloient bien me procurer une pareille avance

sur les Impositions de 1790. L'extrême rareté du numéraire

eflectif et la difficulté des drconstanees mettront beaucoup

de prix à cette marque de xéle de leur part.

J*ai rhonneur d*être» llonsleurt etc.

Nncma^.
* n Itat donné lecture à» cette pièce aa Hagiitnt le 19 octobre, et ans

édMvins le 94 novembre 1189.
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Lettre de M. Necker

cm Magitirai dû Strasbourg»

tvttÊ, le M Oolobn iUl.
Messieurs,

J'ai reçu les récépissés de la première somme de 105772

livres S sous, que tous avés fait verser daas la caisse du

Irésorier des troupes de Strasbourg, à compte des 292000

lims dont roua Yoalés bien Cure l'avance sor les impositions

de Tannée 1789 ; je les ftds passer à M. ParseTil-Desehénes,

reeereor général des finances, poar qaH voas en délim ses

déchaiges dans la Ibrme ordinaire : il en sera osé de même
par la suite des versemens qni seront bits de Totre part à

M. Ghistel. Je désirerais bien, messieurs, qu'il toos fût pos-

sible de faire une pareille avance de 800,000 avances sur les

impositions de Tannée prochaine : l'extrême rareté du numé-

raire et la difficulté des circonstances me feroient regarder

cette facilité comme un Téritabie serrice rendu à la chose

publique.

J*ai rhooneur d'être avec an très sincère attachement,

Messieurs,

Votre très hamble et très obéissant serfiteor,

Niokb'.

Liettre de M. Schwendt, député de Strasbourg,

au Magistrat de la ville.

VmmUIm, ]• 10 Oetobra ma.

Messieurs,

Des motilb de santé ayant fait désirer à mon collègue de

a'absenter pour quelque temps, je regrette beaucoup de

* Laetnra de eatt» pièce Ait donnée an Magistrat dans sa séanea do

10 odobre, ans écbefins daas leur lianee dn 9i novenbie 1780.
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le pefdffr; on ne pent mettce plus de sèle à déflmdre tob

intérêts. Quant à moi, messieurs, tant que j'aand laeonlltnee

de la commune, je me ferai gloire et devoir de continuer à

remplir la mission dont elle m'a honoré, et je la troure

d'autant plus précieuse que dans ce moment elle peut être

pénible.

Dana un des rapports faits hier au comité des finances, on

a cité l'université de Strasbourg comme portée due lee étale

de dépense des finaneee tn compte du roi pour une somme

annoelle de 9000 llTres; il n*a été donné aneon délail enr

' eet oljel.Gomme il étaU qœstioD de le enprimerJ*al demandé

'qn*il soit remis à délibérer à oet égard jnaqn*! ce que je

pniise donner des reoeeignemens que j'allais ineeanmment

'demander
' Je vous prie donc, Messiean:, de vouloir bien me faire

connaître, si en effet le roi fait annuellement don d'une

pareille somme à votre unirersité et jusqu'à quel point ce

accours peut l'intéresser.

Peut-être est-il affecté k l'uniTcrsité épiscopale; en ce cas

cet article de ma lettre pourrait loi être oommuoiqué.

J'ai riionneur d'ôtre am reepeel»

Measienre,

'

Yofare Uèe-hnmble et trèe-obéiaBant serritenr,

Sgewerdt.

léXX.

Lettre de M. Sohwendt, député
au MagitMéh Sinuèourff,

V«nllles, le il Octobre im
Messieurs,

Depuis le rapport que nous avons eu l'honneur de vous

faire des événeraens des journées des 5 et 6, le roi a écrit à

l'assemblée et lui a mandé que l'amour des Parisiens le déd-



doit à lixer à Paris son séjour habituel, et que désirant

communiquer immédiatement avec elle, il l*engageoit à nom-

mer des Gommisiaires pour choisir le loc^al qui confiendroU

le mieux pour nous mettre à môme â*j continuer nos traraux.

N0D8 aTODS annitôl nommé six eommissairea à eet efbt; il»

ont été chargés de présenter de nonveaux hommages de notre

fespect, de notre amoar et de notre dévouement àSa Majesté;

il noas ont rendus eompte hier de leur mission, et les ordres

ont été donnés par le roi pour la disposition de nos salles.

flSer il B*est présenté à rassemblée une dépatation de la

commune de Paris, qui, dans une adresse très bien faite, nous

a témoigné l'empressement qu'elle avoit de nous ?oir dans

son sein réunis au roi, et nous a fait part des dispositions

faites pour assurer la pleine liberté et la tranquillité de

rassemblée en ajoutant que la commune de Paris avoii éga-

lement rédigé une adresse aux provinces aux mêmes fins.

Son TtBu et sa déclaration ont teUement frappé et rassuré

rassemblée, qu'eDe a arrêté qu^il n'y aToît pas lien à déU^

bérer snr une motion Ihite avant TarrlTée de la dépntation,

tendante à renouTéUer Tarrêté du tIS juin, qui dédare nos

personnes infiolableset traîtres à la patrie quiconque oserait

etc., et à nous donner nne marque distinctiye.

.

Je ne pense pas que nous puissions nous transporter ayant

huit à dix jours à Paris, à cause de rarrangemeot du local,

qui est le manège des Tuileries.

J'ai présenté hier à l'assemblée la déclaration que tous

nous ayiez fait, messieurs, Tbonneur de nous adresser sur

les arrêtés du 4 Août J'ai celui de vous faire connoltre que

rusage introduit n'est pas de laisser lire les adresses et

déclarations; que les secrétaires en reportent des extraits

sommaires; je ne tous laisserai point ignorer que Tétendue

de Tos^éserres surm droits territoriaux et locaux a donné

lien à nn peu de murmure ; cependant il n*a été lUt aucune

remarque quelconque qui m'ait forcé à les délèndre. Mais Je

Moavelle Sérl* — 9* Annto. 5
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dois towi TODB observer que si, oomme de nieon, voae toq-

lez quo yotre déclaratioii soit connue en «m entier, il sera

nécessaire de la faire imprimer et de la distribuer dans les

bureaux; je me chargerai de Tua et l'autre soin, si telle est

votre intention; à moins que vous ne préfériez de l'ajouter

au mémoire que mon collègue vous proposera de publier

sur vos droits et vos intérêts. J'attendrai sur cela vos ordres;

il sera bon quMls ne soient pas retardés, et dans rintervalle

Je soatieodrai avec force les principes qae voiis aves déve-

loppé dans votre déelaratioD, si les circonstanoss le reqaiè-

rent

Je reçois dans le moment vos dépêches dn 8 de ce mois;

je ne négligerai rien de ce qui pourra accélérer |1a réponse

du ministre sur la bnmitore des armes pour la garde natio*

nale, et je prendrai des renseignemens sur la demande de

messieurs les orfèvres pour me mettre à même de remplir

leurs vœux.

J'ai l'honneur d'être avec respect,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissan| serviteur,

SCHWKNDT.

L'impression de votre déclaration coûtera 80 livres à 1200

exrauplaires ei 150 livres si on y joint la capitulation.

TiXXT.

Ijettre de IL Sohwendt, député,

au MagùÊna de StroAourg.

VeniiUes, i% Octobre 1788.

Messieurs,

On vient de nous distribuer dans les bureaux la 2* partie

du rapport du comité de constitution sur l'établissement des

assemblées administratives et des nouvelles municipalités
;

je n'ai pas voulu perdre de temps à vous l'adresser, et je
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VOUS supplie de vouloir bien l'examiner sans retard et m'en-

voyer aussitôt les instructions que vous croirez nécessaires

pour établir votre t(bu particulier sur cet objet, afin de pou-

?oir l'énoncer.

L'iwombiéc a arrêté ce malin de cesser jeudi après la

aéuee dn matin ses travaux à YersalUeS) de se transporter

iMonliaent à Paris et de e'^onnier à Inndi prochain à Tar-

diefdcbâ, en attendant gne la nlle dn manège anz Tnileriei'

soft prête. Gette délibération a été prise snr le désir que le

fOi en a marqué de nonvean i nos eommissalres.

Mon adresse à Paris sera momentanément à Thétel de la

Princesse d'Angleterre, rue St. Thomas-du-LouTre; je n'y

resterai que peu de jours et j'irai occuper à l'hôtel de Tou-

louse le logement du comte de Méré.

J'aurois bien désiré savoir le nombre d'armes que vous

voudriez qu'on délivrât pour la garde nationale. Ne penseriez-

Tous pas, messieurs, qu'il seroit bon que le ministre n'en ùiki

pas le nombre, et vous mandât, ainsi à M. de BodiambeaUt

de foire un rôle des personnes auxquelles tous croiries

defoir en Idre délivrer, et antorlsftt le commandant à vous

en Ikire donner le nombre que présenteroit ce rOle.

J*ai rhonneor d*étce aree respeel,

Messieurs,

Yotre très bnmble et très obteani serritaor,

Sghwbrdt.

;#:ei

Lettre de M. le Gomle de La-Tour-du-Pin

à M. h Baron de Dietrich,

M», 14 Octobre a».

Honsienr,

Sur le compte que j'ai rendu au roi des arrangemens que

les baMtans de Strasbourg ont prin pour maintenir 1 ordre



et la sûreté publiques dans celte yille coDjointement avec la

garnison, Sa Majesté les a approuvés ; maici Elle a jugé qall

étoitd'ane nécessité indispensable que le comité de la garde

bourgeoise eut soin de prévenir M. ie comte de Roditinbean

et 11. le bânm de Elinglin de ses opérations, et de n'f pro-

céder qa*aiitant qolte n'yvendeiit auean inoDa?enfent pour

le service de Sn Majesté et la discipline des troupes. Elle

entend pareillement que font règlement relatif à la garde

bourgeoise ne soit imprimé et publié qu après STdr été con-

certé avec ces deux officiers-généraux, et que cette troupe

ne s'assemble jamais sans en avoir averti le commandant de

la place. Vous voudrés bien, ainsi que les autres magistrats,

veiller à ce que les intentions de Sa Majesté soient exacte-

ment remplies, j'en informe M. de Rochambeau pour que,

de son côté, il Uenoe la main Texecution de ces ordres

J*ai rhonnenr, etc.

La Tour dd FmK

Lxxin.

Adresse de la garnison do Strasbourg

àVAumblàe nationale.

Stiaaboaig. le M Octobre i789.

Nosseigneurs,

Nous avons lu dans le n" 49, folio 19S de la Chronique de

Faris du dimanche i 1 Octobre 1789 : < Le 8 de ce mois à

onze heures les mécontenta assurant pouvoir lever une

armée de 150,000 liommes commandée par la Maréchal de

Broglio^ qui étoit asanré des gacnisons de Meta et de Stras-

bourg. >

Le aoupfion seul est injurieux pour noua, et nona noua eoi-

pressons de le détraire.

* Cette pièce fat lue en sé&ace da magistrat le 2L octobre 1789 et aux

éehevint là jour raivant*
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tvz décrets de TAesemblée nationale, obéir

au roi pour faire exécuter les loix, et déployer nos forces

contre les eanemis de la nation , voilà nos devoirs, nous n'en

connoissons point d'autres.

Le serment que vous nous avez dicté, et que nous avons

prononcé librement, est toujoars présent à notre pensée

oomme il est profondément gravé dans nos cœurs. Nous

regarderions comme traîtres à la patrie cens, (jui seroient

assM lâches pour Teafreindre; et jamais aname forée ne

pourra nous j &ire manquer.

Noos oonimw avec le pins profimd respect

Nosseigneurs,

Vos très-hnrables et très-oMissans serfileors

Les membres élus par les différents corps composant

la garnison de Strasbourg réunis en comité.

Largflotiera.

Corvisurt.

Lafond.

Givès.

D'Oléon.

Dufour.

Waldt.

de ReiBMili.

Betz.

DHilliers.

Boisgautier.

Minuty.

Dolbrt. de Groosss. Dmqnitrtio.

Ghntecitir. deKegella. ]6 Chevalier de

Baadreville. VUNUMia. Marne.

le Ch. Duforl, Gumppenberg. Chevalier da

Sorbier. de Gallois,

de Briche. de Mouceau.

Morel.

leChev. d'Al-

pboase. La Borde.

CM.
Dampierrc.

Monlferrand.

Chasseloup. Peraay.

liXXIV.

liOttre de M. Schwendt, député,

*

Pwl% to 10 Oetobn 17».
nôMM Owév», iM SlFTImnw^a-Loivn.

Mesaieiirs,

yassemblée s'est rénoie le 19 à rarebevêelié; 11 n'j afoH
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pas trente absens. Nous y avons reçu une députation de la

commune de Paris. J'ai l'honneur de vous adresser ci joint

le discours de M. Bailly et la réponse du président.

La garde nationale nombreuse qui entoure i'archeyêché,

nnre effectivement Tordre et la tranquillité, et toutes les

dispositions ùàtoè ne laiflWQt poiiit de deate sur la eûrelé et

la liberté.

M. le due d*Oriéaii» a été arrêté à BoDlegne-iiir-mer par

la municipalité et la garde nationale du lieu. Trois dépotée

sont Tenna id ponr en rendre Ofimple et demander an prési-

dent de certifier le paeeeport de 8. A. S., ce qoi a été Adt, de

manière qu'il n'est pan à donter qne le prinee ne soit libre

maintenant. Et son arrest parolt n'avoir eu d'autre cause que

le doute sur la véracité du passeport.

L'assemblée se transporte ce soir chez le roi pour lui pré-

senter de nouveaux hommages et lui faire part de sa réunion

dans la capitale.

CSe matin plusieurs membres se sont plaint de ce que dif-

férens décrets n'avoient encore été ni enregistréfli ni pobliés,

ni affichés; il a même été observé que quelquee-nns amient

éprouvé qnelqnes changemeoe. H a été arrêté que les décréta

du 4 Août seront adressée aux tribunaux, municipalités et

autres eorps administratifs^ pour y être lus, publiés et regls-

trés sans modifications, restrictions ou ebangemens, et que

le garde des sceaux sera mandé pour rendre compte des

motifs du retard de la publication des différens décrets, des

modifications et changemens qu'ils ont subis, et des raisons

qui ont déterminé à publier les observations qui y ayoient

été faites.

On va s'occuper incessamment derétablissement des assem-

blées élémentaires; on discute dans ce moment le mode de

représentation et les prindpee d'éligibilité.

J'espère que les lettres que J'ai eu Tbonneor de vous écrire

les 10, 11 et IS de ce mois, vous sont parvenues eiaetement

Digitizcd by Google
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M. de Crolbois étant absent*, je conférerai avec M. Duclosey

de l'affaire qui intéresse MM. les orfèvres; je ne négligerai

rien en fait de démarches à ce sujet, mais il se pourroit

qu'il seroit bon d'attendre que rassemblée ait réglé ce qui

tient à Tordre et aa poaToir judiciaire [pour safoir ai lea

trilKiiiaiiz des moiiiKqfee anlMâsleroat

Du aokr

Nous florim de ehei te roi: après lea cris de five te roi,

ceux de fin te reine se firent entendre; Sa Miûwté nooa

dft gne nooa ponvions aller la voir; rassemblée se transporte

de suite dans son appartement et Ini présente son hommage.

Du 21.

La rareté du pain a toujours été la cause ou le prétexte

de toutes les fermentations qui ont eu lieu. Ilicr la difficulté

d'en avoir annonçoit qu 'aujourd'hui te tranquillité pouYoit

n'être pis assurée. En effet, ce matin en sortant dn cbes moi,

fai TU porter sur une pique te tôto d*un boutenger. AnssiUM

te séanee ouverte, une dépntetion de la commune est venue

nous lUre le récit de ce meurtre, ezdté particulièrement par

des femmes. Le peuple s*étoit porté devant la maison de cet

homme ; il Ait mené à Thôtol de ville et accusé de cacher du

pain chez lui et de n'en Tooloir pas délivrer; interrogé, il

convint qu'il avoit quelques miches en réserve, mais en

très petit nombre, qu'il avoit 28 sacs de farine et qu'il étoit

assuré de n'en pas manquer, qu'il cuisoit huit à dix fois par

jour et u'avoit jamais manqué d'en fournir autant qu'il étoit

en son pouvoir. H devoit y avoiràThôtel de ville 800 hommes

de milice nationale; il y en avoit à peine 80, ce qui a exposé

même les membres de la municipalité, malgré les efforts

desquels te peuple B*est emparé du malheureux et Ta ftdt

mourir.

* M. du Crolbois était l'agent qu'entretenait à Paris l'ancien Magis-

trat, pour traiter avec les ministres les atlaires courantes intéressant la

vîlte dt StHuboarg.
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Ce fédt a dooné Uea à dlITéniitM motionBqiii ont produit

rorrèté saivant : Arrêté que le comité de constitatfon se

retirera sur le champ pour s'occuper de la rédaction d'un

projet de loi contre les atlroupemens
;
que le comité des

recherches fera les recherches les plus exactes contre les

auteurs et moteurs des troubles et manœuvres contre la

tranquillité publique et le salut de l'état, et que le comité

de police de la ville loi fiNirnira tous les renseignements qui

MroDt en mm pouToir; que le oomité de ooaotttntioa loi

préflODtera lnadi on plan d^inatitatîon d*an tribunal anprêmo

poar jnger les erimoa de Idoe-nation, et qa*en attendant le

Gliâtelet an t&n rinatniction; qa'enfln lea miniotrea da roi

déclareront qneUea sont lea reosonnes que raesemblée peut

employer pour aflonrer lea anlMiatancea du royaome, et notam-

ment de la capitale.

Peu après s'est présenté une nouvelle dépiitation de la

commune, demandant que le commandant général soit auto«

risé à employer la force.

Sur cela la loi martiale contre les attroupemens a été arré*

tée ; ses principaux articles sont : qu'en caa d'attroupemenii

lea officiera monieipaox en demanderont lea motiiii, et il aera

permia aux personnea attronpéea de nommer aîx d*entra

ellea poor en tùn eonnottre lea raisona; que e'ila ne ee dia-

aipent pu, les offidere manieipaux publieront la loi martiale

al Duront déployer le drapeau rouge; que lea troupes mardie-

ront aussitôt accompagnées d'un ofBder municipal au moins,

qu'il sera fait par celui-ci trois sommations, avec avis aux

bons citoyens de se retirer et qu'on fera feu.

Que les mofeurs de ces attroupemens et troubles seront

punis de trois ans de prison s'ils sont pris sans armes, et

de mort s'ils ont des armes
;
qu'il sera liait feu sur le peuple

s'il fait Tiolence ou ne se retire pas.

Que les cbefe des troupes nationales qui exciteroient le

peuple, seroient déclaréa rebeUes et pnnia de mort, et qoe
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€0iiz qià reAneroient de nareher seraient d^adés et panii

de prison
;
qu'enûa le calme rétabli, le drapeau blanc seroit

uboré.

Aussitôt que cette loi sera imprimée, j'aurai l'bonneur de

T0U8 l'envoyer.

M. le garde des sceaux est Tenu donner à rassemblée des

éclaircissemens sur les doutes qu'elle a eus sur la publica*

tion des différena décrets; il lui a été dit que la réponse

evoit prise en eooaidémtion.

Dans le moment M. Lemntt entre èhei moi et nous nous

sommes donnés rendes-TOos pour causer desailUres qui l*t-

mènent et en ooneerter ensemble la mardie^

J*ai été Ibrt aise de Toir an compatriote qne la commune

a honoré de son choix sous denz rapports întéreasans, et je

ne négligerai rien de ce qui pourra le mettre à même de

remplir dans toute son étendue le rœu de la commune.

J'ai l'honneur d'être avec respect,

Messieurs,

Votre très humble et très obeXflsant seryiteor,

ScnwjwuT*

LX3CV.

Lettre de M. Levranlt, délégué de la garde
nationale de Strasbourg,

rtgrétmUanU àé la Commune,

Pftiil, et II OctobM int.
Messieurs,

Quoique je sois arrivé hier de très bonne heure le matin

et que je n'aye pas perdu un inatant, je n'ai rien pu dire

de pins ponr remplir k mission qne Ton m'a lût rbunnear

de meeonfier, que de voir M.8càwendt II me mène ce matin

à TAssemblée natkmsle et il se coneertera avec M. le prési-

' M. Lmtnlt^t vn» à Paria, comme délégué de la garde nalioDale

da Stiaiboaiv, poor hâtar l'ameaMat de aella demièn.
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dent sar la remise de l'adresse de MM. de la garde nationale

strasboiirgeoise. J'auroi Tbooneur de vous faire part de ce

dont nous conviendrons.

J*ai été témoin au premier instant de mon arrivée d'un

éféneiDeai bien atroce, dont je vous eusse épargné le récit,

messieurs, sans les suites qn*ii a eu.

Une Tingtaine de misérables se sont portés bier ehes un

boulanger pour lu! demander du pûn. H leur répond qull

n*en a plus; on liût des recherches, ondéoon?re dans la ca?e

douse miches destinées à sa consommation et à quelques

oisines, ses pratiques. Les ftirienz 8*emparent du boulanger,

le traînent à la Ville et, malgré les efforts du bureau pour le

sauver, le pendent, décollent et promènent par les rues. La

femme prête d'accoucher meurt d'horreur et, malgré l'opé-

ration césaréenne, l'enfant périt aussi.

Les soins de la garde ont préservé d'autres boulangers que

la même atrocité menaçait, et ce fait, rapporté à l'Assemblée

Ta déterminé à décréter la loi martiale dnnt j'ai l'honneur,

messieurs, de tous tracer les principales dispositions. . .
*

On espère tout de cette loi; au moins déddera-t-elle si les

honnêtes gens qui ont tant d'Intérêt à foir cesser Tempire

de la canaille, peuvent 8*entendre asseï pour se tirer de sa

dépendance par leur rénnkm *.

On va pendre le misérable qui a accroché la malheureux

boulanger à la lanterne fatale ; la population, qui hier

applaudissoit l'auteur de cette nouvelle boucherie, approuve

le supplice qui va l'en punir aujourd'hui. Cet exemple de

fermeté imposera peut être à cette horde nombreuse, qui

n'est contenue que par la crainte et que depuis longtemps

* Nous laissons de eélé eetta analyse qai férait double emploi avec

la lettre précédente.

' Dans cette phrase ne retroave-t-on pas toatle problème de la Révo-

lution vers cette époque? Malheureusement les honnêtes gens ne purent

s'entendre assez pour faire c cesser l'empire de la canaille. » Il lear en a

eoftté cher.
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tout affranchit des seuls liens qui la retenoient entre tant de

tentations et de tant de lacilités, que trouTe à tout oeer, celui

qui ne risque rien.

Je sois mt respect, meesieiin, etc.

LmAiiLT l'etoé.

LXXVL
Lettre des héritiers du directeur do la monnaie

de Strasbourg-, feu M. Beyerlé,

au MagistrcU (k Strasbourg,

Messieurs,

Il est parvenu à la famille de feu M, Beyerlé, vivant direc-

teur de la Monnoye de Strasbourg, la connoissance de Tarrêt

do Conseil d'fitai da fingt Septembre dernier, par lequel les

directeurs des monnoyes sont auttioriséB de recevoir la vai»

saille d'argent et autresbgoox en or qui y seront portée libre-

ment pour être eonTertis sor le champ en espèces.

La mort de Tauteor dee représentans a inlerrompa fon-

ffage d*nne Itote d*or considérable que ladite Monnoye afdt

d^tjà coomMneie, et par une suite nécessaire tout traTail a

été suspendu ; mais dans ce moment la femille dudit s^ diree-

teur défunt, encore propriétaire de sa charge, a été sollicitée

par les officiers de la monuoye, par les commerçants de la

prorince et autres particuliers, qui désirent de faire coo-

noltre dans les circonstances présentes, leur zèle patriotique,

en proposant leurs vaissailles, argenteries d'église, collégiales

et couTents, etc. à la refonte, pour être converties en espèce,

an contenn et an désir du susdit arrêt, de ftire tontes les

démarehsB néesssaires pour remettre la ditte monnoye en

aetiTité réelle. La bmiUe a cru devoir se pretter à cette

réclamation pnbliqQeaTec d*antant plusde justice, que Fatte-

lier de k ditte monnoye se trouTe entièrement en état de
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tniTailler, et dont une partie dei ustensilles appartient aa

roi, mais la majeure partie encore à la famille.

On a l'honneur d'observer que l'établissement de la mon-

noye de Strasbourg sur les frontières du royaume, est d'une

nécessité aJi)fiolue, ou au moins d'une utilité reconnue, en ce

qu'elle forme un dépôt commode, où soot facilement et à peu

de frais transportées et conrerties en espèces, les natièrea

propres à la ikbrication qui proriannent de l'étranger, et en

ce qa*en tami de guerre, il de?ient ose source priocipale où

se paiseBl les soaunee UnineBseB qui servent i soudoyer les

armées de Sa Mi^té en Allemagne; la preuve en est con-

statée par les travaux depuis 1787 jusqu'en 1142, et depuis

1756 jusqu'en 1768, desquels Sa Majesté en a tiré un béné-

fice considérable. Dans ces circonstances, la famille dudit feu

le sieur Beyerlé, comme propriétaire de la dite charge, ose

espérer, que messieurs les préposés, echcvins de la ville de

Strasbourg, voudront bien s'interresser en cour pour elle

dans sa demande qui a pour but l'intérêt commun des cito-

yens d'Alsace, sous le mérite des offres qu'elle lait, de faire

Caire cette fabrication légalement, soit par eUe-fluéme, soit par

M. Dubois, cbangenr dn rd, qui nous t communiqué ses

démarches à ce sujet et que nous pouvons recommander

pour sa probité et qui mérite la «onflanfe du public.

Et vous remplira les tobux de ceux qui sont très respee*

toeosemeni,

Messieurs,

Vos très humbles et obéissans serviteurs,

Beyerlé et pour son frère,

tant en son nom qu'en celui de messieurs les

comte de SAonumoNet d'OuxNviuJs, ses beaux-

frères'.

• CattapièGaftitliMffiiéMMdaMaiirttttdB lOostofenlT».
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liXXVI.

Lettare de M. Sohwendt, député,

01» Magitirai êt Sfraiiknfff.

Puis, le SS Oelobra 1789.

TA l'honnear de rons adr«88ef It loi martiale qae rassem-

blée a décrétée le 21 et que le roi a sanctionnée. Vous trou-

Terez aussi cy jointes les lettres patentes portant sanction du

décret concernant le prôt à intérest.

Hier ont été exécuté deux malheureux, dont l'un a parti-

cipé au meurtre du boulanger el l'autre a tooIu exciter une

émeute dans la même journée.

Une foule innombrable de spectateurs a été contenue par

6000 hommes de la garde nationale et da canon ; il n*y t

pas en le moindre monTement; le peuple même a applaudi

à rexéention.

On a promlB grâce et récempense depuis 800 Unes

à f4000 liTres à ceux qui déeouTriroient loe tuteurs et

moteurs des troubles.

L'assemblée a commencé aujourd'hui la discussion de la

question de sa?oir si les biens du clergé appartiennent à la

nation*

Nous RTons, M. Lerrault et moi, remis au président du

comité de rapport la demande du comité militaire, pour

qu'il soit délivré des armes aux bourgeois de uotre yilie,

eouiormément à l'état joint à la lettre; je compte que l'afliûre

sera rapportée Inudi. J'ai cm qu*U seroit bon de remettre au

comité une copie de la eepitulation de ht ville et je Tai igott-

t6e aux pièeea.

J'ai Ftaonneur dTélre am respect,

MeerieurUi

Votre trèa humble et trèe obéissant serritenr,

SCHWENDT.

F. S, — La loi martiale n'a eu jusqu'ici d'autre exécution
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que la publication donnée à toutes les lois et sa proclamatioii.

Le drapeau rouge n'a point été déployé, n'y ayant point eu de

troubles depuis qu'elle est connue.

LXXVIL
liOttre de M. Soliweiidt, député^

au MagUênt d» SMbowrg,

Paris, le 29 Octobre 1789.

Bôlal <!• Onèra, nw 8ilDl>TlMNiu»di4[MTi«.

Meniearsi

J*ai, conjointement avee M.Lemult, fait tontes les démar-

ches qui m'ont parues nécessaires pour le succès de la de-

mande faite par le comité militaire, pour obtenir qu'il soit

délivré des armes à chacun des individus qui composent la

garde nationale à Strasbourg.

Nous ayons remis en conséquence au président du comité

de rapport la lettre adressée à rassemblée pour cet objet;

j*7 ai joint une copie de votre capitulation ; dès le sorlende-

mafai il a été arrêté an eomité qae Ja deoMunde aordt ren-

fDjée au pooToir eiéeotif avee iiiTitatioii inataote de l'apéer,

étant fondé sur le décret de rassemblée et la capitulation de

la Yllle. Je n'ai pas tardé à demander audience àlL le comte

de la Toor dn Pfn; nous en sortons, M. Lemnlt el moi

Nous ayons présenté au ministre tous les motilli qui militent

en faveur de cette demande. Loyauté et fidélité connues des

habitants; distribution à faire à des citoyens domiciliés et

paisibles, qui, s'ils eussent été armés, eussent prévenus ou

arrêtés les derniers troubles; le commandement donné à des

personnes recommandables sous tous les rapports, et le droit

de la ville à réclamer des armes dont elle étoit ci-devant

propriétaire.

Le ministre a paru allarmé de cette demande; il nous a

rappelé les dirers mouTemens gui ont eu lieu par tout le

i^iyui^ud by Google
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royaume, le danger de roir en armes les habitans d*unt ville

IrouUère aussi importante, l'étal de criae actuelle, l'insurreo-

lion qui t en lieu à Strasbourg et qui eut été bien plus dan-

gereuse encore si le peuple eut été armé; enfin toutes les

cnintes que Ton peut se fbrmer sar cet objet

Il a igooté qall connoissolt rattachement qne la Tille de

Strasbourg atémoigné an roi,mais que la dirersHé d'opinions

ponrdt 7 Ikire naître des troubles. Nous Tarons rassuré sur

les dispositions des habitaos, en lui ftdsant oonnotfre le zèle

arec lequel les bons citoyens se sont portés à arrêter le cours

des mouvemens tumultueux qui ont eu lieu; qu'enfin rien

n'a fait connoltre qu'une diversité d'opinions n'y entretenoit

pas une parfaite intelligence.

J'ai ajouté que je croyais que politiquement il vaudrait

mieux faire délivrer des armes que d'en laisser acheter, parce

que, dans ce dernier cas, elles deviendroient une propriété.

Le ministre nous a dit qu*U mettcoit notre demande et noe

motifi sous les yeux du roi an premier conseil, et qu'il nons

fBToit connotlre incessamment son Intention.

Je ne tarderai pss un instant, messieun, à tous ùdre part

de bi décision qni tnterriendra, et j'espère poombr tous l'an-

noncer pour la fin de la semaine.

Je suis bien sensible aux témoignages flatteurs de satis-

faction que vous voulez bien me donner
;
|ne doutez pas de

mon zèle pour tout ce qui intéresse la commune.

J'ai l'honneur d'être avec respect,

Messieurs,

Votre très humble et irès obébsant serviteur.

ScUWINJJT.

p. 8. L'assemblée ne tardera pas à s'occuper de l'orgar

nisatlon des assemblées élémentaires; elle fixe maintenant

les qualités nécessaires pour l'éligibilité.

Un accident a troublé la séance avant-hier; une partie des

tribunes a cronlée; huit on neuf personnes ont été blessées
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un député de Lorraiiiera été grièvement; un autre deNimes,

le duc de Castries, le prince de Bobecq et quélqpieB autres

plus légèrement 3*vnàB quitté laplaeeun quart d'heure ayant

Lxxvni.
Iiettre de M. Schwendt, député,

au Moifiitrat de SiraiAourg,

Je in*empresse de voua annoncer qu'il eat accordé à la

garde nationale de votre ville la quantité de quatre miUe

fiialla, 7 compris ceux qui lui ont déjà été remis précédem-

ment M. de Rochambeao recevra sans retard les ordres de

les délivrer, s*il ne les a d^à reçus. Le ministre nous a fidt

part ce matin de cette dédsion; elle étoit d^à connue hier,

mais au moment où nous l'avons vu. il alloit au conseil et

sans doute il a jugé ne devoir nous commuoiquer ses disposi-

tions qu'après le résultat du conseil.

Je penserois, messieurs, que la circonstance prête à lai

témoigner la reconnaissance des habitans, et à renouveller

les assurances d'amour et de fidélité dont ils sont pénétrés

pour le roi, ainsi que de leur attachement à Tétat et à la

chose publique.

U ne serait peut-âtre pas inutile de me charger de quelques

remerctmens pour le président et le comité de rapport.

Je viens de recevoir la lettre que vous m'avea fût llion-

nenr de m'éerire le S4 de ce mois; i'j répondrai incesssm-

ment dans le plus grand détail.

J'attends le mémoire dont vous avez la bonté de m'an-

noncer un exemplaire.

J'ai l'honneur d'être avec respect.

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

ScaimaoT.
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Extrait des registres du Sénat de la Tille

de Strasbourg

du Î9 Oekbn 4789.

La Chambre étant iBsemblée, rsTOcat-général tenant le

bnretn a dit :

Notre ministère noue impose eette double obligation bnpor-

tanle, d*ètre attentif à tons les érénemens, particulièrement

dans des tempede cri«e, et néanmoins d*étre dreooepeet dans

le choix des mesures que ces événemens paroissent exiger.

Si nous ne doTons pas nous liTrer à toutes les impressions

que des bruits publiquement répandus ou semés sourdemeut

peuvent faire naître, nous ne derons pas non plus y être

indifférens, ou les négliger.

Depuis plusieurs jours il se débile des propos, auxquels

CD pourroit ne pas s'arrêter, s'ils ne sortoient pas du cercle

d*ane certaine classe d'habitans, et s'ils s'éranooissoient

comme ils naissent.

Mais ils ont été annoncés avec assurance, reeudllis ayee

aTîdité, diTulgués sTee empressement, même avec une sorte

d*affeclation; on y méloit des inculpations eontronvées et des

meoaces indécentes contre le oommandant en cbef, des offi-

ciers généraux et autres personnes de distinction ; on avoit

recours aux allégories et aux libelles ; partout se manifestoit

le projet condamnable d'exciter un mécontentement général
;

enfin, et pour en assurer d'autant mieux le succès, on indi-

quoit des signaux qui dévoient provoquer les perturbateurs

du repos public, et inspirer de la terreur aux citoyens pai-

sibles.

C'est dans le concours de pareilles eirconstances qu'ayant-

hier, à l'entrée de la nuit, le feu prit pour la quatrième lois

dansU même maison ; un désastre quelconque étoit annoncé

dès le jour même, et plusleuis indices portent à croire que

HoonraltoSiilt-r ABBte. ^
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Vincendie étoit prémédité, mais la Prondence n'a pas permis

qu U édatât.

Je manquerois à mon devoir, ai dans one occasion qui

semble plus parlicalièrement réclamer mon ministère, je

tardais à en remplir les fonetioas. Je me porsaade, et des

hommes éclairés pensent comme moi, qoe oe qni s*est passé

dans ces derniers jours ne peat être que le résultat de com-

plots tramés contre la sûreté et la tranquillité publique, et

que le salut de cette ville commande impérieusement de s'op-

poser avec force et courage à leur exécution : non seulement

les troubles, dont elle est agitée depuis quelqne teras, ont

détourné des familles entières, qui auroieut désiré y trouver

un asile, de venir y fixer leur demeure; mais ils ont encore

déterminé des personnes de la plus haute naissance et autres

à quitter ce séjour ; il en résulte une diminution de consom-

mation et de circulation d'espèces qui fait tarir de plus en

plus les sources d'où les habitans de la ville ont tiré jusqu'ici

leur subsistance.

Cependant on ne peut espérer de remédier à ees maux,

qu'en recherchant les auteurs, les buteurs et les instrumens

desdites trames jusque dans leurs retraites obseures, et en

leur infligeant les peines qu'ils méritent.

Je suis chargé en outre de la part de M. le commissaire

du roi de communiquer à l'assemblée la resolution où est

M. le comte de Rocliambeau, commandant en chef de la pro-

vince, de faire dire, à l'ordre, à toutes les troupes de la

garnison, de se métier de certains instigateurs et perturba-

teurs du repos public, qui, soit dans les cabarets à bierre,

soit dans d'autres endroits, cherchent par des calomnies

atroces, divulguées Terbalement ou par écrit» à semer la divi-

sion entre les diilérens régimens de k garnison et entre la

garnison et les bourgeois; ce commandant se propose aussi

de fiiire sentir auxdites troupes qu'il est de leur plus grand

intérêt de ftire arrêter, par la garde la plus Toisine, ces per-



L'ALSAGB pendant la révolution FRAMÇAI8B 83

turbateors et calonmiatears, bourgeois oa milittires ; inyi-

tant au surplus le Magistrat à lui donner une réquisition

motiyée pour ce qui concerne les bourgeois. Ce sont-là des

dispositions, dont noas ne pouvons être que très-reconnois-

sans.

Par toutes ces considérations, je requiers : Que peur la

découverte et la dénonciation de toutes cabales ou complots

tramés contre la sûreté et la tranquillité publique, des me-

sures oonoertées pour leur exécution, droonstances et dépen*

dances, il soit offert et assuré une récompense de cent éens

jusqu'à cent louis, suivant la nature et Fimportance des ftits,

dont la preuve aura été administrée par ceux qui les dénon-

ceront, laquelle récompense sera acquittée an dénonciateur

après le jugement, et en cas de conviction de l'accusé; de

plus que M. l'Ammeistre régent soit autorisé à donner à M. le

le comte de Rochambeau une réquisition motivée pour ce

qui concerne les bourgeois. Qu'enfin l'ordonnance à intervenir

soit imprimée dans les deux langues, publiée et affichée.

Sur quoi les suffrages ayant été recueillis, il a été décrété :

Qu'il sera assigné une somme de cent ecus jusqu'à cent huiê,

suivant la nature et Timportance des faits dont la preuve aura

été administrée par ceux qui les dénonceront, pour récom-

pense de la découverte et dénonciation de jous complots et

cabales tramés contre la soieté et la tranquillité publique,

et des mesures concertées pour leur exécntion,''cirooostance8

et dépendances, laquelle récompense sera délivrée au dénon-

ciateur après le jugement et dans le cas de conviction de l'ac-

cusé. H a été ordonné de plus que M. l'Ammeistre régent

sera autorisé à donner à M. le comte de Rochambeau une

réquisition motivée pour ce qui concerne les bourgeois.

Ordonné enfin que le présent décret sera imprimé dans les

deux langues, affiché aux lieux accoutumés, et inséré dans

la feuille hebdomadaire de cette ville. Fait et décrété en la

première chambre du Sénat, les Jour, mois et an easdite.
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T.XXX.

LiGttre de M. Schwendt, député,

au MagkM de Sirtubourg,

Parif, le 1- Novembre 1789.

Ile8fli6iin^

Xti à TOUS rendre compte des obeteelee qoe les dépotés des

oommcmes de la prorince ont été an moment d'apporter à la

concession des armes que je vous a! snnonoée. J*ai été informé

arant-hycr qu'ils ayoient été chez le ministre pour le prier

de suspendre tout ordre à cet égard. Ils m'ont eux-mêmes

fait part de cette démarche, et m'ont proposé d'en conférer

liyer matin. Ils ont énoncé pour motifs les apréhensions qu'on

leur mandoit pouvoir avoir sur les dispositions des babitans,

plusieurs lettres annonçant que les opinions étoieat di£E6-

rentes et qu'il s'y formoit un parti qai pouToit être dangereux

par ses principes de résistance.

Je n*eas cependant pss de peine à leur persuader la foos-

seté dUmpotations aussi calomnieuses, et nous retournâmes

tons chez le ministre, à qui ils déclarèrent deyant moi que

d*aprè8 ce que nous leur avons dit, M. Lemultet moi, il ne

leur restoit aucun motif fondé pour persister dans leur oppo-

sition.

Je réclamai vivement devant le ministre contre des soup-

çons aussi injustes qu'injurieux. Je rappelai que dans tous

lesteras les habitans de Strasbourg avoient donné des preuves

d'attachement et de fidélité les moins douteuses et les plus

étendues. M. de La-Tour-Dupin en convint, mais me demanda

pourquoi la ?iUe aroit adhéré aux protestations des princes

et déclaré se joindre à eux.

J*ai afBrmé que je n*aTais aucune connaissance de pardDes

déclaration et adhésion ; que des folliculaires ponvoient s*étre

permis de Tannoncer, mais que je pouvcis proufer par la

déclaration que j*ai été chargé de remettre à rassemblée

qu'elle ne contenoit que de nouveaux témoignages d attacbe-
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meot à rautorité royale et de simples réserves sur des objets

sur lesquels l'assemblée avoit encore à pronoooer. Le ministre

a fini par me dire qa*il espéroit que les eraintes qtt*oii avoit

n'étoieDt point fondées, et que Tordre pour M. de Rocbam-

beau étoit expédié. M. Lemult pourra tous donner des détails

plus étendus sur cette conférence, à laquelle il a assisté.

Maintenant, messieurs, j'ai à tous consulter pour saTdr si

ce dont j'ai l'honneur de tous rendre comptene changera rien

à votre détermination de rendre votre déclaration publique

par la voie de l'impression. Sans doute, messieurs, vous pou-

vez défendre vos anciens droits : mais observez que V votre

déclaration ne contient rien qui ne soit dans noire cahier;

2* que si les princes et la noblesse sont maintenus dans la

oonservatioa de leurs droits féodaux, vous le serez aussi

nécessairement, et que sMls ne le sont pas, tous réclameriei

en Tain; d'ailleurs 8*iâ deroit vous résulter une perte à cet

égard, Tousaurlez droit à réclamer unediminution de charges ;

8* que rarticle qui concerne la religion protestante, ne peut

éprouTor aucune difficulté, parce qu*ii est fondé en droit

public; que dans tous les cas tos députés insisterontfortement

snr ce point, et que je préTois les plus grandes facilités à

cet égard de la part de rassemblée; de sorte que votre décla-

ration ne présente rien que nous ne soyons formellement

chargés de soutenir, et qu'enfin étant déposée et relatée dans

le procea-verbal de l'assemblée, elle est garante de vos récla-

mations. D'après cela je croirois qu'une note à remettre au

comité féodal, tendante à être maintenu dans la conservation

des droits féodaux, à l'instar de l'évéque de Strasbourg, de la

nobtesse^immédiate de la provioce, et sous les mêmes motifo,

raffifoit d*une part, et de l'antre tos députés réclameront

deTant rassemblée la conserTstion de tos autres droits et

prérogatiTCi, quand las circonstances se présenteront.

En attendant, si Ton tous adresse les arrêtés du 4 Août

et jours sulTans, je ne Tois pas qu'il soit possible que tous
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poiasifli Toas dispenser de les enrei^trer puemeot et stm*-

plement, poieqall est stipulé qalls le seront sans modiica-

tion; mais tous poarries Vécdn k rassemblée qae tous les

ates enregistrés dans la persuasion où vous êtes qu'elle pren-

dra en considération les observations résumées dans votre

déclaration d'un tel jour, et que vos droits étant les mômes

que ceux de l'évêque de Strasbourg et de la noblesse, la déci-

sion qui interviendra à leur égard tous sera commune.

Quant à Texécution de cen arrêtés, je ne Tois pas de moyens

sages de s'y refuser, si les intéressés la provoquent et veulent

la maintenir.

Il me parott bien difllcile,messiears, si ce n'est impossible,

de ne pas subir une partie de la révolution, si elle devient

uniforme dans toute la France, et d*nn autre o5té, elle peut

n*ètre pas aussi allarmante que vous pourries le penser,

puisque Strasbourg est Tune des plus grandes villes du

royaume, et que son existence politique et civile aura pour

base, dans tous les cas, celle des villes les plus importantes.

Les droits de pure localité qui ne gênent point l'administra-

tion générale, ne peuvent qu'être conservés; et si cette uni-

formité est universellement adoptée, par quels moyens y

résisteriez-vous? Si elle ne l'est pas, vous avez plus de droits

que toute autre ville à vous maintenir dans votre position

actuelle.

Malgré ces réflexions particulières que Tétat des dioses

amène, et que Je crois devoir vous soumettre, je suivrai avec

l'exactitude la plus précise toutes les instructions qu'il vous

plaira m*adresser, et sous tel rapport que vous envisagiez

votre position, je soutiendrai avec zèle les principes que vou3

ne croiriez pas devoir faire plier aux circonstances.

J'ai l'honneur d'être avec respect,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Sghwxiibi.
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LXXXI.

Lettre de M. Schwendt, député,

au Magistrat de Sêrotbourg.

Firii, ce I Hanahn IT8», à V hram dn jour.

M6B8ieiini

N0Q8 sorfams dans oe moment de raeeemblée» qui vient de

décider la grande et importanle question da dergé. Aprèe

aix jours de discossion, où beaucoup de membres de toutes

les classes ont dé?eloppé leurs talens et la matière, et après

cette séance qui a durée huit heures de suite, la motiuu

originaire tendante à déclarer que la propriété des biens

ecclésiastiques appartenoit à la natiou, a été changée à peu

près en ces termes :

« Les biens ecclésiastiques sont à la disposition de la nation

sous la mrveiUance et (fofirèi le» instructioite du provinces,

à la ebaige par elle de pourvoir aux frais do culte, à l'entre-

tien des ministres et aux besoins des pauvres.

< Il ne pourra être afllBeté à la dotation d*ancune cure mdns
de ISOO livres, non compris le logement et un jardin. >

La motion ainsi régénérée a été adoptée à la pluralité de

868 Toix contre 846.

40 membres présens n'ont pas voulu opiner.

Cette décision m'a parue assez intéressante pour vous en

être fait part sans retard.

J'ai l'honneur d'être avec respeet,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Sghwknut.

TtXXXTT

Ijettre de M. Sohwendt, député,

au Magistrat de Strasbourg,

Paris, I* S Novndm tm.
Messieurs,

h me bflte de vous fldre part d*an décret que rassemblée



88 BIVIIB D'AUAiGB

a reoda ce matin et qui intéresse bien essentiellement les

parlemens; éUe a arrêté qu'eo attendant l'époque rapprochée

où elle s'occupera de régler le pooToir judiciaire, les parle-

mena continneiontleurBTacauoea, et ceuxqui auraient repris

leore ibnetioiia ae remettront en état de Tacancea; que les

chambres de Tseation connoltront dana cet intervalle de

tons procès, et que tous autres tribunaux continueront leurs

fonetions; que le président se transportera dans la journée

chez le roi pour le supplier de donner et d'envoyer sans re-

tard les ordres à ce nécessaires.

J'ai cru cette disposition assez intéressante pour tous la

faire parvenir sans retard.

J'ai l'honneur d'être avec respect»

Messieurs,

Yotre très humble et très obéissant serviteur,

SGHwnniT.

liXxxm.
Lettre de M. Schwendt

am représetitants de la commune de Slrasbmrg.

Paris, la S Moveiuitre I7d9.

Messieura,

Je vous prie d'agréer les assurances de toute ma sensibi-

lité sur la cûnliance que vous voulés bien me témoigner en

l'absence de mon collègue. J'avais eu l'honneurde vdus faire

connaître par ma lettre à messieurs les magistrats, du 10 Oc-

tobre dernier, ma ferme résolution remplir jusqu'à son

terme la mission dont rous m'avez honoré et qui me devient

d'autant plus précieuse que vous voulés bien me donner des

témoignages de satisfiictiott. Ne doutes pas de mon sèleet de

mes eftorts dans tout ce qui intéressera la oommune. J*a!

l*honnear d'être, avec un respectueux dévouement, nBesBlenrs,

Yotrs très'humble et très-obéissant aerriteur,

ScBWBnn.
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TiXXXIV.

Lettre de M. Schwendt, député,

ou Magittrai de Striubourff.

Puis, 1» • NoTumm 198».

MflSBiODVB,

Je crois deyoir toqs ftire part d'un décret que rassemblée

a rendu hier sur la dénonciation faite de l'inexécution du

décret sur la procédure criminelle dans plusieurs tribunaux

et nommément à Marseille. Elle a arrêté : 1" Qu'il sera de-

mandé à M. le garde des sceaux de représenter les certificats

ou accusés de réception des décrets de rassemblée, spécia-

lement de celui concernant la réformation de la procédure

criminelle, qu'il a dû recevoir des dépoeitairee do pouvoir

judiciaire, à qui l*envd en a été litdt, et qu'il sera provisoire*

ment sursis à l'exécution de tons jugemens en dernier ree*

sort et arrest rendus dans la forme ancienne psr quelque

tribunal ou'conr de justice que ce soit, postérieurement à

répoque ofi ce décret a dû parvenir à chaque tribunal.

2° Que les dénonciations faites contre les tribunaux qui

auraient refusé d'exécuter les décrets de l'assemblée, avec les

pièces jointes, seront remises au comité des recherches pour

en être rendu compte incessamment à l'assemblée.

8* Toute cour même en vacation, tribunaux, municipalités

et corps administratifs, qui n'auront inscrit sur leurs regis-

tres dans les trois jours après la réception et publié dans la

huitaine, les lois dites par les repréaentans de la nation, ac-

ceptées ou sanctionnés et envoyées par la roi, seront pour-

suivis comme prévicateurs dans leurs fonctions et coupables

de forfaiture*

Ces dispositions me confirment encore plus dans ce que

j'ai eu l'honneur de vous mander au sujet des arrêtés du

4Aou8t
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Un aœldtiit arrifé à 1t voitare de M. Lemolt t retardé

son départ et la remise des lettres dont il s'est chargé.

J'ai l'honneur d'être avec respect, messieurs,

Votr» très humble et très obeïssaDt 8er?itear,

LXXXV .

liOttre de M. Schweiiclt, député,

ou Magistrat de Strasbourg,

HOê, le IS NovwBbM ink

Meieieara,

Poar ne perdre ni tems, ni circonstances pour faire oon-

naître vos dispositions particulières, j'ai remis avant-hier au

comité féodal la note que j'ai l'honneur de vous adresser,

ainsi qu'une copie de votre déclaration et de la capitulation

delà ville. Ce comité annonçant un rapport prochain, j'ai •

cru devoir mettre sans retard sous ses yeux votre demande

et le titre qui la Ibnde. Le mémoire de M. Tévêque de Slra:)-

boarg et celui da oorps de la noblesse ayaat établi les droits

que lear conserTent les traités de Monster et de Ryswiek,

j'ai pensé deToir me référer aux moyens qalls ont dévelop-

pés pour les sonteoir. J*espère et Je désire, Messieurs, ardr

rempli m toss sans m'écarler de celles que fai eu rhon-

neur de vous exposer.

J'ai reçu la lettre que vous m'avez adressée le 5 de ce

mois
;

je suis bien sensible aux témoignages de satisfaction

que vous voulez bien me donner. On avait oublié de joindre

à l'envoi celles que vous m'annonciez pour le ministre et le

président du comité de rapport; je viens d'en recevoir les

copies. Mais prévenu, j'ai été aussitost chez M. le comte de

La Tour-da-Pin pour lui présenter Thommage des sentimens

que TOUS lui exprimes si bien; il m*a paru plus rassuré ; je

l'ai en même lems sollicité, eonlbrmément à la lettre que je
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venais de recevoir du comité militaire, de vouloir bien ordon-

ner que les fusils du modèle de 1751 qui ont été délivrés,

soient échangés contre d'aatrw du modèle de 1 763, en en

bornant quant à présent le nombre à 2000 au lieu de 8000,

qd fentient d'être accordés ; j*ai de môme demandé onaap-

plément de eabrea et lee aatrea fimmimene néoeesairee.

JÉi obtenu réchange des fii8U% réduite quant à présent à

1000, le supplément de sabrée et, sur l'obserfation ftite par

le ministre que les fimmimens de milice appartenaient à la

province, vous êtes renvoyé à vous arranger aTOcla commis-

sion intermédiaire.

M. Levrault que j'ai retenu d'après les lettres, qui m'ont

été adressées pour lui et celle que vous m'avez fait rhooneur

de m'écrire, doit avoir été porteur des ordres.

le ne vous détaillerai pas, messieurs, l'alEaire de U cham-

bre dee Taeatione du parlement de Rouen; tous en jugerez

par Tarrest du conseil d*état que tous IrouTerez cy joint. Je

Toue dirai seulement que eet arrest ayant été communiqué

avec ses motift à Taseemblée par M. le garde des sceaux et

Tarrêté de k chambre, rassemblée a décrété : l*Que le pré-

eident se retirerait defers le roi pour lui présenter l*hommage

de sa reeonnaiasanee ;
2° Que Tarrêlé serait renvoyé ao Ghft-

telet, juge commis pour connaître des crimes de lèze-nation,

pour iustruire la forfaiture; S" Que S. M. serait suppliée de

nommer parmi les membres du parlement de Rouen une

autre chambre de vacation. Ce matin M. le garde des sceaux

a adressé i l'assemblée le nouvel arrêté de la chambre des

vacations de Rouen portant enregistrement de l'arrest du

conseil, et une déclaration portant que le i*' arrêté n'a eu ni

dft avoir aucune publicité, et n*a été adressé qu'au ministre.

On a trouvé cette eicuse mauvaise et on n*a rien statué à

cet'^ard.

L'assemblée a décrété bier matin qu'il serait ftdt une non-

vèlle division do royaume, laquelle sera formée par départe-

mens au nombre de 75 à 85.
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Cette division fhcflitera la fixation de Tordre judiciaire et

du nombre des évéchés.

L*Âlsace, par sa position et le genre de son étendue, ne

peut rien perdre et ne peut qu'acquérir, puisque, n'ayant pas

de largeur, on ne peut rien lui ôter, et elle réunira les diffé-

rens enclavemens. D'un autre côté, les grandes Tilles devenant

néoessBirement les chefs-lieux des départemens, la ville de

Strasbourg attirera à elle le département dans lequel elle est

endavée, eten oonserranlaon administration intérieure quant

aux objets, qui lui sont particuliers, elle eonoourrera en pro-

portion de sa popalatiott aux objets d*intérest général du dé-

partement. C'est sons cet aspect que M. Thouret, menibre et

rapporteur du comité de constitution, à qui j'en ai parlé, a

lui-même considéré son plan, et c'est sons ce rapport qu'il

me paraît ne devoir vous déplaire
;
je vous supplie, cependant,

messieurs, de ne mettre aucun retard à me communiquer à

cet égard vos observations.

Aussitost que les détails de la division du royaume seront

arrêtés, l'assemblée s'occupera de déterminer Torganisation

des municipalités; comme elle ne peut être que très prochaine

je penserais, messieurs, que dans la supposition où roua

apercevries quelqu'inconvénient dans fotre organisation ac-

tuelle, il serait peut-être prudent d'attendre à hâie un chan-

gement quelconque, jusqu'à ce que je puisse tous ihire con-

naître les dispositions de l'assemblée.

Cest arec confiance et un véritable intérest que j'ai l'hon-

neur de TOUS communiquer mes réflexions particulières; je

crois vous les devoir ; dans tous les cas elles céderont à vos

vœux; je puis vous garantir que je les ferai connaître, mais

je ne puis vous répondre du succès, parce que le système

tend à une uniformité constante dans l'admiriistralion générale.

J'ai l'honneur d'être avec respect, Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Suuwnov.
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P. S. — Je ne vous laisserai point ignorer que je dois à M.

Gau, commissaire des guerres, maintenant attaché au dépar-

tement de la guerre, l'accélération des ordres i)Our les armes.

Il nous a parfaitement secondé, M. Levrault et moi, pour en

presser l'expédition.

LXXXVI.
Déclaratioii de M. Schwendt, député,

au comiié/éodai (k CAmmlUée nationale.

Le soussigné, député de la ville de Strasbourg à rassem-

blée nationale, a l'honneur de présenter au comité féadal

une copie de la déclaration de cette ville, qu'il a été chargé

de remettre à l'assemblée et qui est mentionnée dans le

IKTOCès-Terbal du samedi 10 Octobre.

La ville de Strasbourg jouit dans ses possessions territo-

riales des mÀioes droite aeignearianz qae révéqae de cette

Tille et la noblesse immédiate de la province dans leurs terres

lespeetiTes. Leurs titres lui sont communs, elle invoque de

même les traités publics, et elle a de plus une capitulation

particulière qui lui en assure la jouiasanee.

Elle emploie pour les soutenir les motifii énoncés dans

les mémoires de M. le cardinal de Rohan et du corps de la

noblesse immédinle d'Alsace; la décision qui aura lieu à leur

égard ne pouvant que leur être commune, elle l'attend avec

conOance de la justice da comité et de l'assemblée nationale.

Le soussigné joint à la copie de la déclaration celle de la

capitulation accordée à cette ville.

Paris, le U Norembre 1189.
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Lxxxvn.
Liettre de M. Schwendt, député.

au Magisirai de Sirasbaurg,

HHê, te tt RovMilM IM

11. Thoarel, député de Rooea, est notre noama préel^

dent

L^assembiée a décrété hier que chaque ville, bourg et vil-

lage aurait une municipalité.

Le roi a écrit au président de l'assemblée, lui a fait part,

qu'il avait nommé une autre chambre de vacation à Rouen

et qu'il désirait qu'il ne fût donné aucune suite ultérieure

à l'arrêté de l'assemblée, que tel était le sentiment le plus

cher de son coBur. U a été en conséquence rendu un décret

per lequel, en exprimant que les sentimene du roi étant

deveDue lee Biens, rtaeeniblée n'entendait donner suite nlké-

riènre i son premier décret an regard dn renvoi an Qiâlelet

pour instmire la forikitnre.

J'ai l'honneur d'être avec respect, messieurs votr^ très

humble et trte-ebébsant aerritenr,

Sghwirot.

P,-8,— IL Nec^er doit Tenir a^fourdliui nous présenter

le projet de rétablissement d'une banque nationale.

Roi>. Rbuss.

fLa iiiiu ou ffoeham nÊMéroJ
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U PETITE PIERRE (LUTZELSTEIN)

8008 LA. DOVniATIOll

DE LÀ MAISON PALATINE

SmuK

CHAPITRE m
Le comté de LttLtzelstein sous la hranolie palatine

de. Veldenz

Le comté de Llltzelsteia fut administré pour le compte de

rélecteur palatin Othon Henri, par son bailli Guillaume,

comte de Soultz, et tomba en 1559, à la mort de ce prince, à

la branche de Deux-Ponts, suivant le pacte successoire con-

clu à Heidelberg entre les princes de la maison palatine le

S noyembre 1558 K La hràûche collatérale de Deux-Ponts se

divisait elle-même en deux rameaux : Deux-Ponts et Veldenz,

fondé TuD par Wol^iwig» dac de Deux- Ponts, décédé le 11

juin et Tantre par le comte palatin Bobert, fils pniné

d*Al6iandre, due de Deox-PontB, décédé te Î7 joiUet 16U.

Ces deux eona-branches jouirent pendant quelque temps en
* Voir la Umison éà joiUeNMÙt-septeoibfe 1878.

* Tocjm. CoA, Hptom. MU., p. 17S.



96 BBVUB D'ALSAOB

Gommim da eomté de Littieifltdn et le lUsaienI adaiinirtrer

par leur bailli Frédéric de Steincallenfels.

En 1565, Wolfgang, duc de Deui-Ponta, fit ses reprises

près de l'évêque de Strasbourg, Erasme de Lirabourg, pour

les trois quarts du comté de LQtzelstein, qui reieraient de son

éyêché.

Le comte palatin Robert-le-Boiteux ou le Valétudinaire

avait eu de aoa épouse, la rbiogravine Ursule, les enûuits

saivants :

1. Anne, épouse de Charles U, margrare de Bade;

t. George-Jean, né le If arril 1548;

S. Et Ursule, épouse de Wirich X, comte de Falkenstein-

Bruch.

A peine le comte George-Jean était-il parvenu a l'âge de

dix-neuf ans, qu'il rechercha la main de la princesse Anne-

Marie, fille de Gustave-Wasa, roi de Suède; sa demande ayaol

été agréée, leurs noces fiirent célébrées en 1561. Le plus

brillant avenir se présentait alors au Jeune prince et cepen-

dant peu d'eiistences ftirent plus OMdhenreuses et plus tour-

mentées que la sienne, ainsi qu'on va le voir. C'était à cette

époque un jeune homme Ikntasque, capricieux, excentrique

et quelque peu ftirouche. Dès quMl eut atteint TAge de majo-

rité, il demanda le partage des terres palatines, qui avaient

été attribuées à la brandie collatérale de Deux-Ponts, et dont

la moitié lui compétait à titre d'hérédité. Son cousin Wolf-

gang, duc de Deux-Ponts, loin de s'opposer à ses désirs,

chargea quelques conseillers et officiers de la famille de pro-

céder à l'opération sollicitée. Ceux-ci s'assemblèrent à Deux-

Ponts le IS janvier 1564, et partagèrent les domaines de la

branche palatine de Deux-Ponts en deux lots *
: le premier se

composait du comté ultérieur de Sponbeim et le second du

comté de Ltttwlstein, de la moitié de la seigneurie de Gulen-

* JoANKis, MisceUa kitt. pakU.f 38.
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berg * el des deux tien de li aeigneurie d'Alsem*. Maie les

parties ne purent s*entendre à qui devait être attribuée l'nne

on l*autre partie. Le comte George-Jean se refusa à tout

accommodement et porta sa réclamalioa au pied du trône

impérial. L'empereur Maximilien II, dans le but de concilier

les parties, les convoqua à la diète d'Augsbourg en 1566.

Cette assemblée répondit aux vues conciliatrices de Tempe-

reur, et, après avoir reconnu que les lots avaient été disposés

de manière à établir entre eux une parfaite égalité, elle laissa

au comte George-Jean la faculté de choisir celui qui serait

le plus à sa eonrenanoe. Le jenne prince se décida pour le

comté de Lutzelstein et les autres domaines compris dans le

premier lot; son cousin Wollbang reçut par contre le comté

ollérieor de Sponbeim qa*il annexa an duché deDeux-P^nls;

ee qni fit prendre par la suite aux ducs ^de Deuz-Ponts le

titre de comtes de Sponbeim*.

Ce traité de partage fut consigné par écrit à Augsbourg le

27 mai 4566 et confirmé par les « Curateurs impériaux * *.

Le père du comte George-Jean lui avait laissé la souve-

raineté du comté de Veldenz de la ville de Lautereck et des

villages en dépendant', ce qui lui doona droit de séance

et de suffrage à la diète de Tempire.

* Cette seigneurie fut ainsi appelée d'un chileau sitaô en-deçà de

Landau, à une lieue de Bergzabern, sur une mont^gae escarpée; eUe

comprenait douze villages.

' Alsenz, bourgade située sor la rivière da oe nom, dans la Baridre

rhénane, eanlon d*Obernioachel ; la seigneurie d'Alsens comproiaiti outre

la bourgade de ce nom, les villages de Winlerborn et Niederhansen et

plusieurs autres localités; elle fut réunie au duché de Deux-Ponts en 1694

lors de l'extinction de la branche de Veldenz. Le prince de Maasan-

Weilbourg en acqujt une partie en I7Ô5.

* duiRif loe. «it,, p. 88.

* Bon, CoéLUplom» de la «Ob d'OleraMeelM, p. TOel 79.

* La ville de Lautereck foit aujoard'hni partie de la Barière rhénane,

elle est 1h chef-lieu d'un canton. Le comté de Veldenz comprenait le

château et le val de ce nom, avec les villages de Bergen, Gorenhausen,

DosemoDt, Miilbeim et Andel \ il fait partie de la Prusse rhénane.

Ifomralto Série - r Année. 7
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Le ptlatia George-Jean de Yeldeiu alla habiter arec son

épouse, la princesse Wasa, le châtean de Latselstein, et ne

tarda pas à se signaler par an amour désordonné pour les

constructions coûteuses, pour les intentions chimériques et

les fantaisies les plus bizarres. Disons toutefois que si la

plupart de ses projets demeurèrent non exc^cutés ou furent

jugés non exécutables, il en réalisa quelques-uns qui ont

immortalisé son nom et lui ont fait donner par les contem-

porains le surnom de V Ingénieur.

T.os principes de la Réforme avaient pénétré dans le comté

de Ltttzelstein sous le palatin Othon-Henri. La semence qne

les prédicateurs j répandaient à pleines mains porta ses fruits

et d^'à en iB60 le chef-lieu du comté arbora solennellement

le drapeau de la nouvelle doctrine. La chaire érangélique tai

confiée à un pasteur nommé Jean Ketzer. Le comte palatin

George-Jean, qui arait embrassé lui-même le nouveau culte

dès quMl eut pris en main le gouvernail de Tadministration,

désirait le faire adopter par la majorité de ses sujets. Il fut

activement secondé dans la propagation de la nouvelle doc-

trine par son conseiller Jean Pinilot, réfugié français, lequel

avait fait aux universités de Paris et de Strasbourg ûe hrW-

lantes études qu'il était venu achever à celle de Heidelberg,

où il avait été décoré du grade de docteur. Il fit aussi consi-

gner par écrit comme un ensemble et un code la coutume

et le droit en matière civile, qui régissaient ses sujets et

combla ainai une lacune dans leur existence eodale. Ce code

qui avait été appelé par des vœux ardents, fut nommé :

lùiaMeinêr Latuk-Ordnung et présente beaucoup de con-

cordance avee le grand statutaire du Palatinat; il embrassa

en même tempe Torganisation judiciaire, la procédure et la

législation civile, et a pour base le droit romain, modifié, y

est-il dit, par les dispositions des anciennes coutumes, que le

prince palatin a trouvé utile de conserver, comme étant con-

formes aux mœurs et à l'esprit de son siècle.
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« Cette eontame, dit M. Hichel, l'auteur de VBUMre éu

Farbamt de Metx \ avait beaaeoop da droit écrit et du droit

allemand. »

Le comte Jean-George, après a?oir introdait la Réforme

danstoote la seigneurie, fbnda à LfltsEelstein une école latine,

dont les professeurs devaient en même temps évangéliser les

localités voisines. Thomas Clusanner et Joseph Ketzer furent

les premiers ministres de la paroisse protestante. Le curé

de LUtzelsiein ayant embrassé la doctrine de Luther dès

1543, était deyenu Ticaire de Mathieu Zeli à la cathédrale de

Strasbourg.

Depuis la conquête du comté de Lûtzelstein la Ibrte situa-

tion du château d'Ëinarshausen, assis sur le grand chemin

qui conduisait de SaTorne en Lorraine et dans le Westreieh,

avait constamment attiré l'attention des princes palatins. Le

premier soin du comte George-Jean de Veldeni, lorsqu'il se

it maître de ce cdn de terre, fut de représenterà l'empereur

Mazimillen n que llieureuse assiette du chftteau et do vil-

lage d'^arzhausen était propre à fermer l'entrée de l'Alsace

du côté de la Lorraine et de solliciter da chef suprême de

l'empire Tautorisation d'y construire une ville. L'empereur

Maximilien lui ayant octroyé par lettres patentes datées de

Spire du 27 septembre 1570,1a permission sollicitée, le prince

palHtin y bâtit une ville qu'il entoura d'un mur d'enceinte

et d'un fossé d'une grande profondeur. 11 lui donna le nom

de Phalsbourg (Pfi&lzburg), qui signifie bourg ou vUle du

palatin. La plus grande partie du village d'Ëioarzhauaen ne

fut pas comprise dans Tenceinle de la nouvelle ville, dont

elle Alt oonsidârée comme un de ses ikubouigs. Le château

ftit reconstruit; il renfermait de vastes corps-de-logis et était

précédé d'une encdnte extérieure entourée d'un fessé pro-

fend et d'un mur d'une grande épaisseur, flanqué de tours

construites en pierres très grosses et liées par on mortier

' Pa«e227.
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qui avait la dareté da ciment romain. Une grosse tour et

les caves sont les seules parties de ce châfean qui soient

arrlTées jusqu'à nous et les cteb des voûtes des caveaux

offrent encore aux regards des rares visiteurs l*écusson da

prince palatin (écartelé au 1" et au 4' du lion du Palalinat

et au 2* et au 8* des losanges de Bavière ; en cœur se trouve

un petit écu avec le lion de Veldenz). L'écusson est surmonté

des sigles suivants : H. G. H. P. (Ilerr Georg Hans Pfalzgraf).

Le palatin George-Jean avait commencé la construcUon de

la nouvelle ville en lfl68, avant même d'en avoir reçu fau-

torisation du chef suprême de l'empire; il chercha à y attirer

des habitants, en leur assnrant de grands avantages. Les

droits, privilèges, immunités et franchises qn'il leur accorda

dn oonaontement de Tempereur Maximilien ]I,sont énumérés

dans Tacte de fondation quMl fit imprimer et répandrean loin.

Cet acte imprimé dans le format in-4*, sans indication du

lien de nmpression et du nom de l'imprimeur, a pour titre :

Ifaltzburffischer Statl in der Herrsehafft lAUzdstein mfang
tmd dieser zcitfundation etc. loOS (Commencement de la ville

de Phalsbourg, située dans la seigneurie de la Petite-Pierre,

sa fondation et sa situation commode pour toutes sortes de

nourriture, les droits, privilèges et franchises donnés par S.

M. I., 1568). Une vue de la ville naissante et du château

d'Einarzheim, gravée sur bois, se trouve sur le titre Une

traduction française de l'acte d'institution de la ville de Phals-

bourg ayant été communiquée à M. Henri Lepage, celui-ci

Ta donnée textuellement, malgré sa prolixité et sa rédaction

incorrecte dans le deuxième volume des communes de la

Ifeurthe Je vais essayer d*en donner une analyse aussisnc-

cinete que possible :

' CSette plaquette est devenue très rare, elle n'a que 12 pages iii-4^ et

se v«nd depuis l'aïuiezion de 90 à 9S tnmtia diDS les ventes. Le millé-

sime 1668 se trouve imprimé à bi fin de la deniitee page et panit être

une antidate.

« Page 274.
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1. Gomme cette place est située sur le grand chemin public

de la Frtnce, des Pays-Bas, de la Lorraine et du Westricb,

à rentrée et à la sortie de l'Alsace, les artisans et commer-

çants, charrons, maréchaux, tonneliers, cordonniers, qui

8^ établiront, seront assurés d*y Ihire le débit de leors mar-

chandises. Lee cabaretiers et les autres habitants de cette

Tîlle trouveront fiidlement à 8*7 entretenir et le passsge cou-

tiouél par cette ville procurera un écoulement Sicile de leurs

marchandises aux artisans qui tiennent boutique, tels que :

serruriers, armuriers, tapissiers et autres.

2. Le commerce des vivres, seigle, avoine et autres chosCvS,

serait dans cette ville, par son voisinage avec l'AlsBce, la

Lorraine et le Westricb, aussi commode et proûtable que dans

aucun lieu voisin.

8. A ceux qui se vouent à Tétat de laboureurs, le palatin

a ordonné qu'entre les terres labourables et les prairies qui

sont en quantité suffisante aux environs et à lentour dudit

Phalsbourg, il leur serait douné un fraipnent de forêt de la

longueur d'une demi-lieue et de la largeur d'un quart de

lieue, pour ôtre défriché et converti en champs et prairies,

qui seront partagés proportionnellement entre les habitants.

4. Le comte deVeldenz rappelle que nulle part un ménage

ne pourrait s*étabUr plus commodément et à meilleur mar^

ché que dans ce lieu, csr tout ce qui est nécessaire pour les

besoins de la vie, le vin, seigle, avoine, poissons, viande,

beurre, fromage, poulets et autres denrées, on peut les avoir

à si bon marché que dans aucun endroit (l'Al>ace. Pour ces

causes il rruit que ceux qui habitent des lieux incommodes

et qui désirent entretenir convenablement leurs femmes et

leurs enfants, ont des raisons suffisantes pour s'établir à

Phalsbourg et y bâtir des maisons. Il énumère ensuite les

immunités, pnviléges et prééminences dont les habitants et

bourgeois de Phalsbourg doivent jouir.

Premièrement, comme le service de Dieu doit être établi,
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instruit et maintenu par les supérieurs, ainsi qu'ils y sont

obligés, il vent, avec la grftee de Dieu et la coopération dn

Saint-Esprit, Adre munir l'église de la Tille d« Phalabonrg

d*nn bon prédicateur chrétien, pour que k parole de Dieu

puisse y être précbée dans sa pureté, dmplicité et clarté et»

sans fraude, suivant les écritures des prophètes et des apétres,

et en vertu de la eonlMon d'Aogsboorgi et que les sacre-

ments y soient servis suivant les commandements de Dieu.

Deuxièmement, des écoles seront établies à Phalsbourg

pour que la jeunesse y soit élevée à l'tiouneur de Dieu et

l'admiration des hommes.

Troisièmement, à l'égard de la police et de l'administration,

il sera institué dans la ville de Phalsbourg un magistrat,

chargé à lafoisde rendre la justice et d'administrer les affaires

de la commune, ainsi quUl est de coutume dans d'autres

villes^ sous la réserve néanmoins de la juridiction supérieure.

Quatrièmement, les coutomesdes lieux (tims locale») seront

observées à Phalsbourg comme dans les autres localités du

comté, tant pour les successions et partages que pour toutes

autres conventions.

Cinquièmement, ceux qui s'établiront dans la ville de

Phalsbourg ne seront pas sujets à la servitude et jouiront

de la faculté d'émigrer. Tout habitant qui aurait été serf, est

tenu de se racheter s'il est rappelé par son seigneur et de

payer des droits modérés de bourgeoisie.

Sixièmement, les habitants et bourgeois de Phalsbourg

seront exempts de corvées, et les places pour y bâtir leur

seront concédées gratuitement.

Septièmement, ceux qui bâtiront audit lieu obtiendront,

outre la donation des plans, les bois nécesssires pour la

construction des bâtiments; ces bois seront pris dans lalbrét

destinée à être défrichée.

Huitièmement, par permission et avec le consentement de

8. M- 1-, il setu Imn tous les ans à Phalsbourg deux foires
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publiques aux jours indiqués par ladite permission ; on y

tiendra aussi toutes les semaines un marché public, qui sera

profitable aux habitants tant pour leur ménage que pour le

trafic.

Neuvièmement^ S. M. L ayant accordé an comte George-

Jean le pri?ilége que ses sujets ne pourront pour aneune

cause étra traduits en justice devant des juges étrangers, et

quMIs étaient affranchis de la juridiction de la chambre impé-

riale de Rothweil et des tribunaux westphaliens, il ordonna

que les habitants et bourgeois de Phalsbourg jouiraient du

même privilège, et il déclara qu*il les j maintenait aiosi qutl

avait le pouvoir de le faire.

Dixièmement, il attribua aux liabilants de Phalsbourg pour

pâturages, pour leurs grands et petits bestiaux, un bois ayant

une longueur et une largeur d'environ une lieue.

Finalement, il ne manquera pas de faire, par grâce etaflsc-

tînn paternelle, tout ce qui pourra servir à l'augmentation

dea habitants et bourgeois de Phalsbourg, mais il se pourvoira

auprès d'eux de toute obéissance et de fidélité.

Tels étaient les droits, les pririléges et les obligations des

habitants de Phalabonrg. Le comte palatin George-Jean, par

de nooTelles lettres patentes émises le 4 février 1572, leur

donna de nouveaux privilèges et de nouvelles immunités, et

fixa la constitution religieuse et civile de Is jeune ville.

1 . il recommanda Pnnion et la concorde entre le coite

luthérien et le culté réformé.

2. Il ordonna que les gages des ministres de l'un et de

l'autre culte seront prélevés sur les rentes et revenus de

l'église de Phalsbourg etdes églises d'Einarzhausen, Wilsperg,

Lutzelbourg et Miltelbronn, et en cas dlasuftisance sur ses

propres revenus.

8. Il y aura à Phalsbourg deux ministres : un prédicateur

allemand et on prédicateur françain; il y aura un mattrç

d'école et on. prédicateor à Mittelbromi.
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4. Touchant Porganisation temporelle, la Tille de Phals-

bourg sert admmîiitfée par le magistnit (nom coUeelif des

autorités oommunales), lequel se eomposert d*uii officier

nommé par le seigneur, d*an recereur, d*un prévôt» d*mi

lieatenant-préTÔt et de six écherins de justice.

5. Le {vévôt établi par le seigneur est chargé de Teifier

à la sûreté de la fille dont il aura les clés.

6 . Un sceau particulier est accordé à la Tille ; ce sceau

sera renfermé dans un coffret à deux serrures ; le prévôt

aura la clef de Tune dei serrures, celle de Tautre sera remise

au clerc juré.

7 . Le prince palatin assura à la joune ville les immunités

de deux marchés hebdomadaires et de trois foires annuelles,

et renouTsla à ses habitants les privilèges et les franchises

qu*il leur avait précédemment octroyés, sous la condition

formelle de lui prêter serment de fidélité et d'obéissance.

Le Tîenx châtsau d*Einarzhtn8en foi englobé dans les nou-

velles fortifications. Hatbien llérian nous a conservé, dans

sa Topographie du Miikiaif le plan de la Ibrteresse construite

par le palatin George-Jean. Ce plan se trouve également dans «

les recueils du géographe Tassin et de Tingénieur Beaulieu

du Donjon.

La ville de Phalsbourg adopta les armoiries du palatin

George-Jean de Veldenz, elle portail écartelé au i" et au 4*

de sable au lion d'or couronné et lampassé de gueules, qui est

du Palaiinat, au 3* et au 4*- fuselé d'azur et d'argent, de Î4

pièces mises en bandes, qui est de Bavière, et sur le tout

d*argent tu lion d'azur couronné d'or, qui est de Veldens.

Sur son sigillé se vojait un lion tenant dans ses pattes Técus-

son des Yeldenz et autour se lisait la légende : SIGILLYM

GIVITATIS PFALTZBVRGBNSIS.

En 1552, on comptait déjà dans la nouvelle ville deux com-

munautés : allemande et française, luthérienne et calviniste.

Les réformés eurent Téglise catholique d'Ëinanshausen; on Ta
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aonuDée dans ce temps l'Eglise française et Léonsrd Re?eh-

lin en ftit le premier ministre. Le prédicant allemand appar-

tenant I la confession d*Augsbonrg; se nommait Jean Arto-

peus.

Le palatin George-Jeau déployait une grande activité à

élever les murs de la ville naissante et à y attirer des habi-

tants. Il s'occupa en même temps de rétablir le village de

Haselbourg, qui, depuis longtemps, était tombé en ruines et

dont il ne subsistait plus qu'une seule ferme, que tenait en

fief Philippe Mambold d'Umstatt*. Il acquit de Jean de Brau-

bach sa part de Tanden château de Lutzelbourg, et construisit

dans le yillage de ce nom une papeterie sur la 2om, au bas

de la Ibntaine, près de la maison de péage, une maison pour

son armurier, et endehors du Tillsge on moulin à poudre K

n créa une bergerie à Berlingen, Tillage situé près de Phais-

bourg et la dota d*un règlement remarquable pour Tépoque*.

n eut quelques difficultés STse Jean, comte de Nassau-Saar-

brurk, au sujet de la dtme de Durstel et d'une ferme sise à

Mackwiller; il cherchait aussi à faire valoir quelques droits

depuis longtemps contestés sur Lohr et Sinnwiller (Siewiller).

Les parties finirent par se rapprocher et soumirent leurs

différends à l'arbitrage de leurs conseillers respectifs. Ceui-ci

se rendirent à Lohr et parvinrent à y conclure, le 25 avril

1510, une transaction qui paraît avoir satisfait les parties

litigcantes, car elle est revêtue de la signature des deux comtes

et scellée de leurs sceaux

Le oomte George-Jean embellit le cbfttean de LUtzelsteîn où

il avait fixé sa résidence, agrandit l'église paroissiale de cette

fille et y fit construire un cateau destiné à sa sépulture et

^ Le viUage do Hafdbonrg ast sitné derrière Lattélboarg sur le som>
met d'une nuMitisiie, dont l'ahlnide eet de 456 mMrea.

* Archives de la Basse-Alsace. S. E., 301

* MoNE, Revue historique pour le fJnut-Rhm, tomo III, p. 413*
* Archives de la fiasse-ÂUace, S. £, 852.
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à celle de sa famille ^ Il ût Tacquisition d'une source salifère

qui le présente à fleur de terre sur le territoire de Dieme-

ringen et en commença à grands frais rexploitation, quoi*

qa*eUe n'eût que trois degrés de eélénité.

L'éUbliflsenient delà Tille de Pbateboaigel les nombreuses

et eoftteoses eonstructions qu*îl aniit entreprises, emlMms-

sèrsnt ses finances et il se vit dans la pénble nécessité de

vendre, en 1570, aux sieurs Chrétien de Savigny, seigneur

de Rosne, et Jean de BeauTau, seigneurde Pange, le huitième

du ylilage de Lulzelbourg ^ Il fut encore obligé d'emprunter,

en 1573, du comte Jean de Nassau-Saarbruck la somme de

dix mille florins qu'il ne remboursa qu'après y avoir été

contraint « à la suite d'une longue procédure Il jouissait, en

sa qualité d'Etat immédiat d'empire, du droit de frapper

monnaie à son coin. Il créa, en 1573, des ateliers monétaires,

l'un à Winteberg (Weinbourg) et l'autre à Phalsbourg, et en

confia la direction au monnayeur Jean KeUermann.Lerèsie-

ment monétaire qn*il émit à la même époque, énumère les

diverses espèces de monnaieque le maître monnayeur devait

frapper pour le comté de Lfitielstein; c'étaient des écus, des

demi-écus, des florins, des pièces de trois bats et des albus \

A cette époque Tidée d'un canal de communication de la

Zom arec la Sarre préoccupa déjà les esprits; le besoin en

était surtout ressenti dans l intérèt de l'exploitation des belles

forêts de la vallée de la Zorn. En 1573, le comte George -Jean

avait projeté le plan de la réunion de ces deux rivières'; il

résolut de les rendre navigables au moyen d'un canal de

jonction dont l'exécution devait amener un système de navi-

gation et de flottage, qui répandrait de nombreux germes de

prospérité sur le bassin de la Zorn ; il réussit à Aura assem-

* Croli, Gn^bmahk ét» pfàUgrmflk^ Btmmt p. 104.

* Archives de la Basse-Alsace, S. E, 338/

' Archives de la famille de Nassau-Weilbonrg, fuc. 161, n* 4, f<^ t96.

* MONK, Herue historique, t. VI, p. 303.

* Archives de la iiass^Alsace, S. G, 94^.
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bler à ce siyet, en 4674, les états d'Alsace, mais il fallat

reealernon seulement devant la pénurie d'argent, mais en-

core devantles difficultés de Texécotion. Ce projet gigantesque,

sortont poar répoqne, fut le précarseor d*iin STenir qui ne

défait B*accompIir qne près de trois siècles plus tard, mais

llionnenr d'tToir eonçn one telle idée restera élemeUement

an palatin George-Jeen de Yeldens.

A peine la Tille' de Phalsbonrg était-elle eonstmite, que

le palatin George-Jean songea, en 1577, à rétablir le château

de Lutzelbourg; les dépenses de ce projet furent estimées à

la somme de sept mille florins ; mais ayant calculé que les

intérêts de cette somme s'élè?eraieiit annuellement à 860 flo-

rins, qu'à ces intérêts il faudrait joindre le traitement du

gouverneur du château avec 150 florins, et la solde du portier

et des soldats qui y tiendraient garnison, am 420 florins,

de sorte qa*il fiiudrait prélever annuellement sur ses revenus

ordinaires, déjà Ibrt amoindris, la somme de 900 florins, non

compris ce que lui coûterait l'achat de quelques inèces

d*artillerie, il renonça, par des considérations de prudente

féeerre dansrintérètde ses finances, au projetde reconstruire

ce château ^

L'état des finances du palatin George-Jean devenait de jour

en jour plus embarrassant
;

pour sortir de la détresse où

rayait jeté sa passion immodérée de constructions dispen-

dieuses, il chercha, en 1578, à vendre le comté de la Petite-

Pierre et la seigneurie de Lutzelbourg à la couronne de

France. La correspondance qu'il engagea au sujet de ce projet

d*aliénation avec Jean de Manderscheid, évdqne de Strasbourg,

auquel il rendait hommage pour les trois quarts du comté de

Lfltselstein, se condnnsit très active entre les deux princes*,

mais ce malencontreux projet rencontra ches le prélat alsa-

* Archives de la Basse-AJsace, S. 301.

* IMm, & G. 088.
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cien et les conseillers de sa régence une si vive opposition,

que le prince de Veldenz fut obligé d'y renoncer.

A cette époque vivait à Sarerne un gentilhomme ayant

nom Guillaume MUnch de Wilsperg, lequel possédait une

grande ferme à Danne et une lielle forôt but la lisière de

Pbaisboargi où ii feisait pfttarer ses troupeaux. Ce Toisinage

incommoda le palatin George-Jean, qui atait transféré sa

résidence de Lûtaelstein à Plialsbourg, et de graves mésintel-

ligences ne tardèrent pas à s*é]eTer entre Guillaume UflUicb

de Wilsperg et son puissant voisin. Gelul-d fit saisir trois

Toitures de bois et de foin qu'il conduisait à Phalsbourg;

Guillaume Mûnch de Wilsperg se plaignit de cet acte de vio-

lence à l'empereur Rodolphe II et fit citer le prince de Vel-

denz de7ant la chambre impériale de Spire, où le procès

traîna en longueur. Enfin un arrêt rendu par le tribunal

suprême de l'empire, le 1" septembre 1580, condamna le

palatin à rendre au plaignant les objets confisqués ou à lui

en compenser la valeur sous peine d'une amende de huit

marcs d'or. Cet arrêt ne corrigea pas Thumeur querelleuse de

GeorgeJean,et lorsque son antagoniste se rendit le 80 octolue

suivant à Dann pour y visiter ses propriétés, il tomba dans

une embuscsde que lui tendirent les gens du palatin. Pris

au dépourvu, il ne put pas leur opposer fià résistance et fiit

conduit à Phalsbourg où il Ait retenu dans les fers. Outrés

de cette arrestation arbitraire, les nobles de la Basse-Alsace

s'adressèrent à l'évêque de Strasbourg, Jean de Manderscheid,

pour le prier de faire, en sa qualité de chef de la noblesse,

juslice de celte violation du droit des gens. Malgré les démar-

ches actives de ce prélat, le sire de Wilsperg ne fut rendu à

la liberté qu'au bout d'un mois de captivité V Deux ans plus

tard, il eut encore à subir un acte de violence de la part du

palatin. Il avait envoyé à la giandée dans sa forêt du Wap-

penberg un nombreux troupeau de pores. Les gens de George-

* AreliiTes de Savane, liaiee 4£8»
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Jean Tinrent s'en empirer et le conâaiairent à Phalaboarg.

De \h nn nouvean procès devant la chambre impériale de

Spire, lequel paraît avoir abouti à une transai tiun.

L'industrie métallurgique avait attiré les regards du comte

George-Jean, qui la croyait appelée dans un avenir prochain

k exercer une heureuse influence «ur sa position financière.

U conçut le projet de créer des hauts-fourneaux et des forges

qai aéraient allmentéa par le minerai de fer provenant de

gisements découverts au Ban-de-la-Rocbe et dans d'autres

parties de TAlsace. Vers le commencement de Tannée 1(79,

il obtint de Ttrchidae Ferdinand d*Autriche la pennission

d'exploiter les mines du Ban-de-la-Rocbe ; il obtint également

le 6 sTril de cette année la liberté d'exploiter les mines dn

comté de Hanan-Uehtenberg, sitoée en Alsace. Le cbef

suprême de l'empire écririt à son Tassai Jean-Prédérie de

Rathsambaosen-iam-Stein, seigneur territorial dn Ban-de-

la-Roche, et lui commanda de laisser travailler sans trouble

les mineurs dans ses terres et de leur donner la nourriture

et le logement contre paiement. Il prétendait que le droit des

mines lui appartenait et qu'il avait celui de les concéder en

sa qualité de seigneur suzerain. Jean-Frédéric de Rathsam-

hausen-zum-Stein s*éleva contre cette prétention. £oAn, le

7 novembre 1579, après de longs débats, Tarchiduc renonça

à ce droit et reconnut qu'il appartenait au sogneur du Ban-

de-la-Boehe, conmie étant expressément mentionné dans les

anciennes lettres dlnTSstttnre de ce fief. Cette renonciation

de l'emperenr rendait nul le pririlége que le palatin George-

Jean de Veldenx tenait de M; mais ce dernier en obtint nn

nouTcen de Jean-FMdéric de nathsamhausen-snm-Stein

môme, qui lui permit de se li?rer à Texploitation des mines

du Ban-de-la-Roch0 K

* Baron de Dietrich, Description des gîtes de mintrai, forges, saUnei^

verreries de la Haute- et fiasse-Alsace, 1789. p. 212. M. de Dietrich fait

remarquer avec raison que Schœpflia a été induit an erreur, lorsqu'il a
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Bq 1581, le comte palatin de Yelileai re^ut à Phalaboarg

la Tîstte de Jean 10, roi de Saède, son beaa-frère, et ydonna

à celte oeeaBîon, malgré la pénurie de bob finances, les iêtes

les pins brillantes, des festins somptueux et des galis inouïs,

auxquels assistsit la fleur de la noblesse alsacienne et lor-

raine.

La tradition locale reut que le palatin George Jean ne soit

livré à la recherche des métaux, et que l'industrie sidérur-

gique ait été l'objet de sa constante sollicitude. Il exploitait

des mines de cuivre à la montagne d'Altenbourg et avait éta-

bli une forge au bas de la Petite-Pierre. La direction qu'il

avait imprimée aux travaux était dans le principe une grande

source de reyenns pour la seigneurie, mais la guerre de

Trente*An8 ne tarda pas à amener la cessation des travaux,

qu*on espérait reprendre en des tempe plus fevorables.

En 1688, le palatin George-Jean fût forcé par le mauvais

état de ses finances, à vendre aux sieurs Chrétien de Savignj

et Jean de Beauvaa, moyennant la somme de donie mille

florins, le village de Lfltselbonrg et la vieille ville et le châ-

teau de Haselbourg (êiê aU Stadt tmd Burg Haulburg tind

Dorf Lîitzelburg), en se réservant la faculté de les racheter

pendant quiuze annexes, et le droit d'ouverture tant au château

de Ltltzelbourg que dans la vieille ville de Haselbourg*. Cet

engagement n'eut qu'une durée éphémère.

Â cette époque la ville de Phalsbourg formait l'objet de la

convoitise de Ghales III. duc de Lorraine ; ce prince désirait

devenir possesseur d'une place capable de servir de barrière

à la Lorraine du côté de l'Alsace et il sut mettre à profit le

dérangement des finances du comte palatin de Yèldens pour

en illire l'acquisition. Par contrat du 14 juillet 1688, le comte

fixé à l'année 1723 l'époque de l'ouvertare des mines de fer de Rothaa.

Les travaux en forent repris à ceUe époque, mais elles avaient été exploi

tées longtemps aaparaTaat*

* AnhiVM de la Basie-AlsMe, S. E» 338.
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GeorgeJean lui vendit waa la réserve de la Cneolté de nieliat,

la ville de Phalélxmrg, les cliftteaaz et les villages deLutael-

boorg, Haselboarg, Hlltenhatisen, Wilsperg et Mittelbronii,

le droit de conduite entre Sarrebonrg et Saveme, radvocatfe

des monastères de Saint-Sauveur et de Haute-Seille et du

prieuré de Saint Quirin, et tous les droits qui lui compélaient

sur tous les villages dépendant des deux seigneuries de Tur-

questein et deChàtillon. le péage et toutes autres redevances

qu'il était en droit de percevoir à Saint-Quirin, Lafrimtiolle

(Lcfifelsbrunn) et Walscheid (Wohlschiedt). Celte vente fut

conclue pour la somme de 400,000 florins; le duc de Lorraine

promit de payer sur le prix de vente la somme de 800,000

florins au 1" octobre 1584, jour où il devait prendre posses-

sion delà seigneurie de Phalsbourg, et la somme restante de

lOOtOOOIIorins, an 1* octobre i588 ; lecomte palatin se réserva

expressément la fiusulté de réméré Jusqu'à Técbéance du

terme de 100,000 florins*.

La somme de 800,000 florins fut versée entre les mains du

vendeur à l'époque fixée par le contrat de vente, c'est-à-dire

au 1" octobre 1584, et Thiéry Alix, premier président de la

chambre des Comptes de Lorraine, prit poasessioa, au nom
du duc, de la seigneurie de Phalsbourg.

Le prince palatin délia ses sigets de fidélité et leurordoona

de rendre bommage an due de Lorraine, leur nouveau ael*

gnenr. H écrivit aussi à ses agnats les palatins Pbilippe-Loais,

OthoihHenri et Frédéric, comtes de Neubomg, et le comte

Charles de Birkeolbld de vouloir bien ratifier la vente qa*il

avait lUte de la terre de Phalsbourg*. Gss princes, ainsi que

leur cousin Jean 1*', duc de Deux-Ponts, donnèrent-ils leur

* Archives de Lorraine, Chambre royale. Fonds B, cart. 46. Le con-

trat de vente est rédigé en langue allemande, et Ar<;|»iTes eonunonales

de Strasbourg.

* A.rchiYes de Lorraioe, Chambre royale, Fonds B, cart. 46.
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adhésion à cette aliénation? Oo ne sait, mais, ea tout cas, ila

n'y firent aucune opposition.

L'aliénatiuii de Plialsbourg entraîna la suppression de l'ate-

lier monétaire de cette rille^ Kellermann qui en arait été le

directeur, fut appelé par le comte de Haotu-Lichtenberg à la

direction de son atelier de Wœrth. Il occapa œ poète jusqu'à

et mort, qui arrira le 14 juillet 1600 \

La aomme de 800,000 florins que le palatin George-Jean

afalt toucMe sur le prix de Tente de la terre de Pbalsbourg,

deraitètre employée à reztinction de ses dettes, et quoiqu'elle

ftat bien insuffisante, il n'en eonsaera pas moins une partie à

l'acquisition du ebfltean et de la seigneurie du 6an-de-la-

Roche {Skinthal) Cette seigneurie lui fut rendue par Biaise

de Mulheira, Philippe de Fleckenstein et Wolfgang Krantz de

Geispoîsheim, tuteurs de Samson de Rathsamhausen-zum-

Stein, flls mineur de Jean-Frédéric, moyennant la somme de

47,000 florins. Le contrat de vente fut passé à Plialsbourg,

le 3 juin 1584*. Cette acquisition ne fut pour le comte

George-Jean qu'une faible compensation de la perte du plus

beau joyau de sa couronne féodale.

En 4586, il acquit encore de Charles-Philippe de Grof

,

marquis d'Hafré, le Tillage de Petersbacb pour la somme de

dix mille florins^

En 1888, STant que le délai de rachat ne ftit expiré, le

comte George-Jean, dans la pénible situation oft II se tron-

?ait, s'adressa aux Tilles Impériales de la LandTOgtei pour

leur proposer de leur céder le droit de retirer la seignearie

de Phalsbourgdas nudns du due de Lorraine. Mais en Tain,

fit-il briller ft leurs yeux l'importance politique de Pbalsbourg

et tous les avantages qu'elles retireraient de cette acquisition,

' il. Lbpàgr, Les communes de la Meurthe, tome U, p. 280.

* HAHAoaa, fitedw Aonomigtiet tur fÀhaeê, tome I*', p. 79.

* ScBŒmiR, AU, d^ploM., tome n, p. 477.

* ScHowniH, AU. ilhM., lome U, p. 186.
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eUes rejetèrent sa propositioo, Boit par pénurie d^argont, soit

par crainte da se brouiller avec le duc Charles lU.

Dam la seconde moitié dn X7i* siècle, les Terriers d'Al-

sace étaient organisés» selon la tradition locale, en une con-

frérie placée sons la juridiction du comte palatin Geoige-Jean

de Veidens, seigneur de la Petite-Pierre, qui portait le titre

de IM dèi ffemriei, comme le seigneur de Ribaupierre por-

tait celui éblMéhê pfoknê. Cette royauté devint héréditaire

dans la branche palatine de Veldenz, qui en resta affublée

jusqu'à son extinction.

Les rerriers tenaient-ils chaque année une assemblée pour

y vider les difBcultés relatives à leur industrie et y acquitter

la redevance annuelle due au seigneur? On Tignore. Tout ce

que Ton sait, c'est qu'ils n'avaient pas de privilèges particu-

liers; ils jouissaient seulement de ceux que les seigneurs,

dans le territoire desquels ils s'étaient établis, a?aient bien

foolu leur accorder. Le mémoire que M. Pelooz, secrétaire

de H. Fejdean de Bron, intendant d*Al8aoe, a rédigé sur

rétat de llndustrie en Alsace fers 1785, contient au si^et de

cette royauté la menti<m suivante* : c On prétend que le feu

prince de Veldens avait autrelbis en Alsace la royauté des

Terreries, comme le prince de Birkenfeld (héritier des Ribau-

pierre) a encore aujourd'huy celle des violons. >

Dans les dernières années de sa vie la soif de l'or avait

poussé lo comte George-Jean à l'alchimie; convaincu de la

possibilité de produire de l'or avec un métal moins précieux,

il s'était laissé séduire par des charlatans et des prétendus

magiciens qui lui escroquaient de l'argent et déguisaient leur

cupidité sous le manteau de la science d*Hermës. Il finit ses

jours le 8 avril 1593, à la suite d'une longue et douloureuse

maladie. Ses restes mortels furent transportés à Lfltaèlstein

et déposés dans Tasile dn dernier repos quil s*était construit

dans réglise de ce lieu, le 11 septembre suivant, jour anni-

* Bivuê d^Akae», année 1807, p. 839.
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Tenaire de sa naisBanee. L'aumônier da prince, Henri Vogel,

consacra à sa mémoire nne oraison funèbre, qui fut imprimée

à Strasbourg chez Antoine Bertram. Il est le seul prince de

la maison palatine dont le peuple de celle contrée ait conservé

la mémoire, et le nom de Jerri Hans y était encore populaire

avant la révolution. Le monument qu'on lui avait érigé dans

l'église de Ltitzelstein, fut détruit en 1793; il se trouvait à

l'entrée du chœur du côté gauche et représentait ce prince

et aon épouse, Anne de Suède, agenouillés et tournée i*an

vers rentre S On y lisait la double inscriptÎDn qni enit :

Von Gottes Gnaden Georg Hansx

Pfidttgave \tf Rhôii, Hwaog in

Bayera, Grave au Veldenta und

Sponheîin,îstgestorben den 8 Apri-

lis. anno 1591, wclchcm Gott am

iûngsten Tag tVœliche Aufersteh-

ung verleihen woUe. Amen.

Von Gotte« Gnaden Anna Pfaltz-

grevin liey Rhcin, Wittwe, der

Kœnigreich Schweden, Oothen vnd
Wcnden, geborne Prînccssin und
Erbcn îst gcstorbcn dcn 30 Marcj

anno 1610, welcher Gott am iûng-

stenTag eio frœliche Aufientehung

verleihen wolle. Amen.

La princesse Anne de Suède, qui mourut à l âge de soixante-

cinq ans. après dix-huit ans de veuvage,ne repose pas auprès

de son mari dans Téglise de LUtzeistein, ses dépouilles mor-

telles reçurent la sépulture dans l'église de Saini-Remi, près

de Haschbacb, fillage dn canton de Gnsel, Berière riifoane'

.

L'nnion dn palatin George-Jean arec la princesse de Suède

avait été bénie par ia naissance de onze enfknts, dont qnel-

qnes-nns moururent à la fleur de Tâge. Leurs trois fils,

George-GusIaTe, Jean-Auguste et GeorgeJean H, héritèrent

des possessions de leur père que les deux aînés, George^Gns-

tare et Jean-Auguste, se partagèrent à l'exclusion de leur

frère George-Jean 11, auquel ils assurèrent une pension via-

gère, sous la condition qu'il ne s'engagerait pas dans les liens

du mariage. L'aîné des frères, George-Gustave, reçut les

* Choll, hoc. citât., p. 104.

* Le prieuré de Saini-Remi, communément appelé Remig^terg, était

de l'ordre de Saint-Benoit ; il a été aécolariaé en I&50.
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balllîagtts de Veldenz et de Lautereck avec le Remigsberg ; l6

second, Jean-Aogoate, eatleoomié de Latzelstein. Ce prince,

né le fO nofembre 1575, épousa, en 1599, Anne-SUflabeth,

Ma de l'éleelenr palatin Vréàétie m, et Tea?e de Philippe,

landgravedeHèaae-Rlielnlbla ; qodqne l'âge de eelle princease»

qui était née le S8 jnin 1549 et avait par conséquent cin-

quante ans, ne loi permit d'espérer d'en aïoir des enfrnts.

Lorsque ce prince prît en main les rênes de Fadministration,

il eut un différend avec le rhingrave seigneur de Diemerin-

gen, au sujet de^ forêts situées entre Harabach, Volksberg et

Diemeringen. Le litige fut porté devant la chambre impériale

de Spire, où il traîna en longueur. Jean-Reinhard, comte de

Hanau-Lichtenberg, et Gunon d'Ëckbrecht de Durckheim

interposèrent leur médiation, et sous leurs auspices Jean-

Angusle, comte palatin de Veldenz, et le rhingrave Jean IX

condorent, le 18 mars 1611, une transaction qui mit fin à cette

longue contestation ^

Le palatin Jean-Auguste monnit sans postérité te 18 eep-

fembre 1611, à l'âge de trente-eiz ans; son épouse ratait

précédédans la tombe le tO septembre 1609. Leurs dépouilles

mortelles reçurent la sépulture dans l'égUse de Ltttselstein;

Je monument qui y avait été érigé I leur mémoire se trourait

à l'entrée du chœur du côté droit; ils y étaient représentés

agenouillés et tournés Tun vers l'autre. On y lisait la double

inscription suivante '
:

Von Gottes Gnaden Johannes

Augtutus PfalzgrafiT bey Rhein,

HcROg in Beyern, GraiFe xu Vel-

dcnt mid Sponhciiii, itt gvitorben

den iS Septembr. an. 1611.wcichem

Gott am ifingsteo tag ein frœliche

Auferstehung verlcihen wolle.

Amen.

Von Gottes Gnaden Anna Elisa-

betha gebomc und. . . Pfalrgrsefin

bey Rhein Henogin in Beyern,

Orâfin n Ycldcas itt gartorlm

d«n «e septem'br. «iino 1609, ml
cher Gott am iûngsten tag ein

{rœliche Auferstehung veilnhen

wolle. Amen.'

* Archives de la Basse-Alsace, E» 211.
* CaoLL, Loc. citat.y p. 109.

* Le mot vermœhUe a été oablié dans la seconde ligne de l'inscrip-

tioB tnmolaire.
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La mort du prince Jean-Aufiuste fit tomber le comté de

Liitzelstein à son frère George-Jean II. Ce prince songea alors

à se marier. Il épousa, en 1618, Suzanne de Bavière, fille d O-

thon-Henri, comte palatin de Souitzbacli. Ce fut sous le règne

de ce prince qae le comté de Liitzelstein, tour à tour occupé

par les Lorrains, les Impériaux, les Français et les Suédois,

eut à supporter les horreurs d*nneguerre qui,peDdanktieate

ans, dévasta et dépeupla eette malheareose oootrée.
'

Pendant que le Grotte ou le Suédois pillait impitoyable-

ment, répidémie y exerçait ses rsTages et enleftit les trois

quarts de la populatioo. Pendant le cours de celte guerre, le

chftteau de LOIselsIein vit s*étdndrs une grande renommée

militaire. Le maréchal de France d'Efflat y tomba malade et

fut emporté par une fîèTre pernicieuse le 27 juillet 1682, au

moment où il croyait l'instant propice pour commencer ses

opérations militaires, dont le but était de rétablir l'électeur-

archevôque de Trêves sur son siège *.

Au mois de juillet 1633, Charles IV, duc de Lorraine,

envoya un corps de son armée au secours de Haguenau, que

les Suédois tenaient étroitement bloqué. Le comte palatin,

Christian de Birkenfeld, général au service de Suède, ayant

été inibrmé qn*une colonne de Tarméa lorraine s'avançait

vers l'Alsace à travers le Westreich, marcha à sa rencontre

et la défit compHtsiiient jprés do Petersbaeh.

Le fort de Llltselstein tomba au mois de novembre 1688

an pouvohr des Impériai^x, mais il Ait repris an mois de

jnillet de Tannée suivante par le duc Bernard de Saxe-Wei-

mar, général en chef de l'armée suédoise.

Au commencement du mois d'octobre 1653, la princesse

de Phalsbourg et le marquis de Grimaidi, son époux, se ren-

dirent à Phalsbourg dans le dessein d'y tenir à l'avenir leur

cour. Le comte George-Jean II de Veldenz, dès qu'il fut

informé de leur arrivée dans cette ville, les fit complimenter

^ Croll, £oe. cilot., p. 100.
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par son vassal Jtan-Henri de Steineckenfels, capitaine de

cavalerie, qui s'acquitta de cette mission à soo entière satis-

liictioQ *.

Le comte George-Jean II de Veldenz eut la douleur de

voir tons ses enliants le précéder dans fat tombe. lyes suiTit

le 19 septembre 1654 et fat inhumé dans Tégliie de Lûtsel-

stein. Oa gra?a snr le cercueil, qui lenfenne ses dépouilles

mortelles, nnscription suivante :

In diesem Ruhebettlein schlseft weyland der Durch-

leochti^ hochgeborne Furst und Herr Hcrr Georg Hantz

Pfelzgraff bey Rhein Herzog in Beyern Graff zu Veldenz

und Sponheim und der geborn zu Luzelstein den 24

junii anno 1586 undt sich anno 1613 dea 5 Junii zu

Neuburg an der Thonaw mit der auch Durchleuchtigen

hochgebornen Furstin und Frawen Susanna auch gebor-

oer P&lzgrseffin begr Rhein Herzogin in Beyern yer>

mshlt imd in soleher Ehe erzeuget drey Sœhne und
eine Tochter, namentlich 1614 den 25Septembris Herm
'Georg Otten der anno 1635 den 30 Àugueti gestorben.

Anno 1616 den 20 junii Frewiein Annam Mariam
codem anno den 13 Septembris gestorben.

" Anno 1617 den 5 Septembris Herm Johann Frideri-

chen der anno 1618 den 21 Febr. gestorben.

Anno 1619 den 4 Octobris Herm Philips Ludwigen
der anno 1620 den 19l Martii gestorben.

Welchen FQrstlichen Klndem hochseliger mueter ihr

Herr Vatter nach auszgestandener zweyjœhrig beschwer»

licher Krankheit entlich im jahr 1654 den 29 Septembris

uff dasz fest dess Ertzengels Michaelis amb zwolff uhr zu

Mittag sanfit und ohne einigen Schmensen mit andaechti-

gen Seuflizen undgutenYerstandunderderumbsteben-

den eyfferigen gebett nochgefolget und sein zeitUches

leben ao gewehret 68 Jahr 3 Monat 5 tage seelig geschlos*

sen.

' Mamuril dM eapioni de Pbalaboitfg.
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Le comte George-Jeann s^était érigé dans l'égliie de LflM-

Stein tant pour lui que pour son épouse uu monument funé-

raire qui ne subsiste plus. Cette princesse ne trouva pas sa

dernière demeure dans le tombeau que son époux lui arait

destiné, elle finit ses jours à Nurlingen en 1661. Leur fils

Jean-Frédéric Tut enaoTeli danale caToau de iamille à LaUel-

stein.

Le comté de Lûtzelstein échut, à la mort de (reorge-Jean II,

à son neveu Léopold-Louis, troisième fila de Geoige-Gaatave,

comte palatin de Yelâens-Ltalereefc. Ce prince qoi avait déjà

hérité par le décès prématuré de sesdeox frères aînés, Jean-

Frédéric et Charles-Louis, lasuccessiai paternelle, réunitators

sur sa terre toutes les possessions délaissées par son aïeul le

comte GeorgeJean I* de Veldena.' 0 avait épousé, le 4 juillet

1648 Agathe-Christine, fille de Philippe-Wolfgang, comte de

Haoau-Lichtenberg. Aussitôt quMl eut pris en main le gou-

vernail des affaires, il s'efforça de cicatriser les plaies encore

vi?ace8 causées par la guerre et s'occupa avec la grande

ardeur d'attirer sur ses domaines de nouveaux colons et d'y

jeter des semences fécondes, qui devaient se développer dans

la suite. Il encouragea les habitants de toute manière et leur

assura de grands avantages.

Ils sont relatés dans un règlement forestier qu'il promulgua

le il lévrier 1668. D aasnra à tous ses m^eto le droit de

couper, déterrer, enlever de la finrét» transporter on fidre

transporter pour leur usage domestique et pour leurcbaulbge,

dans tonte Fétendue de ce comté, le bds de mamage, les

cbabUs, le bois mort et te mort-bois, sans autre rétribution

annuelle que celle d*un sebitling de la part de cdni qui avait

un attelage, et d'un sol et demi de la part de celui qui n'en

avait point. Ce règlement est encore aujourd'hui le titre prin-

cipal à la délivrance des bois qui sont dus aux liabitanta du

comté par l'administration.

Le comte Léopold-Louia fut père d'une nombreuse descen-
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dance, à la presque totalité de laquelle il eut le malheur de

survirre. Son fllsatné Gustave-Philippe, né le 17 juillet 1651,

expia par une nsort ignominieuse une vie souillée par des

forfaits de tout genre ; il s'était rendu coupable de rébellion

envers son père, avait traitreusement tué d'un coup d'épée

le bailli de Lûtzelateiu et commis plusieurs autres assassinats.

Enfermé dans un cachot du château de Lautereck, il tenta

de 8*éyader le 28 août 1679, et fat fasillé par le sous^^cier

gardien de la priaon. Sea reatea mortela Ibient enaevelia à

rbeore de miiiait dana Tégliae paroiaaiale de Lautereck.

Deux aatna fila, Gbrétien-LoQia et LéopoM-Lonis^ mou-

mreiit en baa âge; le quatrième, Gharlea-George, tomba glo-

rieaaemeot devant Bnde^ et le cinquième, Augusle-Léopold,

périt devant Mayence en 1689; il était «pef tUima patriœ.

Quatre filles et un fils étaient morts au berceau, et des douze

enfants que son épouse lui avait donnés, il n'y eut que trois

filles qui lui survécurent.

En 1677. le comté de Ltltzelstein fut tourmenté par le pas-

sage de l'armée française, qui marcha en trois colonnes, sous

le eonunandement du maréchal de Gréqui, sur l'Alsace.

Lorsque Louis XIY joignit à ses conquêtes militaires celles

de ses tribunaox, le comte Léopold-Louis de Veldenz fut

sommé de comparaître devant le Conseil souverain d'Alsace,

poor reconnaître la anprématle française et son comté Ait

réuni à la France par an arrêt du tribunal anprême de TAl-

aace dn 9 août 1681 ; il protesta, en lliisant défont, contre

l'abus que la France frisait de linterprétation dn traité de

Westpbaiie et se retira à Strasbourg avec sa femme et ses

enfants.

Après que le parlement de Metz eut déclaré les fiefs rele-

vant jadis de révêché de Metz, arrière-vassaux de la France,

l'évêque de cette ville, George d'Aubus?on de la Feuillade, se

rendit dans la Lorraine allemande, pour faire restituer au

culte catboHqne les églisea qne le protestantisme avait enva-
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hl6B. n praftt^ de n tournée épiaeopale pour se route à
Llltiebteio , oomme si eette localité se trouTsit sovs sa dires-

tion spiritnelle; il y arriva le S4 juin 1680, accompagné de

son grand-ricaire et d*un grand nombre d'ecclésiastiques*;

il s'empara de l'église, en défendit l'entrée aux protestants

et la réconcilia; puis revenant à resipisieuce, il la fit séparer

en deux parties par une clôture en planches; Tune de ces

parties fut affectée aux catholiques et l'autre restituée aux

protestants. Les habitants furent ensuite obligés de prêter

serment de fidélité au roi de France.

A cette époque il s'éleva entre M. de la Grange, intendant

de la province d'Alsace et H. de la Goa^llière, intendant du

pays djB. la Sarre, qaelqnes difficultés snr la question de savoir

auquel des deux gouvernements devaient appartenir le fort

et le comté la Petite-Pierre. L'intendant d'Alsace, M. de la.

Grange, envoya à H. de la Goupillière, au mois d*aoùtl68S,

le bsron Jean-Henri de Steincallenfels, seigneur d'Asswiller,

pour lui faire comprendre que, quoiqu'il fût situé sur le ver-

sant occidental des Vosges, ce comté, ayant toujours relevé et

dépendu féodalement de l'évêché de Strasbourg, devait être

considéré comme une partie intégrante de l'Alsace. La mis-

sion de M. de Steincallenfels eut un plein succès ; le comté de

Lfltzelstein fut attribué à TAlsace.

£n 1685, lors de la révocation de l'édit de Nantes, les

temples protestants du comté de Saarwerden, qui (aisait alors

partie de la nouvelle province française de la Sarre, forent

fermés. On recourut i l'emploi de la force pour contrainte les

habitants à aller à la messe et à se convertir; on employa

l'argent et même des moyens plus immoraux encore pour les

décider à retourner à la fol catholique, et là où ces moyens

échouaient, la violence et la prison y suppléaient. Un assez

grand nombre d'habitants parvinrent à se réfugier dans le

comté de Ltitzelstein, qui, comme terre d'Alsace, était à l'a-

^ Thiotirum Ewrap», tome XII, p. 340.
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bri des persécutions enfantées par la réFocation de Tédit de

Nantes.

Le comte Léopold-Louis de Veldenz eut beauœiip à souffrir

de ce qa*il ne voulait pas reconnaîre la souveraineté du roi

de France ; il demeurait à Strasbourg à l'hôtel de la Cave pr<h

fmâ^ où il élail en batte à des prîTations et dee humiliations

de toate sorte; il y termina le i9 septembre 1694^ à Tige

de 10 ans, une existence attristée par des malbems domes-

tiqnes* : il iîit inbamd, seloa sa dernière Tolonlé, dans Téglise

de LUtselstein, mais aoeane inscription Ainéialrs n*indiqaait

la place où reposent ses cendres. Son épouse Âgathe-Gbristîne,

comtesse de Hanaa-Lichtenberg, l'ayait précédé dans la tombe

le 6 décembre 1681. Des trois filles qui Ini survécurent,

l'une, Anne-Sophie, qui avait embrassé la religion catholique,

mourut, sans avoir été mariée, à Morhangele 12 juin 1706, à

l'âge de cinquante ans; ses restes mortels furent inhumés

dans l'église de Liitzelstein. L'autre, Elisabeth-Jeanne, veuve

du rbingrave Jean, comte de Morhange, Qnit ses jours à Die-

meriogen le 5 février 1718, et fut inhumée dans Téglise de

eelieo. La troisième, Dorothée, épousa, le 10 juin 1707,

son cousin 6ustave*Samael-Léopold, duc de Deux-Ponts, dont

elle itat répodiéeenféTrier i718, sous prétexte de trop proche

psrenté. Elle était d*nn âge a?ancé et lui jeune, elle protêt

tante et loi catholique, et quoiqu'elle fÙt sa cousine au troi-

sième degré, le mariage s'était dît sans dépenses^

Ajoutons encore qu*eHe était eontrefoite*. Elle se retira à

Strasbonrg. La mort mit fin à ses chagrins, peu après cette

séparation, le 16 août 1723. Elle trouva sa dernière demeure

dans l'église de Liitzelstein.

Le Kap-de-la Rocbe avait passé, en 1694, à la mort de
* T}staiTv.m Europ , tome XIV, p. 642.

* Recueil d'arrêts notables du Conseil souverain d'Alsace, tome I*'

p. 19.

* CofmpaitdanM de Madamê ittèhiate d^Orléant, letbe da 6 mais

1718. Ed. Bnms^ tome U» p^ 76.
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Léopold-Lonis, à ses trois filles sorfiTSiitos. La cadette, Doro-

tiiée, finit par le posséder seule pendant cinq ans. Comme
elle n'arait point de postérité, le ûef fit retour, après sa mort,

à la couronne de France, qui se trouvait aux droits de l'em-

pire germanique, et Louis XV le donna à Tinteudant d'Alsace,

Nicolas d'Angerviliers, avec droit de survivance en faveur de

sa fille, la duchesse de RufTec En 1761 il en investit le mar-

quis de Paalmy Voyer d'Argenson, qai, à son tour, le vendit

neuf ans après an baron de Dieterich, sMtmeistie de Slras-

bonig, DK^ennant 8S0,000 livres.

Bifl. Fdsghbl

(La s«t<« à un prochain numéro.)
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SUR LES

QOMMËS m lA RÉVOLUTION
A

STRASBOURG £T LES ENVIRONS

EHRLENHOLIZ (Jban).

Marchand de ^însdans rne de la lie à Strasbourg-rl'TBS.

Chef de la tribu dee francs bomgeoiEi— Février 1791. Capi-

taine de la garde nationale^membrede la Sodété des amis

de la Gonstitation— 7 ligivrier 1792. Membre de odle des

Jaoobins— 6 déoembra Notable de la commune sousF. de

TQiUieim — 18janvier 1798. Couturier, RQbl ei Dentxel le

nomment officiermunicipal,Samn étant maire— 8octobre.

Elu à ces fonctions pour la demiâre fois, n'étant pas asses

radical anx vues du maire Monet, qui le fit imposer par

le Comité de surveillance et de sAreté générale du fias-

Ittiin,le4 décembre, à 4(M)00 livres, rédnitsle 8,&S5/)00

livres, el finalement le 11, A 1^600 livres; mais noyant
versé en tout et pour tout que 8000 livres, il fût mis au
Séminaire— 12 mars 1794. La Société populaire régénérée

dont il était membre^ propose dedemanderau représentant
Foussedoire sa mise en liberté. On passe outre, vu qu'il

existe des accusations articulées sur son conqpte. Lee griefs

qu'on lui reproobait n'ayant ancune importanoe^ on revint
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BuroettedédfliQn et il fiit mis en liberté— 8 mai Nommé
administrateur du Directoire du district de Strasbourg —
17janvier 1795. fiailly le crée de nouveau officier muni-

cipal— 1707. Nonmié membre de la Commission admi-

nistrative des hospices civils de Strasbourg — 1798. Elu

pour représenter Strasbourg aux assemblées primaires du
Bas-Rbin.

EHRMâNN (Jban-Feunçois), rue des Dentéllfi% 80.

1785. Homme de loi, attaché à la Chambre des contrats

de Strasbourg^ Après 1789, qull embrassa avec ardeur,

il fax nommé juge suppléant au tribunal du district de cette

ville— 11novembre 1790. Notable de la commune—11 no-

vembre 1791. Maintenu— 2 sepkembie 1799. Il était d^ft

juge au tribunaldu district» quand à Télection de Haguenau

où il remplissait les Ibnctions de secrétaire, il sortit député

suppléant à la Convention nationale pour le Bas-Rhin—
15 janvier 1798. Voici sa votation lors du procès de Louis

XVL n répond : « Oui, Louis est coupable », et refuse Tappel

au peuple— 18, 18 et 19 janvier . Etant malade, il ne prit

aucune part sur la peine à infliger au roi, ni sur le sursis—

avril Couturier étant à Paris, infbrme Honet que les

agents des douze sections demandant de nouveaux com^

missaires sachant les deux langues, on indiquait RQhl et

Ehrmann pour cette mission — 11 juin.fLauth, l\m des

agents, marque au Comité desidouze sections :

Je me llsamuuioereliei Rflbl, oomme n*étaDt pu de Strasbomf, cir n
avait juré de ne plus recevoir meaD dtoyea de cette ville. Cette tttea-

tion flatta sa vanité, il me reçut avec douceur, il m'apprit que Ehrmann

l'avait cru irréconciliabk» avec nous, que et citoyen croyant le flatter, lui

avait dit : que ces Strasbourgeois avaiout eie chez lui i>ûur solliciter

9tm appui, mais qu'il B^ivait pas foala se salir de leur canae. qu'il

trouvait que lui Rflld avait fort bien Ciit de lee mettra à la porte.

97 julUet De Paris, Laveau mande aux jacobins :

Hais Ehrmann! mais Chriatlany! deux ampMbies à deui maïqoes,

sans téte et sans cœur; la commutie de Strasbourg se désiioaofwalt aux

yeux des parisiens, en réélisant ces hommes là.

15 octobre. Représentant près rarmée du Rhin à Stras-

bouig, il établit avec huit autres de ses coUéguee, en vertu
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des pouvoirs illimités à eux donnés par la Convention

nationale : 1' Une armée révolutionnaire de 1000 hommes

extraite des garnisons ;
2" Des commissaires civils qui au-

ront cette armée à leur disposition; 3* Deux tribunaux

révolutionnaires à la suite de cette armée. — 16 avril 1 794.

Le Comité des décrets de la Convention nationale demande

au Directoire du Bas-Rhin des renseignements sur ce re-

présentant; pour toute réponse on lai dit qu'il est à la Con-

vention depuis le premier jour do son installation — 1797.

Membre du conseil des Cinq-Cents — 1798. Président du

tribunal criminel siégeant à Strasbourg — 18 mars 1800.

Conseiller à la cour d'appel à Ciolmar — 1816. II est remr

placé comme conseiller.

EHRUâNN (E.-FbédébigX près du Brog^

1789. Oraveur surmétaux— Février 1791. Membre de la

Société des amisde la Gonstitutian— .7 iévrier 179S. Membre
de celle des jacobins. H aYalt alors 98 ans— 35 déoenibfe

1798. n livre au Comité de surveillance et de sûreté géné-
'

raie du Bas-Rbin deux cachets en cuivre pour 86 livres—
5 septembre 1794. Elu notable, et encore le même Jour,

nonmié officier municipal par le représentant Foussedoir^,

sous le maire André — 17 janvier 1795. Bailly le maintient,

Michel Mathieu étant maire— 6 février. X. Eeppler ayant

remplacé le maire Mathieu, Ebrmann est maintenu, ainsi

qu*en 1797 sous la présidence municipale de Démichél —
31 mars 1800. Maintenu sous le maire Etienne de livio.

ELWERT (JosBPH-ÂBMàND n*), de Saveme.

Capitaine dans le régiment d'infanterie Viersay — 1782.

THce^hancelier et garde des sceaux de révèché de Stras-

bourg — 96 mai 1790. Président de la ci-devant régence de

Saveme, fl est élu memitos du Cionseil général du départe-

ment du Bas-Bhin, composé de |S8 conseOlers— 17 février

1791. Ge CSonseU ayant été suspendu, Dumas, Hérault et

Folssey le nommentadministrateur provisoire du Bas-Rhin
— 9 septembre. Président du tribunaloriminél du Bas-Rhin

— Novembre 1799. À l'élection tenue à Wissembourg, il
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est de rechef élu sans opposition président dudit tribunal

— 19 février 1793. Confirmé dans ces fonctions,— 30 mars.

Il condamne à mort trois individus des environs du canal

de la Bruche — 35 décembre. Proposé pour le tribunal

révolutionnaire du Bas-Rhin, par le Comité de surveillance

et de sûreté générale — 30 mars 1794. Commissaire pour

répurement de la Société populaire deSaveme— 17janvier

1795. Bailly le nomme de nouveau président du tribunal

criminel du Bas-Rhin— 94 déc. 1796. Déoêdé à Saraneu

ELWERT (Guillaume-Antoine d"), de Saveme.

Frère alnô de Joseph-Armand d'Elwert, de Saveme. —
Major dans le régiment d'infanterie Viersey, à la solde de

Marie-Thérèse d'Autriche avant 1789. Chevalier de l'ordre

royal de Saint-Louis — 19 avril 1791. Président de la Société

des amis de la Constitution à Saveme. Quand éclata la

révolution et que Ton eût besoin de défenseurs de Tordre,

il fut nommé commandant de la garde nationale du district

de Haguenau — 10 août 1792. H devint un ardent jacobin,

attaquant le parti aristocratique, et le meneur des quelques

exaltés patriotes qui trônaient à Saveme — 10 février 1793.

Bentabole, dans une lettre de Paria à Monet, maiie de Stras-

bourg, lui marque :

U y a de forts mauvais juges de paix à Saveme iet dans le cantoo; le

d'Elivertp doat le ténoignage n'M point nispect au patriotes,

nCt écrit dans le même sens.

15 octobre 1798. Gommisflwire du même canton, ptéMaai
da tribunal révolutionnaire et de la chambre de concilia-

tien, aussi Saint-Ju8t et Lebas Tappelaient-ils le patriote

par exoelleooe — 12 décembre, ^administration départe-

mentale le nomme maire de Saveme. Il présidait aussi le

Comité de surveillance et de sûreté générale de la môme
Yflle— 15 avril 1794. Frappé par le décret interdisant tout

emploi administratif aux anciens nobles, le Directoire du
district de Haguenau lui retira toutes sea fonctioiis — 11 fut

incarcéré pendant quelque temps, sans perdre pour cela de

son influence— 1798. Sous le Direotoire, il fut de rechef

mis à la téte de radministration manicipale de Savenie

*
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avec le titre de président — 9 nov. 1799. Le coup d'Etat

mit fin à sa carrière politique— 31 mars 1809. Il est mort

ûgé de 81 ans, sans progéniture, n'ayant jamais été marié.

En lui s'éteignit le nom des d'Elwert

EMMERICH (J -M.).

Août 1792. Affilié au club des jacobins — 1793. Institu-

teur au gymnase protestant de Strasbourg enseignant les

belles-lettres et la philosophie naturelle, civile et morale,

il trouve convenable d'adresser au maire Monet la déclara-

tion suivante :

J'ai toujours eu de l'horreur .pour les erreurs et les mensonges qui

déshoooraDt li ntem, dètrulient le bonbeiir do peuple, et qui ii*<»t

été enftntés el nourris par les prêtres, an moyen de la snpentUioo et dn
fanatisme, que pour satisfaire à leur infernale avarice et à leur orgueil

détestable, dont l'honneur de la raison et la dignité et la félicitédu peuple

demandent une abjuration éti rnello. Oui, citoyen ! dans les épanchemeos

de gratitude que je dois à l'auleur de la nature, ce sera dans le temple

angnsie de la nlson que J'entretiendrai souvent nHm.ièle, pour pnûtt-

quer dans le temple de la nature el de la société, l'anonr de la dlv^

nitéetde Thumanité.

80 mai 1794. Cette déclaration n'a pas empêché Schneider

de le &ire enlemier au Séminaire pour n'en sortir que

quelques mois après — 8 octobre. D est nommé au collège

profeeseur de latin et de grec» ooqjointement ayeo fties.

JENGEL (liAiHiàS).

IfiniBtre de VésHiSB protestante française* à Strasbotirg.

D logeait place de laBépohliqae 15 octobre 170().Meinbre

de la Société des amis de la GoDStltatiGn — FévfterlTSaL H
s^en^ressa de rsbandinmer— dl août—. Gomme afBBé du
oinb des jacobins» Il entra dans la nouYélle administration

provisoire du Bas-Rhin, où il resta jusqn^en novenibre

sabrant—- SSdéoembre. Avec BoUé de BaadreviUe il pré-

sente à la GouYention nattcnale redresse arrêtée le 17par

la municipalité» aux fins d^obtenir renvoi de commissaires

qui auront à s^uBsurer de reqNrit des Alsaciens et desStras-

bauigeoifl^ quele général Goustardchercdie à présenter sous
un faux Jour et sous une certaine influence — 15 janvier

1798» Dans une lettre à Ooatuiler, Rttbl et Dentael» il s*ef-



138 BEVUI D'ALBACB

force à leur prouver que la réélection des municipaux des-

titués en août 1792 n'est point le produit d'une intrigue,

mais le résultat d'un vote libre et franc— 1* septembre.

Schneider publie qu'à l'exception de Stube et Engel, tous

les autres pasteurs protestants sont rentrée dans leur 'vi^Ue

routine — 2 novembre. Le GomUft de surveillanoe et de

sûreté générale dn Ba»*Bhin aitète de le fUre sortir de la

ville comme sospect— 10 novembre. D envole 80oal]^urB-

tkmàlfonel;
Us prttNB s^emprassent à n dAprtelser; U m élsit teapt; béai

Mit le Jour, ofe la raison lusnttée, foulée pendant des siècles per des

superstitioiis et p:ir lefanalisme a revu des mains de la liberté son em-

pire souverain sur Tesprii des horamcs. Une république, je veux dire, une

société de frères et d'hommes libres pouvoil-elie avouer ces esprits su-

perbes qui osoieat se croire d'une espèce supérieure à leurs semblables;

toat en se disent les disciplesdn pinsmodeele des ssgesY Bnnearisda

peuple, ils travailloient à éteindre en lui le flambeau divin de la raison

jusqu'à lui vendre la rémission de ses fautes i"! prix d'argent et le par-

don de ses crimes au poids de l'or. Honneur et accueil fraternel à ceux

qui, jaloux de devenir enân citoyens, viennent abjurer leurs erreurs su

temple eonsMsrt àœtie Divinitédn Ciel. Ceet leur gnnd Jour dtepislloDs.

Mes fondions de ministre de l'église protestante flrançalse ont cessé; yj
souscris sans peine, le miristère dont J'étais reréto )u8qn*à ce Jour, ne

réveille en moi anenn souvenir douloureux.

35 novembre. An club on s^écrie : La raison remporte

tous les jours une nouvelle victoire sur le fanatieme et les

préjugés, et le temple de la lilïertô retentissait encore au-

jourd'hui des applaudissemens aooordésanx abjurations

faites parties ci-devant prêtres de leurs métiers. Ils s'accor-

dent tous à dire ({u'ils étaient des cbarlatans salariés ». La
Société arrête que leurs noms seront insérés au proois»

verbal. Ëngel est dn nombre — Son abjuration ne le mil

pas à Tabri des poursuites de ses ennemis. H demande sa

radiation de la liste des 248 personnes suspectes, dressée

le 2 de ce mois —U décembre. Le Comité de surveillance

et de sûreté générale du Bas-Rhin passe outre — 90 mai
1794. Sur les conclusions de Tagent national, le corps monlh
cipal ordonne son arrestation immédiate comme meneur de

section et feuillant Ckmdult au Séminaire, il y resta jusqu'à
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rÉRhrée deFounedoire —- SeptAmbce 1791 H esl mis «a
liberté— 1811.Gomme prèdioatour e( inspecteur eedériafr

ttqoe à Golmary il ttant un sermon à Toocsslon de la nais-

sanoe du roi de Rome.

ENGEL (Philippe-Jacques).

1789. Pasteur à Saint-Thomas. — 26 octobre et 20 no-

vembre 1790. A la Société des amis de la Constitution, en

qualité de diacre à Saint-Thomas, il prononce un discours

allemand sur le décret du 17 août 1790, concernant les pro-

testants en Alsace — Février 1791. Reçu membre de cette

Société — 7 février 1792. Membre de celle des jacobins —
20 novembre 1793. Il y abjure :

En renonçant à loules les fonaioDs ecclésiastiques qiM j'ai exercées

jusqa'ici, je vieos vous déclarer mes aeDliment Mir les principes phUo-

lopliiiiaei qui doivent hïn It base de la iépal>lk|iie. Je noonnais la

sacerdoeeqoiaeilatépamiileBèliiétieDS. pour un grand abus; je dé-

plore les maux qu'il a causés au genre humain, à la moralité et à la

relipion même. Je déleste rornueil, ravarice, les fourberies et le despo-

tisme que les prêtres ont exercés. Pour moi je n'ai jamais pris le titre

de prêtre ; je me laia regardé eonme IMde meafrèn^oonuM na laatl-

tnteor de préeeptee moiani fondée eor la natoie de HKnaaie el aar iei

vérités étemelles de la raison et de la religion ; je n'ai point de lettres

de prêtrise, parce que je n'en reçus jamais
; je n'ai pas à oublier des

haines religieuses ou sectaires, parce que je les ai toujours eues en hor-

reur eC que ma religion consiste principalement dans Tamour du genre,

taniala. Si Ions cenx (pA adoraat le aenl ml Dtea, ee fonkrient lénnir

comme frèna ot aoenii dans le même Temple, pour exercer le cnUe de

la religion naturelle, en séparant de ce t ulte tout dogme d'une révélation

— ce que j'avais désiré, déjà plusieurs années avant la révolution fran-

çaise — je m'y joindrais volontiers, pour enseigner la morale et les vérités

de la religion aatorelle, parce que ce colle nnifait les hommes, les ci-

tOTens, et les assemblerait comme dans une même flmiHle, parce que les

mœurs et l'obéissance à la loi y gagneraient. Je travaillerai toujours à

étendre le règne de la raison et à asseoir sur des bases inébranlables

l'auguste empire de la liberté de ré^alilé, de la fratenité. Hommage à la

nature, à la vérité, au bon sens et aux bonnes mœurs, aux vertus mo-
rales et sodalea^ et à tout ce qnl sert & tes fimaer! Tha la République !

1808. De nooTeau pestoor à Saint-Thomas.

ENGELBAGH (Auquste-Frédérig).

1789. Homme de loi — 1782. Membre au club des jaoo-

Ifo«T«Ua8«nt~ rAuiAa. 9
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bins— 1* janvier 1798 aa 17 juin 1794 Avec Butenschœn

et Schweighîeusser fils, il rédige à Strasbourg, le < Ck)urrier

du monde» {WeUJwte) en allemand, et de cette dernière

époque jusqu'après 1800, avec Schweighœusser fils —
1796. Secrétaire-rédacteur au tribunal civil de Strasbourg

^ 1806. Âvocat^voué près le dit tribunal.

ENSFELDER (Jean-Dantel), jeune).

1765 à 1789. Licencié en droit, immatriculé au Directoire

de la noblesse — 12 février 1790. Secrétaire de la commis-

sion chargée de la convocation des assemblées primaires—
Môme année, secrétaire de la municipalité— 26 février 1791.

Membre de la Société des amis de la Constitution— 7 février

1792. Il passe à celle des jacobins — 19 mars. Président de

la Société des jeunes amis de la Constitution, et en celte

qualité il invite par lettre les jacobins à honorer leurs assem-

blées de leur présence — 23 juin 1794. Héring fils déclare

ravoir connu pour être ti'és souvent venu aux jacobins,

plutôt pour y jaser avec les citoyennes que pour écouter les

délibérations, et que maintefois il a fallu le rappeler à Tordre

et lui imposer silence— 1798. Commis principal au bureau

de police de la muuicipalité de la ville.

ENSFELDER (Madame),

t 23 octobre 1793. Monet, président du Comité de surveil-

lance et de sûreté générale du Bas-Hhin ordonne d'écrire au

district pour que la citoyenne Ensfelder, gardienne des biens

d'émigrés, soit remplacée par la citoyenne Tauber.

EPINAY (François-Xaviku d*).

4 novembre 1780 au 9 février 1791. Greffier du bailliage

de Benfeld, moyennant une finance de 15,000 livres payées

à révêque de Strasbourg, qui nommait aux emplois — 10

février 1791 au 28 avril 1819. Notaire à Benfeld— Septembre

1792. Administrateur du district deBenfeld — 14 septembre.

A l'élection tenue à Haguenau, il est nommé, au second tour

de scrutin, député à la Convention nationale pour trois ans

jusqn'en 1795, sans cependant jamais prendre part à ses

travaux, ni au prooôs du roi Louis XVI— 1793 à lâOO. Se^
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crétaire en chef du Directoire exécutif de Benfeld, tout en
étant notaire.

ESCHER (JEikN-BÂPUBis).

1793* Un piètre allemand qui est veau se rabattre sur

Straabouig pour abjurer et brûler ses diplômes de ciirt

— S2 noyembre. Il écrit à Monet :

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de te prévenir que j'ai abjuré

les superstitions dos pr<*tres et qiip j'ai brûlé ma lettre de prêtrise. Mais

il m'importe, citoyen, que tu saches, que je n'ai jamais prêché aucune

des •rreura du prêtrisme. J'ai en eflèl à me reprocher de m'étre laissé

aUntner |itr on oooooon de droonatances oalheiireiises» à ne ftlre

prèbn. Hais j'ai recoonu mon erreur de très bonne henre et Je m*en

suis profondément repenti. Aussi n'ai-je jamais eu un emploi ecclésiss-

tiquo, ni joui d'aucun revenu quelconque; je n'ai vécu de ma vie que (ta

produit de mon travail, en vrai san»-culotte. J'ai prêché quatre à cinq

fois, mais je puis afArmer avec vérité que je n'ai prêché que la morale

Il pins iNiK, oe qui m'^ nlo d*ArB décrié et perséeulé per les inrétres

comme un homme dangereux pour la religion. Les prêtres me frappèrent

de rinlerdil, et m'éloignèronl de la chaire. Dopuis cette éjwque, je n'ai

fait aucune fonction de priHre. En arrivant en France, je m'apperçns

d'abord que les prêtres constilutiooels ne valaient pas mieux, au fond,

que tout le reste de b prIinOle, et dès km renonçais pour jamais et

J'en Us la dédsratlon formelle et sdeninelle an Comité de la 8" section

en présence de neuf témoins.

1798. Professeur de grammaire générale à l'école cen-

trale de Strasbourg 3t membre de la Société libre dessden.

oee, arts et belles-lettres du Bas-Rbin.

EYTELWEIN.

1793. Membre de la Société des jacobins — 14 mai 1794.

En sa qualité de membre du Comité de correspondance des

sans-culottes de Strasbourg, il signe une lettre adressée

aux frères et amis de Paris pour leur annoncer que le dé-

puté RObl a été rayé de la Société pour s^élzo rendu le

championte loyalistes qui infBctent Strasbourg.

FABIAN (Jean).

1758. Né à Dettweiler, district de Haguenau— Fabricant

de bas à Strasbourg avant 1789 —1792. Inscritaux jacobins
~ 25 octobre 1794. U y est encore.
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FAHRUBNDER.
Un ex-moine allemand — 17^ Gazé de Matzenheizn, can-

ton de fienfeld— Novembre 1798. n s'empreeaa d*ab)anr

pour, quand le tribunal révolutionnaire d^ulogius Schnei-

der trànailà Barr, pouvoir prondre lapins gtande part aux
eztravaganoes de ee dernier.

FERRAT.
ITSSIllembve de la Sooiélé dea jacobins— 19 février 1794.

Aisent national du district de Strasbourg, il invite la Société

des Jacobins ft loi donner des reiiselgneamitB sur Bocb,

Gotta et Martin, afin de les transmettre au tiibonal révo-

lutionnaire de Paris — 3 décembre. En cette qualité, il

Intervint vivement .dans la réoiganisation de renseigne-

ment primaire que la terreur avait entièrement détruiten

Abace, surtout à Strasbourg et ses environs ~ 7 janvier

1795. Maintenu par Bailly — 34 mars. H déclare que l'in-

ventaire des ornements d^égttse remis & Nestlin par le vil-

lage de Heiligenstein, n^était point accompagné du relevé

des effets que oe même a livré à la nation, et il a soin dV
Jouter que les commissaires ae conformaient à l\i8age alm
admis de n*en tenir ni état, ni registre» 1796.Ck>mmis8aire

près le tribunal civil de Strasbourg. Lors de Torganisation

des préfectures en vertu de la loi du 17 lévrier 1800, il est

nommé conseiller de la préfecture du Bas-Rhin, sous le

préfet Laumond, poste qnll occupe encore en 1804— 1806.

Nommé au corps législatif pour le Bas-Rhin.

FERRIÈEiES.

Homme de loi— 1789. Membre du Comité de la garde

nationale de Strasbourg— 1793* Membre au dub des jaco-

bins — 1798. Employé chez Pommier, conuniasalre des

guerres à Strasbourg, il certifie véritable la dénonciation

faite par fflmond dn bureau des étrangers, contre JEtené,

tailleur, rue de la Mésange, qai vend sa marchandise excee-

sivement dière.

Preaei des wnaeignamentg, et sll ne m'eit pn permis de te aom-

mer ariatocrate, Je pals le quelifler agioteor, umacadia et égoïste, ce qni

vient à peu près au mdme; êtres aussi dtngereox les uns que les aatiM.

1800. Avoué prés le tribunal criminel du Bas-Rhin.
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PERRY.
Septembre 1792- Elu député à la Ck>nTention nationale

par le département des Ardennes — 16-19 janvier 1793.

Dans le. procès du roi, il refusa l'appel au peuple et vota

la mort sans sursis— 3 mai 1793. Représentant du peuple

à Parmée du Rhin, il arriva à Strasbourg avec Haussmann,

Ruamps, Laurent et Ritter; mais n*y laissa aucune. trace

de son passage. Plus tard, il vint sa réfugier en Alsace ^
1800. Il accepta la gérance du bureau de loterie n* 73, dont

X. Sommervogel était titulaire» rue du Jea-dee-Bnfànts, à

Strasbourg.

FIBICH (Jean-Philippe).

Né à Strasbourg en 1748, où était joailler avant 1789 —
Avril 1790 . Membre de la Société des amis de la Consti-

tution — 7 février 1792 au 25 octobre 1794. Membre de

celle des jacobins.

FIBICH fils.

Un peintre en bàUment né à Strasbourg— 1790. Membre

de la Société des amis de la constitution — 7 février 1792.

n passe aux jacobins. Un terroriste de premier ordre —
10 septembre 1793. Commissaire du dub des jacobins, il

arrête d'envoyer une députation à la municipalité et au
général Dièche, pour faire incarcérer sans hésiter le profee-

seur Diettericb, Noisette et Wild; malheur à ceux qui ose-

raient donner aeyle à cee oiseaux-là — 8 octobre. Membre
du Comité de surveillance et de sûreté générale du Bas-

Rhin, lequel,dans sa première séance tenue le soir dudit

jour, le nomme son secrétaire perpétuel — 2^3 octobre. Le

même conseil le nomme receveinr des orphelins en rem-

placement de Marbach, qui sera expulsé à 20 lieues des

frontières — 28 octobre. Comme secrétaire, il signe avec

Monet, président, Tarrété portant que tous les baillis, gref-

fiers, chasseurs, forestiers seigneuriaux, instituteurs inser-

mentés, servantes, domestiques de prêtres réfractaires et

le plus riche des aristocrates de chaque commune seraient

incarcérés à Strasbourg pour y servir d'otages— 2 novem-
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bre. Ilappnm¥eiiiie]|8tede IMBBuqiaolB"- 8 unremlire.

n signe tes ktinfl draolalres pour la levée de Temprunt

foroè de 9 millkxiiB atdaaoê le 81 octobte par SalnWust et

Lebas — 35 novembre. H appose ka aoelléa sur les oavea

de Johm, de Brant^ boattvmier, place Sainft-EtieDne, et de

Balach, GrandYue — 1" déoembre. CommissBire pour in-

Teotorfer toutes les oaTea aveo Pféffinger— Sdécembra. n
fera nnventaire dee vbm de Rondouln et extraini la <|aaii*

ttté néceasaire à l'usage deareprêsentantadu peuple à Stras»

bourg— d5 décembre. LeCiomitédesurveiUanGeetdBSûreté

générale lui paie 800 livrée à titre de gratificittion — 5 jaii»

yier 1794. Ce CSoznité, fondé par Guyardin et Ifilbaud le

8 octobre, ayant ceaaé le 25 déoembre 1793, le représentant

Bair forme un Comité de surveillance de la Commune de

Stra8kx>urg, dont Fibicb est membre aux émoluments de

1500 livres— S5janvier. Lacoste et Baudot» oonsidéraiit que

la sûreté des frontières commande des mesures extraordi-

naires, le nomment juge d'une commission ambulante

I»our les deux départements du Bbin et dont les jugements

seront exécutés dans les 2i beures— 4 man. Msident
des Comités de surveillance de la Commune et de la So-

ciété des jacobins réunis, il ûivite les citoyens à recevoir

dans leurs malHoiiB, pour y être soignés commodément et

comme eux-mémes,nos frères d'armes de Hayence.Il espère

qnlls auront pour eux tous les soins et égards qu'ils méri-

tentpour les sacrifices qu'ils ont &it à la patrie. — Les ci-

toyens qui les logeront seront personnellement respon-

sables desmoindres plaintes qui surviendraient à cet égard

— U avril Envoyé dans les communes du ressort du dis-

ttUit de Strasbooig, pour a'aasnrer si les lois du gouverne-

ment révolutionnaire sont ponctuellement exécutées» ail

ne 8^ trouvent point des malveiUants ou des étrange»—
20 maLB dénonce l'ammeistre Lemp au Comité de sorvdl-

lance de Golmar— 31 mai. C'est Siccard, commissaire des

guerres sous le général Lafàyette^ qu'il signale an Comité de

surveillance deBordeaux— 5 juin. Sans les nommor, il dé-

nonce auComité de sûreté générale de la Convention natio-
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nald deux hommes audacieux, sur le compte d^quels le

représentant Louis pourra renseigner — 9 juin. Président

du Comité de surveillance de la commune, il arrête que

Saum père et fils seront arrêtés, les livres et papiers mis sous

scellés et transférés de suite à Paris par la gendarmerie de

brigade en brigade — '21 juin. Il est plus compatissant en-

vers un garde national, qui, étant en faction à la porte des

Pôcheurs, refusa d'arrêter des personnes que la cuisinière

du général Dièche voulait fiaire incarcérer. U invite le chef

de la légion à le mettre en liberté.

FIESSE.

1792. Membre dadub des jacobins au Miroir— 22 décem-

bre 1793. Secrétaire générai adjoint au Directoire du Bas-

Rhin — Le Comité de surveillance et de sûreté de oe dépar-

tement, présidé par Monet, le charge de faire un résumé

exact des interrogatoires subis par les compUoes d'Euloge

Schneider, devant les différents juges et commissaires du
tribunal révolutionnaire du Bas-Rhin — 25 décembre» Il

visitera les lettres suspectes déposées au Comité de sur-

veillance et de sûreté générale du Bas-Rhin, et renverra ISB

uns au tribunal révolutionnaire et les autres au directeur

des postes— 2 janvier 1794. Il dépose son travail sous le titre

de : Résumé des interrogatoires subis par les cotnplices de

Schneider. — On prétend que Camille Barbier n'est pas étran-

ger à cette rédaction, que Wolff qualifie de pamphlet —
23 mars I79ii. Secrétaire général deTadmimstration centrale

du Baâ-Rhin.

FISCHER (Geobob).

Brasseur m Coq liane, puis à la Cluâns à Strasbourg

avant 1789 — Décembre 1790. Membre de la Société des

amis de la Constitution — 7 lévrier 179â. n reste avec les

jacobins an Ifiroir ~~ 28 avril 1794. Elu notable — 2 août

Signataire de ràdrease de la municipalité à la Convention

nationale lora de la conspiration deRobespiene—* 6 septem-

bre. Après la chute de Monet» le représentant Foussedoire

le nomme ofOder municipal — 17 Janvier 1795. BaQly le
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maintient dans ces fonctions — 31 mars 1800. De nouveau
notable sous le maire Etienne de Livio.

FISCHER (Jean-George).

1789. Tonnelier à Strasbourg — 1792. Membre du club

des jacobins— 3 octobre 1793. Guyot et Michaud le nom-
ment nolable en remplacement de Barbenis destitué — 8

octobre. A l'élection il est confirmé — 5 novembre 1793, 30

janvier et 23 avril 1794. Elu notable — 12 juin 1794. Du Go-

mité permanent de la commune pour recevoir les dons

patriotiques en argent pour couvrir les frais des décora-

tions républicaines du temple dédié à TEtre suprême.

FISCHER.

1792. Membre du club des jacobins — 1793. Employé à

la poste aux lettres à Strasbourg— 5 janvier 1794. Le repré-

sentant Barr le nomme du Comité de surveillance de la

commune, chargé de dresser avec le Conseil générai la liste

de tous les détenus dans les maisons d'arrêts de Strasbourg,

et celle des arrestations que le dit Ck>Dseil aura ordonnées.

FIAGHÛls.

81 Octobre 1798. Son père, ancien XV du sénat de Stras-

bourg, est imposé par SaintJust et Lebas à 40,000 livres

— 6-7 noTembre. Il paie cette somme— 25 novembre. Son

père est emprisonné au séminaire par ordre de Monet —
27 novembre . Dans Tespoir d'obtenir sa liberté, il juge à

propos d'écrire la lettre suivante au Ck>mité de saint publie

à Strasbourg :

Le seul crime de mon père que vous ave?, fait arrêter est celui d'avoir

occupé une place dans un régime qui est en juste exécration parmi nous;

sa conduite depuis l'aboiiliuu de ce régime est celle d'un patriote et pai-

flible culthtteiirS ym atteste Umt notre voWiiag^ son nom ne se tronve

psssar la IMo des gens sospeets. Ilaps^féenentler iaaonuMtrtscoii-

sidénble de l'emprunt et des doos pstriotiqaes en nombre, U éuit /'«i-

nemi juré dit scélérat Dietrich et de sa séqade, C*eA poor oes moUfl qoe

je vous sollicite de lui rendre sa liberté.

Le Comité n en ût rien. Flach fils a été adjoint au maire

de Strasbourg sous la Restauration et le gouvernement de

Louis-Philippe.

' PMpriélaira d*iia gnadooips de bitii, prts h plaine dasBonelMis.
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FLAMBART (Jeajî-Prosper).

Né à Saint-Maur, district de Ghinon, en 1765 — Il y exer-

çait rétat de coififeur-perruquier avant 1789 — Octobre 1794.

Arrivé comme gendarme à Strasbourg, il est reçu membre
des jacobiiis» peu de tempe avant la diseolation de cette

Société.

FLEISGHMANN (JiflOB).

Né à Straabooig^ eu 1766, où flétait boudier— Décenibfe

1796. n eel reçumembre de la Société deeJacobins~ 96 oc-

tobre 1794. n y est encore.

FONROUGE (A.), près la rue du Dragon.

1790. Employé comme cai-»ier à la manutention des

vivres à Strasbourg— Décembre 1790. Membre de la Société

des amis de la Constitution — 2 Novembre 1793. Sur une

liste de 248 suspects dressée par le Comité de sûreté géné-

rale du Bas-Rhin — 17 décembre. Vu la nécessité de sa

personne, et considérant qu'il révoque les égarements dans

lesquels il a été entraîné quelques instants, le Comité arrête

qu'U sera rayé de la liste des personnes suspectes et que

son certificat de civisme lui sera accordé, ce qui oui lieu le

19 suivant. — 11 devint jacobin, puis impérialiste sous Na-
poléon et royaliste en 1814 — 1799 à 1817. Chef du ser-

vice des vivres, pain et liquides pour la troupe à Strasbouig

FOURNISa
1792. Membre de la Sodétô des Jacobins— 12 décembre

1793. Employé dans les foumiges de Parmée do Bbin, le

Cknnité de sunreUlanoe et de sûreté |{6nérale dn Bas-Bhin
le propose pour remplacer le receveur du district de Stras-

bourg.

FOUGIÈRES (Jean).

Né à La Rochefoucault en 1738 — Militaire avant 1789 —
1790. Gendarme de la brigade de Strasbourg — Décembre
1792. Membre de la Société des jacobins — 25 octobre 1794.

Il y est encore inscrit.
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FOUSSEDOIRE.

Septembre 1792. Le département de Loir-et-Cher le nom-
ma député à la Convention nationale. Il siégea toujours à

la Montagne — 15-19 janvier 1793, Il refusa Tappel au peuple

et vota la mort de Louis XVI sans sursis — Dans les pre-

miers mois de 1794, il fut envoyé dans le Haut-Rbin — Fin

août. Il arriva à Strasbourg' pour y rétablir,comme en haute

Alsace, Tordre et la justice depuis si longtemps exclus. Sa

probité et sa modération bien connues ranimèrent l'espoir

des honnêtes gens, et quand sa mission fut terminée, il

emporta Testime et la reconnaissance générale de tous les

Strasbourgeois — 1"^ avril 1795. Lors de l'insurrection, il

fut accusé d'avoir excité des groupes pour désarmer la garde

nationale de Paris. Bourdon de TOiso demanda son arresta-

tion ~ 26 oclobre. Rendu à la liberté, il se retira dans ses

foyerSjOÙ il vivait entièrement étranger à la politique^quand

à la seconde Restauration, la loi d'amnistie rendue contre

les conventionnels dits Votafis, l'obligea de s'expatrier.

De ce moment là, on ignora son domicile.

FRANÇAIS.

20 avril 1798. Secrétaire des aans-cnlottes de Strasbourg,

il signe une adresse à la Gonvention nationale pour la

rappeler ft seadevcriza. 25 novembre. Le prooèe-verbal

du club indique lesfoits suivants, 'qui ont causé son expul-

sion de la Société :

Lié avec les députés du Marais, il est rayé comme un l.lcbo, qui, en

Vendée, au témoignage de plusieurs membres, s'est caché maintes fois, et

a abaudonné stjii drapeau dans une affaire importante.

30 mars 1791. Il signe comme secrétaire, le procès-verbal

du Comité révolutionnaire des jacobins, ce qui porte à

croire, que par suite d'explications, il s'est réhabilité dans

l'estime des sans-culottes.

FRANCK (J£4N-Daniel).

Né à Strasbourgen t7S7,où il était tabletier avant 1789

Septembre 1798. Membre de la Société des jacobins — 25

octobre 1794. n y.est enoofe.
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FREaSS (Jaioques).

1789. Mattra dd la poste aux ebsvauz â?Entzhfiim, près

Strasbourg — 1792. Membre de la Sodétô desjacd:^ —
Oetobfe et noirembre 1798. Ck>mmi88aire pour la le^ée des

taxes rftvolattoniiaires ordonnées parles représentants da

peuple SaintJust et Lebas» dans seize communes du dis-

trict de Strasbourg— Dans cette circonstance, Freiss était

ragent comptable de Daniel Stanmi, commissaire général,

monmé par le Comité de surveillance et de sûreté géné-

rale du Bas-Rhin— H accuse avoirtouché avecson collègue

Horaek. à Q^spolsheim, Blashelm, Duppighelm, Fegeis*

heim, Ohnenheim» Lipeheim, Ichtratzheim. Plobshdm,

Eschau, Wibolsheim» HUdrch, Orafenstaden, Ostwald. Lin-

golsheim, DûtUenheim et Entskem, la somme de 164,835

Uvies^ en espèces et assignats» versés au trésor national :

mais il est bon de &ire remarquer quels commune d*Ent&>

heim a été exemptée de cet impôt révolutionnaire, qui

n^est point émargé en recette.

FRESNE.
Un des 90 propagandistes venu de Verdun-sur-le-Doubs—

2 décembre 1792. Il signe l'adresse de la bande aux citoyens

de Strasbourg et des départements du Rhin.

FRESSINE (A.-L.).

Au commencement de la révolution président du district

de Saint-Aignan, département du Loir-^'t-Gher, qui l'envoya

comme député à rassemblée législative, puis à la Conven-

tion nationale en septembre 1792 — 15-19 jan\ier 1793. Il

vota la mort de Louis XVI et se prononça contre l'appel au

peuple et le sursis — 13 avril 1794. La Convention l'envoya

à Strasbourg, en qualité de commissaire de la niffmerie des

poudres et salpêtre — Il se plaint au club des jacobins que

les ha imitants de cette ville ne se hâtent point de fournir

le salpêtre demandé. — Aussitôt un membre prend la pa-

role pour exhorter ses concitoyens à faire cette fourniture

dijub le plus bref délai possible.

Noos aToas déjà porté taat de présents sur Tautel de la patrie, celui-ci

àiiHi doit lai être agiéable. Sios avoir recueilli dn nipétr^ nooi aV
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ton rtai fldt, l'honMor de oolra eomus et le boÉlieir de b lApn-

blique l'exigent de nous; ce double appel nous sen saeié; e'M Iniqiii

fonde notre liberté et le bien-être de notre républiqne.

27 juillet 1794. Rentré à Paris, il fut de nouveau envoyé

«n mission en Belgique, après la chute de Robespierre. Sa

carrière législative finit avec la Convention. Le Directoire

exécutif remploya comme commissaire en mission.

Un Baron allemand qai ai^eat réftiglé àStraflbouig. —
1791. Membre de la Société dee amia de la GonatiUition-*

7 lévrier ITKLIl passe auxjaisdbina --16 mai Etant à Parier

U env«^ àla Sodété desjaoobina une somme d'argent pour

en ibire frapper des médailles deetinéea aux jurée» qui ont

acquitté lejournaliste Laveauz, ainsi qu^ ses défenseurs

—

3 juin. De retour au dub» il oflire au lieutenant-gtoéral*

prince Ciharlea de Héase-Bheiniela» un sabre dlionneurde la

valeur de cent krals d*or — 6 octobre. Lamux étant à
Paris» charge sa femme de décompter avec la Société des

16 louis restant de la aonmie reçue de Frey. Le surplus a

servi à dee abonnementsde jouinaux pour le dnb — 81mai

1786. Ckxipécation, à Paris, de cette journée, chùte des

Girondins— 11 juin. Au club dee jacobins à Parla» il ap-

puya vivement le lactum de Laveaox contre Pez-maire de

Dletijeh. Pe*i de tempe après» il frit guillotiné à Paria,par

ordre de Robeepierre.

FRIGAUD (François).

Ancien avocat avant 1789 — Elu par le tiers-état du haùr

liage de Charolles (Saône-et-Loire) aux £tats-généraux, où

il siégea au côté gauche — 1790. Juge au tribunal civil de

Charolles. Après la dissolution des Etats généraux, il fut élu

en 1790, par Saône-et-Loire, membre de TAssemblée natio-

nale, où il dénonça Tabbé Garrion comme factieux et pro-

posa des mesures rigoureuses contre les prêtres qui refu-

saient le serment— Septembre 1792. Il ne fut point élu à la

Convention et ne prit par conséquent aucune part au procès

de JLiOuisXVI — 17d&. Noua le retrouvonsà cette assemblée
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et voici en quelle circonstance : Par suite du mouvement
parisien du 5 octobre 1795, des bruits alarmants s'étant

répandus à Strasbourg sur les intentions de la Convention

nationale de rétablir le régime de la terreur et de procéder

à la destitution ou à répuralion du Conseil municipal et des

autorités civiles, ces bruits paraissant se confirmer par la

réintégration de deux enragés clubistes, Massé et Gardier,

comme major de place à Strasbourg, la Convention jugea

nécessaire d*y envoyer le représentant Fricaud, lequel, dès

le 12, destitua le procureur de la commune, Herrmann, et

le nouveau maire Keppler,pour a^oir convoqué les sections;

mais il maintint les deux ms^ors de place, malgré les pro-

testatioma de la bourgeoisie. L*eidèT6ment arbitrairedu curé

d*OlMnud, Fobligea à preudio un vrité en Terto duquel la

irUle dat être oecapée de sotte militairement. La munid-
paUté réclama one enquête dès le SO septembre 1796. Ce
fat Louis de Wangen qaMl chargea de cette missioii. Faite

dans nnltens favorable à Obemal, l*àfibire«n testa là-
Mort à Cauoolles en 1806.

FRIDOLSHETM (Jean), fils d'Abraham.

Jardinier cultivateur à Stnisbourg — 1790. Membre de la

Société des amis de la Constitution — 7 février 1792. Membre
de celle des jacobins — 6 décembre. Notable du Conseil de

la commune — 18 janvier 1793. Officier municipal— 8 octo-

bre. Elu officier municipal sous Monet, ce qui n'a pas em-

pêché Saint-Just et Lobas de le faire incarcérer au Sémi-

naire — 12 mars 1774. La Société populaire demande son

élctrgissement au représentant Foussedoire, mais comme
il y a des accusations articulées sur son compte, on passe

outre — 17 janvier 1755. Bailly le nomme du Conseil géné-

ral du district de Strasbourg.

BriEKNB Barth.

fLa tutU prochainementj
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L'Archiprôtre. — Episode de la guerre de Cent-Ans an XTV*
siècle, par Aimé Chérest, vice-président de la Société des Sciences

historiques et naturelles de l'Yonne, conservateur du musée d'Au-

Z6rr«. — Tours, impriaierie de Piiil Boosseraz, 1879. — Paru,

A. Glaadin, libnire, 8, rue Gnéiiéfliuid— l voL iii-8" de IT — 410

pt|88.

La préBenee de razthiprdtre «a pays messiii et en Alsace

eat racontée avec plus on moins de détails et de précisionpar

nos anciens chroniqueurs et la plupart de nos historiens. Un
de ces derniers, Tabbé Grandidier {% en parle surtout ayec

un sentiment qui se tient ék^gné de la vérité historique. Les

handes commandées par Arnaud de Cervole n'auraient été

qn^in rassemblement de brigands organisé par Tarchiprêtre

pour vivre de violence et de pillage. La cause de la présence

de cette troupe en Alsace semble échapperà sa critique, d'or-

dinaire si éclairée, alors cependant que les sources consultées

par lui jetaient une vive lumière sur les raisons politique

et religieuse, au service desquelles Tarchiprêtre avait mis son

dévouement et sa bravoure. En 1365, la paix venant d*étre

conclue entre le roi de France et le roi de Navarre, les sou-

verains reprirent le projet, conçu deux ans aiq^avant, d'or-

ganiser une nouvelle croisade contre les infidèles, dont la

civilisation moderne poursuit Tei^ulsion de l'Europe pour

des raisons et par des procédés qui, pour ne pas en avoir

l'apparence, demeurent, quant au fond, les mêmes que dans

les anciens temps. H n'y a de changé que llntervertisse-

ment des rOles. Depuis Ia défiûte de Poitiers, les troupes

étaient dispersées par bandes qui vivaient de pillage et

ravageaient les provinces. La croisade projetée devait avoir

* QBarxw médites, 1 4» p. S9i et eniftatei.
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•

pour râBoltat d*en pmger le pays et de leur oflUr on but

plus noble à atteindre, cèlid de la déUmnce des lieux saints

par reztenninatîon des infidèles. L'srehi^prdtre, dont le dé-

Tonement au roi de France était absolu, se tronyait naturel-

lement désigné pour se mettre à la tête de ces routiers, et

tandis que l*Empereur d'Allemagne négociait avec le pape

d*iLvignon et le roi de Hongrie, les voies et moyens de fondre

sur les Turcs par terre ferme, le chef de Tei^MMition s'ache-

minait Ters le Bhin, qu'il deraît franchir pour gagner la

Turquie. Ârriyé en Lorraine avec ses bandes, l'arch^rètre

prit fidt et cause pour Pierre de Bar, qui faisait la guerre ans

Messins. Ses bandes passent la Mosdle, menacent la Tille, qui

écarte le danger en Uvrant au chef une rançon de diz-huit

mille livres.

La marche des nouveaux croisés avait répandu Palarme

dans toute rAllemagne; l'Empereur, qui avait négocié le

passage à travers ses Etats, hésite à tenir sa parole; les inter-

ventions devinrent si pressantes, les clameurs id intenses

qu'il dut renoncer à son projet et même réunir, sur les bords

du Bhin, des troupes assez nombreuses pour repousser les

compagmes si elles essayaient de passer sur l'autre rive.

Après avoir rançonné le pays messin, l'archiprêtre se dirigea

vers la Basse-Âlsace, qui était vraisemblablement le point

désigné pour entrer en Allemagne. L'Empereur valait d'y*

arriver aussi et il se tenait enfermé dans la ville de Seltx,

sur la rive gauche, tandis que ses troupes se rassemblaient

aux environs de cette place. C'est de là que partirent les der-

niers aris donnés à l'ardiiprêtre, que le passage par l'Alle-

magne devenait impossible et qu'il était opportun de prendre

le chemin de la Bourgogne par la Haute-Alsace. Le 4 juillet

1365, les croisés parurent à Savcme, quelques jours après k
Strasbourg, puis à Benfeld, se livrant partout, disent nos

chroniqueurs et nos historiens, àdes ravages et à des cruautés

inouïes. Cependant les doléances et les réclamations des villes

libres, des seigneurs et du peuple pressaient l'Empereur de

sortir de sa retraite et de son inaction, pour délivrer le pays

du fléau qui Taffligeait L'Empereur parut s'émouvoir et en
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même tenqpB qi^l ae mettait en eampagne, rarcUprêlre, qui

étaitde ^Mlqnes Joaznéesdémarcheen avanee aur les tEo^pea

de l'ESnipeieiix:, dâcanpatt avec préd^latiM

eompegniee an^o-gascones anient déaolé pendant un moia.

Tel eat le principal édairdaaeiieiit Ualeriqne qui, an point

de Tue dea annalee lotharingo-abatiiiaeB» lattachées aux ftUa

gte^ranx de lliiateire de Francei ae iésufgfi de TemUent et

Tolnmineux ouvrage de M. Ghéraat

L'expédition de rarchiprêtre aur lea Innda du Bliin a donné

lien à d'inévitables erreurs, commises par nos chroniqueun

et nos hiatoriena. li. Chérest lea aignale et les rectifie toutes

dans le cours de son récit et de ses recherches. A ce titre le

livre du biographe d'Ârnaud de Cervole prend une place in-

occupée jusqu'à présent dans nos bibliothèques alsatiques.

Spécialement consacré aux faits et gestes, à Torigine et à la

ne dn oélèbie aventurier, ce livre a, au point de vue particu-

lier qui nous occupe, le mérite de répandre une vive lumière

sur un épisode demeuré fort obscur de notre histoire locale.

De plus, il a le mérite d'initier le travailleur à la bonne mér
thode d'interroger les sources et d'ouvrir de nouveaux hori-

zons à l'histoire de deux provinoes voiainea, la Ftanche-Comté

et la Bourgogne.

FniDiuo Kmin.
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MANDEURE

L
Les dernières fouillée eiécatéeB à Mandenre ont été l*(Ajet

de dîTenee commanicatioiiB Terbeles Mtes à le Société

d'énnilatioii de Monibéliard ; mais la publication do rapport

qui derait les soim, retardée par la guerre et direrees

eireonslanees, n*a pas été reprise. Cependant il nous semble

qn*à défaut d'autre intérêt, il importe d'en oonserver la

trace, ne fût-ce que pour constater l'emplacement des points

explorés et les résultats obtenus.

Depuis nombre d'années noua avions senti la nécessité de

faire quelques recherches dans cette localité, d autant plus

que les habitansde la commune, après avoir longtemps laissé

en driches le terrain des ruines, avaient finalement reconnu

combien était productif ce soi réchauffé par la chaux et le

plâtra et s'étaient mis à en arracher les mon et à retirer

les objets antiques qnlls Tendaient aux curieux, et qui se

trouraieiit ainsi eomplétement perdus pour notre pays.

On avait toujours reculé devant la dépense, lorsque quel-

ques personnes généreuses finirent par s'associer pour consti-

tuer un fonds spécialement destiné à fodUter ses recherches

et à ions mettre à même de commencer quelques travaux.

Depuis le moment des dernières fouilles foites par M. Mo-

rel-Macler, il n'y avait point en à Mandeure de travail suivi

et régulier; néanmoins un grand nombre de tumuli ou de

murgers, comme on les appelle dans le pays, avaient déjà

NoaveUe SArie. — 9* aooèe. 10
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diflptra. MM. de Golbérj et Morel ataient pa tracer approxi-

matifement, il y a 40 ana, le plan de la yille antigoe dans la

régioD nommée en CSondnrie à cause dce nomlireDX coadriers

ou noisetiers qui ooumnt les murgers, ainsi qu^aux abords

du pont, de chaque eôté du Doubs. Aigourdlini cette opéra-

tion serait impossible. Tous les tumuli existant alors sur

le territoire du village de Maihay ont disparu; et, bien qu'une

partie des murs subsiste encore au-dessous du sol arable, le

niveau a été tellement passé sur les champs par la charrue,

qu'il est désormais impossible de retrouver les traces du

quartier considérable qui existait dans cette région (ûg. 5).

Du côté de Mandeure les ondulations da sol sont mieux

conserrées et quelques tumuli subsistent encore; mais chaque

hi?er, car c^est particulièrement l'époque des fouilles pour

les babitans, chaque hifer en emporte quelque portion, et

dans peu d'années les derniers Tsstiges auront disparu.

Dans la course que fit à Mandeure la commission nommée

pour étudier le terrain, et qui se composait de MM. Wetzel,

Lalance et moi, nous avions jeté les yeux sur un murger dont

les formes bien arrêtées semblaient contenir un édifice d'une

certaine importance. C'était un quadrilatère assez étendu, une

sorte d'î»^u/<i située uon loin de l'emplacement désigné sous

le nom de Muraillebourg, au lieu dit ès-boutiques. Sa hauteur

était d'environ 4°.50 à son point culminant, au-dessus des

champs voisins. Un des côtés faisait face au village dans la

direction du sud-est, l'autre regardait du côté du Doubs. Le

terrain paraissait encore intact, sauf quelques points où Ton

avait enlevé la partie supérieure des murs pour pouvoir la-

bourer, et l'espace était asses vaste pour olfirir à nos recher-

ches un chantier sulBsani

Dans un second voyage nous avons dû nous entendre avec

le propriétaire, M. Frédéric Yurpillot, qui consentit à nous

laisser fouiller à la condition quil conserverait les pierres,

que noue partageriois la valenr Intrinsèque des matières

Digitized by Google



DBRNIÉRK8 FODILLB8 IfAKDEDBB U7

prédeoseo, or on argent, que nous pourrions reDOontrer, en-

fin que nous remettrions son terrain en état

Nous avons ouvert la tranchée à peu près au centre

du tumulus. Le faîte d'un mur mis à découvert en labourant,

nous servit de point de départ, et nous n'avons pas tardé à

nous trouver entre les deux murs d'un couloir (c) large en

cet endroit de l'°,55. Mous avons commencé par déblayer œ
passage rempli de fragmente de stuc peints de couleurs va-

riées^ mais où dominaient ie rouge vif et le gris noir. Gerttins

firagmente portaient des restes de dessins formés de lignes

Tertieales, bran ronge snr jaune, serrant d'encadrement à un

fondmt; d'antres étaient composés de lignes jaunes snr fond

rouge on noir. Quelquefois ils étaient chargés de fleurs de

diferses nuances, ndres et blanches sur fond ?ert, ou rouges

et jaune foncé sur un fond jaune pAle. Les fragments étaient

généralement trop petits pour reproduire l'ensemble du des-

sin, mais ils avaient au sortir de terre un éclat et une fraî-

cheur extraordinaires, on eut dit que la peinture venait

d'être appliquée. Malheureusement cette vivacité de ton dispa-

raissait dès que la couleur avait été un instant à la lumière.

Ces débris étaient mêlés avec de la chaux, des pierres tom-

bées des murs, des tuileaux et quelques morceaux de poterie.

Les murs du couloir étaient eux-mêmes rerètus de plâtras

non peints, mais rayés de lignes horiiontoles et verticales,

de manière à figurer arec {dos de régularité les mosllons de

petit échantillon dont le mur était construit La partie supé-

rieure était formée de matériaux de moindre qualité, et la

construction en paraissait moins soignée, ce qui nous fit pré-

sumer dès lors qu'une seconde bâtisse arait été élevée sur

les ruines d'une maison plus ancienne et construite dans de

meilleures conditions, ou du moins que celle-ci avait été ré-

parée.

Nous avons suivi le passage dans lequel nous étions en-

gagés, sur une longueur de T'jSO, jusqu'à Textrémité du
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tumnJni da e(H6 de lliiideiir«.Â œ point» le miir de gauche^

en entrant, est eonpé à angle droit par nn autre mur qui

semble fidre partie de t'nne des fiiçaâes de la maison; an

contraire, le mur de droite forme un petit angle rentrant, une

sorte de crochet d'environ 25 centimètres de profondeur, et

se prolonge ensuite sous le soi dans des régions que noua

n'avons point encore explorées. En cet endroit, c'est-à-dire

à l'extrémité sud-est du couloir, les ouvriers ont rencontré

une grande pierre taillée pouvant aroir servi de seuil, mais

sans qH'il 7 eut aucune apparence de porte ; dans le Toiai-

tiage était une certaine quantité de cendres. Les mars re-

posent d^allleurs directement sur le gravier, sane fondations

et sans aucune trace de pavé. Noe fonillee avaient atteint

alors le 'niveau des champs volsinB, soit environ 4*,60 de

profondeur à partir du lUte du tumulus. Bn rentrant dans

nntérieur du couloir, i 7^,60 environ de Feutrée^ le mur de

droite forme un nouveau retrait de 0,25, à la suite duquel fl

reprend sa direction primitive et continue à s enloncer sous

le murger. Ce redan se retrouve du côté gauche, mais à

deux mètres plus loin. Nous n'avons rencontré jusqu'ici

aucune trace de communication entre ce passage et les appar-

tements intérieurs, dont le niveau plus élevé nécessiterait

cependant des escaliers et des portes dont il n'existe aucun

vestige.

De cbaqne côté du couloir se trouvent deux chambres, en

tant du moins que 'nous pouvons le présumer en ce moment

Celles de gauche sont séparées entre elles par un mur de

refond, large de 0,80au niveau du socle, et de 0,6B au-dessus.

Ce mur foit angle droit avec celui du couloir, parallèlement

au mur qui nous a paru foire partie de la foçade. H est revêtu

dans la première salle (fl) d'une peinture gris noir, avec croi-

sillons blancs. Le socle, dont la f-aillie est de 0, 07 V,, et la

hauteur de 0,45, est peint en blanc. A trois mètres dans l'in-

térieur de la chambre, le mur est interrompu, et laisse voir

une grande pierre horizontale, formant le seuil d'une porte de
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coromunicatioD arec la pièce voisine. Celte porte n'a ni mon-

tant» ni guniibire; mais elle est tellement chargée dedéoom-

bree qoe nons ne pouvons encore la dégager. Les mars qui

la joignent ont encore environ l'^SO de hauteur. Celui qui

ftit fkoe au couloir est peint en gris, comme l'autre, mais il

n*a pas de socle, et la peinture se continue sans Interruptibn

jusqu'au niveau du soL Son épaisseur est de 0,5 i ; et de l'an-

tre c6té se trouve une nouvelle salle que nous n*avons point

encore déblayée ($).CSelleoù nous opérons (a) forme un carré

de 4,50 de côté. Son niveau est de deux mètres environ plus

élevé que celui du couloir, le sol en est formé d'une sorte de

béton en terre jaune, argileuse, très durp, de 0,25 d épaisseur.

Au-dessous nous avons trouvé une couche de terre noirâtre,

puis des galets contenant des clous, des fragments de poterie

et des os de sangliers {^sm gaUicus) en assez grande quantité.

Les fondations des murs étaient grossièrement faites et ne

présentaient nulle part d'assises ou de parements réguliers :

dans certains points on trouvait des nids de charbons et

de cendres, qui témoignaient de nouveau de la présence de

deux édifices, dont le plus ancien aurait été incendié et le

plus récent probablement détruit en partie et abandonné.

Toutefids, comme on rencontre, au-dessous du béton, des

morceaux de peinture détachés des murs, nous pouvons ad-

mettre que ces mêmes murs ont servi saccessivement aux

premiers et aux seconds propriétaires, et que ces derniers

n'ont guère fait que se construire un abri au milieu des

ruines, après avoir substitué au pavé primitif le béton assez

pauvre que nous avons rencontré*. C'est d'ailleurs ce qui

résulte du contraste entre cet aire en terre jaune et la richftsse

des murs, construits généralement avec soin et revêtus de

couleurs parfois éclatantes. Peut-être rencontrerons-nous

* Nous avons reconnu plus tard que cette couche d • tt^rn^ jaune se

rencontrait partoat dans les roioes, et qu'elle proveoskU de qaelqae

allavion da Doabs.
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qaelqnflc atUes ndeiiz emerrées. Toutefois nous itods pu

eonfttter qae tontes les chambres entrcivues jusqu'à oe mo-

ment présentaient la même nature de sol, et qu'elle s'était

renoontrée en plusieurs autres points des ruines dans des

Ibuiltes antérieures.

Nous aTons défoncé le sol à plus d'un mètre de profon-

deur sans trouver aucun objet intéressant. Y a-t-il ou non

utilité à pénétrer plus avant ? j'ai été tenté de le croire, car

à ce point nous sommes encore élevés de plus d'un mètre

au-dessus des champs voisins et du sol du couloir; toutefois

comme nous avons atteint la base des fondations pour les

murs de séparation, et que le sous-sol ne nous présente

que des matériaux de rebut ayant serTi de remblais, il n'est

guère probable que nous rencontrions autre chose que quel-

ques dqets dédaignés lors de la seconde occupation.

Nous n'sTons encore tu que l'angle acijacent de la seconde

pièce à gauche du couloir (A). Le mur qui l'en sépare a 0,60

d'épaisseur, tandis quil n'a que 0,58 dans sa partie anté-

rieure, c'est-i-dire entre le couloir et la première salle (s),

n ne s'élève pas assez haut dans cette partie pour en Tofr

la décoration. Le mur de refend ne porte pas davantage de

peinture, du moins en cet endroit; cependant il forme un

socle comme dans l'autre pièce, et il est probable que lorsque

nous l'aurons débarassé de l énorme murger qui le couvre,

nous le trouverons pareillement décoré. Le béton jaune ne

s'est point rencontré, et, en fouillant l'angle mis à découvert,

nous n'sTons trouvé que des os et des clous mêlés au gra-

vier.

A droite du couloir» nous avons également reconnu deux

salles (e et d), mais le mur qui les sépare ne correspond

pas exactement à celui qui sépare celles de gauche; il s*ap-

puie sur le mur du passage à 1,60 plus haut. Le redan que

nous avons signalé dans ce dernier, se retrouve à l'intérieur,

eu bcns inverse, de manière à former un double crochet
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sur lequel s'appuie 1a sépantion des deux chambres. Ce

mode deeoostraetioii est éTidemment destiné à donner plos

de solidité et de résistanee an mur dn passage et à prévenir

la poussée intérieure. Il est possible que le même crochet

existe au l»a8 du couloir, an point où s*appuie le second mur
de la salle; toutefois il ne s'est pas rencontré à linteisectîon

do mur de refend des salles de gauche. La porte de commu-

nication des deux pièces de droite se trouve précisément

à la rencontre des deux murs. Elle n'a ni montarUs, ni {i:ar-

niture, et la traverse d'en haut a disparu; mais le seuil est

coupé au milieu par un vide de 0.70 de largeur et de 0,16

de profondeur, dont l'objet nous est inconnu (fig. 2).

La porte entière a 1,35 de largeur. Le niveau de la seconde

salle (d) est d'environ 0,60 plus élevé que celui des salles

de gauche. Lies murs sont peints en jaune pftle avec lignes

traosversales et croisillons noirs et Jaune foncé. Le socle est

en jaune uni. Elle forme un carré de 4,66Mu côté. Les maté-

riaux trouvés à Pintérieur contenaient les restes de murs

écroulés, des morceaux de pifttre peints en jaune pâle avec

flears vertes et brun rouge. Gomme ces dessins ne se sont

pas rencontrés sor les murs, nous avons dû supposer qu'ils

appartenaient à des salles voisines. Le sol était couvert d'un

béton argileux, analogue à celui que nous avons mentionné

plus haut, mais au-dessous se trouvaient une mince couche

de chaux, et plus bas encore des graviers du Doubs mêlés

aux remblais.

L'autre salle (r) plus rapprochée de l'entrée, était peinte

en ronge encadré de jaune vif,avec des raies plos étroites en

rouge pAle et en jaune pâle pour séparer des nuances. Le

fond était rayé de croisillons rouge clair, et le socle peint en

blanc. A 0,20 plus bas qne le seuil de la porte nous avons

rencontré une petite marche on banquette, large de 0,45,

prolongée sur tonte la longueur du mur de séparation avec

salie ((Q.ËUe était couverte parle béton jaune, et le mur qui



la soutenait, plongeait dans la terre à 0,79 environ de pro-

fondeur. L'aire de cette salle est semblable à celui de la pré-

cédente ; et, en défonçant le sol, nous avons rencontré la pre-

mière piècede monnaie que nos fouilles aient donnée jusqu'a-

lors, ce qui 0008 confirmait de plos en plus dans Tidée qoe la

nudaoo avait été pillée pois abaodoonée. Dans les antres

salles, mais surtont dans œtte dernière, le béton a subi des

fleiions qni noos oot lUt soppooer qnll existait des vides

intérieors peot-étre eocore igoorés. Malbeoreosement, après

plusienn sondages, noos avons dû reconneltreqne ces tssie-

ments provenaient uniquement dn pen de eonsistanoe des

matériaux dont te sous-so) est formé. Entre le couloir et cette

dernière salle (c), le mur de séparation a été arraché jus-

qu'au niveau des fondations. Le mur qui lui fait face, a été

trouvé à 4°,50; sa hauteur est encore de 2 mètres au-dessus

du béton, et sa décoration est identique à celle du mur de

séparation d'avec 4a salle voisine.

Nons étions curieux de connaître la distribution générale

de la maison et la manière dont elle était décorée; mais les

ouvriers et le [^rapriétaire loi-même qoi travaillait avee noos,

étsient contrariés de ne rencontrer qoe des salles vides. Soi-

vsnt certaines indications de ce dernier, nons avons onvert

one noovélle tranchée à 6 mètres environ en arrière de notre

chantier, du côté du Doubs, et bientôt noos sommes tombés

sar deux nouveaux murs, dont Ton était perpendiculaire aox

murs du couloir déjà exploré, tandis que l'autre leur était

parallèle et paraissait même être la continuation du mur de

gauche de ce même couloir. Dès ce moment nous avons pu

nous apercevoir que nous n'étions point sortis de la première

bâtisse, et que notre travail devait tendre à sonder notre

nouveau chantier au premier.

Cependant, de chaque côté des murs que nous venions

d*6xhumer, apparsissaient de nouvelles salles. La première

à droite, en deçà du mur transversal (m), était peinte en vert
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foncé à bordure rouge; celle à gauche (n), n*avait plus

son parement, mais les nombreux fragments de plâtre peints

en bleu clair, ne laissaient aucun doutn sur la manière dont

elle était décorée. La salle verte nous a donné de non;^breux

fragments de Tases, entre autres de beaux échantillons de

poterie sigillée, chargés de reliefs, figurant tantôt des rinoeanx

de Jimillage, des scènes du eirqne, des tritons» des animsu

divers; onylissit les nomB de BASSIGVS, AOTITANYS»

GnnTS, TERTIVS, mslheareosemGDt saeone pièce n*étsit

entière \ Le mar qai sépsre lesdeux selles e 0,40 d'épeisseur,

le nor transversal 0,88. A l*bngle se^treave, dans ce dernier,

une porte, large de l'^jSS, oumnt snr nne stlle.non encore

exhumée (r) ; et un peu plus loin, à droite, 8*appuie sur le

même mur transversal un second mur de séparation formant

une nouvelle pièce dont nous avons déblayé la plus

grande partie.

Celte pièce nous a présenté des résultats particuliers. Les

murs qui Tentcurent ne s'élèvent pas généralement au-dessus

des premières assises, sauf celui que nous venons de men-

tionner, qui atteint encore i~,50; mais nulle part il n'a con*

serré de traces de peintare, et les débris trouvés dans la

salle n'indiquent pas quelle en ait jamais été revêtue. Le

sd, eomme celui des autres pièces est couvert d*une couche

d'aiglle jaune, mais immédiatement au-dessous se trouve un

Ht de terre noire, épais de 0,15 environ, dans lequel nous

avons enfin trouvé quelques objets d'un certain intérêt. Plus

bas a reparu le gravier mêlé de chaux et de terre. Vers le

centre de la pièce nous avons exhumé un petit massif de

maçonnerie, long de l'".40, large de 0",90, joignant le mur du

fond par un prolongement large également de 0'°,90. Sa hau-

teur ne dépassait pas le niveau du béton, et ses foces étaient

' Qnelqiie»>iuit de ces danint oui été reproduits dans la NoUet mr U
pagi de JfonlMNanl antéieiirmimt h m fremkn eomlet. PL XVII et

XVm. Hontbétiard, 1871.
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partout parementées. Nous nous sommes expliqué^ la présence

de cette petite l)âtiase en supposant qu elle avait dû servir à

quelque industrie, et que sur ce massif était installée une

torge,. ou quelque métier d une nature particulière. Les

nombreux débris de bronze découpés et comme prêts à être

mis ea œuvre, ainsi que les autres objets trouvés dans cette

stlle, semblaient d'ailleurs iodiquer que le propriétaire

exerçtdt une profession consistant sans doute dans remploi

de ces lameHes de métal, peut-être même dans la fkbricatîon

éoè fibules que, dans cette seule pièce, nous avons trouvées au

nombre de vingt-deux, peut-être davantage. Outre les fibules

nous y avons recueilli une vingtaine de pièces de monnaie

également en bronze, remontant particulièrement au temps

des premiers Flavienset des Antonins; puis le couvercle élé-

gamment ciselé d'un vase qui avait disparu, une poignée de

coffret, également en lironze, un instrument de même métal,

sorte lie cisaille d'environ 20 centimètres, dont la poignée,

repliée sur elle-même, vient se souder de nouveau au point

de départ; un objet en étain (tig. 2) en forme de fer de lance,

dont les bras semblent devoir être fixés au moyen de clous,

superposé à une mince lame de bronze; les fragments

de deux beaux vases, en verre blanc à côtes, parfoitement

transparents, malgré leur épaisseur; ceux d*un autre verre

bleu, puis d*un troisième en verrejaune,d*une extrême finesse;

un petit pilon, diverses broches et épingles en bronze, enfin

douze petites boules de couleur bleue (cobalt), une autre d'un

beau rouge carmin, et une autre encore d'un roujjre brun où

domine l'oxide de fer V La salle où se trouvaient ces divers

objets, présentait de numbreuses traces d'incendie dans le

sons-sol, et c'est peut-être à cette circonstance que nous

devons la conservation des débris que nous y avons décou-

verts. Les autres chambres, plus épargnées par le feu, ont

* Plasienn de ces uhj> is ont été reproduits dans les planehes de k
notice précitée.
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été en même temps plue expeoéee aux pillages des malhea-

reoz, qui, aprèe la ruine âe Mendenre, Tenaient glaner dans

see débris.

Pendant rhî?er qoi snivil ees premières fouilles, le pro-

priétaire Tendit et fît malbeareusement disparaître en partie

les murs que nous avions exhumés. Cependant, comme nous

en possédions les plans et le* dessins, nous avons pu, sans

trop d'inconvénients, poursuivre nos recherches et continuer

notre travail d'exploration.

En faisant disparaître le murger qui couvrait la seconde

pièce déjà entrevue à gauche du couloir, nous avons mis au

jour le seuil de la porte de communication avee la sslle a, et

nous avons pu reconnaître que la pièce où nous entrions

et dont un angle seulement nous était connu, était partagée

par un mur parallèle à celui du couloir, et percé lui-même

d'une porte mettant en coovnunication les deux pièces ib, m,

que nous supposions d*abord n*en former qu*une seule. Nous
' rencontrions sinsi deux nooreaux réduits prolongés dans la

même direction que le premier couloir, et paraissant se

souder comme lui aux constructions exhumées dans notre

second chantier. I-.e premier de ces réduits (k) a â^.SS de

lari^eur, le second seuleuRuit 1 ,00. Les murs n'avaient au-

cune garniture, et le sol ne présentait aucune particularité.

Tout était vide, et nulle part apparence de pavé.

Qu'est-ce que c'était que tous ces couloirs successifs et

parallèles? Gomment s'éclairaient-iis? Quel en était l'objet?

Nous avions pensé trouver quelque cour intérieure entre

les deux parties jdu bâtiment et peut-être quelque trace de

la maison romaine; il n*en était point ainsi ; tous les murs

Tenaient s*appuyer sur legros mur transversal derrière lequel

nous avions trouvé l'atelier (s); quelques-uns même se pro-

longeaient au-delà,comme murs de refend. Dans tous les cas,

il n'y avait point d'interruption, et rien qui rappelât les cours

intérieures d'un atrium ou d'un péristyle romain.
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Nom ptoétrioofl dans le petit rédott (m) acdt par la porte

de eommimiGation avec le passage k, soit par la porte venant

de la salle a Sa longaenr jusqu'au mur transversal est de

Il mètres. Nous avons soivi le mur de gauche jusqu'au

point de raccordement; celui de droite qui sépare du

réduit intermédiaire A. n'a point été entièrement dégagé, et

paraissait renversé vers son extrémité supérieure. Il est à

remarquer que ces deux murs, construits en bonne maçon-

nerie à l'origine et à leur point de départ, se continuaient en

pizé vers la seconde bâtisse. Nous avons un instant présumé

qo*en cet endroit ils servaient simplement de murs de clô-

ture; mais comme de nouvelles salles se sont encore ren-

contrées à ganehe du dernier rédiiit^nons avons ûd admettre

^a» ce mode de [construction 8*emplograit concnremmenl

avec le mmllon, ou plutôt quil n'était qu'une restauration

médiocre. On voit du reste que le bAtiment où nous opérions

devait avoir une importance considérable, puisque, indépen-

damment des couloirB, nous avions d^à reconnu neuf ou dix

pièces habitables, et encore n*avions-DOU8 pas exploré la

moitié du murger.

Nous avons défoncé jusqu'à deux mètres de profondeur la

partie du réduit comprise entre les murs de pierre dans le

voisinage des portes. Nous avons trouvé successivement le

béton jaune, qui peut être en définitive n'est que le produit

d'un ailuvion du Doubs^puis des lits de terre noire, de galets

et de cendres, puis de nouveau une terre argileuse, qui en

différents points de Oméroiet constitue le sol primitifl Dans

les premières couches nous avons rencontré .de nouveaux

fragmente de plfttre peint, une médaille, un pdda en Ibrme

de cône tronqué, en poterie gris rouge, une petite tasse m
terre du Samoe, dont malheureusement un coin était brisé,

divers morceaux de poterie, des clous et des os. Nous étions

alors au niveau des fondations reposant en cet endroit sur

deux rangs de pierres placées de champ; il était inutile de
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pousser les fouilles plus avant. Du reste, dans cette pièce,

comme dans toutes les autres parties de la maison, les débris

que nous ayons recueillis, se sont toujours rencontrés au-

dessous du sol habité, dans les ruines des constructioos pri-

mitives.

A 1%90 dans rintérieur du dernier eouloir (f»), le mur de

gauche est percé d'une porte donnant tccès dans une salle

(p) que noui ne connaissons point encore. Cette porte» ainsi

que les deux antres» onmnt snr ce même réduit» n*tvait

plos que le senil, et aucune d'ellefi ne paraissait «roir en

d'antres montants qne les parements mêmes des mors. Les

seuils sont tanés de grandes pierres longaes de i',18, de

i*,80 et de 1^90, occupant tonte la largeur des portes. Les

deux portes latérales ouvraient du passage dans les pièces

voisines, celle du fond ouvrait dans le couloir. Ellea étaient

toutes trois à deux battans, roulant sur des tourillons qui

reposaient eux-mêmes dans des plaques de fer carrées ou

crapaudines encastrées dans le seuil, et dont deux ont été

retrouvées. Les battans venaient frapper contre une rainure

de la pierre formant renflement du côté de la pièce où Ton

entrait. La largeur des seuils était de Û",fi5 et de Qrfi% dé»

bordant quelque peu le mur Toisin.

La pièce où nons conduisait la noorelle porte que nous

fanions de découfrir (p)> ^t presque entièrement conmte

par un énorme tas de pierres, et nous n*avotts pu en dégager

que les angles et les cêtés. Nous connaissions déjà, depuis

Tannée précédente, le revers du mur qui la dêt dans la di-

rection du Tillage, et la sépare de la salle non encore explo-

rée (p). A 0° 70de la porte, nous avons rencontré le 8* mur»

faisant angle droit avec le réduit, à Tendroit précis où le

pizé remplace la maçonnerie. Nous avons suivi le mur de

refend sur une longueur de 6 mètres^ sans rencontrer de

porte; à cet endroit il rejoint le 4' mur de la pièce, faisant

Uee au conloir; et comme le mur de refend n'a que 0",40
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d'épaisseur, tandis que ce dernier a 0",60, nous avons pré-

sumé que nous avions atteint une seconde façade de la maison.

D*autre8 vestiges de constructions signalés un peu plus loin,

ont paru n'être que des murs de clôture ou d^appentis sans

importanoe. La décoration de la salle o a?att presque entiè-

rement disparu; mais nous avons trouvé près de la porte de

beaux fragments de peinture jaune pâle, chargés de rameaux

et de feuilles vertes avec des fruits rouges ou plutôt des

cerises.

Le parement du mur de cldtore n*a pu être oomplètement

dégagé. Cette salle présentait un béton d'une nature particu-

lière; il était formé de petites pierres concassées, mêlées

avec du mortier, de la brique piiée, de manière à former une

cémentation d'une extrême dureté, et, selon toute apparence,

destinée à recevoir une mosaïque dont malheureusement et

à notre grande contrariété, il ne restait pas vestige : elle avait

sans doute disparu lors de la seconde construction. L'épais-

seur du béton était de 0^,45 ; nous l'avons percé en plusieurs

endroits, sans rencontrer autre chose que des clous, quelques

fragments de poterie, des os de pores; seulement à Tangle

sud-ouest nous avoua trouvé une pièce d'argent d'Alexandre-

Sévère.

Au joignant du pizé et du mur de refend que nous venons

dindiquer, s*e8t rencontrée une nouvelle salle (n), qui

doit avoir été de grande dimension, puisque nous n'avons

trouvé aucune trace de bâtisse intermédiaire entre le couloir

et le mur de clôture, pas plus qu'entre le mur de séparation

avec la salle précédente et le gros mur transversal sur l'autre

flanc du murger, à 6°,50 du premier. Du côté donnant sur

cette nouvelle pièce, le mur de refend était peint en rouge,

avec larges raies noires, et bordé de blanc. Le pizé n'avait

pis de peinture ; cependant à la jonction du pizé et du mur
transversal, nous avions trouvé Tannée précédente de nom-

breux fragments d'un beau bleu clair, de même nnanoe que
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lea pains de couleur rencontrés dans l'atelier, et, à l'angle

adjacent du côlé du rouloir, de superbes fragmenta vert

foncé bordés de rouge. Or, comme ces nuances ne répondent

en aucune façon à ce que nous avons trouvé dans les autres

parties de la salle ou du réduit, il est à présumer, comme

nous TavioDS déjà supposé, que le mur en pizé n'est qu'une

restaoratiOD, et qu'il pouvait exister sur ce point des salles

détruites on qoi n'oot point encore été retrouvées. Dans Tin-

térieor de cette grande pièce, eona le béton jaone, existaient

lee restes d*nn ancien mnr, en gros moBttons, présentant

comme les soobassements d*one toor, et paraissant aroir

appartenu à de très anciennes constructions. Au pied de ce

Tîeox mur, nous avons recueilli plusieurs fibules, des frag-

ments de verre et de poterie. Ainsi, tous les objets trouvés

jusqu'à ce moment, appartiennent à un édifice antérieur à

celui dont nous exhumons les salles.

De l'autre côlé du mur transversal, qui ferme la grande

salle (?»), ainsi que les réduits et les couloirs, nous avons

trouvé de chaque côté de la porte située à l'extrémité du

réduit {h), des murs dont Tun, assezépais, parait fermer une

nouvelle pièce (u), et dont Tautre en pizé, large seulement

de 0*,2fi, semble faire suite au mur de droite du réduit Ce

petit mur n*est éloigné lui-même que d'un demi-mètre de

celui qui clôt Tatelier de ce côté. Tous ces nouveanz murs

ont s*appo7er à une distance d*enriron 4r,60 sur un gros

mur transversal, auquel est fixé rétabli que nous avons men-

tionné, et qui semble dore la maison de ce S* côté.

Il s'agissait encore de dâ>layer la salle «, d'étudier Ions

ces corridors et passages dont l'objet ne nous était pas par-

faitement connu, enfin d'ixplorer le côté droit du murger,

dont l'extrémité était encore assez éloignée. Malheureuse-

ment, dans l'hiver qui suivit, le propriétaire jugea à propos

de se bâtir un logis et de profiler pour cela des murs et des

matériaux que nous avions exkumés. Nous ne pouvions lui
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en frife on crime; dmrtMimior eet mattie diei loi; et il n*t

aTiit en eeta rien qui tai fiiniieUeiiieni oontriire à noe eon*

Tsntioiifl. SeDlement notre cbamp de travail était boalevereé,

et avec lui avaient disparu tous les aboutissans qui le liaient

aux parties du murger nou encore reconnues. Il était difficile

de travailler dans ces conditions, et nous ne pouvions désor-

mais obtenir que des résultats incomplets. La commission

pensa qu'il était sage d'abandonner ce terrain plutôt que de

s'y acharner sans grand profit, et qu'il fallait chercher un

noarel emplacement à étudier. Peut-être aTons-nooa renon-

cé avec on peu trop de précipitation.

n.

Arant d'entreprendre des fimilles à llandeure, il y a trois

conditions préelables et essentieUesà remplir : sToir qoelqne

argent en poche, obtenir des propriétaires rautofisation de

bonleTerser leur fonds, enfin avoir an snrveillint pour snivre

et diriger les trtTanz.

L*aQnée dernière (1867) le pasteur Oogael foolnt bien

mettre à notre disposition un terrain assez vaste sitoé an

lieu dit MuraiUebourg, au centre de l'ancienne cité romaine,

et je fus chargé de suiyre, autant qu'il se pourrait, les tra-

yaux à exécuter.

Le terrain qui nous était livré, avait déjà été partiellement

exploré lors des fouilles que M. Léonard Parrot, conseiller

du duc de Wurtemberg^ fit exécuter de 1781 à 1798, d'abord

à son compte particulier, plus tard aux finds et pour le

compte de la princesse de llontbélîard.

(7est nn ssbm vaste rectangle dont le grand axe est dirigé

du nord-ouest su sud-est Au centre se tronvait le monument

exhumé Jadis par M. Parrot et dérigné, à tort ou à raison,

sons le nom de Émpk de Ntpkm, Bn examinant le terrain,

il était ISuile de reconnaître que les abords étaient restés

intaets; de plus, sur le grand côté aud-ouest se trouvait une
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bande de terrain assez large, réanie depnis peu de tempi ta

fonds primitif, et qu'on signalait comme ayant été ménagée

par M. Parrot. Elle appartenait alors à un pauvre paysan de

l'endroit, et M. Parrot avait formellement défendu qu'on y

touchilt, en disant : Je ae veux pas qu'oa trouble ce pauTre

homme.

C'était particulièremeiU cette région que nous noat propo-

flioiiB d'étudier, en prenant pour point de départ ce que nom
nyioiis des fouillée lûtes autrefois par M. Parrot. Quelques

redierches exécutées poetérienrement en iStS, par M. i*ar-

ebitede Morel, n'avaient amené qae des résultata partiela et

demandaient à être complétées.

Le récit des fouilles de M. Parrot ae troofe consigné dans

nn 'mémoire appartenant è la bibliothèque de Besançon,

dont nous ayons dCl la eommanication à Tobligeance de M.

Csstan.

L'édifice exhumé à Muraillebourg parait avoir formé,

comme l'indiquait le terrain, un rectangle dont un des côtés

avait septante pieds de long sur une largeur que M. Parrot

n'avait point eu le temps de déterminer.

Les murs avaient 4 pieds d'épaisseur ; ils étaient composés

de moellons régulièrement taillés, posés borizontalement et

liés par un mortier de la plus forte consistance. Au moment

des fouilles foites par M. Parrot, leur hauteur était encore

de 16 à 18 pieda, et il eut été, ce semble, fodle de nous

donner une idée du plan et de Tensemble des proportions de

rédifloe; malheureusement 11. Parrot s'est borné à quelques

indicatioiis tont-à-lkit insuffisantes.

Voici do reste, en résumé, la description qu'il nous donne

de ses travaux et de ses découvertes en cet endroit :

L'intérieur des murs, nous dit-il, était revêtu à hauteur

d'appui d'un marbre blanc et bleu, et bordé de corniches

de marbre hianc. Le surplus de ces murs était peint à fres-

que de couleurs rouge, noire, blanche et bleue, dont le dessin

Mo«f«lto SMt. - fM Aanto. 11
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s'évanouissait à mesure qu'on Texposait à l'air. Les apparte-

ments étaient remplis de décombres et de couches de cliar-

bons entremêlés de mœllons, parmi le«iuels ont été trwivés

à diverses reprifles des liugots de plomb et de cuÎTre fondus

ensemble.

Le plancher de foulée était composé de briqaes piléee

et de ebaux i?e, épais de 10 pooees, et d'une consistance

telle que tous les outils de fer s^émoassaieot à en détacher

des fragments. Il reposait sur un lit de marne et de terre

glaise, au-dessoufl duquel se trouyait un second lit de gros

quartiers de pierres, reposant sur le sable dn Doubs.

On entrait par une porte construite en pierres de taille et

ayant de chaque côté une colonne cannelée de marbre coquil-

lé ; mais M. Parrot ne nous dit pas où était cette porte, et de

quel côté se trouvait la façade de l'édifice. Quelques tronçons

de colonnes et un fragment des chapiteaux indiquaient un

travail supérieur.

Cette porte conduisait dans un premier appartement où

M. Parrot a trouvé deux rases entiers en terre blanchâtre,

un autre de poterie rouge avec bas-reliefe représentant trois

espèces de pèches, qui ont été reproduits dans le supplé-

ment aux antiquités d'Alsace de H. de Golbéry; outre cela

trois médailles grand bronze, dont Tune d'Antonio, le crâne

d*nn bœuf et d'autres ossements placés sur une pierre de

6 pieds de long sur 8 de large, et destinée, snîTant M. Purot,

à l'examen des entrailles des victimes.

Dans une seconde salle on trouTS un autel en pierres de

taille de 10 pieds de long sur 4 de haut, le tout revêtu de

marbre. Près de cet autel on découvrit un couteau de sacri-

fice, un pendant d'oreilles d'or, orné de rubis et de deux

belles perles, un vase de poterie, d'une très belle moulure,

passablement plat et qui parait avoir servi dans les libations,

enfin une agatbe onyx taillée en creux.

La â* pièce n'aTaitqne 6 pieds de long sur autantde large.
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Elle était couverte de platines de plomb et d'étain, formant

sans donte le double fond de la cnred'une fontaine, an-demos

de laquelle était probablement placée une statue deNeptune.

Gela est d'autant plus misemblable, ajoute M. Parrot, qu'on

y a trouvé un trident en fer, une téte d'Amphitrite tt une

médaille au revers de laquelle se trouve un cheval marin

avec la légende, NEPTUNO CONSECRAT. Ces platines

tenaient au sol par des pieux de même métal, ûcbées dans

un plâtre fort épais et dur.

Dans un autre appartement, au fond d une espèce de por-

tique ou d'allée, on trouva de la ferraille, de petites mon-

naies, une petite statue en bronze représentant quelque génie

et une autre de Minerve.

Dans un autre emplacement du même bâtiment, M. Parrot

déoouTrit un puits. Bn ontre il y avait plusieurs ornements

en argent, en bronze, en cuivre, du porphyre d'fiigypte, dn

marbre de Paros et plusieurs pavés en mosaïque de dlllé-

rentes couleurs, mais qui, une fois découverts, perdirent

beaucoup de leur vivacité et dont il ftit trèsdifflcile de tracer

le dessin.

Près d'une des chambres était un aqueduc, ce qui peut

faire supposer quelle était destinée à un bain

Telles sont les découvertes faites par M. Parrot à rempla-

cement de Muraillebourg. A ces détails M. Morel-Macler ajoute,

dans son travail sur Mandeure, qu'en 4887, en enlevant les

derniers blocs des fondations, on trouva dans un creux pra-

tiqué à dessein dans la pierre, plusieurs médailles grand

bronze, à Teffigie de Tngan, appartenant an second et an

troisième consulat de cet empereur.

Tout cela ne nous donne pas une idée bien nette de l'édi*

fice eihumé, et dn reste on peut voir par le rédt de If. Par-

rot, qnli avait beaucoup moins en vue l'étude architecturale

dn monument, que la découverte des objets antiques qui

pouvaient se rencontrer dans ses ruines.
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Dirai enooreolMermiiiie le mémoire rédigé par M. Pirrol

est d'une date tonte différente de celle de ses bnilles, et qu'il

n*a fait, en récrivant, que recueillir des souvenirs remontaut

à uue époque éloignée de plus de 40 ans, uu s'appuyer sur

quelques notes qu'il avait pu recouvrer. Toutes ses collec-

tions avaient été vendues ou dispersées pendant sa longue

absence; celles qui avaient été recueillies à Etupes avaient

également disparu, de sorte qu'il se trouvait privé de tous

les documents qui lui eussent été nécessaires pour complé-

ter Bon mémoire.

Je rappellerai cependant, qu'un mémoire rédigé à l'époque

des fouilles a été lu en 1785 devant l'académie de Besançon

et à<Âi se troufer encore dans ses archiTea. Il y aurait, ce

semble, intérêt à le rechercher.

Du reste, nous voyons par les récite de M.Parrot combien

furent abondants les produits de ses fouilles. On peut admet-

tre que tout ce qui avuit un caractère monumental à Man-

deure, sauf toutefois le théâtre, a été l'objet de ses explora-

tions, et aujourd'hui nous ne faisons véritablement que glaner

parmi les décombres dédaignés par MM. Parrot, More! et

surtout J. Baubin.

Ge M. Parrot avait eu la singulière idée de faire construire,

pour Tagrément de la princesse de Montbéliard, une sorte de

véhicule, monté sur quatre petites roues, qull appelait son

MMnel irantportaiif, et i chaque extrémité duquel il avait

dit placer un tronçon de colonne en marbre ooquiUer. Ces

colonnes étaient évidées et contenaient des tiroirs renfermant

les pièces les plus préeleuses, toiles que bagues, pierres

orientales gravées, médailles et autres objets antiques. Dans

l'intervalle se trouvaientdes fragments de chapiteauxdu même
marbre, des dieux pénates et d'autres pièces intéressantes.

Un lit a{)paraître cette machine devant le grand-duc Paul

de Russie, au milieu du superbe jardin d'Etupes, et l'admi-

ration du prince, ce sont les expressions de M. Parrot, fut

portée au comble.
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Le cabinet transportatif disparut lors de la destruction du

cbftteau d'Ëtupes, et les pièces qui s'y trouvaient furent ven-

dues à différents pRrticuUers. Une charmante statuette de

Hioenre haute de 47» pooces trait été anténeorement offerte

aa prince Henri de Prusse avec différents autres objets; TA-

eadémie de Besançon avait bien voulu agréer aussi quelques

pièoes d'antiquité remarquables. Quant à la colleelion par-

ticulière de H. Parrot, elle avait été vendue par sa femme,

et les pièees en ont été dispersées dans différents cabinets.

C'est de là que viennent les statuettes que possède encore

aujourd'hui M. liossel. et bon nombre de pièces actuellement

à iiesauçon. La Vénus que possède M. Nizole, de Belfort, a

probabiemeut la même origine. J'ai donné ces quelques dé-

tails, parce que le mémoire, assez peu connu d»' M. Parrot,

a cependant Borvi de source à tous les travaux el à toutes les

notices écrites postérieurement sur Mandeure.

Les fouilles exécutés à Muraillebourg par la Société d'ému-

lation remontent à 1866. Un premier essai fkit à Tangle sud-

ouest du terrain', nous conduisit à un trottoir en maçonnerie

ordinaire, sur lequel reposait un pilier carré, également

en maçonnerie, baut de 0,45, supportant un dé en pierre

blandie, haut de 0,58 et de 0,82 d'équarrissage. Au centre

était un trou destiné à recevoir un crampon et à fixer la

base d*une colonne. Le trottoir reposait lui-même sur plu-

sieurs rangs de pierres [)lacées de champ, et formant pare-

ment sur le devant au niveau des colonnes dont les fondations

descendaient elles-mêmes à plus de trois mètres de profon-

deur. A rintérieur, c'est-à-dire du côté où devait se trouver

le temple, le pavé formait en arrière des piliers une sorte

de plate-bande de l'",âO de largeur. Le tout était couvert de

déblais incendiés, et le terrain voisin présentait alternative-

ment des couches de tuileaoz brûlés, de charbons ou de cen-

' Voyei : Le payé de Mon^béUairi aiiMnewrmeM h m j/rmim
amUê, pl. XX.
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drat. Les fouilles poussées en eertains points à une proftmdenr

de pins de 4 métras le long du psrameni, nous présentèrent

constamment la même nature de débris, et aurun objet autre

que des fragments de stuc peints de diverses couleurs, mais

où le roup:e et le gris dominaient particjlièrenieut, des mor-

ceaux de poterie grossière et des clous; d'ailleurs, à celle pro-

fondeur même lie i mètres, nous n'étions point sortis des liis

de cendres, et le galet du Doubs n'apparaissait point encore.

n s'agissait cependant de savoir si ce premier pilier était

senl on non, et nous continuâmes à déblayer à droite et à

gauche. De ce côté, en fusant lace au temple, le trottoir se

prolonge sans interruption, et, à trois mètres euTiron, forme

une saillie circulaire haute d*un dédmèlre; bientôt après il

disparaît par suite de démolition. A droite, au contraire, le

pavé se continue en assez mauTsis état; mais à la distance

de 2",90 apparaît remplacement d'un second pilier. Le cube

de pierre a disparu, ainsi qn*une partie du massif en maçon-

nerie, qui lui sert de base; mais rempiacemeal en était faci*

lement reconnaissable.

A la place que devait occuper le troisième pilier, se trou-

vait un mur faisant angle droit avec la ligne que nous sui-

Tions, et détruit à l'intérieur. A sept mètres plus loin, se

trooyait un second mur parallèle au précédent, et entre

les deux murs un passage pavé de pierres sur champ

paraissant conduire à quelque porte latérale de Tédifice inté-

rieur.Du reste, aucune trace d'escalier, aucun reste de porte,

probablement détruite dans les fouilles antérieures; et le

paré lui-même ne tardait pas à disparaître par suite de

démolition.

Les fouilles momentanément suspendues, fbrent repri.<«9

en 1867, el de l'autre côté du passage reparut la série des

colonnes. On en trouva dix, toutes séparées par un entreco-

lonnement de 2'",90; de sorte qu il nous suffisait de mesurer

la distance pour passer sans faute de Tune à l'autre. Toutes
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n'étaient pas dans un même état de conservation. Trois d'en-

tre elles n'avaient laissé que leur emplacement, quatre avaient

eonfierré le pilier et le dé en pierre blanche: deux autres le

Ion inférieur de la base de la colonne : une seule la base

entière «Tec un tronçon de fût cannelé, au module de 0,215.

Gomme nous n*a?ons rencontré aucun fragment de chapiteau,

et que la base atliqae telle qu'elle se présentait, pent 8*ap-

pliquer à différents ordres, nous n'arons pu déterminer le

stfle de rédifice. Toutefois en calcnlant la hauteur de la

colonne d'après les proportions de Tordre ionique ou de

Tordre eorinthien, nous avons pu Téialuer dans le premier

cas à 3"\87, et dans le seeond à 4",80.

Le tout semble avoir formé une vaste portique, une sorte de

calcidium, sur le tlanc de l'édifice exhumé par M. Parrot. Sa

longueur totale depuis 1h première colonne à la dernière

était de 58 mètres. Il est probable qu'une charpcMile en bois

couverte de tuiles, liait cet avant-corps à l'édifiL-e principal ;

car les fouilles foites le long du trottoir, nous ont constam-

ment donné des masses de tuileauz, des poutres carbonisées

et d*épaisses couches de cendres. En certains endroits elles

SYaient plus d*un mètre d'épaisseur. Il fiiut que ce lieu ait

été le théâtre d*un effroyable incendie. Parmi les débris se

trouvaient en quantité des plaquettes de marbre blanc, épais-

ses tantôt de S à 8 centimètres, quelquefois d*un centimètre

seulement, et ayant servi sans doute de re?ôtement à la ma-

çonnerie des piliers. Quehiues rares médailles se trouvaient

semées le long des murs, avec àes clous et des fragments de

poterie.

Un point cependant nous a donné quelques débris intéres-

sants, c'est le passage que j'ai signalé entre deux murs et

conduisant à une porte latérale. Ce dût être, comme le sont

assea fréquemment les péristyles et les entrées des édifices

publics, un endroit particulièrement consacré aux jeux des

enbnts et des esclaves. Nous y arons trouvé deux tessères
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ou dés à jouer, en ivoire et de dimensions différentes; le plus

grand avait environ 0,0172, l'autre 0,01 seulement'. Dans le

petit, l'arrangement des points est analogue à celui de nos

dés actuels : dans le grand, la disposition est différente ; de

plus une des arêtes présente un pan coupé. Dans le voisi-

nage se trouvaient plusieurs jetons en os et en iroire de la

grosseur d'une pièce de 0.10 centimes, et un assez grand

nombre de petits galets du Doubs, on ealeuU, que la régularité

de leur forme signalait comme ayant été elioisîsaTee on soin

particulier, et qui, sans doute, servaient aussi de jetons. Au
même lieu s'est trouvée une vingtaine de médailles, parmi

lesquelles un Agrippa, deux Néron, un Titus, un Domitîen,

deux FÉustine, dont une frflée. On peut en conclure que

l'édifice appartenait aux premiers temps de l'empire, et qu'il

dut disparaître de bonne heure dans les invasions. Le Titus

porte au revers un captif encliHîné, assis au pied d'un pal-

mier et de l'autre côté de l'arbre un bouclier et des armes,

avec la légende ordinaire lYDAË; le reste était eflacé

(DEVICTAE).

A trois mètres au-delà du dernier pilier, la tranchée (ut

interrompue par un mur perpendiculaire, détruit dans sa

partie antérieure, mais eonservé en arrière de la ligne des

colonnes, de manière à former le petit edté.da rectangle.

Son épaisseur était de 0,75 aux fondations et de 0,65 an-

dessus. Au Joignant nous avons trouvé plusieurs fragments

des eolonnes, des débris de poterie et de verre, une pierre

taillée en agate onyx, bleue et noire, formant le chaton d*nne

bague en fer et représentant un insecte.

A deux mètres en avant de ce premier mur s'en trouvait

un second de môme épaisseur, que nous n'avons pu recon-

naître encore ([ue partiellement. La tranchée (lui nous y a

conduits, contenait une grande quantité de poteries rouges,

1 Voyes : Le payi de Monlb&iard antérimrment h m» premkn «om-

le«^pl. XX.

Digitized by Google



DBBMIÂBES FOUILLSS A MANDBUBB 169

chargées de reliefs, mais pas une pièce entière. C'est du reste

chose excessivement rare à Mandeure qu'un vase intact.

L'œuvre de destruction a été telle qu'on peut trouver des

mètres cubes de poterie sans rencontrer autre chose que des

tessons, ou même sans rencontrer deux fragments apparte-

nant au même vase.

Le second grand côté du rectangle a été trouvé à 38 mètres

do premier. L'angle qui le joignait au petit côté a été détruit,

mais ce nooveaa mur est beaucoup plus épais que les pré-

cédents. LesfimdatîonsaFaient 0,87, et au-dessus, Tépaist^ur

était encore de 0,77 ; elle allait même en augmentant, et à

dix mètres, à partir de Fangle, elle était de 0,90. Ge mur
était donc destiné à supporter une charge beaucoup plus con-

sidérable que les antres. Mais faisait-il partie du temple lui-

même? c'est ce que nous n'avons pu reconnaître. Au point

que nous venons d'indiquer, à dix mètres en arrière de l'an-

gle, se détachait vers le nord-est un nouveau mur large d'un

mètre, et dans l'angle extérieur de gauche, nous avons trouvé

vn petit maaaif de maçonnerie formant une sorte de terrasse

à 0,40 enTÎron au-dessus des fondations et large d'environ

l-,25.

Quel était l'objet de ces diverses constructions Y C'est ce

que nous n'a?ons pu encore déterminer, et il nous a été

également impossible de reconnaître le quatrième côté du

rectangle qui parait se dessiner. Nous ssTons encqre qu'à

18 ou 1S mètres en avant du troisième mur, se trouve un

autre mur, moins épais, qui lui est parallèle et semble for-

mer comme une seconde enceinte autour du inonumeiil central.

Du reste, dans celte région les débris étaient beaucoup moins

nombreux que sur le devant. Nous n'y avons trouvé ni mar-

bres, ni médailles ; très peu de poteries et (jiielques morceaux

de plâtre jaune, rouge ou bleu; mais il semble que l'incendie

y ait été, s'il est possible, plus violent encore que de l'autre

côté. Jusqu'à plus de trois mètres le sol est calciné et rouge

encore comme une braise ardente.
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La doîiloureuse perte que nous avons tous faite dans la

personne de M. Goguel, nous a empêchés de reprendre ces

travaux ; mais ce que nous avons vu de l'édifice exhumé

sufBra pour nous donner une nf>uvelle idée de Timportance

et du mérite des monuments de Mandeure.ll est certain qu'au-

cune ville actuelle de l'importaoce probable de celte cité, ne

nous offrirait dans ses ruines, après 1500 ans, une profusion

de colonnes, de marbres, de débris de toute nature, telle que

nous l'offre llandeare. Un fidt même m'a frappé en compa-

rant les restes de sculptures que nous y' rencontrons a?ec

ceux qni ont été décourerts dans diverses localités de nos

environs, c^est que le travail desarlistes, sculpteurs ou archi-

tectes, y est généralement plus soigné qu'ailleurs, et nous

pouvons en quelque sorte en conclure que Mandeure ne

devait nullement manquer d'élégance et pouvait être même

une belle ville. C'est ce que peut confirmer cette vaste colon-

nade de 60 mètres de long dont nous venons de donner

la description, et qui s'ajoute encore aux nombreux monu-

ments, temples, théâtre, arc triompbal, bains, etc., déjà exhu-

més et décrits.

Un lait remarquable c'est le petit nombre d'inscriptions et

d'ex-voto qu'on trouve dans ses ruines; mais s'il était possible

de réunir en un seul groupe tout ce qui y a été découvert

de statuettes, de vases, de médailles, d'objets de toute nature,

depuis les fouilles de Jean Bauhîo jusqu'à nos jours, il y au-

rait de quoi ftire de nos collections un musée des plus riche

et des plus intéressant

Cl. Dovbrmot.
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LE CHATEAU DE SPESBOURG

Le Toyagenr qui «t arriré à Aiidian près de rtntique

église abbatiale, aperçoit dans leibnd de la Tallée, trtoaot sor

la crête d'une montagne, an Tieux cbfttean qui pofte le nom

de Spesbourg. D'Andlau, le chemin appelé Helmannsgasse,

condnit au cbfttean dans l'espace d*une taenre. Il y en a un

second qui y mène de Barr dans cinq quarts d'heure et qui

permet en même temps de visiter le château d'AndIau.

Le Spesbourg. qui appai tient depuis Icrigtenii s à la famille

Hallez-CIaparède, est situé sur la saillie nu ridionale du Kulh-

niannsberg et l'accès en a été rendu plus facile ces dernières

années. L'antique manoir est entouré d'épaisses futaies de

sapins. Des fossés profonds coursient sor le mamelon presque

inabordable où reposent les ruines. Les murailles ne suivent

pas de ligne droite, mais forment autant d'angles que les

rochers sur lesquels eUee sont construites. Du côté nord se

dresse la tour principale, qui ne présente d'ouverture qu*à

son sommet. L'intérieur du château est étroit et sombre; ce-

pendant à travers les ronces et les arbustes on aperçoit un

manteau de cheminée, quelques chapiteaux de colonnes et

les fragments d'une salle, qui parait avoir été élégamment

ornée.

Des abords du Spesbourg on jouit (ruri point de vue varié:

au nord-est les ruines du Landsperg et le Mîennelstcin: à

quelque distance, Hoh-Andlau: mais où le regard est réelle-

ment charmé, c'est quand il se dirige vers Touest, pour con-
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templer, dans presque toute sa longueur, la vallée de TAnd-

lau niôrae. « D'abord les dernières maisons de la petite ville

s'espaçant de plu? en plus, sont resserrées entre les gradins

inférieurs d'un amphithéâtre de coteaux aux teintes variées,

puis la nature cultivée cesse et l'on voit alors la rivière et

la route du Uohwald serpenter capricieusement au milieu

des prairies en suivant les gracieuses sinuosités du vallon.

Les hauteurs da Ghamp-du-Feu et la cime élancée de TUn-

gersbergformfliii les derniers plsnsde ee psfsage ranssant »*.

La topographie dn Spesboorg vient d'être fiiile par M. Ed.

Hering a?ec an soin qui ne mérite que des éloges, mais l'his-

toire dtt chftleaa appelle quelques observations. Ni Kcsnigs-

hofèn, ni Hertaog ne mentionnent le Spesbouiig dins leurs

chroniques. lehtersheim le passe de même sous silence dans

sa Topographie de FAlsace, i7iO.

Scliœpflin par contre (traduction Ravenez, IV, 3130) dit :

« Spesherg ou Spesburg était autrefois la résidence des nobles

de Dick, ce qui leur avait fait donner le nom de seigneurs

de Spesberg. De leurs mains il passa, en 1883, et probable-

ment à titre de propriété allodiale, entre celles de la famille

d'AndIau, qui l'offrit à l'évêché de Strasbourg à titre d'oblal. »

SchweigbsBuser (Antiquités du Bas-Rhin) répète* Scliœpflin

en i^outant que Torigine du château est entourée d'une

grande obscurité. Cette obscurité, M. Hering, aidé de H. de

Knobloch, a essayé de la pereer.

La plus ancienne mention de la fiimille de Dicke se trouve

dans un diplôme de Tarchevéque Philippe de Cologne, où

figurent comme témoins Heiimcue de Dkke ejusque ftUm

Atexander, le diplôme est de 1184 ^ Les sires de Dicke com-

mencèrent à habiter l'Alsace sous l'empereur Frédéric H. Ils

furent amenés par Henri, lils du Henri susmentionné, qui

fut évéque de Strasbourg de 1230 à 1260. Le frère du prélat.

' Didier, Le HohuMUd.
* LOUIS, Beiehs-ÀrehWt XII, 337.
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Alexandre, commence à figurer dans les chartes alsaciennes

Tan 1247. L'évêque est connu sous le nom de Henri de Stalil-

eck, nom d'un château situé près de Bacharach, qui appar-

tenait aux comtes palatins comme fief de l'église de Gulogue

et dont la garde aura été confiée aux Dicke.

Voici mainteaant comment M. Hering explique l'origine de

Spesboarg :

L*éTdqiie Henri ayant pria parti pour Henri, landgrave

de Thuringe, eontre Frédéric H, attaqua et brûla pludeurB

cbâteaux impériaux et, entre autres, le petit cbâteau d'And-

lau, um pas celui de la montagne, mais celui qui était si-

tué dans le rillage. L*évêque se serait ensuite emparé de

l'avouerie de l'abbaye eu 1 abbence de Frédéric, qui exerçait

cette charge et l'aurait transférée à son frère Alexandre. En

effet, nous trouvons bientôt les nobles de Dicke investis de

ees fontions (Grandidier, Oeuvres inédites, I, 239). Or, il

fallait à Alexandre un cbâteau fort dans le voisinage du cou-

vent, pour épier l'approche de Tennemi et préserver de tout

danger les nobles religieuses adonnées à la vie contempla-

tire. M. Hering place donc la construction duSpesbourg entre

1S46 et ISIK), et bit Tenir le nom du verbe tpOhên, épier ;

c'est ici que nous Tarrétons.

Le nom apparaît pour la première fids en 1814 : Mekirieh

von der INdbs, £form xu SjpêMetberg (Arebives de laBasse-

Alsace 6, 8916) ; pour la seconde fi)is en 1878 : WtMer
wm êer DMtêf Bum mu Sptktéwtg (Archives municipales

de Strasbourg), en 1882 le même Walther est appelé Herrn

zu Spechsberg (Archives municipales). C'est la forme la plus

ancienne qui a le plus d'importance. Le vieux haut alle-

mand speht répond au moderne specht, piais, pic. N'avons-

nous pas en Alsace môme Spechbach, qui esi^niSpecMbach

en 823 (Schôpflin, Ais. dipL, 1 1, p. 70) ?

Pais vient le Spessart qui s'appelle Spthteshart en 889

(SidMl, Asta Begun^, Wien 1867, U, 801), ^piAMarl en
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910 (Schannat, Corpus Tradilionum Ftildmsium, Lipsi» 4724,

n. 550), et Speshart seulement en 10(K) {Notizblatt zum Ar-

ehw fûr Kunde ÔHlreichisc/icr GescliicliWjueUvn, 1851). La

traduction illcmande du Dictionnaire de Bruzen La Marli-

nière, Leipzig 1748, dit : «On appelle cette forêt piccaria silva

ou Pech' yVald. Certains dérivent le nom de la langue latine,

c'est-à-dire de spisan, de manière que Spe^iart signifierait

épaisse forêt. > Le ItolGOgraphe trouve moyen de fiiire un

double contresens I

Enfin, citoo84'«Alraifi^al partit Tan 1011 dans les Ifofw-

mmta boliea XXVIII, a. 481 Spehinim de i*an 781, Jfefm-

mtniabcka, XI, 17, està lire iSjpsMreM, selon Roth, Ekkiê

BHMige mtr Sproek-Onehi^ vnd Orttfmrêdimg^ 4 vol.,

Mûmhm 1850 - 70, 111,22. SpeeMrain ne se troa?e pas

dansRitter, Geographisch-stalistisches Lexicon^ 5' éd., 1875;

mais on y rencontre :

Specfkbach ( pays de BadeJ;

Spechkbrunn (Saxe-Meiningen) ;

Spechtsdorf (Pruase, cercle d'Arnswaide )
;

Spechishausen (Prusse, cercle d'Oberbarnim)
;

Speehis/M^ (Wurtemberg, bailliage de Waiblingen).

Le mont du pic, le Speàberg, se place naturellement à o<yté

du Girspeig (mont du vautour), du Ramstein (roebe du cor-

beau), du Palkenstein (roche du feucon). L'ornithologie alsa-

cienne est riche en variétés de pics : Il y a le pie noir, dtr

Sehwampeehit sédentaire dans les hautes montagnes, « ha-

bite les forêts de sapins et de hêtres des Vosges * > , le pivert

der GfûmpecM, le pic cendré, dêr Qrmupmht, le pic épeiche,

der grosse Buntspecht, le pic-mar, MiUelbunispecht le pic,

épeichette, kleine BmispecM, le pic tridactyle, der dreize/iige

Specht.

L'apparition de cet oiseau était regardée par les anciens

comme un heureux présage. Aussi, lorsque les Sabius allè-

* Kmhiib, Àperg» iêt ciêtam de fÀkace êt itt Yoëget, 1865.
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renl fonder la colonie d'Asculum, fureut-ils agréableraeut

surpris en voyant uu pic- vert venir se reposer sur leur éten -

dard. Pour consacrer ce souvenir, ils nommèrent Picenum

la contrée de l'Italie, dont Asculum devint le chef-lieu ^

Revenons aux seigneurs de Spesbourg. M. Hering veut voir

on fils d'Alexandre de Dicke dans Tabbé qui, selon les Anna-

les de Coknarf reconstruisit la chapelle da monastère de

Honooarten 1286. Le texte pnblié par Jaflé, Jfon. (TermoRuv,

XVn, porte : Ctmrado 4ieio Dkkere, oela ne eiiffil pas pour

ane pareille eonjectare. Poisque M. Hering s'est servi de

Scboqïflin et de Grandidier, il aurait dft s'expliquer sur 1*1-

dentification de Spesbourg avec Speeies. Voici ce que Rave-

nez dit, t. 111, p. 502, de sa traduclion : « Si l'on en croit

la Chronique d'Ebersheim, publiée par Grandidier dans les

pièces justificatives du deuxième volume de son Histoire d'Al-

sace, Spedes faisait partie du comté de Har et aurait été don-

née par Dagobert à Saint Arbogaste en récompense de la

guérison de Sigeberl. Tercia vero (cur/w), dit-elle, ultra Ârck^

rim in Comitalu Barga siia est q\ie Spedes dicitur ». D'après

Grandidier, celte Araris serait l'Ërgers. Le dernier éditeur

de la Chronique d'Eberaheim, U. Wsiland (Mon, Qerm^ XXIII)

a répété les identifications de Grandidier, cependant il suffi-

sait de lire attentiTement SchospHin et d'ajouter à cette lec-

ture celle de Tronillat pour constater que l*Jrarig est TAar

et JBarga, Bergen, c Bai gen, grand Tillage avec une église et

une maison d'école près de la petite ville d'Aarberg, dont les

habitants ont Aarberg pour paroisse. La localité est très an-

cienne, c'est une des communes les plus aisées du district

d Aarberg '\ »

Quant à Speeies, il faut remarquer que lu chronique latine

de Kônigshofen, brûlée en 1870, portait Speries et que la

Chronique d'Ebersheim, dont le manuscrit a été décrit par

' ViNCELOT, Les noms des oiseaux, 1872.

* H. Wbbbr, Ortetoeteoi» der SehtMû, 1870.
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Engelhard dans i'Ardiiv de Pertz, l. Vï, 425-472, avait l'a-

brégé éspes.

G*est dans cette chronique que se trouve la première men-

tion de luetuHa Spn; le chroniqueur écrivait vers 1168, tan-

dis que le diplôme qni parie du pagus Sperw^ est one pièce

ftusse, qui fiiit partie dn cartnlsire daté de septembre 1867

et constitué par ordre de Jean de Liehtenberg, évêque de

Strasbourg.

Kanigshofei], dont la chronique latine date de i886, y inséra

une copie du diplôme un peu différente de celle du curtulaire

de Jean de Liehtenberg; enfin Schiller a fait imprimer le

titre d'après Kœnigshofen, p. 592 de son édition de la chro-

nique allemande. Il prétend identifier Species avec Bœrsch,

arrondissement de Scblestadt, canton de Rosheim, « parce

que, dans la langue alsacienne, r« se mettait devant beaucoup

de mots, twer, stoeim, swekher; de perie$ on a fait pers, puis

Bmm, > La méthode étymologique est aujourd'hui plus

rigoureuse, car elle s*aide d'instruments délicats : la phoné-

tique, l'histoire et la comparaison. Spn, hi forme la plus an-

cienne, est une Ibrme abrédative, qni ne s'explique pas

nécessairement par fijMcjss, encore moins par i^psrief. Le

trait horînmtal placé au-dessus d'un mot et plus particuliè-

rement sur la lettre qui précède l'omission, indique la sup-

pression de »i ou ti : no, non, iter, inter; tvc, tune, etc.*

D'après cette règle Spe^ donnerait Spens; or, il y a dans le

district d'Aarberg, dans ce district oii se trouve déjà Bargen,

le hameau de Spins, qui s'est aussi écrit Speùs et qui est

mentionné au quatorzième siècle.

Nicîam wn Spinsiechan, i^90, Hartmann von Spinsz. M.

Gatschet le tmi venir du latin êpinêtum, buisson de mÔme
que les deux Ependes, dont l'un est dans le canton de Yand,

* GHASSAirr, Dictionnaire dM abréviations, p. XXX*
' Orlittymologitehe FomMmgm, Berne 18tf7.
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l'antre dans celui de FHbourg, et ratlaehe la dénomination

de ces localités à leur situation voisine de roncières. Noos

proposons donc de remplacer Species par Spcîis et d'y voir le

hameau de Spins.

Descendons de ces hauteurs philologiques pour terminer

par un souvenir légendaire. Une lenime occupée à cueillir

des simples, s'attarda dans les hois et, surprise par l'orage

qui se prolongea longtemps dans la nuit, elle fut obligée de

chercher une retraite dans les ruines du vieux château de

Speabonrg. Tout-à-eoup elle entend des paa et des Toiz

d'hommes; supposant que c'étaient des délinquantSi qui pro-

fitèrent de l'obscnrilé de la nuit pour pénétrer dans les bois,

elle conçut la pensée de fiiire partager à ces visiteurs impré-

vus la terreur qu'ils lui avaient d'abord inspirée. Donnant à

sa voix une intonation sépulcrale^ elle leur adressa quelques

paroles, dont ils se gardèrent d'interroger le sens et se hâtè-

rent de fiiir. Le lendemain ils rendirent compte de cette

effrayante apparition et de là toutes les traditions que la cré-

dulité propage dans ces cantons reculés ^

P. RiSIBLHDBER.

* Voy. AoiBiiDi.LBRj Vue» pittoresques d'AUau.
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DOCUMENTS INÉDITS

pour senrir à rhistoira de rancieime

SEIGNEURIE DU BAN-DE U ROCnE

(en anemand Zum Stein)*

N"â. Acte de notoriété d'une lettre écrite par rem.-

perenr Wentzlav à la ville d'Oberehenlieim,

pour qu'elle ait à faire délivrer 22 mesures de
vin» qu'on avait fait arrêter à Mad. Slsen' et à
son fils de RaUisanihaiisen. 1383.

SoMMAiBB.—U ville «rObernii ne se montrait guère oompliinnte iNNir

les seigneurs de Is Rodie. Elle avait bit saisir on chargenent de SI

nesoree de vin, qui passait sur soo terrilolfe et appartenant à M"* V*

Elisabeth de Rathsamliansen. Celle-ci en référa à Tempereur Wen-

ceslas, qui Ht droit à sa piiiinto. n lui envoya nne lettre destinée k la

ville d'Obornai, enjoignant à celle-< i de rendre le vin et de ne plus

dorénavant inquiéter les Rathsamhausfn. M"* de Rathsjimhausen ûl

dresser une copie iioUtrire de la lettre impériale par un notairt' de Stras-

bourg, U(Ml(tIphe dt! Uyiia</h, auprès duquel elle envoya sou serviteur

Cuntzel Schorn. l^e notaire re^ut la lettre eu présence de deux témoins

et procAdaà la rédaction de IVie, qu'il écrivit de sa propre main el sir

lequel 11 apposa sa signatare. (Tétait le mardi 44 avril 1383. La lettre

' Voir la livraison de juilict-août-septeiiibro 1879.

• Elisabeth, voutc dt; Diclrich de Uatbsainhausen, mort vers 128-2,

comme on peut l iuduire du document N<> 2. D'après cstte date, c« ne

sanrait être le chevalier Dietrieh dont parle Schœpflin (Alsace illostr.,

V. 801), qû fat tué, avec deux autres membres de sa fiugsille, à la bar

taiUe de Sempacfa, Uviée le 9 juillet 1388.
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de rerapereur est datée de Nuremberg, le samedi après la Saint-Gré-

goire, laquelle tombe le 12 mars. C'est en cette même année 1383 qu'eut

Heu la diète de Nuremberg.

In Dci Nomine, Amen. Per hoc prœscns publicum instru-

mcntum cunctis pateat evidcnter quod anno nativitatis

Ejusdem 1383. indictione 6'*, pontificatu S. Rom. Ecclcsiae

in discordia cxistente', de mcnse Aprilis, die Martis 14

mensis ejusdem, hora vesperarum ipsius diei, in mei No-

tarii publici et testium subscriptorum priesentia consti-

tutus discretus vir Cuntzelinus dictus Schorn famulus

nobilium Dominœ Else de Rathsamhauscn cL Domicelli

Dieterici ejus filii nuncupatorum à la Pierre, et mihi

quamdam Litteram regalem serenissimi Principis domini

VentzeslaiRomanorum Régis in papiro scriptam lin^ua

vulgari allamanica, et ejusdem domini Régis sigillo parvo,

quo in talibus uti consucvil, a tergo de cera rubca ut

prima facie apparebat, ex sculpturisct litleris circonferen-

tibus sigillatam exhibuit, pauscntavit, respondit. pctens a

me laudem litteram nomine Domioce Elsc et ejus tilii ppce-

dictorum transcribi et exemplari et in formam publicam

redigi, ac meo signo consueto consignari, unde ego Ru-

dolphus Notarius publicus subscriptus dictam litteram

regalem reverenter ut decuit recepi, vidi, perlegi et exem-

playi in hœc verba :

NouB Wantslaw', pir la grâce de Dieu, roi des Romaina,

toi^oars augnste, et roi de Bohême, salut à nos cfaera et

fidèles préfôt, bonrgaemaltre et mapstraC de notre TîUe im-

périale d'Oberehenheim; il noua est Borrenn une plainte de

la part de la noble Dame Elsen de Ratbaamliauaen et de

* n s'agit da grand schisme suas Urbain VI et loo eompétiteur Clé-

ment ¥11, leqnel ecmunença en 1378.

' Wenceslas, VI* due et IV* roi de Bohème, succéda, en 1378, coiiuae

omperenr d'Allemagne à son père Charles IV, qui l'avait d j i fait « lire

roi des Romains. C'est te qai explique les deux dates à la lin tie la lettre.

(D'après certains historiens, il n'a jamais eu le titre d'empereur d'Alle-

magne ; «omme roi ém Bomains, il n'était ViesiM-Général de l'Em-

pire.)
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Bietricb, son fils, nommé De la Pierre, au sujet de 22 mesures

de vin que vous leur a?ez fait arrêter dans Ja ville d'Ober-

ebenheim , et comme ils n'ont point ea maufaise intention

nous roos ordonnons pàt la foi que vous nous devei et à

l'Empire de remettre au reçu do la présente et laisser passer

librement le dit Tin, et voulons qu*à l'ayenir tous laissiei la

dite Dame et ses fils tranquilles dans leurs biens, et si tous

STes quelques prétentions à former contre eux, ils seront

tenus de tous rendre raison par doTant le noble Dlridi de

yin8tingen\ notre grand-Bailly dans la province d'Alsace, et

vous ne devez point ignorer que si vous allez au contre des

présentes vous encourrez notre disgrâce et celle de l'Empire.

Donné à Nuremberg:, le samedi après la fête de Saint-Gré-

goire^ 1 an de.notre règne de Bohême le 20*, et de celui des

Romains le 7*.

Acta sunt hœc in dvitate Argentinensi in domo sea

hospicio inhabitationis méi supra et iofira scripti notarii,

site rétro curiamiratrum ibidem, « auWerekmeister > tuI-

gariter dicto, aono Domioi, indictione, pontifice, mense,

die et hora supra scriptis, praesentibus discretis Hemone
Hemonxs de Rœckenhousen etDieterico nato Johannisde

Waltahutt reorum procuratorum a Schlestat, cunctis Ar-

gentins morantibus, testibus ad prœmissaTOcatis pariter

et rogatis ; in fine vero dictœ litterœ scripta erant hœc
Terba,yidelicet, de mandate Domini Régis D. L. Episcopo*

Bambergcad referente, Gonradus Episcopus Lubicensis,

fide alla manu et littera dissimiU modo litteras Regales

supra dictée.

Et ego, Rudolpbusdictus de Rynach^ clericus Gonstan-

tiensis Argentinœ commorans, publicus imperiali antori-

tate ac Curiœ Argentinensis notarius juratus, praescriptœ

* (Jlric de Fcnétrange, Landvogt d'Alsace, citt par Scbœpflia (Alsaoa

illustrée, U IV, passim. ; V, Ô5â).

* Cette me tombe le 12 mm.
* Dominiis Lembertos, évftqoe de Bamberf

.
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Re^alis Litterae cxhibitioni, prœsentationi, receptioni et

pctitioni, ac aliis una cum testibus tcmpore et loco pras-

dictis interfui, caque sic fieri et audivi dictamque litteram

originalem de verbo ac verbum cxemplavi et in hanc for-

mam redegi, ipsuinque cxemplar cum dictis Rcgalibus

diligcntcr auscultatum concordare inveni, manu mca pro-

pria scripsi, signcque meo soIit<) et consueto signavi, in

fidem et testimonium omnium pruïiP'ssarum rogatus. —
A latere est sigoum Notarii. —

K*4. liSfUre de Wenoeslas, roi des Romains, écrite

à la Tille de Strasbourg, pour maintenir la dame
Elisabeth de Rathsamhausen et ses fils dans la

possession du chftteau de Stein et du yillage

d'OUenrod (Ottrott)\ 0 mars 1383.

S,B. Cette lettre, (|ui a été écrite quelques jours avant la pfécédMlte,

a sans demie été provoquée par les Démes raisons. Elisabeili de Rathsufr*

haosen se voyant robjelde vtolences de la part de bien des gens, demanda

appol et secours à rEmperenr, qui, d*iine manière générale, la recom-

manda la protection de la ville de Strasbourg. — Schœpdin frit allu-

sion au même fait : « Lo 7 dos ides de Mars de Tannée 1383, l'empereur

Wenceslas écrivit à Jean, duc de Lorraine, pour qu'il assurût Théodorir.

de Sleyn el ses frt^ies de Ualhsamhausen cl leur more Klisabelh, dans la

possession du chàU'nii de Stoyn et du village d'Otteuroil. > (Alsace Ulus-

irée, t. V, p. 344, traduction de Ravenèz.)

Wenceslas par la grflce de Dieu roi des Romaios, toujours

auguste et roi de Boliéine, aux maîtres, jurés et consuls,

ensemble à toute la communauté de la ille de Strasbourg,

ses fidèles et du Saint-Empire : notre grâce royale et tout le

bien. Nos chers fidèles, ayant été requis par de très humbles

prières des nobles Elisabeth et Théodorie*,dit de Stein, et dt

son frère de Rathsamhauaen, nous recommandons à votre

* Dans l'origine OUmis viUa mentionnée dans une charte du 15 oo>

tobre 1059.

' Ou Dieirich, nommé seul dans le document 3. Ici, il aurait eu un

frire; et d'après Scbmpflin, plusieurs frères.
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fidélité et vous enjoignons de not re autorité royale de prendre

en votre protection la dile Elisabeth avec ses fils, en les

mrtintenantdans la possession de leur bien et notararaent en

celte du chftteau de Stein et du rillage d Ottenrod et de ses

appartenances, lesquels ils tiennent en fief de ooas et du

SaiDt-Bmpire, et de les défendre en notre nom et en celui

dudit Saint-Empire contre tontes les viotences et injustes trou-

bles, et de les protéger efficacement : le faisant vous ferez

chosedigne de notre grâce royale. En témoignage de quoi nous

avons dit mettre aux présentes Lettres notre sceau royal.

Données à Nuremberg Tan de N. S. 1888, indiction 6* et le

9* jour do mois de Mars et de nos règnes du Bohémien, le

30* et de celui de Romains le 7*.

L. S.

N* 5. Transaction passée entre la ville d*Ober-£hen-

heim et le S' Gtérothée de Rathsamhausen à la

Pierre, au sujet de la séparation de leurs bans.
— Dernier janvier 1393*.

SoMMAiRK. — Dos (liHi'n'iids t'xis!ai« nl depuis Iiuifrlcmps outre li s Rafh-

s;ifiil):iiisi'ii ol l:i \illo <i'OI>orii;ii, au sujcl des limites de leurs forets

respee.lives; des iiMirp;diuiis avaient lieu Laiitôld'uii colé, liiulùl de l'au-

tre. Ënfln liieit des fuis déjà on avait élé en pourpariiTS, mais sans ré-

sultai. Un nouveau landv<^l ou batlll, Pierre de SainlrDié, lleuleuant

de TEmpire en Alsace, proposa aux deux parties d*en finir une fois

pour toutes. Il choisit, aven leur consentement mutuel, sept experts,

qui fixèrent la limite desdeuxMtt sur le Champ-dn-Pen, en stipulant,

en outre, qu'il y aurait toléranee des deux côtés pour dix bétes à cor-

nes au maximum qui |K)urruieiil dépasser la limite; mais que, s*U y

en avait un plus grand nombre, ou serait en droit de les arrêter.

[Le Seigneur de Ralhsambausen était à cette époque (1898)

GéroUiée {fieroffum) ou Jéroihie {JénUMe dans • TAlsace

* A la 11 M d e l acto. il est dit « la veille de la Purification » ; oe serait,

dans ce cas, le l*** février.
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noble » de E. Lehr). Il était fils de Dietrich de Rathsamhau-

sen. Il eut de son épouse Adélaïde d'Ëptingen (?) trois fils.

Uvn de ses pelita-fils^ Jérothée H, vécut un siècle plus tard,

et Ait enterré à Foudty, où Ton toH encore dans Tégliae sa

pierre tomulaire.]

NB. — L^original aUemand de cette pièce eriste dans la ooUeetico des

parchemins qae renrenne le grand carton dont nous avoDS parlé. C'est la

plus ancienne pièce originale ; elle est écrite en leUres mi-rondes, mi go-

thiques, et oommonce ainsi : ^i) ^ckx ooti font 2)ifbat onbfr Sontoo^jt in

Clfol îunbe . Au bas st^ Irouvt'iil iippendus, fi dfs rubans de toile, trois

petits sceaux en cin" vorle, dont les cmitrcintos sont difficiles à reconnaî-

tre; ce sont les sceaux du L^andvogt, de Jéruttiée et de la ville d'Oberoai.

Je Pierre de Stint-Dié, Lieotenant Baîlly d*Algice, fiiis à

savoir par ces présentes à tous quMl appartiendra, que maintes

difficultés ayant été longtemps agitées entre les honorables

et discrets Bourguemaîtres, Magistrats et Bourgeois pauvres

et riches de la ville d'Ober-Ehenheim d'une part, — et les

Seigneurs de Rathsamhansen à la Pierre et les habitants de

leur dépendance, d'autre part, — au dujet des bois existants

entre les deux parties, la TÎUe d'Ober-Ehenheira et le château

de la Pierre, pour raison deegoels bois, les parties s'étant

trè8-80Q?ent entreparléee poor terminer leurs différends in

sujet de quelques usurpations fidtes sur iceux, elles se sont

en outre plusieurs firîs assemblées sans que la chose sit pu

être terminée, de sorte que craignant de nooTOlles dUBcnltés

et des inimitiés plus fortes, je leur ai proposé sérieusement

de terminer leurs contestations, si elles voulaient suivre mon
conseil et m*écoufer, attendu que j'étais actuellement Land-

TOgt et Lieutenant de l'Empire, dont les deux parties et les

biens on question dépendaient également.

Après quoi je me suis, à la réquisition des dites parties

cha^j^é de cette albireque j'ai décidée et réglée de la manière

suivante, après avoir pris Tavis d*honorables Chevaliers,

Benyers et autres personnes de probité que fai choisis et
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nommés pour cet effet de la part de l'Empire; le tout du

consentement des dites deux parties, lesquelles ont première-

ment élu, prié, choisi et nommé sept personnes de probité

. ponrexaminer en conscience le bien et les bois en question*

et les dits sept experts forent: Scbœnbelin d*Ândelach (And-

lanXH^d^lanv^n* Styrnenbnrekel de Berse Clans Schret-

ting,RndoIir Gerber, Fritschelin Aitenberg et Eistenerbans'

de Villé, lesquels eomme inStliM des dites deux parties furent

trouvés plus propres et plus conTenabies que d'autres pour Je

ftit dont il s'agissait.

C'est pourquoi les dits experts, après avoir prêté serment,

ont promis de travailler en conscience pour la nécessité et

l'utilité des parties et d'examiner avec soin les séparations

des dits bien, bois, pâturages et autres dépendances, au cas

que les parties voulussent s'en rapporter à leur serment, et

ils se sont pour cet effet transportés sur la grande route, qui

passe au milieu du Hochfeld (Champ-du-Feu), entre les bois

deBarr, d'Oberehenheim et la séparation jusqu'à la fontaine

sur le Bliltsewang (Bliitzwand), où, après avoir tu Tétat des

choses, ils ont décidé que tout ce qui se trouvait au-delà de

cette séparation, soit bois, pâturages, eaux, etc., appartenait

au château de la Pierre, et que tout ce qui se trouvait de

même en deçà de la séparalion vers la ville d*Ehenheim. ap-

parteriHÎt à la dite ville, et chacune des dîtes deux parties

jiiiiia liés il prè.-^etil et pi ssèdira pi^ur toujours paisiblement

les liuMi- (l<'iil le p.irl i^ie venait (i"élre fait, sans aucune oppo-

siiitMi ni cuulraiiicliou de la part de l'autre partie, le tout

sans dol.

Et cette descente et vue de lieu n'ayant été faite que du

consentement des dites dcnix parties pour leur plus grande

utilité et pour les entretenir dans une bonne infelligenoe,

* Ancien nom de Bench, village près Rosheim. — Dans l'original

allemand le iion: ] [ x\niri6iiStymenwurkelin.

' San» doate» Jean It» Kistener, bâhalier, menoiaier.
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chacune d'elles pour soi, ses hoirs et ayanl-canse, s'est ohlip;ëe

d'exécuter lidèleinent et irrévocablement la présente trans-

action dans tout son contenu, avec promesse de ne rien dire

ni faire, ni donner lieu en aucune façon de pouvoir soit secrè-

tement ou publiquement par paroles ou actions intenter la

moindre chose au préjudice d'icelle;— car moi, Landvogt

susdit, ordonna que tout le contenu anz présentes soit ezé-

coté fidèlement et sans dol.

n est touiafiris à savoirque ai le bétail de ceux d^Oberehen-

beim, n^eieédant point 6, 8 on 10 bétea à cornes, entrepaa-

aait par hasard la séparatioD, Tera la Brasebe, il ftudra,

an cas que le pâtre les sui?e, les fiire retourner, sans que

les pâtres ni les Bans-gardes de la dépendance de la Pierre

et des vallées puissent être en droit de les arrêter, ce qui

sera observé de môme à l'égard de la dépendance de la

Pierre nu des vallées, s'il venait à outrepasser par hasard

la séparation vers Ehenheim au nombre de 10 bêtes à cornes

au plus. Mais s'il s'en trouvait davantage, les forestiers des

deux parties pourront en ce cas les arrêter; et quant aux

peines, manx. Inquiétudes, dommages et intérêts que les

parties se sont respectivement causés ci-devant jusqu'au

jour de la date des présentes, le tout demeurera terminé

et entièrement assoupi, de sorte que les parties ne pourront

jamais s'en venger Tune envers Tautre, ni former aucune

prétention à cet égard. Biles seront tenues, au contraire, de

ivre ensemble en bonne Intelligence et amitié, le tout fidè-

lement et sans dol.

VA moi, Landvogt susdit de la part de l'Empire, ayant en

celte qualité et de l'avis des chevaliers, écuyers et autres

personnes de probité susdites, terminé cette affaire, j ai en

foi et témoignage du contenu aux présentes et pour mémoire

perpétuelle, apposé mon propre scel ;
— El nous les Bour-

guemailres, Magistrats, Bourgeois et communauté de la ville

d*Bhenbeim, d'une part, et moi, Jérothée de Rathsambausen
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à la Pierre» d'autre, certifions publiqueraenl en vertu des

présentes quels descente et vue de lieu, raccommodement et

font ce qoe dessus, s été fait à notre réquisition et de notre

oonsentement. En foi de quoi et pour la sûreté de rexécution

des présentes, tsnt de notre part que de celle de nos sneces*

seurs et héritiers, le sceau de notre dite ville d'Ehenheim et

celui de moi dit Jérothée de Rathsamhausen ont été apposés

à celui de notre dit Seigneur LandTogt

Donné la Teille de la Purification, Tan de notre Seigneur

1893, et ont les présentes été passées doubles pour en rester

un à chacune des parties eu mémoire du contenu aux pré-

sentes.

N* 6. Bonjhtioii entre Tiiis par Sietrioh de Rafh-

samliaiiseii à la Pierre au profit de Girard de
Rathsamhauseii à la Pierre, son oousin.— 1413.

Mardi avant la Saint-Grégoire', pape. (Cette donation con-

cerne le chAtean dit Zum Stem avec ses appartenances et

dépendances).

Je, Thierry de Rathsamhaiisen de la Pierre le Vieux, fils

de feu Hartmann de Rathsamhausen de la Pierre, confesse

publiquement et notifie à tous ceux qui Jamais ces présentes

lettres verront ou entendront lire, que sain de corps, d*esprit

et d'entendement, et après mûre délibération et bons avis,

avoir dit don et donation ferme, stable et irrévocable, et

donne de bon gré et sans contrainte, en vertu des présentes

pour moi, mes héritiers ou héritiers féodaux, à mon cher

cousin, Girard de Rathsamhausen de la Pierre, ses héritiers

ou héritiers féodaux, ma part du ohâteau nommé à la Pierre,

situé en deçà de la firste*, avec les haliitarits. village, justice,

ban et tinage, rentes et censés, eaux et forêts, prairies et

* A la fln de l'acte il est dit : premier mardi api^s la Saiiit-Grigoire.

' Fint est la crête de la montagne, formant la limite des eaox.
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pâtangas, eommaDes, umgeld, cootrlbatioiis, bétes, amendes

et profits, généralement rien excepté, cherché et non recher-

ché, quels noms ils puissent avoir et comme il est situe dans

les deux paroisses de Roto et Hiltewôsgerute et qui a appar-

tenu jusqu à présent au susdit château, de sorte que lui et ses

héritiers, et héritiers féodaux auront, posséderont, jouiront et

useront dès à présent et à toujours ma part du susdit château

arec tous ses droita et appartenances, comme il est dit ci-

dessus, et en disposeront à leur gré, sans empêchement ou

ooQtradiction de moi Dietrich susdit, mes héritiers et de tous

SQtres de notre part; et ainsi je, Dietrich susdit deRathsam-

hauseu delà Pierre, ai promis sur le serment que j*ai^rêté

au Seigneur direct de mes fieb, de tenir et ftire tenir, par

mes héritiers et héritiers féodaux, le susdit don et donation

et le contenu en ces présentes, eu fiiTeur du susdit Glirard

de Rathsamhausen de la Pierre, mon cousin, à ses héritiers

et héritiers féodaux irrévocablement ferme et stable; et de ne

jamais rien dire ni faire au conlraire, le tout sans dul ni

fraude.

Kn foi de quoi Je, Dietrich de Rîîthsamliausen susdit, ai ap-

posé le propre cachet de mes armes à ces présentes lettres, et

en outre ai prié Messieurs EgenoKTde Rathsamhausen, écuyer,

mon beau-frère, et Jean de Rathsamhausen de Ehen?iler'

frères^ d'apposer aussi le cachet de leurs armes à ces pré*

sentes lettres pour serrlr de témoignage à moi, mes héritiers

et héritiers féodaux, du contenu en ces présentes. Ce que nous,

' Rolhau et Sainl-ni;iisc.

- I! V avait cimi braii<rlv;s d ^ f{;ith><aiiih;uiso!i : los doux principales

purlaieal les surnoms de Stein et d'ElienwUler (ou Ehenweyer) . Celte

damtère brandM te contenbit ordioaireniMit da nom patronymique

de lUUisaiiihatueii. L'tntenr de la branehe, Hartmann» Tirait en 1300;

son arriére pclil-fils, Jean, eut trois fils : Hartmann, E^îenolphe et Jean.

Ce sont ces deux derniers qui sont raentiotiii«s ici. Il yenfdes allian-

ces entre les doux branches, comme on le voit dans le document ci-

dessQS : Ëgenolpbe d Ëheuweyer était beau-frère de Dietrich de Stein.
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Bgeoolff de Rathsamhaasen, écuyer, et Jean de Rathsambaii-

sen frères, avons fait sur sa prière. Fait et donné le premier

mardi après la fôte de Siiint-Gréguire, pape, Tan après la

naissance de N. S. 1413. iScelié de trois sceaux y appendua.

E. DlETZ,

poêUur à BoUum.

4
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UN RONDEAU
& l'abbaye de Fairis en 1779

Deux humanisteB rendirent célèbre le val d'Orbey à Té-

poqu« de It Renaissance. Au bout de trois siècles, tm noa-

TCftopoète BQfgit sur les bords du Bline-mpt liajagé à pro-

pos malhearemeineot de garder ranonjrme, et il n*éteit penl-

étre eonnu que par ce rondeau que fai trouvé dans le Jour-

nal de Nancy, année 1779, p. 60.

Dom FrançoiB-XaTier Bonrate, auquel fl est adressé, Ait,

pendant de longues années, abbé de Palria. D était né le 80

novembre 1728, et il prêta serment à la Cour souveraine de

Colroar comme conseiller d'honneur ecclésiastique le 28 juin

1759 \ Il avait remplacé Jacques Triboulet^ né à Nuits le 10

janvier 1667, docteur en théologie et ancien abbé de Saint-

Etienne en Bourgogne, dont le serment est du 5 décembre

1728. Voici le rondeau :

' Il portait d'argent ou Uon de gueules (Micbsl, Biographies da
Parlement de Metz.)

* Armoiries : d'or h êroie trèflei de «inople. Il succéda à Dom Glande

de Banqnemar, doetonren théologie de la hwolté de Paris, eoMl^Bteiir de

Dom Fouflongue on 1686 ; il prêta serment le 30 septembre 1701 ; il était

né le 22 février 1655. l-'ahbaye de Pairis a été l'objet d'un travail tn^3

intéressant par.M. le pasteor Ratbgeber. (Voy. Revue d'Àieaùe,
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RONDEAU PRÉSENTÉ A M. XAVIER BÛURSTE

abb6 léjgnlîer de Paiii% oidre de Giteanz, et dieralier dluNuieAr

d'église aa CoiUMil BonTerain d'Âlsace,

le jour de sa £fiAe p«r «a enfiat, ai^ei de son abbaye.

1779
En vérité, chaque confrère,

Chaque vassal du monastère

Aime à voir, plein de santé,

Fêter ce jour avec gaîtc.

Chacun vous aime et vous révère.

En vain voudrait-on vous le taire
;

De la maison, de cette terre,

Vous faites la félicité,

En vérité.

Vous êtes généreux, sincère,

Et vous gouvernez en bon père

Les sujets de la communauté.

D'un attachement mérité

Voilà, Monsieur, tout le mystère,

En vérité.

Le dernier abbé mltré et crossé des Bernardins de Pains

est Dom François^Antoine Delort, qui prêta le serment

oomme coDseilter diioiiDear en 1189 K Après avoir vu la

raine de son monastère, il A*éteignH chanoine titulaire de la

cathédrale de Strasbourg en 1805. Une petite chapelle toute

moderne où Ton oonserre quelques débris, le vaste corps de

logis rebAti par Tabbé Boorste, et aiqourd'hui transformé en

hôpital, sont les seuls restes de Tabbaye. Mais ce que Ton

n*a pu enlever, e*est le sile admirable qui Tencadre et qui

en fait uu des buts charmants d'excursion pour les habitués

des Trois-Epis. Arth. BENorr.

* Le 22 décembre 1773, il fignro à la bénédiction de l'église de Bon-

homme comme celierier (économe) de l'abbaye de Pairis.
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UALSACE
PENDANT LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

OtMtBISFOHDAKGI DB DfimÉS Dl SIBASBOURO A L'ASSIMBLIB NiTHMUU

(Amrts 1789)

Documents tirés des arolihres de Strasbourg

Sitite,

UULXVJHL

Lettre de Monideor Scliwendt» député,

au Magistrat de Stratbnurg,

Mesdea»,

Vous deyés t?dr reça une lettre dn ministre qui toob

instmit que le roi yeat bien prendre à son oompte une somme

de 18000 liyres, qui sera imputée sur yos impositiond. pour

être employée à acquitter une partie des consommations fiiltes

et dues par la garnison aux aubergistes et cabaretiers. C'est

tout ce qu'il a été possible d'obtenir et je dois ajouter que

c'est un sacrifice dans le moment où le trésor royal u'a pas .

de moyens, sa situation ne pouyant pas y prêter.
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M. Necker eet venu hier à rassemblée; il nous a lu an

mémoire Irès-étendu sur la conversion de la Caisse d'es-

compte en Banque nationale. Ce mémoire qui demande un

examen trop approfondi n'a point encore été pris en consi-

dération.

H a été arrêté hier qae les titulaires de bénéfices et biens

ecclésiastiques feront dans le délai de deux mois la déclara-

tion de lenrs biens et rsTenus, par-derant les officiers moni*

dpaux, entre les mains de qui ils les affirmeront Téritables.

Le comité de Constitution a proposé de distribuer TAlssoe

en deux déparlemens, ce qui revient à sa division natureUe;

les députés de ta province s'assemblent demain pour en con-

férer, examiner sur la carte la possibilité de cette division et

en convenir.

J'ai riionncur d'être avec respect, messieurs, votre très-

humble, etc.

SCHWKNDT.

F, S,— On m'assure que la commune de Paris vient de

prendre une délibération par laquolle elle a supplié S. M. de

rappeller près d'elle &q& gardes du corps, si tel est son bon

plaisir.

Lettre de M. Sohwendt, député,

au MagUircU de Strasbourg.

Paris, k 15 Novembre 1789.

Messieurs,

11 eut été bien à désirer que je sois nanti d'un détail, rédigé

en français, de l'état actuel de la magistrature, y compris

tous les collèges, tant au regard de la judicature que de l'ad-

ministration de la ville et de la forme des élections. Vous

avec bien voulu nous feire part, dans le tems, des cbange-

* mens opérés; mais quand il 8*agira de soutenir votre Goa-

stitatlOD, il fiudra la feiie oonnattn, el il me serait eztré-
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moment utile d'en aroir le tableau. Il ne nous reste pas un

momeat de libre pour un travail particulier, et je craindrais

dti ne pou?oir le rendre aussi exact qu'il devrait l'ôtre. L'as-

semblée ne tardera pas à s'occuper de rorganisaftion des

municipalités, ainsi il serait important que tous Tonlussiei

bien me redresser sans retard.

Gomme tous ne m*aTeii pas Aiit encore Tbonneur dé me
répondre sur la lettre par laquelle je vous consultais pour

savoir si vous persistiez à faire imprimer et distribuer votre

déclaration, je n'ai rien voulu négliger de ce qui peut faire

connaître vos droits et vos dispositions; en conséquence j'ai

remis au comité judiciaire et à celui des rapports copies de

votre déclaration et de la capitulation av«c une note énon-

ciative de vos demandes. Je vous ai annoncé préGédeouueat

la remise que j*en avais faite au comité £ôodal.

Je TOUS prie aussi, Messieurs, de me foire savoir si les

décrets de l'assemblée vous ont été adressés par les ministres.

Vous trouvères cy joint le plan de finances présenté par

le comité.

J*ai rhonneur d'être avec respect,

Mesaiettrs,

Votre tr6s hamUe et très obéissant serviteur,

SCIIW'KNDT.

xc.

Lettre de M. Schwendt, député,

au Magitirat d$ Sênubowrg,

Paris» It iS NovMiibN ITM
Messieurs,

M. le garde des sceaux ayant communiqué à rassemblée

un arrest du parlement de Meta, rendu cbambree assem-

blées, portant enregistrement du décret, qui proroge leurs

vacances, avec protestation sons le motif du défimt de liberté

tant de rassemblée jqoe du roi, et avee appel an peuple, il

llMTtll0 8Mt*«*Aiin«6. 18
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lui a en même tems adressé Tarrest du conseil d'état qui

casse cet arrêté. Celte aiîaire a été prise en considération

hier soir, et il a été décrété : Que les membres du parle-

ment de Metz, qui ont concouru à cette délibération, seront

mandés à paraître à la barre de rassemblée daos la huitaine,

da jour de la notification du présent décret, pour y rendre

compte de leur ooodnite, et le syndic ou greffier tenns d*ap*

porter les registres de la compagnie; qne le ttA sera supplié

de ftire mettre sans retard ce décret à exécution et de nom-

mer une autre cbambre de vacation partni les membres qui

n*ont pas concouru à cette délibération, laquelle chambre en-

registrera purement et rimplement le décret; que le prési-

deut se retirera devers le roi pour le remercier de la promp-

titude avec laquelle il a réprimé cet écart, et lui faire con-

naître la nécessité où se trouve rassemblée de réprimer de

pareils attentats.

Plusieurs conseillers de Bietz ont protesté contre l'arrêté

du parlement.

Nous continuons à déterminer les bases de la représenta-

tion dans les assemblées élémentaires et nationales. Gomme
les dépntés de chaque province sont convoqués pour aviser

provisoirement à la division du royaume et des provinces en

départemens, ceux d^Âlsace sont convenus de laisser subsis-

ter la division naturelle en haute et basse, et de fixer Gohnar

et Strasbourg pour cheft-lieu des deux départemens, qui se-

ront soasdivisés en districts. Nous demandons à la liorraine

Sainte-Marie-aux-.Mlues, le val de Lièpyre, Sainl-iiippolyle

et Thanvillé, et nous lui cédons le comté deDabo.

J'ai Thon ne ur d'être avec respect,

Messieurs,
^

Votre très-humble et très-obeîssant ser?iteur,

SCHWENDT.

F, 8*— On a repris les assemblées du soir trois fois- par

semaine, pour y traiter les olyets de localité.
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XCI.

Lettre de M. Schwendt, député,
m Magiilrat de Strasbourg,

Pub. 1« n Novembre im.
Messiears,

J'ai I booneurde voaa adresser Is mémoire de M. Necker
sor la eonversion de la caisse d'escompte en banque natio-

nale. La discussion de ce plan a commencé avant-hier. Vous
trourerei aussi cy joint Tarrest du conseil contre le parle-

ment de Mets.

Je n*aî rien de bien intéressant à vous mander pour le

moment; nous allons nous occuper de rétablissement des

municipalités et des fonctions de toutes les assemblées élé-

mentaires.

J'espérais pouvoir vous adresser le plan des finaoces pro-

posé à rassemblée, qui l'a applaudi, par le comité, mais il

n'est pas encore sorti de l'impression.

J'ai rhonneur d'être avec respect,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serriteur,

ScHwiimT,

xcn.
Lettre de M, de Turcklioim. député,

aux reprmntank de ta commune de Strasbourg.

Strasbourg, ce i3 Novembre 1789.

Messieurs,

Vous m'avez honoré de votre confiance pour vous repré-

senter à l'assemblée des Etats généraux de France; j'ai

rempli ma mission avec zèle et fidélité ; mais les principes

ayant changé, je n'ai pas cru deroir changer avec eux. Ma
santé altérée m'a imposé la nécessité de vous demander un
suppléant et M. le garde des sceaux yous j a invité pareille-

ment Des éyénemeDs aussi douloureux qu'extraordinaires
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ont bflté mon départ, messieurs, et je toiib dois Texposé des

motifs qui m'y ont forcé. Je comptois vous demander un jour

pour les enlendre; mais la diversité d'opinions qui partage les

habilans de cette ville et lappréliension d'exciter parmi eux

une fernien talion inutile, m'a fait préférer de vous envoyer»

à chacun de vous, l'exposé des raisons de mon départ et le

récit fidèle des éFénemeiis dont j'ai été témoin. Cette démar-

che, messieurs, mon honneur etma conscience me la preacri-

voient, et voua étea trop juatea pour ne paa en reapecter la

Toîx, dnasé-je me tromper!

Des ménagemena de aanté et des droonatancea oonnoea

m'engagent à paaaer l'hirer à la campagne. Je Tona supplie

de m'acoorder la démiaalon de mea fonctions de dépnté à

rassemblée nationale et de me nommer un successeur, à

moins que vous ne jugiez nécessaire de prendre d autres me-

sures que je dois abandonner à votre sagesse.

Je n'oublierai jamais, messieurs, la confiance honorable que

vous m'aviez témoignée et à laquelle des événemens doulou-

reuxm'ont forcé de ne plus pouvoir répondre. J'espère qu'une

ie pure et active depuia quinze ana, et mon désintéreaaement

connu, m'exenaeront à vos yeux, si mes motifs ne tous pa-

roîaaoient paa aaaal aupérieara et irréaistiblea qu'à md.

Je fimnend, tant que j'aurai nn aouffle de vie, dea tœox

pour le vrai bonheur de mea concitoyeua, et ai [peut-être on

ne rend pas joatice à mea principes et à mes intentiona dans

cette époque de fermentation et d'exaltation, le calme dea

années me fera juger avec ploa d'indulgence.

J'ai riiouneur d èlre avec respect.

Messieurs,

Voire très-humble et très-obeïssant serviteur,

TnHKHFjM l'aîné*.

* L'exposé des motifs et la récit dont il est ici tiueslion, se troaveot

dans la pièce suivante, qui fut expédiée, en môme temps qae cette lettre,

à tons las éleetenn et qae nous ivons traduite de l'allemuid, n'ayant pn

retrouver un esemplain de l'édition frangaiae, qni a dû bian cartaina-

m«Dt exister anni.
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Rapport
fait h la cnnuniine dt; Strasbour;^' sur la situation de TAssein-

blée nationale, (!n Octobre, au uionu iit oii je la quittai, par

Jean de Tuulkheim, ex-député de bti'abbourg aux Etats-

généraux de lî'raiice.*

VMrw etma dik j^amtit ud viela Catoni,

INTRODUCTION.

Deux foLi j'ai voulu présenter de vive voix ce rapport à

mes ooodtoyenB et toujours des affaires plus urgentes que

Ton prétextait in*oiit empêché de réaliser mon projet Ce bt-

sard ne m'a point alisolument affligé. J^ai eu l'occasion de

constater dans notre commune une si grande diTorgence

d'opinions que mon rapport, présenté oralement et avec

tonte la chaleur de mes oonyictions intimes, aurait éveillé

peut-être un soulèvement des esprits que je suis loin de dé-

sirer el qu'on m'aurait imputé cependant comme une inten-

tion préméditée. Je saisis donc l'ocoasion de m'explnjucr par

la Voie de la presse et je prends la liberté d'envoyer à domi-

cile, à cbacun de mes am ieiis commettants, un exemplaire

de ce rapport. Chacun pourra méditer de la sorta, et à tête

reposée, pour le bien de notre cité, M que j'ai l'honneur de

leur dire. Ecoutez la voix d'un bonune, qui ne poursuit d'au*

tre but que de tous rendre compte selon sa conscience, qui

peut se tromper, sans doute, comme tout hommes mais qui

croit devoir prendre ici la parole pour la dernière fois, et

avec une conviction entière, dans l'intérêt de la patrie.

* Imprimé ctiez Uaiiiibach, 1789, eu une lirocliure de ôl pages in-B^.

Noos avons suppriiné qaelqaes déveioppcmimts Inatilas maii nna
toaeher an rédt des Ikito ni à rexp<»sition des idées de raateur. Les

historiens approrieront la déposition de ce témoin» prévenu pentp^tre,

niais honn»*to. donf Ifs affirmations corroborent ce qoe disait napnère

M. Taiiic du p^Mi de liltert", \w-M' tlés le d/'hiit aux (lélit>pralions de

l'Assemblée constituante, el dont h's plaintes nous font connaître 1 opi-

nion de te fraction moiérh de te ii«>i)ulation de Strasbourg.
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Vous attendez avec raison de moi, messieurs, Texpofié des

inotib, qui m'ont engagé à déposer l'honorable mais écrasante

mission que vous m'aviez confiée, comme à votre représen-

tant aaz Ëtats généraux. Aussi, voilà plus d'un mois que je

me lim à raceomplissement dn devoir sacré de vous retracer

fidèlement le tableau de cette assemblée, telle que je la quit-

tai en Octobre dernier. Ce n'était pas un simple prétexte de

ma part de dire que ma santé et mon esprit étaient visible-

ment afliiibtis, mais la vérité pure. Mais, ayant toujours été

d'une franchise absolue, je ne songerai point à nier que d'au-

tres motifs de la dernière importance m'ont poussé à cette

dernière démarche, et à vous demander l'inlerprétatioii de

mes lettres de créance. Des circonstances particulières, que

je n'ai pu combattre, m'ont empêché de vous adresser jus-

qu'ici cette demande. Je réclame aujourd'hui votre indul-

gence pour ce retard comme pour la brièveté forcée de mon

rapport Les derniers événements m'ont obligé à le résumer

ainsi, afin de ne pas augmenter encore, sans utilité visible, la

fermentation presque générale des esprits, et de ne pas fournir

ainsi un aliment nouveau aux absurdes et dangereuses calom-

nies, auxquelles je suis exposé depuis plusieurs semaines. .

.

En voyant la longue tyrannie sous laquelle gémissait la

tiaii II françHi-ie. on pouvnit, depuis un certain temps deviner

qur. l(ir^i|n(' io désarroi comftk't des finances amènerait ibr-

cenirnl la c-'ii v- caliiin des représeritanis de !;i nation, ceux-

ci pn'IittTMient d'iinc ocra^inii qn ih a[)|ielaient de tous leurs

vœux, pour s'occuper d'autre chose encore que des vices de

l'administration, qu'ils teuteraieut de rétablir les droits de la

nation, obscurcis depuis des siècles par l'éclat de la Cour,

qu'ils tâcheraient de les étendre peut-être, en les plaçant sous

la sauvegarde sacrée de la loi. Les cahiers de doléances des

divers ordres et des diverses provinces développèrent ces

besoins nouveaux et protbndément sentis d'une manière iné-

gale, selon que les idées étaient plus claires ou les esprits
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plus exaltés. Vous, messieurs, auxquels pst c^infiéle bonheur

d'une des filles les plus jeunes lie la Franco, qui, à l'ombre

bienfaisante de cetie grande nation, aviez joui de la paix et

de la prospérité générale, qui aviez conservé vos libertés et

TOtre antique organisation munidpate. qui aviez eu inoÎDS à

souffrir, peut-être aussi, que les provinces de Tintérieur, yods

fûtes modérés dans tos demandes. Vous désiriez des réformes

et non pas ane réTolation ; ?ous teniez à conserrer tos pri-

vilèges et non à les échanger contre des mwors et une orga-

nisation étrangère. Yops n*aTiez point la prétention de

partager les droits de la couronne; tous formiez le tcbo que

les citoyens fassent libres, que leur honneur et leur Tie ne

dépendît que des lois et non de l'arbitraire; que la propriété

fut sacrée; que tous les ordres contribuassent d'une manière

égale aux charges de l'Etat, de même qu'ils profitent égale-

ment de ses bienfaits.

Notre cité natale avait d'ailleurs plus à craindre qu'à espérer,

en présence des jtlaintes bruyantes des provinces intérieures,

qui demandaient que les prorinces du dehors partageassent

leurs épreuves, en présence surtout de Tesprit de système,

qui ne savait que prêcher Tuniformité dans tonte Tétendue

de ce vaste royaume. C'est du roi seul et de ses ministres

qu'ils pouvaient espérer Tacoomplissement des promesses

reçues en échange de leur soumission
;
quant à la nation, si

jamais elle devait s'emparer de la suprématie, nous avions à

craindre plutôt quelque défaveur et jalousie. Vos députés ont

doue pensé qu'il.s devaient défendre sans doute avec zèle les

bons principes, niais attaquer plutôt les vices de l'administra-

tion que les formes actuelles du gouvernement, et ne point

insister en faveur de révolutions dont l'esprit national parais-

sait tellement avide.

Ce fut là le motif— je dois le dire pour la défense de mon

collègue et la mienne, puisqu'on nous a reproché de lire si

rarement nos noms dans les gazettes — pour lequel nous ne



VMWm D'AUAflB

Touiûmes pas au début prendre la parole sans nécessité, en

présence de quelques centaines d'afocats bavards, qui répan-

daient plus de désordre que de lumières, en présence aussi

du maaqae complet de liberté, qui nous empêchait de le faire

sans daoger, depuis qu'une (bule sans frain avait été intro-

duite dans la salle de nos séanoei et que les clubs insolents»

qai siégeaient dans les cafés do Palais-Royal 8*étaient érigés

en jnges et en engenrs des affaires de la nation. Nous STions

acqnis la triste conviction que la toIz de la modération ne

serait point écoutée et nous croyioQS être plvMi dans le cas

de neus défendre que d*attaquer, attendant dn reste, mais en

Tain, que la décence et la liberté, qui toujours auraient dft

régner dans nos séances, nous fussent enfin rerenues.

Pour ma part, j'ai bien pris dix à douze fois la parole, et

pour prouver que mes principes et mes opinions sont restés

inrariables, je pourrais vous soumettre mes discours, que

je mettais toujours par écrit. Mais nous ne pensions pas qu'une

apothéose mendiée dans les journaux de la capitale et des

provinces, journaux d'une partialité si réToltante toujours, et

remplis d*on même esprit, ne rôvant tons, comme du temps

du malheureux Charles 1" 4*Ângleterre, qne complots d'aris-

tocrates et conspirations, serait nécessaire, messieurs, pour

TOUS ikire apprécier notre sèle. Notre amour-propre aussi se

consolait aisément de Theureuse obscurité dans laquelle on

nous laissait.

On commença par perdre deux mois dans une lutte obsti-

née sur la vérification de nos pouvoirs. Les ministres encou-

ragèreFit ces discordes, sinon de gaîté de cieur. du moins

par une liegligence coupable. Si l'on avait fait veriOer les pou-

voirs, comme autrefois, — aiusi qu'où s'y atteudait d'ailleurs

presque universellement à notre arrivée— par une commis-

sion du Conseil d'Ëtat, avant l'ouverture de la seasion, Ton

aurait mis fin à toute querelle et Ton aurait épargné à TEtat

bien des millions.Nos députés, messieurs, furent toujours d*a-
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Tis, aussi bien en Mai qu^en Septembre, que la réunion des

trois ordres était nécessaire pour combattre avec succès les

préjugés et les abus; mais, pour l'avenir, ils crurent que deux

Chambres au moins, telles qu'elles existent en Angleterre et

même en Amérique, le pays que Ton avait choisi comme mo-

dèle pour iantique monarchie française, étaient absolument

nécea8aire8,aflDde contrebalancer Tinfluence entraînante d'uo

démagogue éloquent ou habile, et d^introduire dans la diacas-

slon sur les intérêts les plus importants de TËtat, une sage

lenteur. Noos affirmâmes done avec énergie et constance l'in-

dissolobilité de PAssemblée nationale et Tunion des trois or-

dres, et quand les ministres Airent incapables de la provo-

quer, les représentants des communes françaises ftirent una-

nimes à décider qu'il était temps de sortir d'un long sommeil,

d'entrer dans une période d'action et de se constituer. Vous

vous souvenez encore, messieurs, que Ton parvint à surpren-

dre ici la religion du meilleur des rois et que les représen-

tants de la nation durent agir avec énergie à rencontre de

cet acte arbitraire de la Couronne, dont émanait pourtant la

convocation de l'Assemblée nationale.

La séance royale du âS Juin oà nous entendîmes pour la

dernière fois la Toix du monarque, a?ait manifesté ses meil-

leurs sentiments à Tégard du bonheur de son peuple. Tout

ee que réclamaient nos cahiers de doléances était accordé, et

si les paysans, si remuants aqjonrd'hni quMls ont [été excités

par Vartiflce, avaient été consultés alors, ils auraient éclaté

en prot&stations de joie et de reconnaissance. Mais les repré-

sentant, de la nation ne crurent pas trouver des garanties

suffisantes dans ces promesses encore va^înesde chani^er l'an-

cien état des choses, et vos déj)utés, messieurs, fldèles aux

vœux du Tiers-Ëtat. ne voulurent pas se séparer de leurs

collègues à ce moment périlleux. Ils s'unirent sans scrupule

à l'énergique opposition que fit l'Assemblée nationale aux

ordres du roi.
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Maïs l'agitation allait en augmentant chaque jour et bien

que le monarque invitât les deux premiers ordres à s'unir

au Tien et qu'ils accomplissent cette réunion si désirée, on

n'en sentit pas moins, alors déjà, l'influence nuisible de It

capitale qui, depuis un siècle et plus, avait le privilège de

donner le ton à tout le royaume.

L'excitation des esprits j était au comble et les ministres

auraient mieux ftdt d'apaiser 1er esprits échauffés par des dis-

tractions et des moyens pHcifiques. On fit venir des troupes

de la province, pour inspirer quelque peur aux ronciliabules

de 1 cuu iite; mnis ce n'était qu'un moyen d'inliinidalioii, car

la douceur extrême du roi, son amour pour ses sujets, ne lui

permirent jamais de songer seulement à verser le saog, pour

maintenir son autorité suprême.

Mais on fit accroire au peuple qu'il se tramait mille cons-

pirations dangereuses contre ses libertés: les meneurs de la

foule virent bientôt que le moment était venu de mettre en

branle les masses. Vous vous rappelés, messieurs, les repré-

sentations énergiques de TAssemblée nationale au siyet du

rappel des troupes, représentations émanant d*un homme

dont le taleni sait donner un charme séducteur à ses prin-

cipes et dont les vastes projets pour le renversement non

seulement du despotisme, mais aussi de la plus grande des

monarchies de l'Europe perçaient alors déjà sous ses paroles

enllammées Vous vous rappelez encore les résultats de celte

adresse. Necker fut renvoyé, la Bastille prise et cette soi di-

sant révolution parisienne souillée par des scènes de massacre,

auxquelles la nation s'est malheureusement accoutumée avec

une insensibilité stoique.

Pendant les premiers moments de cette grande métamor-

phose, favais passé deux jours et deux nuits dans la salle

des séances de TAssemblée, attendant, calme et sans crainte,

les dangers. Mais ceux-ci avaient été peut-être inventés pour

^ il esl saus duute questiou de Mirabuau.
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hâter l'explosion de la révolte plutôt qu'ils n'avaient été tra-

més véritablement par le plus conciliant des monarques.

Jusqu'à ce moment, messieurs, je n'étais pas seulement

resté fidèle à votre mandat, mais j'avais approuvé la conduite

du Tiers- Etat, en m'y associant moi-même. Souvent, il est

rai, j'avais blâmé en dlence des demandes démesurées et

dHnsoientes attaques; mais la bonne cause de la nation m'é-

tait sacrée et j*efipérais toujours qu'après la fin des luttes

contre les vieux préjugés, on se mettrait à travailler coura-

geusement en commun au salut de l'Etat. Mais bientôt la scène

changea et mes espérances furent déçues.

Les résultâtes obtenus par la résistance, avait rendus les

patriotes parisiens plus entrepretianls et plus hardis. Leurs

dcclaralions de mise liDr.s la loi devinrent de plus en plus fré-

quentes et servirent à chasser peu à peu la liberté, dont le

nom retentissait si bruyamment par le royaume, do sanc-

tuaire de la représentation nationale. .

.

Les ordres privilégiés s'étaient réunis à nous. Rien ne s'op-

posait donc plus à nos travaux. Nous pouvions aborder direc-

tement notre tâche auguste et satisfaire à notre mandat. Qui

donc entrava la marche des aflkires? Je le dis en toute fran-

chise, devant Dieu et mes concitoyens : ce ne fut pas la no-

blesse, qui expia d'une Hiçon cruelle d'antiques et injusies

abus; ce ne fut pas le clergé qui s'offrit à supporter volon-

tairement sa piirt proporliuiHielle des iinjiôts, mais qu'en

voulut dépouiller de loule propriété. Non, ce fut un petit nom-

bre d'hommes, qui s'étaient mis d'accord entre eux pour tout

renverser, et sans souci de leurs mandats catégoriques, vou-

laient pousser à la révolte vingt-cinq millions d'hommes, qui

auraient pu suivre en repos nos travaux en les bénissant.

Dans toutes les provinces éclata l'incendie. Le peuple s'y

livra à tous les excès, .non point par haine des injustices long-

temps supportées, comme on essayait de le fiiire croira, mais

par suite des excitations systématiques par lesquelles on tn-



20A BBVDB D'ALBAOB

yaillaU la populace, par suite de promesses fallacieuses, par

suite de l'invention diabolique, que le roi, mécontent des ordres

privilégiés, permettait au peuple de les attaquer et de les

piller. Vous avez va, messieurs, les plus malheureaz exem-

ples de cette destructioa de tout le lieo soeial, de ce mépris

de toutes lee lois, dans notrç province Jnsqa'id si tranquille.

Vous am pu craindre devoir renattre cette Quem du pay-

Mfiff, qui dévasta TAlsace, il f a deux siècles.

Il en était de même à Paris et à Versailles. TantAt on y
répandait le bruit que la salle des séances était minée et

allait sauter; tantôt c'étaient des troupes étratigères dont on

annonçait la venue, ou bien encore ks blés que l\>n faudiail

avant leur maturité, pour augmenter encore la famine. Tout

cela n'étaient que ruses des aristocrates. C'étaient eux-mêmes

qui mettaient le feu à leurs châteaux, et quelque absurde

(lue fût cette calomnie, on l*accueiilit avec faveur. . . C'est

ainsi que se répandit le nom abhorré d^arisioeraUt qui devint

avec celai ù*a€eafiarmr, Tinsnlte nationale en France. . . Moi

aussi, messieurB, j*ai été affublé mainte fois de ce nom détesté.

Vous seuls déciderez si c*est à tort ou à raison et votre ver-

dict d'acquittement me dédommagera de toutes les attaques

subies dans les journaux, qui m'ont si souvent pris à partie,

car c'est vis-à-vis de vous seuls que je me crois responsable.

Dans ce but, messieurs, veuillez détourner un instant vos

re{?;irds de l'activité dévoranle de l'Assemblée nationale et les

reporter sur ce cahier des doléances, seul guide de mes actions

qui pût, dans une certaine mesure, limiter mes convictions

personnelles. Bien souvent je disais à Versailles qu'il était

impossible à un honnête homme de se recueillir à loisir au

milieu du toorbillont effrayant des idées, et d'idées si rapide-

ment mises en pratique, pour se rendre compte à la fois du

point d*où Ton est parti et de Tablme a^ bord duquel on est

arrivé. Je ne méconnais point les bienfoits essentiels que les

efforts généreux de TAssemblée nationale ont déversé sur la
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nation et sur le genre humain tout entier. Le préambule de

la déclaration solennelle des droits imprescriptibles du citoyen

est d'un style noble et élevé, et trois fois heureux le paya

dont les législateurs suivent ces principes éternels, ces oracles

sacrés de l'humanité et les acceptent constamment comme

leur règle de conduite I

Le strict accomplissement du yœa unanime de tous les ca-

hiers» gue dorénsTant ancon impdt arbitraire ne pftt plus

être établi, mais qalls de?aient être tous librement consentis

par les représentants de la nation, fera éternellement honneur

au courage et à la sagesse de TAssemblée. L'amélioration

préalable des lois criminelles, tout en fliTorisant peut-être

riinpunité, doit être saluée également comme le signe pré-

curseur heureux d'une législation nouvelle, destinée à faire

oublier les formes barbares de celle qui doit périr. La dis-

parition de la gabelle exécrée répandra dans les provinces de

l'intérieur la joie la plus vive et la libre circulation des

grains guérira, en partie du moins, Tune des plaies les plus

profondes dont la France souffre depuis une année.

Je ne parle point id de Tallégement des charges des classes

panTfes dans TEtat, grâce à la loi philanthropique qui établit

on impôt général et proportionnel à la fortune de tous; ayant

Tonverture des Etats-généranz, lesdasses privilégiées avaient

généreusement renoncé sons ce rapport à leurs vieilles fran-

chises. Je ne parle point ici des arrêtés, en partie si bienfai-

sants du 4 Août. Si l'on avait moins lésé les droits de pro-

priété, si l'on avait indemnisé ceux qu'on a simplement dé-

pouillé de leurs biens, sous prétexte de venir en aide aux

pauvres et aux misérables, ce jour, où Ton a déployé tant

de sollicitude pour les besoins de la classe agricole, serait un

jour béni, et digne d'être compté parmi les plus beaux jours

de notre siècle.

Mais— hélas, à contre cœur — je dois tourner aussi la

page dans le lim de THistoire. Que de désordres pour le pré-
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sent, qtie de préoccupations pourrayenir n'ont pas causé les

décisions trop précipitées de 1"Assemblée, qui, cependant, au-

raient pu devenir si salutaires? Je ne toucherai devant vous

que trois points principaux, qui justifient à la fois ma répu-

gnance pour la règle de conduite adoptée par TAssemblée

nationale, et mon inacUoa personaellA dans le cours des

derniers mois.

I.

Votre cahier de doléances demande eipressément que la

France soit une monarchie, qne le toi y eierce le pouvoir

exécutif complet, que la nation soit libre, c'est-à-dire ne soit

pas gouvernée par rarbitraire, et qne les lois, oonstitotion-

nelles et autres, sortent de l'aecord du monarque et des Btats

généraux qui représentent la nation. Jugez vous-mêmes,

messieurs, si Ton n'a pas sans cesse agi à rencontre de ces

principes et si l'on n'a pas refusé la collaboration du monar-

que pour les acte^ législatifs, tout en paralysant constamment

son pouvoir exécutif. . . Cette importante question d'Etat fut

décidée au mois d'Août et de Septembre, tout-à-fait contrai-

rement lux prérogatives royales, et la monarchie ne fat guère

plus conservée que de nom, sous le nom d'une < démocratie

royale >, comme l'avaient indiqué quelques-uns des meneurs

de l'Assemblée. Hais une république de vingt-cinq millions

d'hommes devient nécessairtment une république turbulente,

où quelques démagogues éloquents ou hardis décident de

tout, et où, dans lintervalle, la capitale domine tyrannique-

ment les provinces, si celles-ci ne sont pas livrées aux con-

vulsions de l'anarchie. ..N'a-t-on donc renversé le despotisme

plus supportable encore d'un seul que pour le remplacer par

le despotisme autrement tyrannique des masses? Etait-ce là

le YŒu des provinces?

n.

Votre cahier de doléances nous recommandait en outre de

travailler à assurer et à rendre inviolables les droits de la
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propriété. Qa'ett-ce qae VEUt, aiiioii le défenfleor naturel

des droits de chaque citoyen ? Et le respect de quel droit est-

il plus nécessaire pour maintenir la tranquillité publique que

le respect du droit de propriété? Et cependant en quel temps

ces droits, si fortement protégés dans tous les pays libres

ont-ils été plus violemment lésés que dans cette longue nuit

du 4 Août, qui vit faire tant de sacrifices à i'Ëtat, et pour

laquelle ou ne trouve point de parallèle dans Tbistoire, tant

an poiiit de vue Uu zèle patriotique et de la générosité qu'à

celui d*une hftte irréfléchie?. . . Les capitalistes et les ban-

quiers de P&ris ont su attirer à eux la ibule^ malbenreuse-

ment immense, des arocats et constituer ainsi une majorité

dans l'Assemblée, qui sacrifie sans cesse les propriétaires

fonciers, qui forment le mi noyau de l'Etat dans un pays

fertile, comme la France, aux spéculateurs et aux détenteurs

de valeurs mobilières et de papiers.

Ces avocats sont les législateurs actuels de la nation fran-

çaise, eux (jui n'ont d'autres propriétés que leur talent à

parler sur toutes choses avec une certaine éloquence, sans

s'être donnés la peine de les étudier d*abord, eux dont Tima-

gination échauffée ue se nourrit que de systèmes abstraits

puisés dans les livres, sans cette oonnaissance du monde el

des afiaires, indispensable oeependant au législateur, qui ne

?ent point travailler pour les habitants de la lune. Ce sont eux

qui ne réTsient que bouloTersements et révolutions, et pré-

tendaient rendre fingl^q millions de tançais plus libres

encore que les provinces de TAmérique du Nord. . . Ils vou-

laient mettre le feu à ce vaste empire et iSiire succéder à

l'épuisement absolu causé par le despotisme les convulsions

effrénées de l'anarchie. Ils voulaient tout démolir pour jeter

des fondements nouveaux; et pendant ce temps où donc de-

vions-nous hiibiter? Tout ce désordre était-il nécessaire pour

nous amener a la liberté et ce bâtiment majestueux devait-il

avoir sa base dans le sang ?. . . Que devait-il résulter de
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reffaceraent absolu des différences sociales? Le bonheur de

tous? Non, mais la possibilité de créer cette démocratie abso-

lue, cette égalité philosophique et chimérique de tout le genre

humain, rêvée par les poètes, alors que Ton pouvait pourtant

prévoir sans peioeque Tinégalité naturelle de noseapadtés et

de nos totees morales ferait oallre bientôt de nonvellea et plus

pesantes servitudes et ferait succéder à raristocratle nobiliaire

et eléricale eelle des capitalistes et des riches; leur influence

ira grandissant chaque joursous cette dénueraUefûifah (ainsi

qu*on appelle notreforme de gouvernement actuelle), à mesure

que les besoins quotidiens augmentent et que les pauvres

deviennent de plus en plus dépendants des riches. .

.

ni.

Votre cahier de doléances me prescrivait aussi expressé-

ment de sauvegarder toutes les franchises et libertés, les

droits de douane et les impôts, la liberté commerciale, etc.,

dont jouissait notre commune en vertu de son ancienne indé-

pendance politique et qu'elle avait conservées en se réunis-

sant volontairement à la France, en les mettant sous la pro-

tection de la couronne royale. Gependanti dans la nuit du i

Aoftt, on demanda que tontes les provinces et toutes les villes

renonçassent à leurs privilèges. Vos députés furent sommés

avec véhémence de s'associer à ees saeriflces; ils surent rsster

calmes et froids au mlliea de l'enthousiasme indidble qui

saisissait d*one façon magique presque tous les députés et

se bornèrent à une déclaration préalable qu'on vous aura

soumise autrefois, et qui contenta TAssembiée sans abandon-

ner les droits de leur commettants.

Mais lorsque les jours suivants on examina de plus près

ces sacrifices si rapidement accomplis et qu'on se mit en

devoir de les rédiger sous forme de décrets, je me préparai

plusieurs fois à prendre la parole pour défendre les droits

de notre cité, pour exposer en détsil les conditions d'existence

parttenliàreB à notre province, ignsfées de presque tous nos
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collègues et pour en appeler aux traités solennellernent accep-

tés de tous. Mais souvent il me lut impossible d'obtenir la

parole, malgré que je l'eusse retenue, et quand enfin j'eus pris

. place à la tribune pour défendre tos droits, je fus si mal reçu,

si pea écouté, si brutalemeat interrompu par quelques députés

de notre prorinoe, qae je n*osai plus dorénavant prendre la

parole dans une aasemblée ai bruyante. Il est vrai que je

m'expliquais 8oa?ent sur mes intentions dans les bnreanx ek

les comités, et que je rénssis à ramener quelques membres

à de mtiUeurs sentiments; mais mon nom était détesté et je

devins impuissant, parce que personne ne Tonlait se donner

la peine de comprendre que la Tille de Strasbourg, obéissant

au roi seul, en possession de riches seigneuries, avait d'autres

intérêts à défendre que les paysans du Sundgau et leurs vio-

lents défenseurs.

L'Assemblée s'étant séparée, pour parler franc, en deux

catégories, ceux qui voulaient tout renverser et dépouiller

tout le monde, et ceux qui devaient être dépouillés, je me joi-

gnis, en vertu de vos instructions, à ces derniers, et continuais

à défendre ma mamèoe de Yoir, derantDien et les hommes. .

.

Mais impossibilité de latter contre le courant, avaient p«o-

fondément blessé mon eorar et aflhibli ma santé. Dès les

derniersjours de Septembre, j'avais instamment prié le garde

des seeanx, ainsi que vons^messIeurB, de prendre les arran-

gements nécessaires, afin de nommer mon successeur. J*avais

pris la résolution d'arriver ici vers la fin d'Octobre et de

vous exposer sans réticence la situation des affaires que les

feuilles publiques ne font connaître qu'imparfaitement et

d'une façon partiale.

Mais de nouveaux événements déchirèrent mon cœur et

m'obligèrent à hâter mes résolutions.

Je vis la journée terrible du 6 Octobre et la nuit, plss

horrible eneoie, qui la suivit^ où rien ne semblait pins sacré,

où, an miliea dn tomulte des éléments, on n'entendait que

Ifovftilt Série ~ Aimto lé
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le roulement eonrd des tamboan et de tempe à aatre des

eoaps de fusils, qui ne pouvaient faire couler que le sang des

citoyens. Je vis les banquettes où devaient siéger les députés

du pays occupées par des femmes ivres et repoussantes, les

galeries occupées par des bandes armées, notre garde d'hon-

neur dispersée, et la foule turbulente ameutée aux issues de

la salle. Et c'est tu milieu de ce désordre qu'on nous disait

librement réunis par ordre du monarque, pour délibérer à

minuit» sans ancnne contrainte, sur la situation présente I

Je vis la demenre du président deTAssemblée nationale, de-

meore qui tarait dû être un sanctnaire inviolable pour le

peuple, assaillie par les masses, et lui-même menacé, mais

noUesMat inébranlable, placé en tête des listes de prœcrip-

tion. Je vis le peuple trompé de Versailles attaquer les fldèlss

gardes du roi, ses derniers défenseurs. Je vis, à minuit, vingt

mille assaillants, armés de quarante canons, faire irruption,

mèches allumées, dans Versailles et se ruer sur le palais

royal. Je vis le lendemain matin les têtes sanglantes des gar-

des-du-corps portées en triomphe sur des piques; ils avaient

trouvé une mort cruelle, massacrés daps Tantichambre de

It reine et de st sœur, parce qu'ils étaient fidèles à leur ser-

msDi Je vie dtns l'Assemblée reffroi sur toutes les figures

et It joie ne perçtnt tvee It btine que sur quelques vissges

diaboliques. J^tppris enfin que le meilleur des rois, tbandooné

de tons, inspiré par son courage seul, tUtit être conduit tvee

st llimille, sons l'escorte d*one foule trmée, dtns st etpittle

pour n'y trouver désormais qu'une brillante prison. Tonte

l'Europe a été stupéfaite et pleure cette catastrophe et j'es-

père que vous aussi, sujets fidèles du meilleur des rois, vous

ne restez point insensibles à un pareil spectacle. Je pus croire

que c'était là le dernier jour de la monarchie française et

peut-être tuasi du monarque; ni notre mandat, ni ma con-

science ne permettaient au vieux patriote français, au député

négeant dans une assemblée de eujets fidèles, de sanctionner
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par ma présence d'aussi lamentables événements que je ne

pouvais me flatter d empêcher désormais, ni même d'entraver

dans leur marche. Aussi j'ai profité de la première occasion,

qui se présentait après cette révolution néfaste/pour arriver

id arant qoe rémotioii générale qa'eUe produirai! dans les

provincee eot poussé la ea^tale toute-puissante à défendre

le départ des représentants.

Denz anidens présidents de FAssemblée nationale, deux

excellents patriotes à coup sûr, réréquedeLangres el 11. Mou-

mer, comme aussi Tarchevéque de Paris, le comte de Lally-

Tolendal, et plusieurs autres, même parmi les députés du

Tiers, dont les noms vous sont moins connus, ont pris une

résolution analogue. Mais si même j'étais parti tout seul, Je

n'en serais pas moins tranquille ni plus embarassé pour

justifier ma démarche.

Mon projet était de tous dire, ainsi que je le défais, que ni

le roi, ni TAssemblée ne sont plus libres; que les proclama-

tions arrachées an monarque ne proufent qu'une ehoae, la

générosité de son âme, oubliant ses propres maux pour ne

pas augmenter ceux de son peuple. J'en vois la prenre dans

les canons braqués sur l'Assemblée, les gardes nationales en*

toorant le lieu de ses séances au moment oà Ton décidait le

sort du clergé; j'en vois la preuve dans les sanglants massa-

cres, qui déshonorent encore sans cesse Paris, même depuis

que le roi réside dans ses murs. Je vous affirme sur mon
honneur, sur ma conscience, dont j'ai toujours écouté la voix,

que l'Assemblée nationale ne jouit plus de la liberté d'action

nécessaire et que le plus grand roi de l'Europe, entraîné •

dans la capitale, contre sa volonté, par des bandes en armes,

y languit dans la captivité. .

.

Mon devoir est de vous dire encore que la forme du gou-

vernement est complètement changée^en Franee^ et que nos

obligations vis-à-vis d*nne constitution monarchique nepon-

Tant plue se réaliser, je dois être délié du serment que j'ai

feit d*obeIr à votre mandat.
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Je dois vous dire enfin que vos privilèges, vos droits et

vos franchises sont menacés et minés de toutes parts, et que

l'on réclame avec une ténacité inébranlable le renoncement

complet des provinces et des cités, tel qu'il a été prononcé

dans la nuit du 4 Août, malgré vos instructions, messieurs,

et malg^ré les protestations de vos députés, fidèles à leur de-

voir juré. ..

C'est dans cette triste sitaation qae j*ai quitté Versaiiles,

la résidence aotrefois si flère et maintenant délaissée de nos

rois. Je l'ai dépeinte arec la vérité que Je vous devais et qui

senle était digne de vous. A voas, messienrs, de peser mûre*

ment ce que rédament les circonstances et qaelles mwiires

sont les plus favorables à la prospérité publique.

Ou bien vous vous soumettrez sans murmure à votre sort

et vous ferez au repos de l'Etat le douloureux sacrifice de vos

droits en reconnaissant la constitution nouvelle. En ce cas,

il faudrait rédiger de nouveau.^ cahiers, radicalement con-

traires à vos premières instructions. . . Mais alors, messieurs,

veuillez accepter ma démission et confier à mon collègue seul

la défionse de vos intérêts, li défendra vos résolutions nou-

velles avec le môme sèle qoli a mis à délbndre vos andens

prindpee. On bien encore nommes un député nouveau, qui

sadie sacrifier avec une oonvietbu proflMide toutes vos iii»er-

tés d'autreftiîs à la satîslliction de voir en Strasbourg une des

grandes villes frontières de la France. Mais si vous voum

décidiez à persister dans vos opinions premières, à défendre

vos droits acquis et les déclarations officielles faites en votre

nom, il faudrait marquer cette manière de voir, soit en rap-

pelant vos députés et en déclarant vous tenir à la capitula-

lation de 1681, soit en donnant à vos députés un mandat

plus impérieux encore de veiller avec une inébranlable fer-

meté aux franchises de notre ville et de repousser avec con-

stance toute immixtion de l'Assemblée dans nos affliires. .

.

Fourmoi, jesens bien que, dans les drconstances présentes,
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ne pODYant plus compter sur la confiance absolue de mes

concitoyens, il est nécessaire que je m'éloigne absolument

des affaires publiques. Si je ne le faisais pas, les soupçons

qu'on a manifestés à mou égard, en m accusant d'être encore

trop allemand, d'éprouTer un altacbement trop profond pour

notre Titille constitution strasboorgeoise, d'être un pairwie

trop pea enthousiaste, de ne ptfs accueillir ayec une joie égale

tons les ToteB, quels qu^ils soient» de TABsemblée oatioDale,

tons cee soupçons, dis-je, ne pourraient plus être écartés de

ma personne. Un repos et nne inaction complète, void le ré-

gime le plus propre à la. situation politique comme au réta*

blissement de ma santé.

Si maintenant, messieurs, tous trouvez que j'ai mal ap-

précié l'état de nos affaires et que mon point de vue ne soit

point le vôtre,. . . j'expierai, dans ce cas, Terreur invincible-

ment fixée dans mon esprit, par un éloignement absolu de

la vie publique, par le silence d'une vie ignorée de tous et

que personne ne m'enviera jamais.

Si TOUS jugez, an contraire!, que j'ai été fidèle à ma mis-

sion et si TOUS confirmez de la sorte le témoignage de ma
eoDSGîence, ne m*enTies point alors, je tous en prie^ le repos

dont mon esprit, ébranlé par tant de secousses en si peu

d*annéos, dont mon corar encore ssignant, ontun si impérieux

besoin I Soyez conTsincus que jusqu*& mon dernier soupir

les loyaux citoyens de Strasbourg auront des droits étemels

sur mon cœur, sur mon intelligence et sur tous les services

possibles que je pourrai leur rendre. .

.

Votre estime, votre indulgence et votre faveur ne seront

jamais oubliées par moi, surtout si vous daignez me les prou-

Tor encore en acceptant aiqourd'bui ma démission volontaire.

Les sentiments douloureux que j'éprouvais en présence des

booleTersenoyents politiques de la patrie ne resteront pas

moins profondément empreints dans mon cosur. Un dernier

mol» messienn^ nne dernière prière. N'en croyez rien, quand
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on Tieiidn tous raeonter peut-être ee que je dois a?oir dit,

écrit on pensé dans ma tranquille retraite sur les éTénements

du jour. Ilélas. malgré Tère de liberté brillante qu'on nous

annonce, Ie3 pensées elles-mêmes sont aujourd'hui soumises

à la censure! Déclarez ces récits apocryphes et dites-vous

que je suis mort civilement pour tous. De cette façon ma

manière de Toir et mes principes politiques ne gèaeroot point

mes anciens collègues de l'Assemblée nationale, auxquels je

BOiriuiile bien sincèrement du calme, de la modération, du

anecès, et n'inspireront anenne inqoiélade à d*aatreB patrio-

tes. G*est soorent nn deyoir qne d*agir; c'est parfois anasi

an deroir et même un honnenr que de rester simple spec-

tateur et témoin. Ma dernière parole^ ellA sort da pins pro-

fond de mon cœor — sera le cri de : Vive le roi! Poisse-t-

II, lai le meillenr des hommes, jonlr enfin d*nn sort plos

heureux I

XGV.
Lettre de H. Sohwandt» député,

0» MagUirai de Sfraàbourg.

Paris, M Novembre 17N.

Messieurs,

Tous les articles portés dans le plan du comité de consti-

tution sur l'organisation des munidpalltés que je tous al

adressé hier, ont été décrétés, à quelques chaogemens près

peu conséquents. Il a été décrété qne Torganisation de Paris

seroit, à l'instar de toutes les villes du royaume sans excep-

tion, réglée sur les bases convenues et suivant les principes

fixés, d'après lesquels il sera fait des règlemens particu-

liers pour les «grandes villes du royaume, dont la population

exigeroit des déterminations ultérieures à cause de leur police.

J*ai demandé au comité deconstitutionàconféreraveeluisur

celui qui me parait devoir a7oir lieu pour Strasbourg, et il

mlndiqnera jour et heure lorsqu'il 8*en occupera. D'après

cels, messieurs, il importe que tous me donnies sans délai
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le instructions nécessaires pour traiter cet objet. Comme tout

ce plan est encore à faire, je ne puis vous indiquer aucune

probabilité sur son résultat. Il sera nécessaire que vous me

fassiez coonottre aa juste la population effective de la ville,

tODS les individus compris.

J*ai reciif messieurs, les deux lettres que vous m'avei fiit

Hionneor de ni*écrire les SI et 28 Novembre; rien a'empéehe

que je ne développe avee plus d*étendo6 an oomitéCéodal les

titres de droits léodaoz et territoriaux qui vous sont partico*

Uers, et je vais remettre sans retard à 11. Da Glosey les pièces

que vous m'aves adressées pour loi.

J'ai rbonneur d'être avec respect,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

SCHWSNOT.

XCVI.

Règlement
pour rarmement de la garde nationale.

Le roi, en accordant à la ville de Stradwnrg des armes

ponr la garde qui y est établie, a prescrit, entre antres dispo-

positions, que la ville seroit responsable de la conservation

de ces efliBts, et tenue de les remettre, à la première réquisi-

tion, dans les magasins dn roi : et Sa Majesté a imposé en

même temps, comme condition de la remise de ces armes aux

particuliers, qu'elles ne seroient délivrées qu'à ceux qui

feroient le service de la garde, et qu'elles ne pourroient ja-

mais être employées à d'autres usages. Le Magistrat a cru

qu'il étoit de son devoir de prendre les mesures nécessaires

pour assurer Fexécution de ces dispositions et prévenir la

perte qui résulteroit à la ville, par les abus que la négligence

on tout antre motif poorrolt introduire. En conséquence il a

ordonné et ordonne ce qui suit :
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1. Tons les fusils remis des mtgssiiu da roi à la âlq[KiBi*

tion de la ville, seroni timbrés, à la crosse, d*ane fleor de lys,

d*UQe marque particulière et d'un numéro par compagnie.

N Leur distribution sera faite, par les mains des ofticiers, aux

particuliers composant leurs compagnies et il sera dressé,

par le capitaine et le fourrier, un état de la délivrance de

ces fusils, avec le nom des citoyens qui les auront reçus et le

numéro des armes.

2. Tout citoyen qni recevra un fusil, signera un reçu im-

primé, conforme an modèle d-joîAt; mcyennant qnoi il lui

sera permis d'emporter le fasil ches loi, aaz charges et con-

ditions ci-après.

8. Gbsqae citoyen qui anra re^n nn losil, sera chargé de

reotretenir on ùdre entretenir de tontes réparations d*nsage,

antres que celles qui par la suite proviendroient de vétusté;

et de le tenir dans la plus grande propreté et eu état de

service.

4. Si quelque fusil se trouvoit en mauvais état lors des

revues et visites qui en seront faites, le citoyen qui en sera

dépositaire sera responsable de ce qu'il en coûtera pour le

rétablissement de cette arme ;
lequel sera fait à la diligence

du fourrier de la compsgnie^ d'après les ordres qu'il recevra

du capitaine, sor le compte qu'il lui en rendra.

5. Toni citoyen, qui sera de service, se présentera au lieu

indiqué, avec son fosil en bon état : en eonséqnence, tout

offidsr ou bas-officier qni commandera, sera autorisé à visi-

ter les armes et s'il s'en trouvoit en mauvais étst, il en

rendra compte au capitaine, qui se conformera aux disposi-

tions de l'article précédent.

6. Tous les mois, chaque sergent se fera représenter, par

les citoyens de sa division, les armes qui leur auront été

fournies par la commune, les visitera et en fera son rapport

au capitaine. Il ne sera fait aucune visite dans les maisons

pour l'inspection des armes, qu'en ces de refiis, de la pari

des dépositaires, de les représenter, on en cas de mort.
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7. Tout citoyen qui cessera le ser?ice, soit par âge ou pour

toute autre cause, ou qui changera de compagnie, sera tenu

de remettre son fusil à sou capitaine, qui lui rendra sa re-

connaissance.

8. Toat citoyen qui s'aboentera de la TÎUe pour deux

mois sera tenu de déposer son fusil chez son capitaine et

wn reca lai sera rendu. Le foeii lui sera lenân à atm reloiir.

9. n eKfcezpreasémentdéiSenda à toutcitoyen, de Ciire nsagev

bore da service, da fiuil qui loi anra été remis et de le sor-

tir de la ville sans la permission da commandant de la garde.

Défenses sont Ikiies pareillement de le prêter à quelque per-

sonne que ce soit, même entre citoyens de la même compa-

gnie et pour le service, sans l'autorisation d'un des ofûciers.

10. En cas de décès d'un citoyen auquel un desdits fusils

aura été remis, ses héritiers ou représentans rapporteront

cette arme au capitaine de sa compagnie, qui en rendra le

reçu.

11 . Aucun fuail à l'usage de la garde nationale de cette

TÎUe ne pourra être compris sous aucun scellé ni dans aueune

saisie moblliaire.

IS. Il est très-expressément déliendu à toutes personnes»

de Tendre, acheter ou fidre Tendre aneun fusil timbré somme

d-dessus.

IS. Toutes les dispositions prescrites par le présent rè-

glement, seront exactement et rigoureusement observées pour

tout ce qui concerne les sabres, gibernes, bufileteries et autrM

équipemens, qui pourroient être fournis par la suite aux

citoyens, de la part de la ville, sans qu'il faille une nouvelle

ordonnance à cet égard.

14. Mande et ordonne le magistrat, au comité ainsi qu'au

commandant et à tons les officiers de la garde, de tenir la

main à rexécntion du présent règlement, chacun eu droit soi,

à peine d*en répondre.

FÉit à Strasbourg, le 26 NoTemhre 1789.

Par ordonnance, Mm.
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Modèle do rdOonnaiBâ&nce à signer par ceiuL qui recevront des

ftiBilf.

DI8TBIOT DE GOMPAOïriB DE

Je soussigné, citoyen attaché à la compagnie de

canton de recormois m'être chargé d'un fusil, et delà

hayonnette avec so7ifourreau, sous le N" et la marque

lesquels je promets entretenir en bon état, représenter et rendre

à toute réquisition des officiers de ladite co^npagjue; je m'en-

gage en outre à me conformer en tous les jwints au règlement

de conservation et responsabilité des armes, en date du 26 N(h

venibre 1789. A Strasbourg, le

xcvn.
Lettre de M. le marquis de La Fayette,

eommandmU génénU âê la gardé nationale parielenne au

emmandant de la garde noUonak etratèourgeoieeK

Pailt. le 8 Norembre ino.

Je ne pouvois, monsieur, recevoir [de témoignage plus

précieux d'approbation et de confiance, que ceaz dont la

garde nationale etrasbourgeoise a daigné m*honorer ; et lorsque

je lui offre rhominage de ma reconnoissance personnelle, il

m'est doux de pouvoir l'assurer que les gardes nationaux pa-

risiens lui sont unis par les plus fraternelles dispositions.

L'attachement de vos compatrioles au nom français, mon-

sieur, ne peut être mieux exprimé que dans un moment où

ce nom devient le gage de ia liberté et du bonheur. C'est en

Tain que les pr^ugés, l'égoïsme ourambltion tenteroient de

trompœ le peuple sur ses droils imprescriptibles et sur ses

Trais intérêts; ils seront à Jamais consacréB dans cette con-

stitution dont les représentans de la nation 8*oecopent sans

* Noos avona inséré cette lettre & eette date seulement, pour n'avoir

point à la séparer des réponses qu'elle motiva de la part des oiloyeos

de Strasbovg.
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relâche avec le meilleur des rois. Il n'est aucune circonstance

qui n'ait contribué à reserrer cette union intime de la nation

et de son chef, et à nous rendre plas cher le rettaaratear de

la liberté française.

Je vous prie, monsienr, de présenter à la garde nationale

atrasboargeoise raasarance de mon respect et de mon dévoue-

ment, et de recevoir oelle da sincère attachement avec lequel

fai l'honneur d'être, etc.

La Fatutb*

xcrvuL

Lettre du comité de la g^arde nationale

à M. le marquis de La Fayette, commandant génial de ia

garde nationale parisienne»

SbMboorg, le S9 NoTemlue 1789.

Monsieur le marqais,

La garde nationale strasbonrgeoise a reçu avec la sensibi-

lité la plus vive le témoignage honorable et flatteur de Knté*

térét que vous voules bien prendre à elle. Bile s'unit à tous

les bons Français dans les sentimens qu'ils ont voués

au héros, qui, en se couvrant de gbire, dans les champs

libres de rAmérique, s'est préparé la gloire plus douce encore

d'affermir la liberté de sa patrie.

Les assurances que vous daignez nous donner, monsieur le

marquis, des dispositions fraternelles, où se trouvent à notre

égard MM. les gardes nationaux parisiens, ont trouvé en nous

des coeurs avides de les recevoir et d'y répondre. Ils ont les

premiers brisé les chaînes de la France; la reconnoissance

que nous leur devons rend encore plus forte l'alliance que la

nature et des intérêts communs établissent entre nous.

Nous recevons comme un bienfait ce que vous nous annon-

cez de Tunion intime de la nation et de son chef; eUe est le

gage de notre bonheur. Nous tous supplions, monsieur le

marquis, quand vous approcherez ce monarque, ami do peu-



pie, de lui porter l'hommage que nous devons à ses vertus,

de lui peindre le dévouement de ses fidèles Strasbourgeols.

QbII apprenne que l'amour pour sa personne sacrée, non

moins ?if aux limites de son empiro que dans la cité qull

habite est, partoat, le premier besoin de ses sujets, heureux

de Yim libfes soub nii roi dtoyen.

Fermi lee grands honmes qui ont secondé les intentions

pttemelles du reetturaleur de la liberté française, la posté-

rité Jouissant des firuits de tos travaux, placera aux premiera

niDgB le héros qu! a sçn défendre la liberté dans TAssemblée

nationale et la maintenir au dehors par sa valeur; nous la

devançons dans ses sentimens par l'honiniage que nous vous

supplions d'agréer de notre reconnoissance et de notre véné-

ration.

Nous sommes avec respect, etc. Le comité de la garde na-

tionale strasbourgeoise, tant en son nom qu'en oelui de celte

gande.

Le baron de Berstett, président; le baron de Welters-

heim, commandant; lebaron d*Oberkirch ; Ottmann;

Fischer; Kuhn; Traiteur; Saum; Cbappny; Sarez;

Gfûn; Fenier; Hatt; Metsger; Stempel; Duport;

Ueyer; Moseder; Walter.

xcax.

Délibération

th$ comité, commandant et officiers de la garde naikmak

strasbourgeoise.

Le comité de la garde nationale strasbourgeoise ayant ex-

posé aux commandant et officiers de cette garde convoqués

exiraordioairemeot, que dans un ouvrage intitulé : Adressée

àkm be bone oUoyens de StraOourg, il se truuvoit une phrase

conçue ainsi : Qui vous garanUroU. . . la amsertaHon des
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privilèges que vous auriez obtenut? . . . est-ce votrejniiiee

bourgeoise? hélas! que pourra- t-elle contre la Nation * ?

Que cette phrase, qui inculpe grièrement la garde natio-

nale strasbourgeoise, avoit excité le juste mécontentement de

plafiaiirs des officiera, qui aroient demandé" que le &it (ùt

dtféré à la première aseeioblée générale de lear oorps, qui,

non moins délicat qae la brare gamiaon et la mmiicIpaUté

de cette ville, l'empreaseroit wns^doate^de saim TeKemple

qu'elles lui ont donné dans des drconstaness semblables, et

repooBseroit des imputations aussi injarienses :

A laquelle invitation le comité avoit cru devoir se rendre

avec d'autant plus d'empressement, qu'il partageoit les senti-

mens de ces officiers sur cet objet.

Les comité, commandant et officiers de la garde nationale

strasbourgeoise considérant :

Que si la supposition faite par l'auteur, que l'Assemblée

nationale pourroit oonser^er des privilèges contre Tintérét de

la nation entière, est une offisuse fiûte à cette auguste' assem-

blée; le soupçon seul de la résistance de la garde nationale

strasbourgeoise contre ses décrets, le eonpçim qu'elle puisse

tourner ses armes contre une nation dont ellef fidt partie, est

une accusation de félonie calooinieusemeat intentée contre

elle.

Que les réclamations de la bourgeoisie près de l'Assemblée

nationale pour la conservation de quelques-uns de ses anciens

privilèges et usages, ne sont pas une insurrection contre l'au-

torité de la nation et de l'Assemblée qu*elle a revêtue de ses

pouvoirs, mais plutôt une reconnoissance de cette autorité, à

la décision de laquelle on soumet cette conservation.

Considérant encore que Tintention coupable que Tauteur

ose supposer à la garde nationale strasbourgeoise autoriserait

* Cette brochure émanait d un ancien bailli de Benfelcl, J.-J. Hoffmann,
citoyen strasboorgeois et très remuant à cette époque; il a publié plu-

•iavn bioehoiM françaises et allemandes analogoes.
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les bniite dangereux, qne les ennemis du bien et de Tordre

éherchent à répandre, d'une désunion de sentimeos entre les

citoyens de l'empire françois : désunion fatale qui en enlCTanl

à la patrie l'espérance de la concorde qui peut seule la sau-

ver, entraineroit la ruine de la chose publique et de tous les

intérêts particuliers irrévocablement liés à la première :

Ont unanimement déclaré, qu'ils regardent comme calom-

niateurs tous ceux qui leur préteroient un autre but, lors-

qu'ils se sont armés, que le rétablissement et le maintien de

It tranquillité dans leur patrie
;

. Qttlls n'eniployeront Jamais leurs armes que contre eeuz,

qui TOttdroient porter atteinte à Tordre public, à la sûreté

de leurs personnes, on à oèlle de leurs possessions;

Qu'ils regardent non seulement comme calomniateurs,

mais encore comme perturbateurs du repos public, ceux qui

oseroient répandre des soupçons sur leur fidélité et leur

loyauté pour la nation et le roi, auxquels ils sont soumis par

attachement comme par devoir;

Et que le serment qu'ils viennent de prêter à cet égard à

la nation, au roi et à la loi est l'expression sincère des senti-

mens de leur coeur. Arrêté en outre que la présente délibéra-

tion sera adressée par le comité à M. le président de TAs-

seniblée nationale et à la mnnidpalité.

Fdt et arrêté en Tsasemblée générale des eomité, eomman-

dant et officiers de la garde nationale strasbourgeoise, le S8

Norembre 1789. Le oomllé de la garde nationale strasbonr*

geoise tant en son nom qu'en celui de cette garde.

Le baron de Berstett, président ; le baron de Weiters-

heim, commandant; le baron d'Oberkirch; Ottmann;

Fischer; Kuhn; Traiteur; Saum; Chappuy; Sarez;

Grlln; Fenier; }Iatt; INIctzger; btcmpcl
;
Duport;

Meyer; Moseder; AValter.
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C
Lettre de M. le baron de Dietrioh,

commissaire royal à Strasbourg,

au comité de la garde mtionak.

Slruboorg, iS Noveoibis 1789.

Messieurs,

Je me hâte dt tous accuser la réception de i'arrôté pris

hier par messiean tes officiers de la garde nationale stras-

bourgedse, qae tous m'avea foit riionnear de m'adresser;

TOUS ne ponvies me fliire, Messîeiirs, un plaisir pins sensible

qae de me mettre à portée de transmettre au roi leurs sen-

timens, que je partage bien virement J'si adressé à Tinstant

leur arrêté à M. de La Toor-do*Pin et à d*autres personnes

en mesure de lui donner la publicité qu'il mérite.

La garde nationale slrasbourgeoise n'a pas seule à se

plaindre des faitd et expressions hasardées par M. Hoffmann

le père. Ne semblerait il pas, messieurs, en lisant sa brochure,

que les censeurs de librairie exercent ici leurs fonctions avec

toute la sérérité possible? Cependant depuis mon arrivée à

Strasbourg, ancnn imprimeur ne refuse de mettre, sons la

presee, les onvrages qu'on lui présente, pourra que le nom

de Fauteur y soit; i moins que, par quelque motif particu-

lier, nmprimeur ne reuille pas se lirrer à Tentreprise qu'on

lui propose; mais ee n'est pas aux personnes préposées à la

librairie qu'il fiint alors s'en prendre ; oe n'est pas contre

elles qu'il convient de se permettre ces déclamations injustes.

M. le comte de Rochambeau a cédé à vos instances et aur

miennes, pour armer le reste de nos concitoyens. Je lui ai

fait connoitre tout votre zMe et votre dévouement au roi et

à l'Etat. Ne serait-ce pas un nouveau moyen de les manifes-

ter, jusques dans les objets de petite conséquence, que d'imi-

ter les députés de TAsseinblée nationale, et les habitans de

la Yille d'Issottdun en proposant aux offldero de notre garde

de fidre la petite offrande de leurs boucles d'argent T J'ai
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nKnmeur de tous adreiBer eelles que je portois ; je tous prie

d*en rester dépositaires, jusqu'à ce que la rnoonoie soit en

aetiyité.

J'ai l'honneur d'être avec une considération très distinguée

et un inviolable attachement, messieurs, votre très-humble

et très-obéissant serviteur, Le baron de Dieteugil

d.
Délibération

du comité de la garde nationale straaùourgeoise.

Le eomité de la garde naftioiiile Bkraaboiirgeoiee ayant pris

en considération la lettre qui loi a été adressée ccjoordlini

par M. le comnassaire do roi, a arrêté :

Qa*il loi sera liiit des remerdmens sur rempressement avee

lequel il a bien voulu transmettre au roi l'expression des

sentimens de la garde nationale slrasbourgeoise :

Qu'il lui sera déclaré que le comité a trouvé dans la com-

munication que M. le baron de Dietrich lui a donnée de ses

principes sur la liberté de la presse une nouvelle preuve de

la sagesse de son administration
;

Et enfin qu'en adoptant avec zèle son invitation à la garde

nationale strasbottrgeoiseï de ùân à la patrie Toffirande des

lieacles d^argent, et aree reeonndssanoe le don patriotique

de Mlles qn*il a?oit jointes à sa lettre, le comité ne croit pon-

v^ répondre pins dignement à eet exemple, qu*en lïmitant;

et qn*ett conséquence cette invitation, ainsi que ce nouveau

témoignage d'attachement de M. le commissaire du roi à la

chose publique, seront communiques à la municipalité, à la

commune et à la garde nationale de cette ville.

La comité est persuadé que, pour engager tous les citoyens

à cette légère offrande, il suilit de la leur indiquer.

Fait au eomité le 28 novembre 1789.
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Le baron de Berstett, président; le baron de Weiters-

heim, commandant; le baron d'Oberkirch ; Ottmann ;

Fischer; Kuhn; Traiteur; Saum; Chappuy; Sarez;

Grûn; Ferrier; Katt; Metzger; Stempel; Duport;

Meyer ; Moseder; Walter.

en.
Extrait du proods-Torlml de l'aBsemlilée

des représentants électeurs de la communs ds Stras^rg,

du 30 Novembre i7S9,

Réunis dans la grande aalle de rhôtel-de-yille, surTinTita-

tion da Magistrat, en sa qualité de bailli d'épée ... et la

matière mise en délibération, les susdits représentants élec-

toors ont déclaré ne se croire pins en qualité à fidre le choix

d*nn nouTeau député à la place de celui qui vient de donnœ

sa démission, mais qu'il iUloit sollidler de TAssemblée natio-

nale une décision sur rexécnlion de son décret du 7 No?em-

bre dender, relalivtment aux localités de Strasbourg. .
.

*

cm.
Extrait d'une lettre de M. de GroUsois,

agent de la Tille à Paris,

au Ma(fisirai de Strasbourg.

Paris, 1" Décembre 1789.

. ..Tai appris, mesi:ieurs, avec douleur que TAssemblée

' La démission de M. de Tûrckheim laissait vacant l'un des sièges à

l'Assemblée nationale, et comme on avait néglipé de désigner des sup-

pléants, ainsi que cela s'était fait ailleurs, il fallait procéder àuu < vole»

nouveau. Le Magistrat et le garde des sceaux n'avaient rien va d'illégal

à conToqaer les anciens électeurs; mtis ceux-ci rehudreat à caase dn

décret du 7 Novembre, qui portait que dorénavant les élections ne de*

Tftient plus se faire par ordres. Sur les 126 électeurs de h commune, il

n'y en avait que 100 présents à cette séance; il n'est pas dit au procès-

verbal — ce qu il serait pourtant intéressant de savoir — à quelle ma-

jorité cette décision fut prise.

IfooveUe Série — 9* Année. 15
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nationale avait arrêté qu'il n'y avait lieu à délibérer sur la

motion de M.Schwendt,pour distinguer Strasbourg de l'orga-

nisation des municipalités du royaume. Que deviendra donc

votre capitulation, votre régime indépendant de celui de l'Alsace

et la prospérité d'une ville si importante sous tous les rap-

portât Mes réflezioas sont aussi tristes que mou défouement

est sans réaenreB. .

,

Agrées, menieiin, etc.

Dm QBOUBomK

GTV.

Lettre de M. Sohwendt, député»

au Ma(fMna d» Sratbouirg,

Itadenrs,

J*ai rhooneor do tous adresser la suite des articles propo-

sés ptr le comité de oonstitatioii sur l'organisation et to

[bâclions des municipalités. Lee articles 18 jusqu'à 40 inctir-

sivement ont été décrétés hier avec quelques légères modifl-

cations peu iiuportantes. Je ne doute pas que dans la mati-

née de ce jour le reste ne soit décrété, et je suis persuadé

que l'Assemblée ne tardera pas à présenter à l'acceptation

du roi cette partie de la constitution, afin de faire procéder

sans retard aux convocations, élections, et mettre les muni-

cipalités et les assemblées élémentaires de district et de dé-

partement en actiTité, ce qui pourrait bien aroir lieu dans

le commencement de JauTier.

Ne seriei-Tous pas intentionnés, messieurs, que je tous

abonne au Journal des débats et décrets, et ne désûreriei-

TOUS pas le réunir à dater du premier jour de sa publicationt

^ Les regreU de M. de Crolbois étaient cerUiDeueiit sincères, car il

il y perdit uoe poùtioQ lacrative et honorée. Strasbourg, descenda aa

nox da aimpto nranieipalité, n^avait ptnabaBoiii d'an ifant en Gow de

Fniiee, ni de conrespondant spécial anprèi des miniitns.
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J*ai nça hier les obsemlioiis de la oommniie que tous

m'iTes Mt rbonnear de m*adre88er sur le plaa du oomité de

eonatitatioa. Jai pré^ena soq voia; mais mon aèle et mes

efforts ont été sans succès et rassemblée a fait tout céder

au principe de runiformité dans l'organisation et l'adminis-

tration.

L'assemblée rendra incessamment un règlement provisoire

sur l'exercice des fonctions judiciaires dont les officiers muni-

cipaux actaelfl sont en posseaaion, aûn que le cours de la

justice ne soit pas interrompu par l'établissement de nou-

Telles municipalités, et en attendant que le nonrel ordre judi-

ciaire soit déterminé.

J*ai i*bonneur d*ètre avec respect» messieurs.

Votre très-hnmble et très-obéissant serritonr,

EkswamiT*

GV.

Extrait d'une lettre particulière de Paris

âu S Décembre i7S9,

L'administration de Strasbourg sera à l'avenir sous la

régie de 18 membres, dont 9 seront renouvellés tous les ans;

la nomination des officiers, qui seront stables, dépendra doré-

navant des administrateurs.

Qaant aux officiers de justice, il n'en est |>a8 question en-

core; on ne réglera ce qui concerne TOtre ?ille à cet égard,

que lofsqn'on aura fixé Torganisation générale des tribonaaz.

L*on a été étonné du pen d'union et de fermeté que votre

corps de ville a montrée en cette occnrence. Dans ce moment

encore, si i*on envoyoit une députation extraordinaire aux

Etats, il seroit vraisemblable qu'on obtiendroit, non pas le

maintien de la constitution actuelle, mais quelques exceptions

indifférentes au reste du royaume et de la province, mais

qui pourront être de conséquence pour la bourgeoisie, à cause
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de ses biens pttrimoniaiiz et aatres propriétés sdgneoriales.

Je vous arooe que Too s^attend même à des remoiitraiices

de la part de voire Magistrat, dont on craigndt originairement

l*attachement à ses anciens principes; mais depuis que l'on

a sçu persuader à la commune qu'elle gagneroit au nourean

régime et la détacher de sa constitution par l'influence des

gens que nous avons ou achetés ou gagnés par des promesses,

nous ne serons pas étonnés de voir arriver vos remontrances

après coup, comme la protestation de vos députés. Nous voyez

que je vous parle plus en ami qu'en député.

L'on sera facile sur les dédommagements à accorder aoz

msgistrats frustrés d'un état stable par cet événement, pourvu

que le corps de ville le demande.

Poor copie conforme à Textrait qui m*a lété remis par M.

rammelstre régent et que Je loi ai rendu \

CVL
Lettre de M. Schwendt, député^

au Magktrat de Strasbourg.

Pull» Je 4 héembn iTW.

Messieurs,

Pour cette fois je n'ai que des nouvelles satisfaiaantes à

vous apprendre.

Avant même d'avoir reçu votre lettre^ qui ne m*a été re-

mise qu'hier après la séance, mais instruit parla lettre écrite

' Cette pièce fiit lue tu Magistrat le 0 décembre et le 11 du même
mois dans l'assemblée des échevins. Elle n'est paaaignée et la signature

da secrétaire municipal qui l'a certifiée conforme, fiut également défaut.

EIlo est d un caractère équivoque et l'on peut se demander si elle ne fut

pas uiiiijuc'iuent écrite, afin d'augmenter encore les dissensions politiques

qui, dcjà, régnaient à Strasbourg. Pour la juger à sa valeur, il faudrait

évidemment savoir de qui elle émane. Entont cas, l'ammeistn Poirot

semblait la prendra liés an sérienx, puisqu'il la communiquait anx corps

constitués. Il en est encore question dans la lettre de Sehirendt, du SB

décembre 1788.
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pirM. le baron de IMetricb à M. le comte de Latonr Dapin, le

Tiogt-cinq norembre, je me snffl empressé de fldre part à

TAssemblée nationale des nouveaux efforts de la commune

pour venir au secours du trésor public. Des applaudissemens

de toutes parts ont marqué la satisfaction; l'extrait du pro-

cès-verbal ci-joint vous en convaincra; les journaux à l'envie

citent la ville de Strasbourg pour modèle, et les ministresi

particulièrement M. Necker, m'ont témoigné combien cette

noavelle preuye de patriotisme et d'attachement à la chose

publique méritait d*éloges.

L'AflBemblée nationale m*a peme si frappée des sentimens

qui ont animé votre aèle, et a été si satisiStdte da surplus de

ma déclaration, que J*ai trouTé inutile de fiiire mention du

détail que tous m*«Tes fait l*bonneur de m'adresser sur le

modèle de boutons adressé de Lyon, et j'ai pensé que les

preuves données de votre patriotisme n'avaient pas besoin

d'être appuyées davantage. Si quelques doutes avaient pu se

manifester encore, je les aurais détruits par le récit que vous

m'avez autorisé de faire; mais il n'en subsiste aucun, et je

n*ai vu ni nécessité, ni utilité à faire cette déclaration.

JTai rhonneur de vous adresser quelques nouveaux articles

proposés par le comité de constitution. Les dnq premiers

sont décrétés.

Vous trouTcres d-joint le mandat qui m*a été déllrrépour

le traitement d'Octobre.

J*ai remis à H. Dudosey les papiers rdatilli à llncendle

des sniili et j'y ai jelntlesrèglemens de 1764, 17Met 1776*.

J'ai l'honneur d'être avec respect,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serriteur,

ScnwaNOT.

' Noas legrettoM dem poBToir donnar d'édiircisMintots à propos

do ea pangnpho.
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Gvn.

Extraitdu procès-verbal de TAssemblée natioiuld,

du Mê dàùmbre mil npi ctnt quaire'VêngtHmif,

Un député de Strasbourg a annoncé à l'assemblée que la

ville de Strasbourg avoit arrêté qu'il seroil fait une nouvelle

avance de 800,000 livres sur les impositions de 1790, dont

100,000 livres payables en Décembre, 100,000 en Janyier et

100,000 livres en Février.

n a igooté qae tons les décrets de TAssemblée oatioiude

avoieiit été enregistrés purement et eimplément par le Ma-

gistrat municipal ; qae la garde nationale straaboargeoise vnài

prêté sons les armes le serment de fidélité à la nation, à la

loi et an roi, et que toutes les dispositionB sont frites ponr

le reconvrement de la contribution da quart du revenu.

L'assemblée a exprimé unanimement sa satisfaction.

Collalionné à l'original par nous secrétaires de l'Assemblée

nationale, à Paris, le quatre décembre mil sept cent quatre-

vingt-neuf.

YOLNET, DdBOIS DE GrAICA,

iterAaire. secrétaire .

Le VICOMTE DE MlRABBàU,

cvm
Ville de Strasbourg.

CMk'ilnUùmpatriotique.

En exécution de la déclaration de Sa Majesté dn 9 Octobre

1789, portant sanction du décret de l'Assemblée nationale

du 6 du môme mois, concernant la contribution patriotique;

et conformément à l'instruction publiée par ordre du roi,

* rn'> antre expédition da même décret se trouve aax archives muni-

cipales, également scellée et coUationnée; elle est signée : Le vicomte

de Beaubaruais, secrétaire.
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•ind qa^ao décret de TAssemblée générale des Magistrat et

séDat de la ville de Strasbourg, du 17 Novembre dernier, re-

latiyemenl aux mesures à prendre pour cet effet : on fait

savoir à tout habitant de cette ville, que, pour seconder l'em-

pressement des bons citoyens à fournir leurs contributions

et dans l'espérance de voir terminer, dans le courant de cette

semaine, la formation des listes prescrites par les articles 1,

S et 8 de rinstruction susdite ; on a résolu de eommeneet

UtmH prochain, i4de ee moU, à reeevoir les décitrations,

eonfiiriiiémeat aa décret nationti; on continnera de même toas

les jours suiTtos, sans en excepter les dimanches et les fttes.

Les dédantions des Mutabra seront reçues nr kun
iHèiii, celles des personnes inscrites à la Mananet et celles

dea antres Français, domiciliés en cette Tille, danê h talk de

thôtel de ville, qui leur sera indiquée.

Les bureaux sttr ks tribus seront ouverts les dimanches,

mardis, jeudis et vendredis après-midi, depuis deux heures

jusqu'à six ; et les lundis, mercredis et samedis matin, depuis

huit heures jusqu'à midi.

Le bureau généralei cehU de la Mananee seront ouverts

toos les jours sans exception ans mdmee heures.

Arrêté par la conwnifwion pour la contribution patriotique

à Strasbourg, le 7 Décembre 1789.

Par ordonnance,

lie. KouLia, Sen**.

GDL
Iiottre d'un eitoyen de Strasbourg

au MagMm d» iaviaê.

Messieurs,

Un citoyen vous présente et vous soumet une idée qu'il

croit digne de tout bon François ; c'est celle d'un prêt patrio-

tique dont le projet est ci-joini
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Le même citoyen s'abstient de déveloper cette idée et tout

ce qui peut y être relatif. Vous ne raanquerés pas, messieurs,

d'en appercevoir tout l'intérêt, tous les rapports, et vous con-

noitrés mieux que personne les moyens qui seront propres

à en assurer le saceèe, si yous trouvés bon de Tidopter.

n semble leulemeot, meesleare, qu'après ravoir admise

par nue délibératioa et après aroir écrit au ministre pour eu

ikire lliomage au roi et obtenir raceeptation de Sa Mijesté^

ous pourrés fldre imprimer, sans aucun délai, un modèle de

souscription et en remettre des exemplaires à chaque notaire

ou même à un autre homme public quelconque de chaque

quartier pour recevoir les soumissions.

Vous pourriés encore, messieurs, en prenant pour régie les

rôles des impositions, ikire rédiger d'avance, pour ehaqne

quartier» un rôle particulier, dans lequel les sommes seules

seroient en blanc; de sorte que chaque soumissionaire n*au-

roit qu*à signer, en indiquant la somme pour laquelle il vou-

droit souscrire.

Enfin, messieurs, vous pourriés, si vous le jugiés convena-

ble, proposer la môme idée et la môme méthode aux officiers

municipaux des autres villes de vôtre province, qui pour-

roient à leur tour les tranimettre aux communautés et habi-

tans de campagne.

Consultés, messieurs, vôtre sagesse et Tôtre coMir, Tdtre

eœnr surtout : le sentiment est presque toison» on malUeiir

guide qae la raison \

^ Celle pièce, adrnssôe cependant au ma?islrat et conservéo anx ar-

chives, n'est pas même signée; elle émane évidemment d un de ces

réformateors anonymes et législateurs ea chambre, qui, aux, époques de

grande émotion publique, mrginent de tontes parts pour oflHr Inrs
panacées aux gouvernements et aux autorités d'an pays. La pièce soi-

vante, de la voAm écriture, ùii Mite à celle-ci.
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CIL
Prôt patriotique

Un bon roi, un bon ministre sont les dons les plus pré-

cifux qu'un peuple puisse recevoir du ciel.

La France jouit de ce bonheur! Aussi n'est-il pas un bon

citoyen qui ne soit transporté d'amour, de reconnoissance et

de patriotisme ; et c'est dire sans doateqae cesseatimeos sont

dans le cœar de tous les François.

L'oension estliiTorabie et les mofena sont ÊÊdUm pour en

doontr des ténungiiagQB utiles et iatéresssals.

Cest d'oflHr au roi, à titre de prêt par cfaaqoe mois, pen*

dant deux ans, une sonmie renibonrsable à la Yokmté de 8a

Majesté.

Ghacnn souscrira pour foomir le premier de chaque mois

telle modique somme qu'il YOudra.

Il sera délivré des quittances imprimées, qui serviront de

titres pour recevoir le remboursement du prêt, lorsque Sa

Majesté jugera à propos d'assigner des fonds pour cet effet.

S'il s'agissoit ici d'un intérêt vulgaire, on pourroit obser-

?er que rien ne sera plus certain que le remboursement

exact et prompt d'un tel prêt. On pourroit ajouter que ceux

qui y auront contribué trouTeroient Ausilement à convertir

lenn quittances en argent comptant, avant l'époque qu'il

plaira à Sa Mijesté d'indiquer pour le remboursement; et

ils pourront uToir l'aTantage de rsoeToir en masse une somme

qu'ils n'auront déboursé que successiTement el d'une ma-

nière insensible.

Mais ce sont des motifs d'un ordre supérieur qui ne man-

queront pas d'animer tous les vrais citoyens. Chacun considé-

rera qu'il s'agit aujourd'hui de ses plus grands intérêts, qu'il

s'agit de procurer à toute la France des avantages inestima-

bles, qui, jusqu'ici, lui avoieut été inconnus, qu'il s'agit, en

un mot, du sort et de l'existence de tous les François.

Quel est celui qui, dans une telle dreonstanee, ne s'em*



I

901 UVOB D'ALBACB

prowera jjM, <m plutôt ne regardera pas comme un deroir

8a€r6 de se placer an nombre des bona citoyens, et d*ea pren-

dre, en qoelqae sorte, sa marqae distinetiTe, en donnant par

des sacrifiées qw leur dirision rendra presque insensibles,

des preuTes certaines de son aile pour le bonbenr pnblic,

et en contribuant ainsi à assarer arec le sien même celui

de sa postérité et de tout ce qui peut lui être cher.

SODHISSION.

Les sùusngnés promettent et s^ohUgent de verser U premier

de chaque mois pendant deux ayis, à commencer au premier

Mars de la présente année 178^^ entre les mams de

trésorier duprit patriotique.

Savoir:

Noms sommes

Noms sommes

QUITTAHCS.

Je seussigné, trésorier du prêt patriotique de la viUe de

Eecotmais avoir reçu de

la somme de pour le versement du 1*' du meie

de de tannée Dont quittance, à €$,.»•

GXL
Lettre de M. Schwendt, député,

au Magistrat de Strasbourg.

Paiit» le 9 Déceinbn im
nacd SrvieloiiM» n* M.

Itauieaxs,

rai i'bonnenr de tous envoyer la lettre qne le président de

rassemblée a été cbaigé derons écrire pour yens témdgner

tout reflèt ([u*ont produit roB efforts et votre patriotisme;

fat autant d*«npressenient que de satisftMtiim à vous la

transmettre.

J'ai reçu la dépêche que tous m'avez fait Thonneur de

m adresser le 80 Novembre. Je ne négligerai rien pour

presser la décision que tous désirez sur les formes à obser-
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m pour le remplaeemeot de H. de ToicUieiiii. Tti d^à mis

le toat floas lee yeux da eomité de npport

Ttï tout lien d'espérer qae le recalement des barrières

n*aura lieu que jusqu'aux Vosges et que TAlsace restera en

dehors; cependant comme il faut tout prévoir, je vous solli-

cite de nouveau, messieurs, de me donner des instructions

positives sur les moyens de parer aux inconvéniens qui en

résulteroient et sur les demandes que je serai dans le cas

de former pour en rendre l'efTet moins dangereux.

L'assemblée est prête à terminer tout ce qui tient à Ter-

ganisation ei fi>nction8 des municipalités et issembiées élé-

mentairee.

Tons les Jonrnanz annoncsnt U soite deBdélibéraUeiis de

rassemblée, Je me bornerai à fiure part de ee qni toos est

réiatft

Je TOUS prie anssi de me oommnniqner quelques détails

sur l'état actuel do votre hOtel des monnoyes. M. Necker

m'en a parlé hier, mais je n'ai pu lui dire quel est le choix

que vous avez fait, et si elle sera bientôt en activité.

J'ai i'bonneur d'être avec respect,

Messieurs,

Votre très bumble et très obéissant senritenr,

SCBWSRDT*

J'ai changé de logement; je vous prie de fûre adresser tob

lettres place des Victoires, n* 16.

Lettre du iirésideiit de rAeeemblée nationale

on MagitMt ê$ SMbourg.

Paris, le 5 Décembre 1789.

L*assemblée nationale a reçu, messieurs, avec une sensibi-

lité unanime l'offre patriotique que vous lui faites, au nom

de la commune de la ville de Strasbourg, d'une somme de
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800,000 livres, en arance sar les impositions de l'année 1790,

et elle m'a chargé de youi en exprimer sa rive satisfaction.

Le sele des faabitaos de Strasbourg et lears efforts généreux

pour snbTenir à la chose publique, sont dignes d^éloges et

Je me tmre heurenz d*étre, dans cette eirconstince^ l'inter-

prète des sentimeDS de rassemblée.

Jt sois, messieurs, votre très humble et très obtesnt ser-

vittor. t J., ardierêque d'Aix^

pvéaidiat ét FAaMmUée naHMiala.

Gxm.
Ijettre de H Gérard, aneieii prêteur,

au MagUM ék Skatibourg,

Paris» io Déeemlwe im
llessieurs,

Je Tiens d*étre informé que tous tous trouTes dans Tem»

barras par rapport à des papiers, qui ont été perdos lors de

la dispersion des archires de rHôtel-de-yille. Dans la suppo-

sition que les doubles de ces papiers se trouvent à l'Hôtel

prétorial, je viens de faire passer à mon secrétaire l'ordre de

faire la recherche de tous ceux que vous pouvez désirer et

de vous en donner la communication ou des copies, ainsi que

cela TOUS conviendra le mieux. J*ai l'honneur d'être, mes-

sieurs, TOtre très humble et très obeiâaant aerriteur.

GiRABD*.

* L'archevêque d'Aix, Jean-do-Dieu-Rairaond do Boisgelin de Lucé,

ancien évêque de Lavaiir, avait été nommé président de l'Assemblée

natÎMMle leSS noTembrelTBD. Déposé pour leftu de serment en 1790^

il se réftigia en ij^elirre, d'on il revint ponr être nommé, en IBOS»

archevêque de Ton» eteudinal.

' Le 14 décembre, le Hafiitrat lai répondit, en le remerciant de son

offre : « Nous en profiterons des que nous saurons tout ce qui nous

manque. En attendant nous avons demandé à votre secrétaire un état

des pièces qui se trouYent à Tilôtel. »
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GXIV.

Adresse à Messieurs les troia cents BolieTiiis

dê la ville d$ BtroAcurg,

Nous soussignés, citoyens de différentes classes de la rillede

Strasbourg, nous empressons de témoigner à la boargeoiaie

adaeUe de It dite Tille, avec combiende satisfaction ooas ayons

•ppriii que ses représentana» measienra les trois eents écbe-

Tins, s*étoient en son nom et avec le mdme patriotisme qui

anime anjoord'hoi la nation entière, soumis à tons les décrets

eonstitntionnelB de FAssemblée nationale de France. Noos

désirons, en conséquence, lui donner nn témoignage de Tem-

pressement que nous ayons de yoir arriyer le moment, qui

?a nous réunir tous d'une manière indissoluble, sous le beau

nom de citoyens. Nous voulons l'assurer d'avance qu'elle

trouvera en nous tout le zèle possible pour le bien de la com-

mune dont nous ferons tous partie, que c'est avec empresse-

ment que nous en partagerons avec elle les fruits et les

charges nécessaires an prorata de nos fortunes, et que nous

trayaiUerons de concert an bonheur et à la tranquillité de

notre commune patrie et de ses habitansi sans distinction de

rang, d*état et de cnlte.

En même temps, en vertu des réglemens qui ont étendu

à nous tous le droit de concourir à l'élection des députés de

la ville de Strasbourg à l'Assemblée nationale, et à la forma-

tion de leurs cahiers, nous déclarons que nous protesterions

contre toute nomination de députés et envoi d'instructions

concernant la ville de Strasbourg, dont nous Taisons partie»

qal se feroit sans qœ nons j eussions pris part, et que nous

adresserions notre protestation à l'Assemblée nationale.

A cet eflèt nous ayons résolu de dresser et de signer la

présente adresse et de la fiiire paryenir à la bourgeoisie

actuelle de la ville de Strasbourg, en la personne de messieurs

les trois centâ échevina, ses représentaos.
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Fait à Strasbourg, le 10 décembre i789.

Bntnek, commissaire de guerre. Gan de Vaumozin. Martin.

Bnmck de FrUndeck. DessoUiers. CSiasteL Oandet

Le Qendre. PSeire Hypolite Martin. Finot» archit

Jaeot, caiaaier de la Tente des sde à Pétranger. Gérard.

D. M. Tindiant Christiania inspecteur des ponts. Frants

fils. Mongeat Glerget, Gârard. Bastion. Lorents. M. D.

IGchean. Ives. Meniolle fils, tant pour lui qu'au nom de

son père. Thomassin. Lionnet Noisette fils. Itérant
Jolivet Fonrouge. P. Olinet neveu. Souillé. Dubois,

changeurs. De la Marche. Guidinale. Schatz. F. GaU.

Simon MHhe. Cochelîn. la Forgue. Dlxnard. Foumet
Beniard. du Perrot BeveL Conrad Him. Daigne. Ia
Baume et Oiaton. C L. GalL WiUmaur. Lt Bau. Guéiîn

de Fleniy. Hindré. Weiss. François Him. K. Schoults.

Eappy. Besson. de Cobler. Wild. Bebanier. De Vellefir^.

Acazie. Marocco.Le Marchand. Cladé. LaCombe.Cndnat

Barbier de Tinan. J. H. Mennet Fàbzy et JacobL Wil-

liame. Frang. Ant Mainone. Mouillesanz, directeur des

postes. Salins. iLombard, chirurgien-mijor de l'hôpital

ndlit et aux. Perrîn, cheyalier de Saint-Louis, retiré.

Petit, privilégié. De dermont, controUeur des postes.

Genthon, général provincial des monnoyes. Covis, rece-

veur des postes. Charpit Meniolle père, entrepreneur des

lits militaires. Laurent, doct en méd. Sidel, Intéressé

dans les affiûres du roi Bittan, chevalier de Saint-Louis.

Pertois, électeur de la commune. Arbogast, professeur de

mafliématique. Durant!, économe de l'hôpital militaire.

Dillemann, Tatné. Dfflemann, cadet Prévôt, ci*âevant de

la Manance. François Held. Bigault, privilégié. Bfin^el,

privilégié. Delcominete. Jean Bapt Bastard. Jacques

Fendrich, commissaire de laManance au nom de tous les

Manans. De Maisonneuve. Uechtlé. Hoifinann. Mathis,

de l'Assemblée provinciale. Petit Sommervogel, de l'As-

semblée provinciale. Vaudin, de l'Assemblée provindale.

Gaillard, fils ainé. FrouartDuhoux.WoHL BartisdLGhi^
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puL PemiiL Blasius. BjéUng. WSX^ Berteau. I>apont

Du Mondian. Laussenmqrer. Flemiot*.

CQCV.

Lettre de M. Sohwendt, député,

au MagigM d$ SMbowg.
Puis, le 10 Décembre 1389.

Place dM YleMiMi, n M.
Messieurs,

rai reçu la dépêche qae vous m'am ikU rhomieiir de

iD*adreBser le cinq de oe mois.

Les réfladoos que toos me cornmaaiqae» sur votre an-

cienne Gonstitation et les titres qui la fondent, celles sur le

rœa de la eommane énoncé dans son caUer de doléances,

dont je sois portenr, enfin celles rèlatÎTes aux changemens

que la oommnne elte-méme y t faits, sont anssi josles qae

raies, fen ai été pénétré
;
je les ai fiiit raloir autant qu'il

a été en mon pouToir; si mes observations imprimées n'ont

point paraes avant le rapport du Coroité de constitution,

c'est qu'il a devancé le jour où il avoit annoncé qu'il le ferait,

et que j'attendais d'une part votre réponse sur ma lettre du

1" Novembre, pour savoir si vous persistiez dans le dessein

de faire imprimer votre déclaration
;
réponse qni ne m'a été

adressée que le 21 Novembre, etpar hçpielle vous me mand»
9U$ dan» le casuù fauenMe dee reprétentane, à^ mes

* On sera frappé sans doute, pour peu que l'oo conoai&se l'état d'alors

de la popalation de Stnaboarg, da grand nombre de nome Itangait qol

le trouvent an bas de cette adresse. Ce pbénomène s'explique ikeilemeat

quand on sait que la plupart des signataires étaient on fonctionnaires

de l'administration militaire et financière centrales, ou bien officiers de

la garnison de Strasbourg. Ces habitants de la ville, qui ne jouissaient

d'aucun des droits de bourgeoisie, n'araient rien à perdre par 1 abandon

des droits politiques de la eilé et tout à gagner en manifestant un lèle

enthousiaste pour les décrets de rAssemblée oalioiiale, qui lev permet-

taient de jouer un rôle dans ane localité oà ils avaient été eoaddéiée

jnsqn'ici conune étrangers.
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dépêches ont été communiquées, jugerait nécessaire de donner

par fimpression me nouvelle publicité à son ode dadhésion^

vousm'enMrriêi la guaniité dexemplaires nécessaire pour le

faire connaître, et que de Vautre part le mémoire imprimé de

if. de TQrekMnj nui rwfemaU wkê MaraHan, aaU

Je deralB donc, rneBsteim, d*&prè8 la loi qui m'était iUte,

suspendre cette impreasion, puisque tous tous chargiez, le

cas arrivant, de m eoToyer les exemplaires, et ils ne me sont

point parvenus.

Un second motif non moins puissant agissait sur moi. On

arait inspiré des doutes et des soupçons sur les dispositions

des habitans; on les appuyait aur la nature de votre déda-

ratton, que voua appelés acte d'adhésion par votre lettre du

Si Novembre^ et que Ton oonaidérait comme un acte d'oppo-

sitioD, parce qu'à l'égalité de la contribution près, voua léda-

mia la conservation de tout ce que les arrêtés du 4 Août

supprimaient; il me paraissait important de ne pas prêter

à laisser subsister une opinion bien mal fondée sans doute,

mais qu'on avait et qu'il m'a fallu détruire en la contredisant

formellement.

CSependanti emporté par la considération de yos intérêts

preasana, Je pria sur moi de livrer à Timpression votre déda-

ration et mes observations pour servir dlnatruction, et je ne

fis pas moins à rAasemblée un rapport que favais mis par

écrit et dont je vous envoyai une copie avec ma lettre du S4

Novembre^

Maintenant, messieurs, que les loix sur l'organisation et

les fonctions des corps administratifs sont établies (et tout

est terminé de ce matin), il ne m'est plus possible d'obtenir

la parole, pour reuouvelier des réclamations sur lesquelles il

' Cette lettre manqae ta donîar ; noua n'irons que ceUet du S3 etdn

S6 Boveailiffe»
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a été statué. On ne m'écouteroit plus et je ne serais pas plus

admis à vouloir composer sur votre organisation actuelle.

Vous avez pu Juger des principes de rassemblée par les

imprimés et les détails que j'ai eu rhonneùr de vous adres-

ser succefldyement. On a fait céder toutes les considérations

particulières au principe de Tuoité des formes dans Tiiistita-

tioD des corps et dans Texécation des loiz.

La noaTelle dlTision du royaume a été la première pierre

de l'édifice.

EUe a établie la possibilité de Funiformité en tout,elcette

division n'inflnera pas moins sur la distribution du pouvoir

judiciaire, et même dans une très grande partie du royaume

sur celle du régime ecclésiastique.

J'étais aussi pénétré que vous, messieurs, des moyens que

vous aviez à mettre en avant pour conserver des formes par-

ticulières consacrées par trois siècles de jouissance et de

titres; je les ai annoncées et fait connaître, et tous lesauriei

conservés en grande partie, si des exceptions eussent parues

admissibles dans ce système d'unité d'administration, dont

tous les ressorts vont être les mêmes et partir d*un point

unique.

SI Ton aperçdt un déikut dans votre constitution particu-

lière d'après les tableaux que tous m'sTea ISiit l'honneur de

m'adresser, c'est d'y trouver des magistrats amovibles et

biennaux et des administrateurs permanens.

Tous mes efforts vont tendre, messieurs, à vous conserver

votre jurisdiction en son entier; j'ai déjà remis à cet effet

une note au comité de constitution. Si mes vœux pouvaient

être garans du succès, il serait assuré, mais je ne puis répon-

dre quede mon zèle pour l'intérêt de la chose publique et pour

les Têtres en particulier. Je n'ose vous flatter que l'on diffère

pour votre ville tout changement, qui devra se faire dans la

mnnidpaiitéquant à l'administration,jusqu'à ce qu'on puisse

procéder en même tems au remplacement des fonctions Jndi-
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ciaires ; mais il est hors de doute qu'il sera statué que ceux

qui remplissent ces dernières, les ooatinueront provisoire-

ment.

Les objets d'intérêt purement local sont plus aisés à défen*

dre et laissent un espoir plus décidé.

Si les réglemeiis particuliers annoncés pour les grandes

TiUas présentent qndqn*aTantage et qnelqae distinctioo, Je

n^anrai de repos qne fons ne les partagiez.

Je Tais remettre an eomité d'agricnitnre et de eommeroe

les mémoires qao tous m'ares fiilt parvenir snr la naviga-

tion da Rhin.

Le comité de rapport a renvoyé notre demande sur les

formes à suivre pour le remplacement de M, de Turckheim

à M. le garde des sceaux pour faire exécuter le décret du

5 NoTembre. J'ai rendez-vous demain chez ce ministre pour

cet objet, et je tâcherai de le faire expédier ie plus prompte-

ment possible.

Je n'ai rien plus à cœur que de répondre à la confiance

de mes eommettans et de la jnstifier; il m*eut été bien satis-

filsant de n*aToir jamais en à tous énoncer qne des suceès.

J*ai llionnear d'étca avec respect,

Hessiears,

Votre très humble et très obéissant senriteur,

SOHWBNDT.

P.S. — On a arrêté aujourd'hui la suppression des inten-

dans à l'époque oîi les assemblées entreront en activité.

Strasbourg sera chef-lieu de département et de district

GXVL
Les patriotes de Strasbourg

à ceux de QuOmp^r,

StimaboDig, It Mflonlirè im
MessieurB et chers compatriotes,

Nous avons reçu la lettre que tous noua aves fldt Thon-

i^iyui^cu Uy Google
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nenr de nous écrire le 4 de ce mois \ arec Tarrêté qui y était

juM, et par lequel tous ioTîtei les Tilles de Bretagne à re-

nouveler leur pacte fédératif.

Agrées, messiettis, nos sincères remerdments de cette

communication fraternelle. Bile nous met à portée d'applau-

dir aux eflbrts redoublés du patriotisme dont votre province

a donné de si grands exemples et qui la rendent si digne

de recouvrer une liberté, qui était le patrimoine dea fonda-

teurs de la nation.

Nous arons 1 honneur d'être avec des sentimentâ très dis-

tingués, messieurs et chers compatriotes,

Vos très humbles et très obeïssans serviteurs et vos

frères de Strasbouig.

OXVIL
Avis aux catholiques.

Plusieurs citoyens se sont réunis pour réclamer, en faveur

de leurs frères, séparés d'eux par des opinions religieuses,

les droits imprescriptibles de la nature et de la société. Ils

sont convenus, en conséquence, par un acte déposé chez M.

Laqulante, notaire royal, de présenter à TAssemblée nationale

une adresse pour demander la liberté du culte et radmission

à tous lee empluis et places pour les individuB de toutes les

religiona sans distinction.

Tmi annonce, à la vérité, que TAssemblée nationate eon*

stetera la liberté religieuse, comme elle a établi la liberté

politique ; et plusieurs de ses décrets la supposent déjà. Hais

il faut, sans doute, sur un objet aussi essentiel, appuyer les

réclamations de la raison par les efforts réunis des bons

citoyens ; et c'est surtout dans une ville où deux religions

*La lettre des Bretons est signée par le président de la fédération bre-

tonne, Louis-Marie de Carné. Le document sUrasbourgeois, simple minute,

ne porte aocime signature.
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jouiflfleat d'uae égalité absolue de droite que Texeoiple da

cette noble confédération doitae donner; c'est sartout aux

diidples de la religion da priaoe à solliciter, à cet égard, la

jnsUee de la nation.

On reoem pendant haitjoars ches M. Laqulante les tigna-

tares des penonnes» qui Toodront prendre part à cet acte

d'hooMiité el de religioD. Aa boat de ce terme, redresse

destinée pour les représentans de la nation sera communiquée

à l'assemblée de tous ceux, qui auront souscrit à ce projet

et soumis à leur examen.

Cette démarche a été annoncée à M. le commissaire du

roi et à M. Tammeistre régent.

Strasbourg, le 18 Décembre 1789.'

Gxvn.
Décdftratioii de plusleiirn oitoyens de Strasbourg.

Noua soussignés citoyens de Strasbourg, pénétrés de res-

pect, d'admiration et de reconnoissance pour las représentans

de la nation, dont tes traraux, en fondant la liberlé sur des

bases inébranlables, feront renaître la prospérité de cet em-

pire, la félicité publique, la gloire de notre monarque chéri

et de la nation, qui sont inséparables, noas STons cru en

exprimant notre adhésion d'une manlm particuliers aux

loiz HMidamentates actuelles de la Nation, devoir réclamer

encore particulièrement pour le surplus de nos concitoyens

françois des arantages et des droits dont nous jouissons de-

puis longtems, et qui sans doute seront communs à tons les

François sans distinction, et qui so nt si énergiquement con-

' ùi docament ne sembla pas sans doate assez démonstratif et/xUrîots

à certains électeurs strasbourgeois, et ils résolurent de rédiger une

pièce plus accentuée que la première dans le môme but. C ost celle que

nous donnoQs immédiatement après la présente, sans pouvoir eu indi-

quer li date loQt4-fiU exacte.
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sacrés par l'article 18 de la déclaration des droits de rhomme,

qui porte, « que nul ne peut être inquiété pour ses opinions

« religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas

« l'ordre public établi par la loi. * C'est en apprenant à tous

les François que la constitution politique de Strasbourg, en

admettant indistinctement depuis un siècle à toutes les char-

gea, places et emplois de l'ordre judiciaire et de l'adminis-

tration, les indifidas des deoz religiomi, catholique et protes-

ttote, protaéea pnhUcpiement dans cette dtd, on y a tq k
paii, Fanion et la eonctNrde régner constamment en eatle fille ;

que nous nons flattons de flnre partager à la nation le sen-

timent respeetaeox d*e8tlme, qu'elledi^à l'auguste assem-

blée, qoi en décrétant les droits \ie Thomme, lui a r«nda toute

sa dignité, et n'a plus tu dans les habitans du royaume,

quelque culte qu'ils professent, que des citoyens égaux en

droit, qui ne pourront plus être distingués que par le mérite

et la vertu. Nous le répétons et nous le devons pour l'exem-

ple de toute la nation, depuis un siècle, catholiques et pro-

teatans adnrâ à Strasbourg dans toutes les places n'ont cessé

dans la plus grande union, de signaler leur aète, leur atta-

ehament à la diose pnbUqne, et leur iidélité à nos rois, qoi

ont manilBSté pins d'nne ibis lenr pleine satistaction sur

cette bonne mdon M ees témoignsges nnifrormes de fidélité

et dWtaefaemeni Noos derons ijoater à cet eicmple de phu
d'nn siède, sans que la moindre dissension ait jamais agité

le repos public, ce qui vient de se passer tout récemment

dans notre ville. Nos frères de la religion réformée n'y îivoient

point la liberté de s'y assembler pour rendre leurs devoirs

à l*Etre suprême; ils ont obtenu un oratoire, qu'ils construi-

sent avec la permission du gouvernement et du consentement

de nos anciens magistrats *
; cet édifice a été élevé a?ec les

1 Noos n'ignorons pas que qmlçoes cahiers da clergé ont présenlo le

rosa de la sappresaion de cet ortloire; nous l'avons sça et l'indignation

a élé le aantisiiMit ftaéni que noua avons éprooTé.
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applandiiseiDaits de tous les àkjm, dont lei pliui distin-

gaés des denz religions se sont fldt on honneor et un derdr

de contrilmer aux frais de la bâtise. Identifiés ai4oard*hiii

d'nne manière plus particulière aree la nation françoise,

jooïssant déjà par notre censtitation politique sur la religion

des droits précieux de lu déclaration décrétée par l'Assomblée

nationale le yingt-lrois Août, il est de notre devoir comme

François, de faire des vœux, pour que cette même déclaration

sous laquelle nous nous trouvons heureux depuis longtems,

soit reçue et exécutée sans obstacle dans le royaume; notre

exemple présente à toute la nation les motifs les plus trans-

eendans, pour qu'il soit bientôt imité, et que tous nos frères,

quelque religion qnllsproMent, Jouissent dans la hiéraiehie

des tribunaux, dans rocganisation des départemeas et des

mnnidpaUtés dans rexeniee libre du euUe des mêmes pié-

rogattTes, dont nous sommes en possession depuis plus d*nn

siècle, par notre constitution politique, que les loix fonda-

mentales de l'empire viennent encore de fortifier et même

d'étendre; par-là seulement l'on parviendra de supprimer à

jamais les funestes germes de division, qui présentent dans

l'intérieur du royaume, une caste favorisée et une reprouvée,

entre des individus habitant les mêmes contrées et ayant la

même origine. Périssent donc à jamais ces dogmes aussi bar-

bares que cruels de tolérance et d'intolérance I Qu'ils soient

proscrits éternellement 1 Donnons un exemple à nos estima-

bles eoneitoyens de la France; nous avons reçu d'eux les

premières étineelles de la liberté; qu'ils nous doifent à leur

tour l'exemple d'une liberté religieuse I qu'il n'y ait plus

dans la France, dans tous les corps quelconques, que des

citoyens sans nulle distinction de religion I Pourquoi ne

s'empresscroit-on pas de faire dans l'intérieur du royaume,

ce qui se pratique si iieureuseraent, à l'avantage général, au

sein de celte cité? il y régnoit à la vérité encore une excep-

tion contre nos frères réformés ;gr&ces soient rendues à i £tre
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Boprème et ft l'angnite Assemblée nationale, cette exception

n'existe plus; les vdlà devenus nos égaux en droits, les voilà

citoyens comme nous, comme nous catholiques et protestans,

les voilà habiles à entrer dans tous les corps *. C'est dans les

vues respectueuses de reconnoissance dont nous sommes tous

animés à Strasbourg, d'après la concorde, l'amitié et l'estime

qui nous lient sans distinction, que nous soussignés, prenons

la liberté d'oflrïr notre vœa à Tangnste Assemblée nationale,

pour que la publicilé des arantages de notre GonstitatiDii

politique, qui, defmia pins û*un siècle, fSiit coDComir égale-

lemsnt catholiques et protestans, dans Tordre jadzdaire et

dans radadnistntion, éclaire, par nne expérience palpable,

tons les bons François et les pénètre également de la sagesse

qni a dirigé constamment les arrêtés de Tsesemblée de nos

représentans, en décrétant l'admission indistincte de tous

les citoyens, aux charges, places et emplois; et que cet

exemple les porte à joindre leur consentement à notre vœu

pour que dans toute la France, il n'y ait qu'une seule classe

de citoyens à l'avenir. C'est dans ces sentimens que nous

déclarons formellement pour chacun de nous, qa*en noos

Boomettant sans résenre avec confiance et aree respect ans

décretsdes représentans de la nation, noos espérons en même
tems qoe nos firères non-cattiQliqoes résidsns dans llnlériear

da rojaome, y tronreront les pins grands motife d'attache-

ment à la patrie
;
que nos frères les catholiques, par la con-

sidération de ee qni se passe dans notre Tille, proserlront de

notre langue le dur mot de tolérance; que la différence dans

la manière dont la créature rend son culte à l'Etre suprême,

n'en mettra aucune dans les droits des individus, qui ne se

rassembleront jamais que sous le nom de François, qui ne

se distingueront plus que par leurs vertus, l'amour de la

patrie et la fidélité dae à l'auguste maison de Bourbon. Dai-

* IMya nos frères les réformés ont été choisis dans les dernières éleo-

tiODt comme éebems. AppUnidisions toas à cet aels ds jailiee. !
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gnez, illustres représentans de la nation, être en quelque

sorte les dépositaires de notre profession de foi politique-

religieuse, qui est irvlivisihle de noire profond respect Depuis

un siècle nous avons l'honneur d'être François; ce titre nous

est plus clier et plus précieux que jamais; il nous élève, il

nous ennoblit; nous le partageons avec tous lc3 citoyens»

Puisse {exemplede cette ville et d'une partie de cette province

,

onTrir les yeux aux prorinces, qui, depuis aa édit fatal, qui

lera bientôt effacé, n*ont plasoeé regardercommedes cUoyeos,

ceux qui étoient leura frères et leurs égjanz en droits; puisse

cet exemple ftdre eonooître à toute la nation, les immuables

fondemens de la lélidté publique, développés avectantde Ibree,

d'énergie et de Justice dans le nouveau code de la nation,

tracé par ses représentans. Gode immortel digne d'être adopté

par toutes les nations! Nous Strasbourgeois, nous jurons sur

Tautel de la patrie, entre les mains de ses représentans, que

protcstans, catholiques et réformés, nous sommes tous frères,

François et citoyens sans aucune préférence. Nous regardons

comme un perturbateur de la tranquillité publique, quiconque

ne professeroit pas les mêmes maximes; nous l'excluerions

d*entre nous, sll nous étoit connu. Nous ne oonnoissons donc

aucune distinction entre nous; nous sommes tous d*acoord

sur la fidélité que nous devons à rauguste restaurateur de la

liberté firancoîse, au monarque blenfiûsant et chéri, qui règne

par sa naissance et par les loix snr les François, comme par

ses douées vertus dans nos cœurs. Nous jurons de lui obéir

et d'exécuter avec respect et soumission tons les décrets de

l'Assemblée nationale ; nous y adhérons et nous nous soumet-

tons spécialement à la contribution patriotique du quart du

revenu. Nous avons arrêté que cette délibération restera

déposé en l'étude de M' Lacombe, notaire royal
; que tous

les citoyens seront invités d*y accéder pendant huit jours et

qu'ensuite il en sera remis différentes expéditions à M. le

commissaire du roi, pour que^ pendant le tems de son admi-

Digitized by Google



L'ALSAGB PSMOAUT LA RÉVOLUTION FRANÇAISB 248

idslrttion, il puisse eneure en eoToyer aux minietrei de

Sa Majesté ; nous le prions également de Tadresser en notre

nom à M. le président de l'Assemblée nationale et d'être

surabondamment Tinterprête des sentimens de soumission,

de respect et de confiance, dont tous nos cœurs sont pénétrés

pour ses décrets.

GXIX.

Lettre de M. Schwendt, député,

au Magistrat de Strasbourg.

Paris, le If Décembre 1789.

Messienra,

J'ai l'honneur de vous faire part que le comité de consti-

tution a présenté ce matin en ordre classique la collection

des décrets sur l'organisation et les fonctions des municipa-

lités, il y a joint une instruction pour la facilité de l'exécu-

tion; rassemblée, en adoptant le tout, a chargé le président

de se retirer dans la journée par devers le roi pour les pré*

senter à son acceptation et le supplier d'en ordonner rexéea-

tien sans délai. Je vous adresserai les uns et les antres ans-

sitdt qn*il8 seront imprimés et tous dem fons attendre qoe

le gonvemement ne mettra auenn retard à vons les adresser

offleielleBMnt pour les bire exécuter.

Ce même comité a annoncé que, pour après demain, son

travail relatif à l organisatiou et à la distribution du pouvoir

judiciaire seroit completteraent terminé, livré à l'impression

et distribué aux membres de l'assemblée, qui ne tardera pas

à s'en occuper.

Pour la fin de cette semaine immanquablement, il sera

pris nne résolution déûnitire sur les plans donnée d'une

banque nationale.

J*ai, en conséquenee des instmetions qne tous m'ares

adressées, solUcité une déeUon sor les formes à adopter poor

le rimplaoemeat de M. de Turddielm. Gette alhdre a été
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rmoféê à Mgr. le giide des snaiix pour ikire eiéeuter le

décret da 6 Norembre. Ce minlatre ]D*a reoToyé pour eeit à

M. de Lesstrt, maître des requêtes, ayec qni j*ai en hier à cet

efifet une conférence, et il m'a proraid d'en accélérer l'expé-

dition. La nature du renvoi à M. le garde des sceaux pour

faire exécuter le décret du 5 Novembre, vous fera juger que

tous les citoyens actifs, sans distinction de nobles ou ecclé-

siastiques, devront être convoqués par quartiers ou cantons

pour nommer des électeurs, qui feront ensuite le choix du

député, et comme cette forme nouTeUe n'a point de confor-

mité tTec Tancienneje penseraîe qa*eB Buifaut lemode îndi-

qoé par le plan de conetitDtioft pour les decteun que j'ai eu

niooneur de vous adreeser dans le tems, tous seras moins

embarasaée pour les détails.

Jal llumneur d'être aree respeet,

MessienfSi

Votre très humble et très obéissant serviteur,

SCUWENDT.

FS. — Je rouvre ma lettre, venant de recevoir celle de M.

le garde des sceaux que vous trouverez ci-jointe. Sa décision^

qui est entièrement conforme au décret du 5 Novembre, est

fondée, à. ce qu'il m'a paru, sur le mode des élections déter-

minées par rassemblée pour les municipalités, qui fixent les

qualités nécessaires aux électeurs et aux éligildes, la manière

de convoquer et le nombre des électeurs dans la proportion

des citoyens actifs.

Il est essentiel que l'élection soit fait en règle pour éviter

toute difficulté lors de la vérification des pouvoirs du député

qui sera nommé.

ROD. Reuss.

(£a /f» h la prochaine livraiëon,)

Digitized by Google



NOTES BIOGRAPHIQUES

SUB LES

SOMMES DE lA RÉVOLUTION
A

STRASBOURG ET LES ENVIRONS

SuiU

FBIES (Jean-Mecbbl).

N6enl758 à Strasbourg— Fabricant de crics— 90 avril

1794. n se &it inscrire membre de la Sodéfcô des jacobins.

LemagisterFRIES (JsAN^PBiLim).

1789. Professenr au Gymnaseprotestant de Strasbourg—
SO mid 1793. H adresse à la Société des amis de la CSonstitu-

tion à Taudltoire unebrochureen allemand contre les clubs

des jacobins, ayant pour titre : 8urle$M» deBfaeoHiu, Par
m ami de la Uberté jfonâèe mr fcrdre et ïe$ 2ai#. Un an aprèa^

11 en étaltmembre actii^— 1798. ProfeBseor de morale au
dit gymnase, il trouva bon d*emboiter le pas et d^envoyer

sa dédaration d*abjuration au maire Monet— 8 octobre

1794. n passe professeur au collège de Strasbourg pour les

langues latine el grecque.

FRSSZ.

Un propagandiste venu de Montbéliard pour réformer les

Strasbouiigeoisà la maniéredes8ans^Ates.<-- ddécembre

1798. Il s*empresse de signer redresse de la bande aux
citoyens de Strasbourg et des départements du Rhin.
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FROUART (G.)

1780.JnriflOODSolte à Strasbourg — Février 1791. Membre

de la Sodâtédes amisde la Constitution. —7 février 1793.

Menibre de œOe des jacobins an Miroir. ~ 20 avril 1708.

Président de cette Société, il signe Tadresse à la Ck>nvention

natlofiale pour la rappeler à ses devoirs; lui demandant la

condamnation des compUoes de Dumouriez, les têtes d^Ega-

lité, de BrisBOt» Marat» Vergniaud et autres.

Naos le yoiûon ce déerat, €i fous te devn ui peuple, dont vous êtes

les mandataiiw. des deux, on vous avez le coonge de flnpper iei

conspirateurs ou vous ne l'avez pas. Dans le premier cas, sévissez, dans

le second, quittez vos places. Il est temps que la ConveiUion purgée de

tous les iraitres, achève la révolution et nous donne une Constitution

calquée sur les principes èterneto de la liberté el de Tégalité, etc.

14 juin 1798. CSomme ex^président de la Sodété des )aco-

ïÀoa, il assure les douze sections de Strasbourg de IWache-

mentdu dub à la république, de sa haine contre la royauté,

la dictature et les tyrans, de ses sentiments pour la liberté

et les croyances des pensonnee. Le dub ne veut pas Féga-

Utédesbtons» mais des droits.

FRUHINSHOLTZ (G ).

1769. Théologien protestant au séminaire de Strasbourg

— SO novembre 190. Membre de la Sodété des amis de la

Constitution— 80 avril 1791. Secrétaire du comité de cor-

respondance de cette Sodété.— 7 lévrier 1799.H passe aux
jacobins au Miroir.— 95 octobre 1794. H n'y est plus.

FUGHS (Jean).

Avant de venir à Strasbourg, il était, en 1789, proreeteur,

mtaiistre à Saarbrûck— 1799. Pasteur protestant au temple

de Saint-Nicolas à Stra8ix>urg— 1793. H a àb^xiré en en-

voyant sa dédaration an maire Monet Membre du dub des

Jacobins; la date de sonadmisdon manque. — 95 octobre

1794. Il y était encore.

FOSSINGER.
91 novembre 1798. Secrétaire du tribunal révolutionnaire

de Strasbourg. A ]ffolshdm,il vlselune ordonnance du ià-

meuz NesOin, qui se &it passer pourjuge dans cette loca-

lité— Membre de la Sodété des Jacobins; le 95 octobre 1794

il nV est plus.
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FUNGK.
Natif de Liège — Les administrateurs du département du

BaS'Rhin le qualifient d'ex-prêtre autrichien— 1792. Vicaire

de la paroisse f;atholique de Barr — 179;î. Membre de la So-

ciété des jacobins— dO novembre 1793. Lors de la fête oôlô-

ïxée à Barr, en llionneur de la Raison, il monte à la tribune

pour abjurer sa prêtrise. Ceci fait, raccuaatear pnbUc,

Schneider, lui succède, et dit à la foule :

Je suis étonné qu'aucune de vous, citoyennes, ne se présente pour lui

offrir sa main. J'invite en conséquence toutes les citoyennes à ne point la

lui refuser, s'il la demande, som peine d'être reganUVs comme suspectes.

Le même jour, au soir, à la réunion populaire, Funck en-

jambe la tribune pour présenter aux citoyens da eanloii la

fille qull avait honorée de son choix, et son ami Solmeite

invitait, en môme temps, tentas les oommanes à fidre des

présente de noees aux nouveaux époux, parée qulls éCaleiil*

pauvres, ajoutant qae des eommiasaires sentent envoyés

dans chaque commune pour reoevoir les dons, qu'on dres>

serait un état exact deœ que chaque citoyen aurait contri-

bué^ pour être remis an tribunal révolutionnaire, qui sau-

rait punir ceux, dont l'oflfrandene répondrait pas à Vattente

des juges, et Berghauer, renchérissant sur Schneider, ajou-

tait, qu*U espérait que personne n*oserait offrir de miséca-

Ues pièces de5 livres. Il &ut ^jouter que ce prêtre défroqué

tenait peu à se marier, mais à force d*entendre Schneider

lui dire : Prends une femme, lu auras quantité d*argenl, il

a fini par céder— 1* décembre. D dénonce de GÎayling,

comme émigré, propriétaire du n* IQ, dans la rue des Veaux
— BfisenpirisonparSaint-JustetLebaSyiiy mourut pen-

dant Tété de 1794.

ISNARDI ou DISNARDI (Pierre-François) .

Né en 1727 à Strasbourg do parents italiens — Militaire

sous la royauté, après 1789, pensionnaire de la république

et professeur de langue française et italienne, rue des Halle-

loardes, à Strasbourg — En Octobre 1790, membre de la

Sodété des amis de la Constitution— 7février 1793. Membre
de céUe des jacobins^l tenait alors un cours gratuit de litté-
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rature italienne — 22 août 1792. Adjoint au Maire provisoire

Lachausse — 5 mars 1795. Comme ex-adjoint, il fournit aux

envoyés du Conseil-général de la commune, auprès de la

Convention nationale, dos renseignements sur une certaine

adresse que Rivage s'était offert de porter à Paris, moyen-

nant finance^ mais qui n'est jamais parvenue à destination.

JACOB (C).

1789. Imprimeur sous le nom de Société tijpoqrapMqxie

Rolland et Jacob, Krautenau, 15 — 1791.'Grand'rue de la

Grange, pour son compte seul — Membre de la Société des

amis de la Constitution — 7 février 1792. Il reste au Miroir

avec les jacobins— 22 mai. Membre des Comités réunis de

toutes les Sociétés affiliées aux sans-culottes, il signe une

circulaire qui dévoile la situation politique de la frontière

*du Rhin — 24 juin. En raison de cette adresse incendiaire,

le maire Dietrich fait fermer la salle de lecture des jacobins

— 21 août. Nommé conseiller municipal — A l'élection du

6 décembre, il ne Test déjà plus, et le 25 octobre 1794» il fait

également dé&iai sur la liste des jacobins.

JAGQUOT (Féux).

1780. FroféSBeur de franQais» QrandVue^ prés la 7]|{nette^

à Strasboorg— ITBd Employé au département comme 8e>

coud commis aubureau des domaioeenationaux— Février

1791. Membre de la Société des amJs de la Constitution—
7 février 1799L Membre de celle des Jacobins — 95 octobre

1794. Uyestenoore.

j,£GKLÊ (Fbédéric)

Né en 1789 à Strasbourg, où il était maHre plâtreur en

1789.— 179& Commandant un bataUlon de gardes natio-

naux— 11 janvier 1794. Membre de la Société des jacoldna

— 17 janvier 1796. Bailly le maintient commandant en se-

conddu deuxième bataillon de la garde nationale— 17jan-

vier.Unn desl5 nommés par le peuple pour épurer la So-

ciété populaire ou des jacobins.

JiEGGI, aussi J^UY (Jean-Bafiistb).

Né en 1766 à Strasbourg^ où il était boulanger— 3. octo-
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bre 1793. Membre du Conseil général du département du
Bas Rhin — 14 octobre. En cette qualité, le Conseil munici-

pal le charge d'employer les commissaires de police et leurs

agents pour procéder aux visites domiciliaires, et s'assurer

dee quantités et espèces de subsistances, dont les Stras-

bourgeois sont approvisionnés — 3 novembre. Saint-Just

et Lebas le nomment de la commission départementale —
14 décembre. Par ordre des représentants, le Comité de sur-

veillance et de sûreté générale du Bas-Rhin lui paie 150 livres

— 16 décembre. Ledit Comité, délibérant sur la lettre des

représentants, le propose pour les fonctions d'administra-

teur du Bas-Rhin— 17 décembre. Membre de la Société des

jacobins — 1" janvier 1794. Au Directoire du Bas-Rhin, il

ordonne la publication dans les deux langues de l'arrêté

Saint-Just et Lebas, prescrivant une école gratuite de langue

française dans toutes les communes du département — 26

février. Il signe l'adresse du Directoire au Comité de salut

public de la Convention nationale en réponse aux menson-

ges et aux impostures répandus dans un imprimé par

Euloge Schneider — 24 avril. Président du Directoire, il

donne au Comité des décrets de la Convention nationale

des renseignements sur Ehrmann, Christiani et Grimmer
— 2 juillet. Il communique aux jacobins sa lettre au repré-

sentant Hentz, lui demandant le bannissement de tous les

prêtres d'Alsace, des Vosges, delà Haute-Saône etduDoubs
— l" août. Lecture est donnée au club de la dépêche du 28

juillet de l>aco3te, annonçant que trois Catilinas modernes

avaient projeté de creuser le tombeau de la république avec

plus d'audace et de perfidie que les Brissotins, les Giron-

dins, les Hébert istes, les Ronsins et autres conspirateurs,

qui ont péri sous le glaive de la loi. Que ces monstres sont

les deux Robespierre, Couthon, Saint-Just et Lebas. La So-

ciété des jacol)ins s'étant bien gardée de la publier, Jaeggi

du Directoire eu ordonna l'impression et le 3 suivant il signe

l'adresse de félicitation à la Convention nationale — 29 dé-

cembre. Destitué par le représentant Bailly, qui reconstitua

cette admijùstratioa le 17 îanvier 1705.— 1798. £la pour
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trois ans électeor du canton de Strasbourg aux assemUées

primaires du Bas-Rhin.

JAMES.
Un ex-employé dans les transports et convois militaires,

dits Charroù— 1793.Membre de la Société des jacobins —
9 juillet 1794.— De Landau, les représentants Hentz et Gou-

jon la noDunentmembre d*une commissionrévolutionnaire

ambulante, chargée d'a^r contre les suspecta etde léquérir

au besoin la force publique. Elle existera jusqu'à ce que

toutes les autorités constituées ayent été renouvelées en

Alsace, Vosges et Mont-terrible, ou que le gouvernement

révolutionnaire y ait acquis la vigueur nécessaire — 1797 à

1800. Receveur du bureau de loterie N» 73, rue du Dôme, à

Strasbourg.

JABDET (Jacques).

1798. Âgé de 19 ans, il étudiait à Baaiine, quand il vint à

Strasbourg comme propagandiste— 18 octobre 1798. Il as-

siste à rassemblée générale des autorités constituées et des

Sociétés populaires dans le temple de la Raison— 11 no-

vembre. Il réclame près de la Société des jacobins de Beau-

ne renvoi de deux ou trois membres pour concourir à sau-

ver Strasbourg que Ton voudrait asservir— SÛ novembre,

n demande à Baudot et Lémane le temple de Saint-Tho-

mas, celui que la propagande occupe, n*étant plus assez

vaste pour contenir la foule quivient savourer avec empres-

sement les délicieux fruits de leurs vérités — ^décembre.

Signataire de Tadreese de la propagande aux citoyens "de

Slzasbourg et des départements du Rhin. Dans le même
moiq, reçu membre de la Société des jaoobinsy il était alors

employé dans les bureauxde la munidpalité de Strasbourg.

JEANNEXj.

1792. Portier-consigne au petit-pontduRhinà Strasbourg

— BIèmbre de la Société des jacobins— 80 novembre 1798.

Remplacé au Rhin par Jean-Daniel Knecht 25 octobre

179A. n n'est plus de la Société des sansHîulottes.

JOHANNOT, aussi JEANNOT.
Février 1790. Membre de la Société des amis de la Gonsti*
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tution — 7 février 1792. Il passe aux jacobins — Commis
au timbre — 25 décembre 1793. Proposé pour la municipa-

lité par le Comité de surveillance et de sûreté générale du

Bas-llhin — 6 janvier 1794. Nommé notable, il refuse; c'est

Band), fabricant de coton, qui le remplace— 80 janvier. U
accepte ces fonctions 80113 le maire Monet — 23 avili. Ad-

ministrateur du Directoire du district— 25 octobre. EflSsusé

delà liste desjacobins. Après la révolution, il continua sa

carrière dans Tadministration de renregistrement et des

domajnes à Strasbourg.

JOMABD (Jean).

Né en 1754 à Lyon,où il était chirurgienen 1789—Arrivé

à Strasbourg comme ofQder de santé de première dasae à

Tannée du Rhin, il est reçu membre des jacobins en sep-

tembre 1798, où il figure encore le 25 octobre 1794

JOBÈS (JEAN-MâBIE).

Né en 1748 à Paris» où il était pensionnaire de l'Etat ea

1791— Nomméconmiissaire des guerres à Tarmée du Rhin

à Strasbourg, il se Mt recevoir aux jacobins en août 1793.

II y est encore le 25 octobre 1794.

JOST (Jacoubs).

Tourneurdeson état;plus tard,1789, cafetierà Strasbourg;

yest né en 1756 1791. Membre de la Société des amis

de laConstitution— 7 février 1793. Gomme membre du CSo-

mitéde surveillance de la Sodété des jacobins, ilreçoitla

dénonciation de la citt^enne Cîhappuy contre la famills

Thiebold du marché Gayot à Strasbourg— 11 Mars. Avec

ses collègues du même Comité il est arrêté que Waghette
sera rayé de la liste des membresduComité de surv^llance

des jacobins, sauf à en rendrecompte à la Société dans une

séance dose. Le même jour, il dénonce Winter, boucher,

qui a accaparé plus de comestible qu^ n'en fàut pour six

ménages —14 juin 1793. Membre de la Société des amis de

la liberté et de régalitéb 11 signe une adresse aux Strasbour-

geois pour leur dire : nous voulons la liberté des personnes

et des opinions, nousvoulons Tégalité, non des biens ou de

la fortune, mais des droits—2 novembre. La trésorerie ré-

Roarillt SMs. - Aimée 17
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volutionnaire lui paie 100 livres pour commission suivant

te compte de Weiss, greffier du tribunal révolutionnaire —
3S novembre 1793. Il est chassé de la Société des jacobins

oomme homme immoral et auteur de faits qui prouvent à

tous les yeux sa friponnerie.

JUDEE (L.).

Mars 1793. Membre de la Société des Jacobins— Décem-

bie 1796. Le Comité de surveillance et de sûreté générale

da Bas-Bhin le propose pour membre du Directoire dépar-

temental— l* janvier 1794. Nommé membre, il ordonne

rétabliasement provlscdre d'Une éoole gratuite de français

dans toutes les communes du fias-Rhhi 96 février. Il d6-

vofle au Ck>mité de salut public de la Ck>nyenti<ni nationale

les mensonges et les impoetures de Schneider dans son

imprimé à Robespierre aîné.

JUNG (Jban).

1789. Cîordonnier à Strasbourg. Dans le fond de son

échoppe, près la tour de la porte de lliôidtal dvil, et en si-

lence, il fabriquait des vers pompeux en Phonneor de la

liberté— 6 mai 1793. Bfembre des jacobins, il tient un dis-

cours allemand sur la conversion politique — 17 mai. H
sHnscrit comme volontaire pour aller en Vendée— 1* juil-

let. Nouveau discours allemand, donnant un aperçu rapide

de la situation politique des temps d*alors avec protestation

en fiiveur du maintien des droits de rhomme opprimé —
17 septembre 1793. H occupa pendant quelques mois les

foncttons de procureur de la commune de Baguenau, son

ami Schneideren étant maire— 10 Janvier 1793. De retour

à Strasbourg, il est nommé ofBcier municipal sous le maire

provisoire Saum— 6 avril. Maintenu officier municipal, il

signe la réquisition d^uniformes complets pour les gardes

nati<»iauz de Strasbourg, livrables dans 9i heures sous

peine de 200 livres d'amende. On exigeait un habita une
veste et une culotte — 2 juin. H appose les scellés sur les

papiers de Marbacb^ receveur des oiphelins— 6 Juillet TIs-

seront» procureur syndic» lui ordonne d*aller chez DQrr, au
coin de la QrandVue du Boudier, pour 8''a88urer ai sa cave
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ne renferme pas du vin d'émigrés ecclésiastiques et de Tab-

baye de Marmoutier — 14 août . Pour relever le cours des

assignats, la guillotine, après avoir été promenée en ville,

fût exposée en permanence sur la place d'armes. Jung,

Edelmann et Schneider, tous trois à cheval, en téte du cor-

tège militaire, exposent au peuple lesconséquences de Tar-

râfté de Tadministnition départementale — Dans la nuit du

19au 20 août, l'instrument exposé depuis le 14 fut enlevé,

chargé sur ime voiture, conduite et renversée devant la de>

meure de Schneider. CTest Jung, qui, de son che^ le lende-

main sur les 10 heures du matin, fit enlever les débris de la

guillotine et de la voiture — 14 septembre. Il ordonne à

rex-maire Fréd. de TOrckheim de se rendre an Séminaire

— 8 oGtobra Mu de nouveau officier municipal— Membre
du Comité de surveillance et desûretégénérale du Bas-Rhin
nmmUement créé. Dans une harangue adreflBéeàoesnou-

veaux administrateurs, Schneider s^éoiie :

Les sols ne se moqnent-Os donc pas tnssl do nnoicipal Jnng, et ee-

pendaot c'est on brave et excellent homme, comme il ne s*en nnoontre

guère. Vous pouvez npprendre beaucoup de lui, car il entend son métier

et va droit au but. Suivez son exemple, lorsqu'il fait incarcérer, la loi à

la main, sans égards aux personnes, les {grands et les petits.

23 octobre. 11 appose les scellés chez Rausch, employé du

prince de Darmstadt, et le conduit en prison — Proposé

pour composer un certain Conseil, demandé par les repré-

sentants du peuple alors à Strasbourg — 28 octobre. Chargé

de la remise des cartes de sûreté. Elles ne se délivraient que

sur le vu d'un certificat de civisme.Malheurà ceux qui ne Tob-

tenaiont pas. Pour rendre cette distribution plus imposante,

on éleva une grande barraque en planches sur la place, de-

vant rhôtel-de-villo, et dans laquelle trônait notre savetier

— 3 novembre. Il n'est point compris dans l'arrêté de Saint-

Just, de faire emprisonner certains membres des difTérentes

administrations du Bas-Rhin — 1 novembre. Il dresse la

liste des chefs de la garde nationale, qui, par leur incivisme,

compromettent la sûreté de la ville, la transmet aux repré-

sentants qui les destituent et les font conduire dans les pri-

sons de l'intérieur — 5 novembre. Elu pour la dernière fois
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ofQcier municipal — 6 novembre. Il arrête à Lingolsheim et

conduit en prison le baron Frédéric de Wurmser — 17 no-

vembre. En raison de son zôlo, le Comité do surveillance et

de sûreté générale lui alloue 1200 livres, qu'il touche le 14

décembre suivant — 21 novembre. Il requiert D. Stamm de

se rendre dans les communes du district de Strasbourg,d'y

asseoir une contribution forcée sur les riches; au besoin, il

pourra requérir la force armée, arrêter et conduire à vingt

lieues de la frontière tout ce qu il jugera suspect. La taxe

est payable dans les 24 heures — Il était tellement habitué

à la pose des scellés, que Monet lui demande à la réquisition

de qui et par qui on les a mis chez Salmon. Sa réponse étant

évasive, le maire lui répond :

Explique-toi plus clairement, je te donnerai une autre leçon tantôt.

Effectivement, il la recevait sept sepiaines après— 25 no-

vembre. Membre d'une commission pour présenter des

moyens sur la levée des citoyens dans le Bas Rhin — 5 dé-

cembre. Toutes les lettres venant par la poste ne seront plus

ouvertes qu'en sa présence — 25 décembre. Il est exclu du

clubdesjacobins— 27 décembre. Enferméà l'hôtel de Darm-

stadt, il signe une lettre collective en faveur de son ami

Schneider, détenu à l'abbaye à Paris . A la nouvelle de Tar-

restation de ce dernier, il eut des accès de fureur, qui l'au-

raient porté à tout entreprendre, s'il eût été secondé dans

sa démence :

DfilOM, dtelMl, la iKHnIaelw ani dictilMUB et parugeoos IIhbo-

nbto snpplioe de Sdmeider, lorsque la Yerto aoeoQiiibe, qnieoiMpie est

épargné est un scélérat.

lOjanyier 1794. Les représentants Baudot et Lacoste le

font transférer aux pont»<x>aYerts, et le lendemain sons

Tescorte de é gendarmes, conduire à Dijon, où il resta em-
prisonné pendant quelques mois — 19 janvier. Dans une
adresse au Comité de sûreté générale de la Convention na-

tionale, voici le portrait qu'il fait de sa personne :

Jung, ofQcier municipal, jacobin de 89; il n'a Jamais un seul instant

dévié des principes; il a montré un conra^'e inébranlable dans les moments

les plus orageui ; il a été le premier à demander à la Société la mort du
tyrao, dans na discours populaire, il s'est montré réyubUciiB, daas le
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temps qu'an grand nombre de nos patriotes du jour se irahiaieni servile-

ment dans la fange du royalisme. U a le plus contribué à démasquer le

Inltn Dietricb. U a été nommé deux fois» par les représentants dn pen*

pie, membre de la municipalité et du Corollé de sûreté générale du dépar-

tement du Bas-Rhin; ensuite il fut choisi par ce mémo Comilt' potir la

distribution dos bons civiques et la Société le nomma du Comité qui fut

chargé de son scrutin épuratoire.

12 février. Signataire de Thistoire de la propagande et des

miracles qu'elle a faits à Strasbourg, pendant son séjour

dans cette commune (novembre-décembre 1793). De Dijon

elle est envoyée au club où Ton en donne lecture le 15 fé-

vrier — 12 mars. Aux sollicitations de la Société des jaco-

bins, le représentant Rougemont ordonne le 14 sa mise en

liberté; mais à peine de retour il prit lait et cause pour la

faction Schneider contre Monet.

Enfm en votant aux jacobins sur la question des gens sus-

pects, il demanda, en termes couverts, la mort des repré-

sentants du peuple — 27 mars. A la Société épurée, affilic(^

auxjacobins de toute la république,Monet dénonce Thistoire

de la propagande, imprimée à Dijon, et proteste contre la

fausseté des inculpations qu'elle renferme — 15 avril. En
vertu de cet arrêté, Monet le fit conduire à Paris, dans les

premiers jours de mai, où il fut guillotiné avec les frères

Eldelmann de Strasbourg. L'auteur du livre bleunous dit :

Cet homme sans éducation et sans connaissances ne manquait cepen-

dant pas de bon sens, il se laissa séduire par Monet, auquel il devait son

élévation, et fut pendant longtemps l'agent de toutes ses passions qu'il

pieoait ponr dn patriotisme. Edalrè trop tard sur ce polot. Il étlefa

contre la &ctk>n Monet qui le fit reléguer à lliOlei de Darmstadt, puis

à D^oo» et plus tard comprendre dans on jugement en masse à Paris.

Des tâmoins ds Tépoque diseot qall portait one Tarte de

eloun, etnTaTHtt pas de bons soulterB aux pieds» tottt save-

tier qall était

JUNO (JjuiMSBOBaB).

Né en 1761 à Strasbourg» où ii était marchand de vins

airant 1788— 1791. Membre de la Sodété des amis de ]aCk>i»*
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stitution— 7 février 1792. Membre de celle des jacobins» où
il est encore inscrit & la date du 25 octobre 1794

JUNEER (Philippe-Jagques).

Né en VWH à Strasbourg, où il étudia la théologie — 1789.

Pasteur à Obenheini, canton d^Erstein, Bas^Bhin — 1789.

Méœbfe de la Société desjacobinsau Miroir— 25novembre

1793. Le temide delà Raison et de la liberté retentissait des

applaudissements accordés aux abjurations des prêtres, de

leur métier. Tous s^accordent & avouer, qu^ n*étaient rien

autre que des charlatans salariés. Voici sa déclaration :

U était réservé au peuple français libre de porter ce coup bardi et

UenfdBiat poar ItmoiaBllé entière, d'écnaer d^iuie parole celte hydre

formidable dn fimatiflOM et de liaedeace religieuse. La nattoa a voulu

obéir à la raison, et devant elle il faut que celte classe d*bommes. qui

s'appelaienl pnHres Pt qui, iwur la plus prnndn partie, dopuis Uint de

siècles, fironl tout le malheur imaginable de leurs frères, disparaisse.

Encore un moment et elle ne sera plus. J'attendais, il y a longtemps, une

pareUto criée aalutolre pour medéfidre d*unèfatqiiloe Ait Jamais deoMMi

goûty <ioe J*ai embrassé jadis en partie pour complaire k na père qae ]*a-

dorais, mais qpii était gangrené de la siogniière idée qu'aoleat beaucoup

de ceux qu'on appelait ci-{le>ant bons bourgeois de Strasbourg, d'avoir

un prêtre dans leurs familles. Je déelare avec franchise que ce même état

m'est insupportable depuis la révolution. J'avais dessein de prévenir le

coup qui écrase tous dos crapauds du mania eu collets blanea et noirs;

maisj'ai élé prévenu. Je m^empresse psr eonséquent d^étre des premiers

qui se rangent avec plaisir sous Tétendard ravissant de la raison et de la

vérUi'' pure et naturelle. J'abjure donc, et cela de bonne foi et d'un front

serein, ce service atroce dont je lis depuis et contre gré profession
; je

renonce à tout esprit de secte quelconque et éclairé par le Ûambeau de

a raison, guidé par la sainte vérité , je ne veux voir en Dieu que les

bien&its de la nature. Edairer mes frères en bons républicains, leur

expliquer les bienfaits sans nombre que leur offre la plus bdle des révo-

lutions, sera dorénavant ma seule occupation. Je m'écrie avec transport :

Vive la raison et la vérité ! Vive leur triomphe! Vive la sage république

qui rétablit et affermit à jamais leur empire.

Pour couronnement, il fut nommé, peu de temps après,

garde-maf^asin des vivres à Strasbourg— 25 octobre 1794.

Il était encore memljre des jacobins — 1798. Il y avait un
Junker juge au tribunal civil de Strasbourg. L'an d'après il

n'y était déjà plus.
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JURANDON (Pierre).

Né en 1736 à Senones près Poitiers — Avant 1789 orfè\Te

à Paris — 1702. Comme employé dans les transports mili-

taires, il arriva à Strasbourg — Juin 1793. Reçu membre de

la Société des jacobins au Miroir — 25 octobre 17d4. 11 y est

encore.

JUST (Antoixe-Louis-Léon de Saint-).

Né en 1768 à Blérancourt, près de Noyon. Il avait 21 ans,

au moment où la révolution de 1789 éclata. Il vit alors s'ou-

vrir devant lui la vaste carrière des honneurs et du pouvoir,

aussi sa constante occupation fut dès lors d'acquérir la popu-

larité nécessaire pour arriver à la représentation nationale.

Son éducation avait été soignée; l'instruction ne lui man-

quait pas; ses mœurs étaient austères, une tète froide et

surtout une dissimulation profonde, réprimaient encore

alors les impulsions d'une âme féroce et sanguinaire, aux-

quelles il se livra pour le malheur de tant d'innocentes vic-

times — Déjà en septembre 1791, il eût été élu député à

l'assemblée législative, si un article de la Constitution n'eût

fixé à l'âge de 25 ans le droit de siéger — Les événements

du 20 juin 1792, où la populace se porta aux Tuileries,

remplirent son cœur d'espoir et d'audace — La journée du

10 août suivant combla ses vœux. Ses opinions républicaines,

son ardent amour de la liberté et de Tégalité, dont sa tyran-

nie ne prouva que trop tôt combien il en était, au fond de

râme, l'implacable ennemi, le servirent à merveille, et le

masque qu'il avait pris, lui réussit. Les conditions d'éligi-

bilité ayant cessé d'exister, en septembre 1792, âgé de 24

ans, il fut élu à la presqu'unaniraité des suffrages, repré-

sentant de l'Aisne à la Convention nationale — Dans les

premières séances de la Convention, il se fit peu remarquer;

mais il en fut autrement lors des discussions sur lo sort de

Louis XVI — 26 décembre. Il s'élança à la tribune pour y
prononcer quelques phrases, qui respiraient toute la haine

de l'enuemi le plus acharné. Sans s'occuper d'analyser les

divers chefs d'accusation, le fougueux orateur demanda que

Louis fûtjugé d'après le droit de la guerre, et non d'après la



964 BBVUB O'ALSÂCOB

loi civile, ajoutant que sa tôte devait tomber par cela seul

qu'il était roi — Les 15, 18 et 19 janvier 1793 il refusa tout

appel au peuple et vota la mort sans sursis—Robespierre vit

combien Fambition du jeune député de TAisne pouvait ser-

vir la sienne, il se l'attacha — 80 mai. Adjoint provisoire

avec Couthon au Comité de salut public — 10 juillet. Mem-
bre définitif— 28juillet. Organe de ce comité, il propose de

déclarer traîtres à la patrie tous ceux qui s'étaient dérobés

par la faite au décret d'arrestation du 2 juin 1793, de mettre

en état d'accusation plusieurs députés, dont Lanjuinais et

Vergniaud étaient du nombre, de décréter que le gouver-

nement révolutionnaire serait maintenu jusqu'à la paix,

que tous les administrateurs ou fonctionnaires publics

seraient sous la surveillance du Comité — Octobre. Il fit

décréter le séquestre des biens des étrangers, Tarrestation

de tous les individus nés dans les pays en guerre avec la

France et se trouvant sur son sol. C'est alors qu'il fut en-

voyé en mission en Alsace, avec un collègue digne de lui.

le féroce Lebas. Arrivés ensemble, leur premier exploit est

du 25 octobre demandant aux jacobins six hommes révo-

lutionnaires et incorruptibles pour former une commission

à la suite de l'armée du Rhin, pour punir les agents préva-

ricateurs des diverses administrations de cette armée. Celte

demande fiit remplie le même jour— Ces deux monstres,

par leur circulaire, appelèrent à cette époque environ quatre-

vingt-dix individus de divers départements, qui prirent à

leur arrivée dans Strasbourg le titre pompeux de Sainte

propagande. Affublés d'un costume particulier, composé d u-

ne grande robe, pantalon large, bonnet rouge, long sabre

pendu au côté et moustache ; c'est ainsi qu'ils se prome-

naient en ville, passaient mâme les troupes en revue, les

hanmgoalent et se proclamaient partout les patriotes par

ezoeUence, la fine fleur des révolutionnaires et, par-dessus

tout» les aauveiuB du Bas-Rhin. Usfurent tous logés au Ly-

cée, et le général Dièobe s^empressa de leur donner une
garde de 12 hommes, des plantons et des* oidonnanoes à
cheval pour porter leurs dépéchea Ces sauveurs coûtèrent



LU HOUaB DE Uk BftVŒ^mOH 965

à la ville passé 54,000 livres pour traitement seul, sans

compter les frais de déplacement et leur table, qui regor-

geait des mets les plus friands et des vins fins requis des

riches—28 octobre. Ils adjoignent Prost et Yilvot au Comi-

té de surveillance et de sûreté générale du Bas-Rhiu —
30 octobre. Informés qu'il s'est introduit des étrangers et

des personnes suspectes dans la ville, ils autorisent ce Co-

mité à requérir le nombre d'hommes armés nécessaires

pour faire cette nuit des visites domiciliaires dans toutes

les maisons et y arrêter les suspects — Seconde dépêche

au même comité :

Depuis plusieurs jours, nous vous avons recommandé de rechercher

et de faire arrêter les ^ens suspects du district : À Strasbourg seul, il

en existe des nllllera» etcependânt foos êtes encore à nous fbnnir le

praaier nom de cette liste des ennemis de la répiibliqie. flUoMOB de

les arrêter dans le jour, nous désirons savoir leurs noms.

SÛ octobre. Us s'adressent à la Société des jacobins pour

connaître son opinion sur le patriotisme et les vertus répu-

blicaines des membres de Tadministration départementale

— 31 octobre. Us déorôtentrempront forcé de neuf millions

payable dans les vingt^quatre heures. H produisit 6,839,013

livres— 2 novembre. Ds cassent la municipalité de Stras-

bourg, Tadministration départementale, celle du district, et

font conduire les membres à Metz» à Chàlons et à Besançon
— 3 novembre. Cette mesure excepte Jung, Rosières, Sar-

rek et Schatz— 4 novembre. Us veulent savoir, où en sont

les recouvrements del'emprunt de neuf millions, la deman-

de des 5000 paires de souliers et des 15,000 chemises pour la

troupe — La Société populaire doit faire parvenir au maire

Monet la liste des citoyens choisis pour la nouvelle munici-

palité, afin qu'ils les installent sur le champ — 5 novembre.

100,000 livres de l'emprunt sur les riches, seront employées

à soulager les patriotes indigents, les veuves et les orphelins

des soldats morts pour la liberté. Cinq jours après, ils ajou-

tent 500,000 livres pour les familles indigentes de la ville—
6 novembre. Ils font arrêter tous les présidents, secrétaires

des sections du 31 mai et tous ceux qui ont pactisé avec les

lôdéra^tes — Ils décrètent <)ue reni|unmt de neuf niU>
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lions ne peut être rempli par les assignats démonétisés;

tous ceux qui ont payé avec ce papier sont tenus de le reti*

rer contre bonnes espèces ayant cours — 7 novembre. Que
le maire de Strasbourg excitera le zèle des citoyens pour

fournir à Tannée des souliers, des habits et des chapeaux

—

Que les biens de ceux qui auront acheté des effets d'un

soldat, seront confisqués an profit de la république~ Ils

ordonnent que le plus richeimposé dans rempront deneuf

millions, qui n'aura pas satisfait dans les vingt-quatre heu-

ree son imposition, sera exposé demain 8, de 10 heures dn
matin è. 1 heure du soir, sur la guillotine.Get honneurétait

réservé & Mayna Fias loin cet anétô porte que ceux qui

n*auiont pas acquitté leur taxe dans le jour de demain,

ront un mois de prison par chaque jour de retard— 8 no*

embre. Le comité de survdllance et de sûreté générale

doftleurrendre compte delalevéedeeseeUéBSurles papiers

des notaires, banquiers, agents de change et autres scélé-

rats arrêtés, afin d'alimenter la guillotine par la cbftte de

leurs têtes, donner par là l'exemple terrible de la vengeance

natioiiale et fiiire porter leurs trésors à la Convention— 14

novembre. Monet en les informant que le conducteur qui

a transféré à Metz les administrateursdu Bas-Bhin, réclame

1988 livres pour voiture, ne sait sur quelle caisse, il doit

en assigner le paiement. Sur l'emprunt des riches, fui leur

réponse— Vu la malpropreté des hôpitaux, 8000 lits seront

tenus prêts dans vingt-quatre heures chez les riches de la

ville— Dans une lettre aux Strasbourgeois, ils énumèrent

tout ce qu'ilsont d^à fkit de bien pour la dté; à leur arrivée

disent-ils, rannée était désespérée, sans vivres, sans vêtements, sans

disetpHae et sans chefs. En ville, ancune police, le pauvre y gémissait

sons le jong des riches, les portes de la ville se fermaient tard, les routes

couvertes de vagabonds, les autorités négligeaieni tout, même les inU'Ill-

gences avec rennemi <|ui est aux portes ! Aussi avons-nous bannis au nom

(lu salut public les autorités municipales et départementales, imposé les

riches, pour foire baisser les denrtos, IkiC agir le tribnna! militaire pour

fdre fludUer les coDspiratenrs. Enfin le peuple rentre dans ses droits
;

rindigence est soulagée; Tarmée est vêtue, noorrle et renforoée; Tari^

tocratie se tait, Tor et le papier sont au pair.

GSSFsi
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15 novembre. Ils s'adressent à la uiunicipalité :

10600 hommes sont nus-pieds dans l'armée, il faul déchausser tous

les aristocrates de Strasbourg dans le Jour, et que dematnà 10 bernes da
natbi les dix mille paires soient en marche ponr le quartier général.

15 noyembre. Tous les maoteaux des citoyeDS sont en
réquisition. Qs devront être rendus demain soir dans le ma-
gasin de la république— Proclamation : les citoyennes de

Strasbourg doivent quitter les modes allemandes, leurs

cœurs étant français— Tout échange fonséd^àssignats con-

tre espèces était proserii et annullé parune loi positive. Au
m^iris de ces dispositions formelles, ils ordonnent à tous

les citoyens de Strasbourg de porter leurs espéoes à lamai*

son coomiune, pour y être échangées contre des assignats.

En peu de Jours Téchange produisit environ deu millions

— âé novembre. La municipalité fera abattre dans la hui-

taine toutes les statues depierre, qui sont autour du temide
de la Raison, et entretiendra un drapeau tricolore au haut

de la tour— Tous les vases des temples de Strasbourg et

les dons patriotiques seront envoyés à Paris— Défense de

se promener dans les fortiflcationset stirles remparts, sous

ponede trois mois de prison— Après une absence, ils r^
viennent le 18 décembre inopinément à Strasbourg — 14

décembre. Us arrêtent Ique Schneider, accusateur public

prèsle tribunal révolutiimnaire, toL-ptètite,né si]detallemand,

s^étant présenté la veille dans Strasbourg avec un fiiste in-

solent, traîné par six chevaux et environné de gardes, le

sabre nu^ sera arrêté cette nuit même etexposé demahude
10 heures du matin à 3 heures du soir,sur la guillotine, àla

vue du peuple, pour expier IMnsulte £atite aux mœurs de la

république naissante, et ensuite conduit de brigade en bri-

gade au CSomité de salut public de la Convention nationale

à Paris — 15 décembre. Le Comité de surveUlanoe et de

sûreté générale leur présentera une liste de huit patriotes

pour compléter les membres du Directoiredu Bas-Bhin —
16 décembre. Qs autorisent le nième Comité à nonuner sur

llienre un de ses membres pour remplir looviaoirement

les fonctions d'accusateur près le tribunal rév<dutionnaire
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qa*occupait fldinflMgr— Hb Invitait le mèma Ciomité à
leur proposer rar te ^bamp un oitosreii apte à remplaoer

Schneider. Neamann fdt désigné — Le tribunal lévoln-

tionnaire leur rendra compte sans délai des mesures prises

pour ddoouTifroeux qui ont conspiréen fiiTeur de Tennemi
et de l'aristocratie dans le Bas-Rhin — 23 décembre. Le
tribunal criminel du Bas-Rhin fera raser la maison de qui-

conque sera convaincu d*agiotage oude vente au-desaus dn
maximum-* 98 décembre. Avec Pichegru il entre dans

lAndan ^ S8 décembre. Provisoirement» il sera formédans

chaque commune ou canton du Bas-Rhin» une école gra-

tuite de langue française; 600,000 livres seront pris & cet

eflét surVemprunt sur les riches. — Pendant leur procon-

sulat, non seulement la guillotine lût constamment en per-

manence surla place d^armes deStrafitx>urg, maisunsecond
exemplaire droulait dans le Bas-Rhin et une partie du pays

de Bt|8ch à la suite du tuneux tribunal révolutionnaire.

Les noyades étaient projetées,les bateaux âsoupapesfiirent

mis en délibératioo, et si les mêmes forfoits de Carrier à

Nantes n*ont point souillé les bords du Rhin, o*eet &uUi

d^oir trouvé un nombre sufiOsant de compUces, et peut-

être la cndnte qui poursuit les scélérats, lorsqu'ils doutent

de leur succès — Dès le retour de Saint-Just à Paris, son

union devint de plus en plus intime avec Robespierre et

Gonthon, et le 19 lévrier 1794^ il Ait élu président de la lCk>n*

vention nationale, tout en restant membre du Comité de

saint poMlo— Ennemi de Camille Desmoulins et de Dan-

ton, tt fit tout son poseible pour les perdre, et le 6 avril ils

ftirentenvoyés àTédiafaud avec Fabre d*Eglantine, Hé-

ranlt-de-Séchélles etautresd^mtés^MaL Rfut denouveau

chargé d*une misdon à l^armée du Nord, où il exerça les

mêmes oraantésquedans leBas-Rhin, et provoqua le décret

inhumain du 96 mai 1794, portant qu^ ne serait plus lUt

de prisonniers anglais ou Hanoviiens; mais que tout serait

mis à mort— 8 juin, nassisteàla bataille de Fleurus^ et

adresse à la Convention nationale un rapport éloquent sur

cetteeélébre victoire. — Sur nnvitation deRobespierre, il
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se rendit quelque temps après à Paris; mais présageant

avec Couthon les dangers dont ils étaient environnés et

qui, de jour en jour, prenaient un caractère plus menaçant,

il conseilla i\ Robespierre d'écraser leurs ennemis, s'offrant

de diriger le mouvement d'une nouvelle révolution. Celui-

ci hésita, le prestige do sa puissance commençait à décliner,

les cris : à bas le tyran / se firent bientôt entendre et ime

immense msgorité demanda la mise en accusation de Ro-

bespierre, Ciouthon, Saint-Just et Lebas. Saisis et entraînés

à la barre de la Convention nationale, mis en jugement, ils

furent d'abord déposés au Comité de sûreté générale avant

d'aller au Luxembourg. La force armée sous les ordres de

Hemiot, les jacobins, les Comités révolutionnaires des sec-

tions, tout était alors dans une affreuse agitation, et ceux

qui auraient dû prendre des dispositionspour la translation

des prisonniers, n'avaient rien &it La Commune de Paris

avait aa le teiiips de prévenir les geôliers des différentes

pfiaeiis de ne polnl les raoevoir, et quand Robespierre et

SainftJast ftirent présentas au Luxembourg, on refîisa de

les admettre. La foule e^empara d*eux et les oonduiatt en
triomphe à kCommune, qui les attendait et qui se proclama

elle-même en insurrection. Des canons, placés devant 1*B6-

tel*de-viUe, étaient à la disposition du parti, et les oanoB*

nierai môdieB allnmési^ étaient iprôts à manher contre la

Convention nationale» siBobespiem avait eu le ooumge de

se mettre à leur tète. Saint-Just Peu pressait vivement*

s^offirant de Tacompagner, le triomphe était certain;, mais

Robespierre seborna à annoncer que, dans deux heures, il

marcherait sur la Convention. Ce letard les perdit tous» la

Convention nationale les mettait hon la hi dans flntervaHe

etnommait Barras avec onae mmminnaifne pour dirigar la

force armée. Henriot, qui se trouvait dans un état dHviesBs

complet, fut abandonné par las Iroupes et jeté dans un
égoat Les sections se déclarèrent pour la représentation

nationale^ et sur les8 heures du matin, Robespierre» Saint-

Just et autcee conqplices forent arrêtée aans résistance. Ce
demieriie cherclia pas, à Texemple de Ldaas et des deux
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Robespierre^ «Tattenter à ses jours. Conduit à la Goacierge-

rie et quelques heuresapièstntdnH devant letribunalrévo-

lutionnaire, îl Ait enroyé à Tédia&ud dans la acérée du 38

juillet 1794, âgé de 26 ans et demi.

J03TET (Pi>Bsa-A»TOiNE), çadeL

Né en 1766 à Montpellier— Avant 1789 maître d'armes à

Straabonig— 15 janvier 1790. Membre fondateur de la So-

dMddelaBévolntlon— U iftvrier 1790. Membre de celle

des amis de la GonstituUon— 7 février 1792. n pesse aux

jacobins et fat employé à Straabourg à Tadministration des

vivres de la guerre — Novembre 1798. Lors de la distribu-

tion des cartes de sûreté^ ila£Qrmel'incivisme de Lamarche,

ft raison de ses relations ayeo Noisette et des individus ran-

liBrmés ou obassés pour leur aristocratie, et plusencorepour

ses propos et sa conduite anti-révolutionnaire.

fiàMM (Jban-âiidré).

1787. licencié, propriétaire de Fauberge à la Eààie, près

la Douane à Strasbourg. — Membre de la tribu des vigne-

ions S9 octobre 1790. Membre de la Société des amis

de la Ck>n8titntion— 80 avril 1791. Set^étaire du Comité de

correspondance de cette Société — 7 lévrier 1799l 11 .'passe

aux jacobins — 31 août Gamot et autres le nomment
membre de Padminiatration départementale — 3 octobre

1798. Goyardinet Ifilhaud le maintiennent membre du
Conseil général du département; il remplacera Neumann
qui passe au Directoire — 81 octobre. Membre du Comité

da surveillance du Bas-Rhin, dont il est le secrétaire, il vise

parfids les quittances de Temprunt forcé de SainWust et

Lebas— 97 novembre. Le caissierdu tribunal du Bas-Rhin

lui paie 600 livres pour frais d\m repas de sans-culottes

—

Fin août 1794. Fousseddre le maintient au comité de sur-

veillance de la commune— 96 octobre 1794. Encore pré-

sent aux jacobins.

K/EMMERER (Jean-Jacques).

D'origine allemande, il fut un des premiers curés catho-

liques qui arriva de Ileidelberg à Strasbourg après 1790 —
Au commencement de 1791, conformément à la loi du 26
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décembre 1790, il prêta le serment civique, fut nommé curé

à Andlau, et en mars suivant vicaire apostolique de Téglise

cathédrale de Strasbourg par Févêque constitutionnel Bren-

del, puis, au commencement de juin, supérieur et profes-

seur d'histoire ecclésiastique au Séminaire épiscopal de

Strasbourg où il demeurait — 6 juin 1791. Membre de la

Société des amis de la Constitution, il prête le serment pres-

crit par le règlement n annonce qu'il publiera avec plu-

sieurs de ses confrères un journal allemand sur les événe-

ments religieux les plus récents en France— 10 juillet Dans
ce journal, en rendant compte du sermon prononcé par

fichneider, lors de la prestation du serment civiqae dans la

cathédrale, il dit :

La rèpntatiOD qne Schneider s^eet acquise d^éCra an de pranden on-
lenre de rAllemagoe se oonfimie aussi en Ffiiiee. Une preuve eonvabi-

cante en est le disconrs qui fut couronné par llpprdbation de tous les

citoyens de Strasbourg. Quel homme de sentiment pourrait résister à l'é-

loquence entrainanie de Schneider? Cest grand dommage qu'il ne soU

venu au monde un siècle trop tôt !

22 octobre. Avec révôque Brendel et 10 de ses collègues

vicaires épiscopaux, il désavoue par afiiches le discours im-

primé, prononcé à la Société des amis de la Constitution

par Schneider, en faveur du mariafçe des prêtres — Dans
la niùme mois un pamphlet, à l'adresse des députés du Bas-

Rhin, c\ leur retour de rassemblée nationale, pose cette

question :

Pourquoi avez-vous, couirairement aux lois de l'Etat, qui défendaient

de conférer des bénéfices et surtout des cures à des étrangers, permis que

rinlros Brendel doonit des enresà on tas de prtties seandaleox el dlfii-

més par leurs moenrs el leur doctrine» qni sont venus de tontes les par
lies de TAIlemagne, tel qa'nn Ummerert

2 décembre. H nous donne encore le programme dee

cours de la fitculté théologique cathoUqae de Strasbourg &

laquelle il appartenait— 7 féTrier 1792. n passe aux Jaco-

bins. — Dans lamôme année, Sclmdder dans un imprimé

intitulé : Portraits des apàires français à Strasbourff, nous

dépeint son ami Kœmmerer— 1703. D se maria, sans tenir

compte de sa protestation de 1791— Il a aussi habitéBoux-
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wOler, où il proToqoa tant de désordresqu'un commissaire

y fut envoyé pour y mettre ordre— S5octobre 1794. Il n'est

plus sur la liste des jacobins Il est mort le di septembre

1798. Bautain, dans son almanach de 1799. nous dit, que
Eœmmerer a rendu des services à la cause publique, par

sa fermeté dans les moments difficiles, notamment dans

eeœL voisins du 4 septembre 1794 . On eût demandé en lui

un caractère phis constaniment à Tépreuve des vicissitudes

des circonstances. — Il a publié : Moral Jur JimgUnge, in-

13, 1787 ; Diê neuesten religioiu begeberUieiten infranckreich»

Strcuhurg, in-4o, 1791 et 1792; Semûche Kromk, Straàbmrgt

in-4*,1796àI79a

KJSRUNG (Michel).

1789. Tourneur à Strasbourg— 1793. Membre de la So-

ciété desjacobins~ 6 janvier 1794. Le représentant Bar le

nomme du CSomIté de sunreiUaifce de k c(»mnime — 11

avril. Secrétaire de ceGomité qui prit fin le 80 aoûtsuivant

— S5 octobre. EflGsicé de la liste des jacobins.

KARGHER (André).

De 1789 à 1792. Vicaire évangelique de la commune de

Breuschwickersheim, près Strasbourg — 1793. Alors qu'il

était pasteur à Hûrtigheim et Quatzenheim, il abjure l'im-

posture. Après avoir étp ministre de la vérité, il se propose

de devenir plus que jamais l'adversaire du charlatanisme

sacerdotal. Avec c»is principes il se fit recevoir membre de

la Société des jacobins; mais le 25 octobre 1794 il n'y était

dé^k plus.

KÉFEIN.

Un des 90 propagandistes venus de Tintérieur 19 dé-

cembre 1793. Au club des jacobins, il vote la mort de tous

les suspects après triage. Le commandant de gendarmerie

Queflfemme déclare au club qu'il n'a rien de commun avec

lui

KEIL (Léopold).

Un juif badois, né dans la petite ville do Gemsbach en

1753— Avant 1789. Répétiteur d'histoire à Strasbourg—
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lla]sl79S.lIeiiibre delàSociété dfisjacobins—Octobre 1798.

Mombre de la propagande révolationnaîre— 23 novembre,

n demande à SaîntJiiatrépurement de la Sociétépopulaire^

d'après la censure des sans-culottes— 19 décembre. Aux
jacobins il Yote la mort des suspects après triage felt— 8

octobre 1794. A la réorganisation du collège de Strasbourg»

il y enseigne la géograpbie, rbistoire et surtout celle de la

Révûluiion française— 25 octobre. U est encore aux jaco-

bins— .17 JanTier 1795. Le représentant Bailly le nomme
<fnne commission chargée d'^^mrer la Société des jacobins.

KBEFFER.
1789. Tonnelier à Strasbourg— 1793.Membre de laSodé-

'

té des jacolnns— 98janvier 1794. Cibargé par Lémann et

Baudot de surveiller le transport dans les caves de lliétel

des Deux-Ponts des vins mis en réquisition chez les riches

de Strasbourg— 95 octobre 1794. Biffé de la liste des sans-

culottes.

EIEGHEL (JBAM-FBÉDâBic).

1779 à 1792. Notaire et greffieraux inventaires. Ficckwil-

ler, n« 60— 1791. Membre de la Société des amis de la Con-

stitution— 7 lévrier 1792. Il reste avec la Montagne au Mi-

roir— 14 octobre. B y prononce un discours patriotique en

allemand— 17 octobre. Ud second; tous deux furent im-

primés aux frais du club. — Apartir de là, il disparaît de la

scène politique, par contre son frère figure, le 2 novembre

1798» sur la listedes 248 suspects et fut enfermé au Sémi-

naire — Notre orateur n'est plus sur la liste des jacobins le

25 octobre 1794— En 1804 il publia à Strasbourg in-12 :

tSchneidermU der Zauhergerte oder Oeschichte des Oeister*

Bcschwdrers xmdfalsclien Proplieten Oeorg Schneiders von

HëhnJieim, ehenuUigmSckuJimachera eu Stnaburg. Mnewah^
re Gesehichte.

KIENLIN (J.-€;BBiS!roPHB), aîné.

Né à Strasbourg; où il était négodant avant 1789,àc6té

de l^bétèl de l'Esprit, quai Saint-Thomas— Décembre 1790.

Membre de la Société des amis de la constitution— 7 lévrier

1792. Membre de celle des jacobins — 22 maL Au dub il

NoaTeUe Série — g* année. 18
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afgno une cîrmilaire à toutes les Sociétés affiliées pour leur

peindre la dtuation poMtiquedesfrontiôres du Rhin— Dans
le môme mois, il prend un domicUe à Paris, rue et maison

des Prouvaires, N* 656— Si juin. La munieipalitè de Stras-

bourg le ikit citer devant le juge pour avoir signé radreese

du 23 mai — 10 août. L*un des cinq du Comité révolution-

naire de Paris, qui firent la ftuaieuse journée, qui coûta

si cher à la France dans la auite— 6 octobre. De Paris, il

écrit au dub de Strasbourg pour féliciter les jacobins de

leur triomphe, les engageant de continuer avec ardeurleurs

travaux, pour affermir à jamais Pempire de la liberté et de

régalité. Il leur annonce en même temps que le ministre

Servana nommé < notre frère *^ le capitaine Diéche, lieute*

nantHiolonel du 3* de ligne. Une nouvelle preuve que^

sous ce régime^ les zélés n'étaient pas oubliés— 31 jan-

vier 1793. Couturier et Dentzel le nomment officier muni-

cipal— 3 avril Se qualifiant de délégué des sections de

Strasbourg, il se présente avec Teterel à la barre de la

Convention nationale pour demander le rapport des décrets

du 17 mars et 1* avrU 1793^ le maintien de Couturier et

Dentzel comme représentants en Alsace^ et surtout que
rassemblée soutienne ceux qui ont actuellement le dessus

à Stra8lx>urg.— Le même jour, en rendant compte de sa

mission aux sans-culottes strasbourgeois^ Teterel ajoute :

Kienlin est brave, il fait beaucoup de bruit avec les patriotes; mais il

ne lie pas deux idés bien nettement, voilà où j'en suis avec ce citoyen.

A la môme épo^iue, Kienlin écrit à la Société des amis de

la liberté et de l égalité à Strasbourg pour annoncer la tra-

hison de Dumouriez :

J'étais bier à la Convention, Danton et d'autres de la Montagne se sont

lioiiliés en mis républicains, réunisse^vous, et nos ennemis da dedans

et du danseront anéantis % Jamais, d-jolnt Mam, oe vienx renard

de la liberté et delà république; on a tant crié contre lui, et moi je VtA

toujours deffendu, en Angleterre, en Hollande, en France. Trahi do tout

coté, il ne nous reste que de nous sauver pour la troisième lois, et exter-

miner à jamais Us aristocrates, les feuUianls ei les modérés, il faut abso-

lument purger le sol des royalistes deeelle fermine et que la république

soit une et Indivisible à jamais, ouque nous périssions tons avec elle. Aux
wmu, dtoyeo^ aox armes.
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8 juin. De Paris, et membre du Comité de correspondance

de la Société des amis de la liberté et de Tégalité, séante

aux ci-devants jacobins, Saiut-Honoré, à Paris, il adresse à

la même Société à Strasbourg un récit exact de ce qui s'est

passé dans la capitale — 3 octobre. Ayant refusé les fonc-

tions d'officier municipal, il est remplacé par Waghette père

— 25, 27 et 28 décembre. TafTin informe la citoyenne Kien-

lin à Paris, de la situation de Strasbourg et des arrestations

faites le 15 — 27 décembre. Elle reçoit une lettre collective

de 14 sans-culottes de Strasbourg en faveur de Schneider

détenu à Tabbaye ù Paris — 11 janvier 1794. C'est Laveaux

qui informe la citoyenne Kienlin de nouvelles arrestations

à Strasbourg — Par contre les 28, 31 janvier, 2, 4, 13 février

et 6 mars, c'est Schneider qui, de Tabbaye^ prie Kienlin de

faire des démarches auprès du Comité de sûreté générale à

Paris, et rengage à demander la permission à Fouquier de

venir le voir avec sa femme, ce oui fut accordé le 11 mars—
4 juillet. Sa position change, Nachbauer le dénonce à Neu-

mann^ accusateur public, coinme avilisseur de la monnaie

nationale — 27 juillet. Après la chùte de Robespierre, il est

mis à la conciergerie à Paris, où il séjourna assez longtemps

— 25 octobre. Il ne figure plus sur la liste des sans-culottes

— 1798. Commissaire de police de la douzième section, à

la Krautenau, 50, prés le pont Saiat-GuiUaume.

KIRN.
20 février 1792. Membre du club desjacobins — 8 février

1793. Membre du Comité de surveillance, institué par le

club des jacobins, chargé de recevoir les dénonciations et

d*6n faire le rapport — 25 octobre 1794. Il ne fût plus par-

tie de cette Société.

ELâUER (Cbàbles), aussi GIAUfiR.

Un baron prussieD, natif de Berlin, d^autres prétendent

du Brandebourg.Un échappé des prisons de Potsdam; mais

on n*a jamais pu apprendre les causes de cette incarcéra-

tion— 6 juiUet 1798. Secrétairedudub des jacobins, il signe

Tadresse à envoyer aux autres Sociétés du pays^se félicitant
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d68 événements qui viennsnt de se passer à Paris — 18 oc-

tobre. Président de la commission nommée par Tadminis-

tration du district» il assiste à rassemblée géaêrale des au-

torités oonsUtuées et des Sociétés populairesdans le temple

de la Raison— 28 octobre. Le comité de surveillance et de

sûreté générale du Bas-Rhin le charge d^arréter tous les

bailliSy greffiers, chasseurs, forestiers, maîtres d'école inser-

mentés, servantes et domestiques de prêtres réfractaires,

ainsi que le plus riche des aristocrates de chaque endroit»

et les &lre conduire en prison à Strasbourg pour y servir

d^ôtages— Par le môme arrêté, il imposera les aristocrates

de chaquecommune d'une forte taxe, payable daiis 8 jours»

et qu^ fixe comme suit : 400,000 livres Geispoltsheim ;

200,000 . Oberschœfifolsheim;

150,000 » Duttlenheim;

100,000 » Duppigheim;

100,000 » Achenheim;

10,000 . Holzheim;

7,000 » Avolzheim.

907,000 livres, sauf ratification de

Saint-Just et Lebas; mais quand Tapprouvé est arrivé le 25

novembre, la perception était déjà terminée— 2 novembre.

Nommé membre de Tadministration du district de Stras-

bourg. Il était alors en commission dans le canton deBoux-

willer — 22 novembre. Président du district provisoire, il

enjoint aux municipalités de réunir à l'instant tous les livres

hébreux, notamment le Talmuth et autres signes du culte

Israélite, et qu'un autodafé en sera fait le decadi de la se-

conde do Brumaire, an 2 — 24 novembre. Il donne ordre à

Welcker d'arrêter les sept plus riches bourgeois du village

d'OberschcuQblsheim ; 4 ont été guilloLinés — 10 décembre.

L invite la municipalité à fournir 150 charpentiers pour dé-

molir le toit de la caserne de la Finckmatt, des considéra-

tions militaires l'exigent impérieusement — 25 décembre.

Comme étranger, il est congédié du district de Strasbourg,

et peu de temi)S avant il l'avait été de la Société des jaco-

bins— 10 janvier 179é. Reconnu suspect et dangereux» La-
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coste et Baudot le font arrêter dans la nuit, transférer à

D^on, et ses papiers saisis. Pour cette raison il ne figure

plus surla listedes jacobins au 25 octobre suivant— Brsend-

16, dans son rapportdu 6 février 1795 au représentant Bailly,

nous apprend que le prussien C3auer était initié dans les

secrets de Tinûme prqjet de noyades de 6000 citoyens de

Strasbourg.

KLÉE (Jban-Jàcqueb)» faubotug de Pierres.

1789. Boulanger à Strasbourg— 1793. Membre de la So-

dèt6 des Jacobins— De 1793 au 5 janvier 1794da Comité

de sonreillance de la commune de Strasbouig— 14 aiPiil.

n parcourt les communes du district pour s'assurer si les

lois du gouvernement révolutionnaire sont exécutées, sll

ne s^ trouve point de malveillants ou d'étrangers — 20

mai. n invite leGomité de Golmar d'arvôter Lemp et de le

faire conduire en prison à Strasbourg — 21 mai — CTest

au CSomité de Bordeaux qu'il s'adresse pour faire incarcérer

Siccard, ex-commissaire des guerres, et le transférer à Stras-

bourg— 80 août A l'arrivée de Foussedoire, il est congédié

du Comité de surveillance— 26 octobre 1794. Biffé aux ]a-

cobin&

KLEIN (P. Henri).

Né en 1738 à Phalsbourg, où il était meunier en 1789—
1791. Capitaine de chasseurs et plus tard des charrois —
1792. Membre de la Sociétédesjacobins— 7aoùtl793. Au
club, il signe l'adresse des Strasbourgeoisaux défenseursde

Uayence, se terminant ainsi :

Nous ne sommes pas encore bien assurés si la capitulation deMayence

est due à une trahison ; mais ce que nous saTons bien, c'est que oe ne

sont pas les soldats qui ont trahi.

8 septembre. Membre du Comité de surveillance de la

Société des amis de la liberté et de Tégalité aOiliée aux
jacobins de toute la république, il signe une dénonciation

contre Gombaud — 22 novembre. Son certificat de civisme

lui est accordé et le 28 novembre on lui délivrera une carte

de civisme ; mais on change d'avis — 30 novembre. Le Go-

mité de surveillance décide qu'il n'aura qu'une carte de
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sûreté, le reste sera renvoyé aa greffe de la mimiGipalité ^
8 décembre. Il remplace Laforgue comme sarveillant des

pnsomiiers à Thôtel de Darmstadt 13 décembre. A son

Jour, îl est remplacé par Heinrich, commandant de la garde

nationale— 21 décembre. H dénonce Hoffberr, boucher à

Strasbourg — 25 décembre 179S et 12 janvier 1794. Ck>mme
collecteur à Boarsch, il verse à Blanchot 19,965 livres, prove-

nant de Temprunt SaintJust et Lebas — 25 octobre 1794.

Encore inscrit aux jacobins.

KLEIN (Jean).

Néen 1745 à Strasbourg où il étaitcordonnier avant 1789.

Juin 1791. Membre de la Société des amis de la Constitu-

tion — 7 lévrier 1792. n resteau Ifirolr avec lesjacolnns—
25 octobre 1794. H y est encore.

KNECHT (Jean-Daniel).

Né en 1748 à Strasbourg, où il était jardinier en 1789—
22 novembre 1798. Membre de la Société des jacobins, il

signe les demandes à Saint-Just et Lebas de supprimer la

permanence des sections et d^ordonner Tépurement de la

Société populaire, promettant de Texécuter d'après la cen-

sure des sans^ulottes — V décembre. Le Comité de sur-

veillanoe et de sûreté générale du Bas-Rhin le nomme con-

signe militaire au pont du Rhin, en remplacement de Jean-

nel, place quil occupe encore le 25 octobre 1794» tout en

étant membre du club des jacobins.

ENOLL (Balthazard).

Né en 1782 à Strasbourg, où il était perruquier—Décem-

bre 1798. Membre de la Société des jacobins— Le 25 octo-

bre 1794. n y est encore.

.

EOGH (Jban-Daniel).

1798. n abjure comme ci-devant vicaire protestant de la

ville de Barr, et se &it affilier à la Société des sans-culottes

de Strasbourg au Miroir — Cependant le 25 octobre 1794 il

est rayé de la liste.

KOHLER
1791 . Curé oonsUtutionnel de la commune de Westhoffen

— 1798.11 alojura entre les mains du maire Monet» pour de-
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venir agent de Daniel Stamm pour la levée des taxes révo-

lutionnaires dans les communes du canton de Molsheim,

où U devint juge de paix — D'après son compte du 1" dé-

cembre, il aurait perçu à Holtzheim, Kolbsheim, Hangen-

biethen et Oberschœffolsheim 35,515 livres— 7 décembre.

Juge de paix à Molsheim. Blanchot lui paie 200 livrespour

commission — 25 octobre 1794. 11 ne figure plus sur la liste

de la Société des jacobins, bien qu'il en fit partie en 1793.

KOLB (Jaan-Jagqubs).

1789. Boiilaiiger,Vieux-Mardi64iuz-Poiaaoii8,àStra^^

Mars 1791. Monbre die la Société des amis delà Cionstilution

— 7 fifvrier 1799. Il pane aux JacoblDS— 9 noTembre 179&

n Tene à Blanchot 10000 Ihrespoorune amende de 80,000

livres prononcée contre lai sur les dénonciations de Paulde

Rœsder et de Sdunidthenuer — 14 et 16 novembre. H paie

6000 lime, sa part dans rompront f6roé du 31 octobre —
4 août 1794. Membre du Comité révolutionnaire des Jaco-

bins, il demande que la Sodété envoie des lettres de lélksita*

tiens à la Convention nationale pourla fiorce mAle eténer-

gique qu'elle a déployée le 27 juillet contre Robespierre et

autres; mais Hcnet et Teterels*y opposent» la proposition

visant au rétablissement des sections qui sont interdites

90 septembre. Membre du Comité de surveillance et de

sûreté du districtde Strasbourg, il&it remarquer au Comité
de sCtreté générale à IMs* que Saum fils doit être jugé par

le tribunal criminel du BafikBfain — 225 oct<d>ra Billé de la

liste des jacobins— 27 novembre. H requiert le notaire La-

quiante pour assister à la levée des scellés chezMonet~Bn
17M ayant quitté la boulangerie^ il devint brasseur auFam
sur la place d'Armes —17 janvier 1795.Bailly le nomme du
Comité révolutionnaire du district de Strasbourg.

KOBN (FaADiBio).

Né en 17&5 à Strasbourg, où il était employé à la douane

avant 1789— Juinl790. Membre de la Société des amis de

la Constitution— 7 février 1799. H 'reste avec les sana^u-

lottes au Ifiroir 96 octd}re 1794. U y est encora.
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EOTELOT.
Un des 90 propagandistes; on ignore d!oft il est venu —

19 décembre 1798. Au dob desJacolsins, 11 vote la mort des

suspects après triage.

KRAUSS (Frakçois-Joseph), licencié.

1789. Homme de loi à Stra8l3ourg — 5 février 1791 . Accu-

sateur public près le tribunal du district de Strasbourg, n
requiert contre deux pamphlets — Après le 7 février 1798

reçu membre des jacobins— 20 avril 1798. H est interné

dans la dtadeUe de Besançon. A cette occasion, FaivareOe,

de cetteville^dansune lettre àunsans-cuIottedeStrasbourg

marque: n nous est arrivé vingt aristoerates de TAIsace ;

parmi eux Erausse, qui est bien scélérat; on a trouvé sur

lui une lettre» annonçant que dans quinze Jours FAtoaoe

sera rendue —8 octobre. Relâché» Il est nonuné secfétalre-

grelDer-adjoint de la communedeStrasbourg* 17 octobre.

Aux jacobins, il est de nouveau porté sur une liste de pros-

cription— 5 novembre. Maintenu dans ses fonctions; mais
quelques jours après il estInternéau Séminaire—6 décem-

bre. Le Ckmiité de surveillsnce et de sOtteté générale du
Ba&-Bhin rejette sa réclamation et ajourne sa sortie du Sé-

minaire, jusqu*à rentière évacuation des ennemis du terri-

toire de la liberté— 27 décembre, n est réintégré dans ses

fonctiiHis et signe la réquisition, ordonnant la démolitioii

de la maison Sdhauer, place aux Poissons» N*t76» à Stras-

bourg— 35 mai 1794. Ijs Comité de surveillance des jaco-

bins le porte sur une nouvelle liste de;su8pects, à arrêter

dans le plus court délai— 7 octobre. Secrétaire du Comité
de surv^llanoe des hôpitaux militaires àStrBBbouig.Crétait
un caméléon politique, qui n*a jamais appartenu à aucun
parti, aussi la Uste dressée par les jacobins» le 25 octobre

1794» n*en parle pas.

ERESS (Pbiufpb).

28 avril 1794. il s^adresse au maire Monet» pour lui sou-

mettre» qu'étant employé de la nation, il a obtenu son cer-

tificat de civisme commebonrépublicain ;mais aD^ounThui
qu*un autre Comité de surveillance est étsbli, et que ses

I
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chefs exigent qae son certificat y soit révisé, on le lui refuse

comme feuillant, ayant été membre du (Comité central au

IGroir. C'est vrai, j'ai ét^ élu, mais mal[;ré mni, par la section et son

président, comme K' seul possi'dant les deux langues ; personne ne pourra

me dire d'avoir fait une seule molioD, fréquenté un seul des membres, ni

que j'y lie été attidDement. le me sais même retiré, quand j'ai tu de

quoi Û slaglssalt. Jamais Je n'ai vu Dletridi, ni aocnn de ses adliérenls.

lunais Je n^ai été anditeor aux feuillants* Enfin, ne faisant que le bien,

sans m'en vanter, j'ai marché constamment dans le sentier de la Révolu-

tion. J'en apiK'Ile à tous ceux i|uirae connaissent, et prie (ju'on m'accx)rde

suivant la loi que mes accusateurs témoignent contre moi en présence du

Comité de snrvelllanoe et de ma penonae. S*il existait un parti dans oe

mm4U Comlé eeMnOt^b ngnoraisi» et m*en sois relifé liien vite, voyant

qœ Je n*y poonis rien ftin pour le l»len et ne imlani eoopéfer pQor le

mal.

KUGLER (F.), senior, licencié en droit.

80 novembre 1789. Employé à la municipalité de Stras-

bourg — 30 avril 1790 Membre de la Société des amis de la

Constitution— Après le 7 février 1792 il passe aux jacobins

1792. Chef de bureau à la mairie de Strasbourg et comman-

dant du 5* bataillon de la garde nationale — 1793. Chargé

de la partie importante des subsistances de la ville — Dans

la nuit du 4 au 5 novembre 1793 il est arrêté— Le 5 novem-

bre, au matin, Monet s'adresse à Milhaud et Guyardin pour

obtenirquMl reste en ville, tout en prenant à son égard telles

mesures de sûreté qu'ils jugeront convenables. Guyardin

répond ; le destituer et le recommander à la surveillance

du Comité de sûreté j^â^nérale. — Pour régler sa position, il

se fit recevoir aux jacobins — 27 novembre. Envoyé dans

Tintérieur du pays, pour la levée des bœufs pour Tarméo, il

fait part à Monet des difficultés qu'il rencontre à faire cette

levée, à cause de la loi qui permet aux propriétaires de bes-

tiaux de vendre de gré-à-grô, ce qui rend imi)ossible d'ache-

ter au prix du maximum — 25 octobre 1794. Rayé de la liste

des jacobins — 17 janvier 1795. Il refuse le commandement
de son ancien bataillon— 1805. Chef au bureau central do

police à Strasbourg.

ËTUNAUt BaHTB.
(La suite prockaiument.J



NOTICE HISTOIUQUE

8ir h MBMie de Siint-Hypolito, cntoi de Hkiiviné.

en 175Q.

Cette notice inédite existait dans les papiers de la famille de Beer,

originaire de BibeaaTillé, dont un des derniers descendants, M. Louis

de Beer, fat gonvenew de la principauté de BéB4?eiit.La Bseuadoit

à ce document du aiècle dernier, l'eeUe qu'elle loi accorde aiyonr^

d*hu.

Saint-Hypolite. 17S9. — Cette ville forme une enclave

dans la province d'Alsace. Elle a toujours eu son gouverne-

ment particulier.

Elle a été rendue à la souveraineté lorraine par rarticle

23 du traité de Paris de 1710. il est ainsi conçu :

« Le roy donnera ordre pour foire mettre incessamment

audit Uac la Tille de Samt-Hypolite arec ses appartenances

et dépendances» comme elle fat remise an fen Dne Charles

après le traité de 1661, pour en jouir par sadite A. R. en

tons dnnts de souTeraineté, justice et domaine, de même
qa*en jouissait ledit due Charles en 1670 et que lui et ses pré-

décesseurs en avaient joui auparavant. »

La justice était alors administrée par un Bailli, qui avait

en même temps qualité de capitaine ou gouverneur. Il était

pourvu par le prince et présidait dans toutes les assemblées

de justice et autres; le surplus était composé d'un prévôt,

d*nii substitut, d'un clerc juré et greffier également pounru
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par le prince, de Bourgmestres et conseillers nu nombre de

douze, qui étaient élus annuellement à la fête de. Saint-Pierre.

Le 14 février 1670 la chambre des comptes commit Jean-

George Herman pour contrôleur du domaine audit lieu, et

ordonna que la hache serrant à marquer les bois dépenctaos

dadii domoiae lai soit remise.

Âa mois de décembre 1796, ie dac Léopold y établit one

préfOté biilUàgère et groriale ((brestale), composée d'un es-

pitsiae préTÔt, gruyer et chef de la police, d*an iieatenant

eontrdleiir et garde-marteaa de la grurîe, d*un sabstitot juge

tutélaire et procureur syndic, d'un gref&er, qui sara secré-

taire en l'hôtel-de-ville.

On Toit que par nécessité les fonctions prérôtales, gruriales

et municipales étaient confondues dans les mêmes sujets, et

c^est ce qui a aussi occasionné la confusion dans les matières.

Aetoeilement, par i'édit de i747, la grorie a été réanie

à la maîtrise de Saint-Dié et, par I'édit de 1751, il y a été

créé un prévôt royal, ressortissant aa bailliage de Saint-Dié

sons la coatume ^nérale de Lorraine.

Avant I'édit du mois de décembre 1726, la jurisprudence

n'était pas bien fixée à Saint-Iîypolile. On y suivait commu-

nément le droit écrit ou la coutume du val de Lièpvre qui

en approche, et les usages d'Alsace que ce voisinage, le com-

merce et rhabitude y avait introduits.

Mais, par cet édit, le dac Léopold ordonna c que ladite pré-

TÔlé bailliagère et grariale connaîtrait de tontes les caoaes et

matières, qai seraient de sa compétence à Tinstar des antres

prévôtés bailliagères des Etats, et que tontes les aiEdres qni

y seront portées seront traitées et décidées conformément anx

édits, règlements, lois et coutumes générales de Lorraine.

La ville de Saint-Hypolite est composée de 241 maisons et

S79 bourgeois. Ëlle est enfermée d'une simple muraille avec

des portes. 11 y a un ancien ch&teau que ie duc avait fait re**
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bâtir à la moderne; il ert à présent aeeensé à un partienller

du lieu.

Le Roy j est seigneur, haut, moyen et bas justieier.

La grande partie de son finage est commun avec les vil-

lages voisins d'Alsace.

Il y a un petit marché tous les vendredis.

La paroisse est sous rinvocation de Saint-Hypolite, du dio-

cèse de Strasbourg et du chapitre rural de Schleetadt

Le chapitre de la primakiale (îiancy), à canee de l'onioa

da cimj^tre de 8aioM3eorge et originairement à eaoae dn

prienré de LîèpTre, nomme à la core en tout tempe.

Le cbapiire perçoit les S/8 de la dlme contre le enré ponr

rentre tiers dîna la moitié et le coré d'Orsdiwiller perçoit

Tantre moitié. Le chapitre d*Andlan, Tabbaye d*Eber8he!m-

munster, le curé de Roderen, celui de Guémar, la prémissai-

rie de Bergheira la perç<)ivcnt sur différents cantons séparés.

Il y a une prémissairie fondée en ladite ville. Les officiers

municipaux y nomment en tout temps, et le préraissaire, aux

termes de la fondation, doit aider le curé dans ses fonctidna.

Un petit hôpital, la chapelle de Sainte-Croix sur le paquia an

devant de la Tille et celle de Saint-Vendeling, qni est nn

hermitage dans la iarélt royale.

Le èhapitre de la primatiale a une espèce de seigneurie

fimdère» qni consiste à nommer 17 hu^ers oa jorés, qni

sont payés par le chapitre. Ds s'assemblent le premier lundi

après la Saint-Hartin et jugent les mesus champêtres rap-

portés par le bangard que le chapitre nomme pour les rignes,

et par celui que les huebers nomment pour la plaine, à raison

de 4 sous par pièce de bôte. On juge dans cette assemblée

les contraventions à la dîme. On appelle la maison du cha-

pitre la Cour franche et celte assemblée le Dinckhoff. Les

bourgeois sont tenus de s'y trouver. On y juge les petites

amendes sur les rapporta de ces deux bangards seulement

G*est un usage eommun en Alsace.
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Les autres bangards font leurs rapports à la justice ordi-

naire et les amendes appartiennent au Domaine.

Le chapitre paraissait autrefois participer à la haute jus-

tice en ce qu'il prenait dans les amendes et payait part dans

les procédures criminelles; mais il n'a point de droit de

haute justice, ne rexerce pas et n'en joait plas.

La ri?ière d*IU passe daos le flnage oommiui des Riettei

(Ried), qoi Miildea pâtorageseommims ani Till*» et eomoia-

nantés de RibeauTillé, BerUuiiii, Gaéinar, ArUenheim, Oh-

oenheiiii et OrschwiUer d'Alsace et de Saint-Hypolite lorraine.

Mais ees palorâgee sont sons la sapériocitd lerriloriale da

comié de Ribaa^ene.

Il y a un canal tiré de TIU pour le moulin de Bruch, sur

la longueur d'environ 30 toises. Le canal et le moulin appar-

tiennent à la ville.

Le ruisseau qui descend du bois de Saint-Hypolite, sans

poissons, appartient ansai à la Tille sur enyiron une lieue

de longueur.

U y a aa-desBQS de la ville et au-dessous de la forêt royale^

à Tooeldent et à nn qnart de lieue de la Tille, contre le che-

min de la montagne, une mine de houille qni est ouTerte et

à laquelle on traTaiUe; mais par le hail actuel du 4 décem-

bre 1754, il n*y a point de htAs affecté.

n y a une toilerie appartenant à la Tille, qui prend son

bois dans les forêts communales.

Dans la Grurie et communauté de Saint-Hypolite il y a

une forêt qui appartient au Roy et différentes qui appar-

tiennent à la Yiile. On va eu donner le détail :

Bois du Roy.

L Dans le finage à Toccident et à un quart de lieue de la

ville, la forêt royale ou du duc dite Berzogswald d'environ

<00 arpens. IL Les cantons dits Lmigentiiale/kDonUhal d'en-

Tinm 60 arpens. IH. Les cantons UetUM et Lagigenboeh

d*eaTiroa 40 arpens. IV. Le TutfimloA d'enTiron 80 arpens.



2186 BXVUB D'ALSACB

La vaine pâture dans ces forêts est k la riile.

Les bois indivis ont été partagés et la part de Saint-Hypo-

lite consiste dans la grande et la petite (orH.

La grande coupe comprend les cantons : Schentzen, Heher-

na, Schiling, Haulsau, Spitzberg, Rotzel, Glausterfaad,

Schwardratz, Hautnabois, Glauslerfaadberg, Adamorheiii,

Steinsdeli; Gradell, Danichel et Spremont 1645 arpens.

La petite se compose des cintoiis : GtlIbeUnrhein, GellM-

linrod, Kaatkonne, Sanfoiglhal, Wolffirbein, JBgetorhefo, Deux

bornes» Kettetrinckgern, Saarbachrfaeiii, BrigenbQhl. 1044

trpens, 7S perdies.

Une grande partie de cette forêt a été défrichée depuis la

censé Weyprès jusqu'au canton Kalbelinrhein. Il ne reste que

900 arpens en bois.

Partage du 4 juillet 1759 de ces deux forêts entre les 8

communes de Saint-Hypolite, Bergheim et Orschwiller. 2545

arpens; 800 à Bergheim, 540 à Orschwiller, 1187 et 18,

soit 1205 4 Saint-Hypolite.

Boiê eanmunaïux.

Ils sont de deox sortes.

L Les gebeunes qui appartiennent en propre 4 la ville.

n. Les bois qn*elle possède par indlTis sur le ban commun
ayec les eranmnnanlés d'Alsace.

Les gebennes sont don» petits cantons peuplés de jennes

chênes, où les habitants prennent leurs échalas et rendent les

écorces, selon l'usage ancien (par délivrances et partages).

Un arrêt du conseil des finances du 28 février -1749 règle

la juridiction des Gebennes. Elle cesse d'appartenir à la Tille

et une ordonnance du roi Stanislas donnée à Lunéville le 9

avril 1149, Tattribue i la maîtrise des eaux et forêts de Saint-

Dié.

Les gebennes comprenaient les cantons : Hauptkammem,

Geistgeben, Rodgeben, Heygeben, Langenberg, Roderen, be-

ri8tho( Dornthal, Langalbaeher et Bargenrald.

(pmmuniqué par M, J.-J. DnnucB.)

Diaii
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NotM pour wmnriT à l'idstolre cto l'église ftnubgalM d«
Strasbourg — i53B-i7M, par Rod. Rbcw. — Stnsbougt

Tienttel et Wflrts, éditeun» 1880^ de 146 p.

Voici uu travail que tout ami des lettres alsaciennes voudra

lire et posséder. Je doute qu'il soit entré dans la pensée de

l'auteur de l'écrire en vue d'une propagande quelconque : il

estramiilc la vérité dans I histoire et il ne se gène pas de

l'exprimer comme il la sent,: comme il la professe en dehors

de toute préoccupation extérieure. Or, c'est cette manière de

faire qui paraît avoir déchaîné l'intolérance importée en Al-

sace à rencontre de tout ce qui se rattache au passé français,

dût le souvenir se renfermer dans le domaine de la liberté

de conscience. Les nouveaux apôtres ont, eux aussi, leur

congrégation de Vindex, qui condamne et qui excommunie

sans se douter, paraît-il, qu'exclusivisme pour exclusivisme

celui du Nord ne vaut pas mieux que celui du Midi. Voyons

donc ce qui a pu faire éclater les foudres des descendants du

Tieil Odin sur un coin de la cité du vieux Kruzmann.

Â roccasion d*ane biographie dont il a été parlé dans cette

Même, M. Rod. Reuss dut esquisser les origines de la com-

munauté française de Strasbourg aux premiers temps de la

Réforme. Son sujet, Pierre Brully, en avait été l'un des pre-

miers directeurs spirituels, n était naturel qu'après avoir dit

de Bmlly ce que de patientes recherches lui avaient révélé,

U. BeuBS continuât ses investigations sur la vie de la commu-
nauté, sur les conditions qui lui furent mesurées et le sort

qu'elle dnt subir dans le milieu oti elle avait pris naissance.

Les nouTèllds recherches de H. Reuss furent M fructueuses,

qu'il lui arriva ce qui arrive presque toiyours, quand, déser-
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tant les sentiers rebattus, on n'a recours qu'aux témoins

irrécusables, les sources écrites et contemporaines : les limites

entrevues au début furent dépassées, car il avait sous la main

une somme do matériaux suftisante pour donuer ii son œuvre

les proportions d'une histoire touchante et instructive de

l'église française de Strasbourg depuis son oripne jusqu'au

commencement de ce siècle, voir même jusqu a nos jours.

Mais, des considérations se rattachant à une conception moins

restreinte Tont^ sans doute, déterminé à conserver à ces

matériaux le caractère de notes pour servir à la future

histoire religieuse de l'Alsace.

Je dirai maintenant que, dans les esquisses biographiques et

les aperçus historiques qui composent le petit ouvrage dont

il s'agit, M. Reuss ne s'est pas al)stenu de répandre la con-

sciencieuse et impartiale cnti(iue de Thistorien; je reconnaî-

trai qu'assez fi*équemment il afrirme ses prédilections, son

inébranlable attachement à « la pauvre église française de

Strasbourg » et son éloignement de l'intolérance luthérienne,

renforcée au pays par Timmigration. Là est le secret de la

condamnation du livre et de Texcommuniration de Tauteur,

éditée par la gazette allemande d'^l^acc-Lorraine.

Nos rives du Rhin sont la terre où, depuis des siècles, se

, sont heurtées les forces de nations rivales. Ces rencontres y
ont laissé des traces, qui sont du domaine de Thistoire. L'his-

tarien y diBceme les événements, les faits qui ressortissent

à lliistoire des empires, des dynasties et d'antres, en plus

grandnombre, qui donnent &notreliîstdrelocaleun caractère

particulier. Hais il n'y a pas que des éléments gothiques dans

ce passé, dont M. Rod. Reuss est un des meilleurs Mitorio-

graphes. Il faut donc lui savoir gré d*avoir mis en lumière

linfluence exercée en Alsace par la colonie française qui s'y

était réfugiée dans les premières années du seizième siècle.

A ce titre d'abord et ensuite au point de vue de la pure

science historique, son recueil est et demeurera au nombre
des plus recommandables.

Fb£d£rio KmtTZ.
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LOUIS SPACH
ARCHIVISTE DE LA BASSE-ALSACE

Le 16 octobra 1879 8*éteigQ«it à Strasbourg, «prèB de lan-

gaes sonffinnees, un homme tjul, depuis qntrante ans^ y
oeeupait ayec hoonenr Tune des preniières 'places oomme
littérateur et comme bistorieu. liouis Spach était Tun des

derniers survivants de cette forte génération d'écrivaius et

de travailleurs qui, nés à la fin du siècle dernier ou dans les

premières années du nôtre, avaient encore reçu une double

culture, allemande d'aliord, puis française, et lui avaient dû

de posséder à la fois les qualités des deux grandes races dont

TAlsace formait alors le trait d'union. Contemporain et Huii

des Strobel, des Fr. SchUtzenbergeTt des Jung» des Schuits-

1er, des Uatter, des Brucb, pour ne nommer que les morts,

il éerivait comme eux, aTOC une iboilité presque égale, ki

deux langues, connaissait à fond les deux littératures et se

tiouTsit merveilleusement préparé à ce rôle d'intermédiaire

qui, s'il avait pu se continuer, sursit été à Tavantage des

Allemands comme des Français. L Spach l'a fidèlement rem-

pli durant sa longue carrière; s'il a cherché d^abord k bire

connaître au delà des Vosges les grands génies d'outre-Rhin,

pour lesquels il professait une sorte de culte, il s'est efforcé,

après 1870, de faire apprécier en Allemagne les travaux qui

avaient lionoré l'Alsace sous le régime français et de faire

comprendre au vainqueur que notre province était autre

chose et mieux qu'un glacis.

0 y aurait, ce nous semble, ingratitude à laisser disparat-

NonvtUê SMe - r Aanèa. 19
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tre cette figure noble et désintéressée, ce travailleur infati-

gable et modeste, ce cœur si chaud et si fidèle, sans lui

dire un dernier adieu, précisément dans celte Bévue (fA Isace^

dont il a été pendant vingt ans le collaborateur assidu. Si,

dnns les neuf dernières années de sa yie,L.Spach n'a pas suivi

la voie qui avait paru la meilleure à un cerUin nombre de

ses amis, s'il est resté sur ia brèche alors qae nous aTona vn,

les uns oa les antres, notre devoir ailleurs, n'oiibKona jamais

combien ces poignantes questions de nationalité sont complexes

et délicates ; que celui qui, aimant d*nn égal amour sa grande

et sa petite patrie, a su opter entre elles sans hésitation, lu!

jette la première pierre! Ponr nous, qui avons pris exsele-

ment le contre -pied de ses résolutions, nous n'avons pas cm
qu'un dissentimeut même profond sur ce point nous donnât

le droit de méconnaître ni d'anciennes et d'affectueuses rela-

tions persDnnelles, ni d'incontestables services rendus à l'Al-

sace; et Fions espérons qu'aujourd'hui que le silence s'est fait

autour de cette tombe, nos lecteurs et nos amis alsaciens

parcourront ces quelques note sdans le môme sentiment

d'équité bienveillante qui nous les a dictées.

Louis-Adolphe Spacb est né à Strasbouri^ le S7 septembre

1800« de Samuel-Jacques Spacfa, négociant et de Marie-Do-

rothée RcBderer, son épouse. Il Itat, nous dit>il dans des notes

antoblographiqaes que nous avons sons les yeux» un eniimt

précoce, car il lisait à deux ans et demi et écrivait à trais.

Cette grande ftuiUité de travail et dtaimilation ne s'est dn

reste pas démentie dans le cours de sa longue carrière. Après

avoir fréquenté les deux classes de l'école paroissiale de Saint-

Nicolas, il fut placé, à l'âge de sept ans, dans la pension fran-

çaise d'un M. Grnndmougin, « un gros Lorrain, qui avait joué

un rôle à Strasbourg pendant la Révolution, mais qui était

franchement légitimiste sous le premier Empire >. On y
apprenait le français par la conversation, le latin par quel-

ques leçons élémentaires» l'histoire de France ou plutôt This-
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loin des nusea royiles ptr la dietée de qaalqM eibiera.

LlDStraetion, comme on le Toit, était iiiîble chez le elear

Grtndmougin; d'aatre part, son personnel d*élè?e8 était fort

mêlé et les mœurs n'y étaient pas exemplaires. Au printemps

de 1812, le jeune Spach fut retiré de cette école et placé

chez M. Vierling, pasteur à Lampertheim. Le séjour qu'il fit

chez cet excellent homme lui laissa jusqu'à la fin de ses

jours le souvenir le plus riant : « Mon frère Edouard (l'érainent

naturaliste, son cadet d'un ou de deux ans) avait passé plu-

sieurs mois sous le toit hospitalier do pasteur Vierling;

j'araifl été bien eourent Vj voir ayec mes parents, non sans

entier smi heorenz sort. Vivre an grand air» dans un enton-

nge aimable, tTec deoz on trois camarades, dans un joli

pays, et en somme très peu chargé de leçons, qn*est-ce qu'un

entant pourait souhaiter de mieux? Ce qui rendait le séjour

parliculièrêment agréable, c'était Tabsence de contrainte dans

l'enseignement et la personnalité du maître de la maison,

jovial, spirituel, familier avec nous, et pourtant sévère quand

il le fallait: de fréquentes promenades dans une contrée riante

et fertile; une nourriture simple, à demi rustique, mais

parfaitement appropriée aux appétits voraces de garçons de

douze ans; une large hospitalité et d'incessantes visites d'amis

delà rille ou des villages voisins; en un mot, une idylle

aussi jolie que celle de Sesseiiheim, nuâaa son revers. >

Spach, jusque dans ses vieux jours, revenait avec plaisir

sur cette époque de bonheur champêtre, qui avait laissé dans

son âme aimante et poétique une profonde impression : « A
Lamperthdm, dit-il plus lohi, une nonvdte vie s'ouvrît pour

OK^. On mfavait attribué tu jardin un petit parterre que

j'entourai d'un treillis de rameaux de peuplier et que je

m'amusais ft cultiver. On me permit aussi d'élever des oiseaux ;

mais il faut croire que je n'avais pas la main heureuse; car

ils moururent tous les uns après les autres. Chaque fois

qu'un de ces malheurs m'arrivait, je taisais au défunt de



solennelles funérailles en présence de mes camarades ; ils

chantaient des cantiques de deuil et je prononçais un discours

funèbre. Un patron plus formaliste ou plus rigide que le pas-

teur Vierling eût peut-être traité ces jeux de profanation.

Le digne bomme nous laissait faire, voyant sans doute dans

mon goût pour les sermons Tindice d'une TOCatioD ftitare. A
cet égard, il se trompait du tout au tout »

Une indiapoBition que Tenfiint arait oontraciée en biver

' dans l'one de ses courses entre Lampertheim et Strasboaig

,

détermina ses parents i le reprendre auprès d*eiix. Us le

placèrent an Gymnase protestant, où, bien qn*il flit des plus

jeunes, il ne tarda pas à prendre la tète de sa classe. Ajoutons

cependant que, si, dans cet antique et vénérable établisse-

ineat,la direction morale était excelleute, les études classiques

laissaient alors beaucoup à désirer. M.Spachasouvent regretté

par la suite de n'y avoir pas acquis un fonds de connais-

sances plus solide dans !es divers domaines de l'enseignement

secondaire. 11 sut combler plus tard ces lacunes par un tra-

vail personnel opiniâtre, et, sans posséder de grades, il fut

certainement un Alsace l'un des bommes ayant la culture

littéraire la pins étendue et la plus approfondie. Mais il ent

précisément le malbeur de ne posséder cette ampleor de

connaissances qn*à nn âge où les carrières sont dessinées^

le^babitades prises, et où Ton reculedéfaut Tennui d*éprea-

res académiques. Faute d*a?oir pu suivre à temps la filière,

il n'arriva Jamais à une ebairede fiiculté» où il aurait brillé;

— c'est l'opinion de tons ceux qui ont eu le privilège d'as-

sister à ses conférences sur la littérature allemande. A ce

point de vue, on peut dire qu'il a manqué sa vocation, comme

un ou deux autres de ses contemporains distingués, et pour

la même raison.

A seize ans, le jeune gynmasien avait conquis son diplôme

de bachelier ès-lettres et entrait au Séminaire protestant.

Ses premières années y furent remplies par de séfieuset
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études de iangae ; e*est Tépoque de sa liaison très intime

avec M. Auguste Stahl, infatigable travailleur, qui le stimu-

lait et le poussait surtout dans la voie historique. < Nous fai-

sions en commun des lectares grecques, latines, italieniies

et môme allemandes. »

Indépendamment des cours publics et particuliers, qu'il

suiTait arec une gnnâe régularité depuis liuit heures du

matin jusqu'au soir, leJeune SpachlàJsaltiHulie d*nne société

phUotogique organisée par le praflwsenr DaUier,d'nne sodété

littéraire i^ésidée au oouTent de Saint-Guillaume par H.

Himlr, et d'une société dominicale dirigée par M. Geoffroy

SchweighsBuser et destinée eomme les précédentes à la décla*

mation et aux compositions écrites. Il rapportait plus tard

une partie de son développement intellectnel à ces réunions

libres qui répondaient mieux que les cours officiels aux

besoins des élèves. Dès ce moment il se sentait un vif pen-

chant pour la poésie, et il nous raconte qu'au lieu d'Ôtre

absorbé par la pensée de son futur ministère pastoral, ce sont

plutôt < des plaos littéraires eztrayagant, • qui tra?aillaient

son esprit : < des projets de Toyage en Ecosse, pour étudier

sur place les poésies gaéliques-d'Ossian, et en Palestine, pour

y puiser les motilN d'Inspiration d'un poème biblique^ la

DoÊffdéidè. » ~ < rétais un jeune ibu, dit-U à ce propos;

mais il m'est resté de ces réra ayenturenx le respect des

grands génies de Tantiquité et des temps modernes, il m'en

est resté vsurtout le dégoût de la vulgarité et la poursuite

d'un but idéal. »

En 1819, après avoir fait à Lausanne, pour raffermir sa

santé ébranlée, un séjour qui ne paraît pas lui avoir réussi,

M. Spach renonça détinitivement aux études théologiques et

commença des études de droit. Mais il n'eut jamais pour les

codes qu'un respect mêlé d'éloignemeni II confesse lui-même,

dans les notes autobiographiques dont nous disposons, qu'il

fréquentait assidûment le théâtre français, flrinit des vers,
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mdfait 1m eonrs de Tabbé Bratdn, étndlail It Uttératm

anglaifle, surtout Byron : t En somme, ce ftit une année de

désœuvrement romanesque. • Il n'eut donc pas un grand

effort à faire pour abandonner au beau milieu ses études de

jurisprudence et accepter d'accompagner à Paris, comme pré-

cepteur, le jeune M. de F***.

« Ce premier hiver à Paris se passa dans un véritable eni-

?rement, dit -il; au lieu de travailler et de continuer mes études

de droit, je me bornai à parcourir la capitale dans tous les

sens, à suivre les cours de Villemain, les lectures de la

Société des Bonnes-Lettres. De là date ma liaison avec

Onneauz, qni me mit plus tard en relations avec Casimir

DelaTigne. . . Les musées et les tbéfttree ftirent un de mes

meiUeurs passe-temps. J'étudiai en détail les Antiques du

Louvre et la longue Galerie dee tableaux. L*éoole moderne au

Luxembourg m'attirait presque tous les dimanches ; et, quand

mes devoirs me le permettaient, je ne résistais guère à l'at-

trait du nom de Mars ou de Talma sur une affiche de spec-

tacle. Avec un des jeunes C. . . je fréquentais le théâtre ita-

lien, où régnait alors M"* Pasta. J'assistai dans le shIoh de

M"* de Faviers aux débuts du petit Liszt; M. Vienne! y lisait

ses tragédies. . . Un incident imprévu vint, au mois de mars

1824, interrompre cette carrière de plaisirs ; car de travaux

sérieux il n'avait pas été question. • Ëlève et précepteur

luient renvoyés en Alsace, celte vie si agréable .n'ayant pas

paru aux parents de nature à préparer suffisamment leur

fils à Saint-Gyr. Le précepteur, qni n'avait pas les mêmes

motib de retourner dans sa province natale et en pleine

solitude champêtre, Ait désolé de ce chaugement et prit,

avant de quitter Paris, ses mesures pour y revenir au plus

vite. Il avait réussi à inspirer deTintérâtà un certain nombre

d'amis bien posés; et, comme son ambition se réduisait à une

nouvelle place de précepteur à Paris, il ne tjirda pas à être

servi à souhait. Sur la recommandation de M. Guizot et de
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IP MèiideMm (tantedo compositeur), il «ntlalNmiielbrlone

d'entrar dioi le comte de Sidiit^Anlaire, dont la maison était

•kxn Fun des centres les plus recherchésde toutes les aristocra-

ties. Il y passa, tant cérame précepteur que comme secrétaire

particulier, sept ou huit années, dont il aimait à parler comme
des plus heureuses de sa yie.

£n Italie, où il fit deux longs séjours arec M. de Saint-

Âulaire, M. Spach se lia plus ou moins intimement arec une

foule d'arcbéologues et d'artistes^ dont fdusieafs oiit laissé

depuis un nom illustre; nom dterons sortoat Horace Ver-

net, Gerfasrd, Bansan, Thorwtldsen, sans perler da monde

diplometiqiie que M. de Salnt-Aolaire groopeit tout natarelle-

ment aotoor de Ini en sa qualité d'ambassadeur de France.

Cest 11. Spach qui fit, comme secrétaire particulier, les hon-

neurs de Borne à H. Thiers, dans un des premiers et fruc-

tueux Toyages de Tillustre honuie d'Ëtat dans la ville éter-

nelle.

A Paris, soit chez M. de Saint-Aulaire, 8uit dans les maisuns

amies où il avait un libre accès, le jeune précepteur, dont la

finesse et le tact étaient hautement appréciés, entra en relation

avec la plupart des célébrité^ littéraires de 1 époque. Ville-

main et Saliandj étaient les amis delà famille; Lamartine,

déjà illustre, ne dédaignait pas d'échanger des paroles ami-

cales STec son modeste conflrére en poésie. D était reçu chez

le duc Yictor de Broglle et chez Madame Récamier; il aimait

à parler, dans ses rieux Jours, de ce salon célèbre, où Cha-

teaubriand se (Usait encenser. Nous ne saurions dire s*il eut

Toccasion de se lier personnellement arec George Sand, mais

il était fort intime avec un de ses plus fidèles amis, David

Richard, plus tard directeur de Stephansfeld, et il e>l pro-

bable qu'il dut faire la connaissance de Tauteur àlndùwa;

quant à Lamennais, très lié aussi avec Richard, nous ne

croyons pas que M. Spach ait eu aucun rapport avec lui :

c'étaient deux natures qui n'étaient pas faites pour sympa-
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ttiiser. Vwa» ta penomm, aa ooatriire, qfii'il foytit le plm

amiTHit et qui mU « viiè âme^eottr », ti nom pomtMi eliifli

dira»étiHoefliietdianiiaiitOoQdeii,qae8a 09rmpmukm€B

t révélé réeemmeiitm grand publie comme Tan des eaprite

les plus déliGats de cette sodélé d*élite : « Nous nous

sommes beaucoup connus, dit If. Spadi dans un article ap>

profond! qu'il a consacré a cet ouvrage; pendant six ou huit

ans j'ai entretenu avec lui des relations suivies : nous étions

tout naturellement rapprochés par l'analogie de nos occupa-

tions dans deux maisons amies, et, à distance ; je n'ai qu'un

regret, c'est de n'avoir pas cimenté plus étroitement nos

rapporta et de n'avoir pas conaerTé lea lettrea ou billets que

j'avais reçus de lui. Dans les premiers moments d'aogoisse,

qui suivirent la révolution de février, je brûlai tonte ma cor-

respondanoe. Je donnerais beaucoup aujourd'hui pour pou-

voir retirer du brasier, an risque de m*y brûler lea doigts,

une partie des trésors que le feu a anéantis à ce moment. »

Nous avons souvent entendu notre vieil ami déplorer plus

tard ce malheureux autodalé, dans lequel il avait sacrifié,

entre antres pièces intéressantes, une foule de lettres d'Oaa*

neaux et de Génin.

Vers 4830, M. Spach se trouva directement mêlé au grand

mouvement littéraire de cette époque féconde. Son ami

Schnitzler, alors établi à Paris, l'avait introduit pour la par-

tie littéraire allemande dans VUniversel, journal patronné

par M. de Polignac, mais qui laissait une parfaite liberté à ses

collaborateurs non politiques. 11 fournissait à peu près tous

les huit jours un feuilleton sur les productions réoeatss de

rAllemagne etsnr les poètes contemporains; ces articles,

qni ont eu du succès, n*ont malbenreusement été ni conser-

vés ni réunis ; M. Spach était sans doute le premier écrivain

français qui ait flnt connaître aux Parisiens le po6te Immer-

mann, Sdinlae, Tanteur de CéeUe, Matbisson et une sArie

d'autres.
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Eofre tompê, il étudiait les Nièbêhmgm, pour se préparer

an besoin à un eoars de littératare allemande, et fournissait

des correspondances théâtrale« au Murijenhlatl. Après les

journées de juillet, VUnimrs ayant dû fenner ses bureaux,

M. Spacli avait passé au Temps et y avait continué ses arti-

cles de critique. A ce moment, un appel fort iionorable du

père de ses anciens élevés, M. de Saint-Aulaire, l'arracha

pour quelque temps à ses travaux littéraires. Nommé ambas-

sadeur de Louis-Philippe à Rome, M. de Saint-Aulaire lui

offrit de l'y emmener comme secrétaire particolier. < Ma
résolution Ait immédiate, dit-ll dans ses notes. Quelques per-

sonnes qui me Tonlaient du bien, blâmèrent le parti que je

prenais, me prévenant que je me jetais dans une impasse et

que Tambassadeur n'aurait ni le pouvoir ni la volonté de

m'ouvrir une carrière dans la diplomatie; il devait pourvoir

avant tout son flls et éventuellement ses gendres. Je me le

disais instinctivement; mais la tentation de revoir Home

était irrésistible... » Si notre ami s'était fait des illnsions

sur ses cbances d'entrer par celte porte dun.'^ la - carrière »,

il alla effectivement au devant d'une complète déception.

Toutefois il faillit trouver à Rome une position fixe et char-

mante en qualité de secrétaire de TAcadémiede France, où

l'aimable et illustre Horace Yemet aurait touIu se l'adjoin-

dre; c'est par un concours de circonstances indépendantes de

sa propre TOlonté et de celte de ses amis de Rome qu'en fin

de compte il dut renoncer k cette position si appropriée à

ses 0O(tt8 et à ses capacités. Au reste, s'il ne trouva pas à

Rome un avenir et si le eKmat contribua à altérer sa santé,

il n'en fit pas moins, aux côtés de l'ambassadeur, un séjour

dont il ne parlait qu'avec un véritable enthousiasme, même

au bout de quarante ans.

A la fin de 1883. il revint en France comme |)r('C 'pleur

et trouva, à côté des devoirs de sa profession, le temps de

composer plusieurs romans qui eurent un certain retentis-
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ieneni Cm ronuiu aont «1401111111111 inlroonUM; nooa ne

les aroni pas Xm, et noua noue borneraiis à repradnlro ce

qui] eo dit loi-iiiêiiie et rapprédatioii qa'eo ont ftlle des

juges aatoriaés. « Je eomposai enmoiaa de trois mois les deux

Tolumes de Henri Farel, et publiai ce roman malencontreux

dans le courant de l'été (1834) sous le nom de Louis Lavater.

Dans les premiers mois qui suivirent, j'eus quelques jouis-

sances d'amour-propre ; Saint-Marc Girardin, dans les Débats,

Toussenel, dans le Temps^ rendirent un compte flatteur de

mon œuvre; l'éditioa fut rapidement épuisée. > Eu Alsace,

où ce roman heurtait certains scrupules et certaine préijugés

respectables, l'cBum Ait Jugée beaucoup plus séfèrement ;

Tauteur, surtout après avoir repris pied dans son pays natal,

jugea plus prudent de la laisser oublier; et e*est ainsi qu'elle

est devenue une rareté bibliographique, bien qu'elle eftt

obtenu le suifrage de George Sand. Ce n'est que tout récem*

ment et sons la plume de critiques allemands autorisés, que

ses mérites en ont été remis en relief. W. Scherer, en parti-

culier, affirme dans un de ses ouvrages ' avoir rarement ren-

contré dans un roman une étude de caractères mieui fouillée

et une connaissance plus profonde du coeur de la femme.

< Rentré à Paris (après un long ségour en Normandie),

je profitai de mon isolement pour commencer mon second

roman, le Haum» Cmididê, maltaenreusement inacbe?é et

que j'eus le tort de publier dans cet étst vers le printemps de

1885, d*après les conseils stupides de mon éditeur. Port heu-

reusement pour ma réhabilitation dans le cerde de mes amis

je collaborais en même tempe à VEneydopéêiê du gmt du

monde, au Tmps, à la Cfftroniqtie di Paria. Quelques-uns de

mes articles littéraires furent remarqués, et, dans mon for

intérieur, je pouvais me consoler de la non-réussite du Nou-

fmu Canditk. J'avais consigné dans ces deux volumes mes

> YorUragê und Âvfichiutw «m* GeidnehU dèt gtittigm Mmt m
DeuUthianA «mtf Ontcrrme^ Beriiii, 1874.
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meflleun sourenin de Rome, eomme dans BtnH Flani wr-

tains floofODira poignante dt ma première jeanesae. • Nous

regrettons de ne pouvoir aussi parler de ce second ouvrage

que par ouï-dire ; il était devenu si rare que M. Spach lui-

même n'en possédait plus aucun exemplaire. Il avait confié

son propre exemplaire à une dame de Strasbourg, M"* la

générale ***, alliée aux Decazes et aux Saint-Âulaire; et,

qnand il le lui redemanda, elle lui avoua naïvement que,

snr l'ordre de son eonléageor, elle rarait jeté au feu.

Iiês mahè 1885 à 1840 forait pour M. Spaeh des années

de malaiae physique presque eonslant, qui! passa tanKtt à

Paris, tantôt à Strasbourg, trsTsiUant toi^ours, soit pour

Encydopéàiê, s(dt pour des journaux, msis sans plan suivi

et sans perspective d*aTenir sérieuse. On lui av&it ikit espé-

rer dîTerses positions auxquelles ses aptitudes eussent répon-

du à merveille : une chaire de littérature étrangère dans

une faculté des lettres ou une place de bibliothécaire à Paris.

Aucuu de ces projets n'ayant abouti, M. Spach se décida en

1840 à accepter, sur l'initiative de son ami, M. Fr. SchUtzen-

berger, alora maire de Strasbourg, les fonctions d'archiviste

du département du Bas-Rhin et de chef du cabinet du préfèt,

M. Sers. « Une nouvelle ère de mon existence date de ce jour;

une nouvelle carrière, qui bientôt se trouva conforme à mes

goûts, s'ouvndt devant moi; si, tout en renonçant au s^ur
de Paris, que j'avais tant aimé, je n*eus qu*à me lélidter du

parti que je venais de prendre. > H ftit installé aux archives

et dans le cahinet du préfot le 6 janvier 1840.

< Les premiers mois se passèrent à m*orienter dans le

vaste dépôt départemental que j'abordais en véritable novice.

Au printemps, je commençai à faire des courses dans les

environs, à visiter les vieilles églises auxquelles se ratta-

chaient plusieurs fonds des arcliives. Dt mois en mois mon

goût pour ces études se prononça davantage, et, dès le mois

d'août, je fus en mesure de présenter au préfet un rapport
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d'ensemble sur le contenu dn dépOt et sur la marche que Je

me préposais de suirre pour en amlyaer BneceaslTènaenl

tontes les partiee. J'eus la bonne fortune d*appeler Tatlentida

sur ce premier tra?ail, en mdme temps que sur plosleors

traductions de chartes latines et allemandes a^ee introdue*

tion et commentaires. En même tempe, il se délassait de ces

travaux d'érudition pure et de ses correspondances politiques

pour le préfet, en cultivant la poésie allemande. Il a laissé,

dans cette langue de son enfance, des strophes vivement sen-

ties et gracieusement versifiéei, qui se lisent encore avec

plaisir. Mais il n'avait que de rares loisirs à consacrer à ces

listractions. M. Sers avait réuni au cabinet les principales

attributions de plusieurs bureaux ; ainsi, les cultes, les tra-

Taux publics, les établissements pénitentiaires. C'est dans le

cabinet que Ait élaboré en premier lieu le projet du chemin

de fer de Strasbourg à Paris, et c'est à cette occasion, que

M. Spach noua arec le baron P.*R. de Schauenbnrg, président

du Conseil général, des relations amicales que la mort brisa

seule, malgré bien des différences de tempérament et de

Gon^ictfons.

Comme archiviste, il débuta pnr le classement des archives

du Tribunal aux(jnelle.'< personne n'avait ou le courage de

s'attaquer avarit lui ' C'était un borrit)Ie iViiiillis empesté

de pièces enterrées dans des caveaux humides ou reléguées

dans des combles sous une poussière demi-séculaire. » Puis

il entreprit, d'après des instructions envoyées de Paris, l'in-

?entaire détaillé du dépôt départemental lui-même. Cet

immense travail, qui comporte 88 énormes volumes manus-

crits, est un monument durable de son dévouement et de sa

persévérance. Il n'est pas une seuto des pièces remplissant

dans leurs milliers de cartons les deux étages du bâtiment

des archives qu'il n*ait tenue en main, numérotée et analysée

en quelques mots. Dans nos longues recherches historiques

et généalogiques, nous avons maintes fois feuilleté ces régis-
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très et étudié les documents dont ils donnaient la substance;

nous ne les ayons jamais ouverts sans un sentiment de

respect pour la somme énorme de travail et de sagacité qu'ils

représentent, et pour les facilités que, par leur extrême exac-

titude, ils donnent à toutes tes recherches d'éraditioD. U y a

telle série de liasses, riches eû pièces intéressantes, dont

l*inyentaire à lui seul oonstitiie une véritable histoire prag-

matiiine de Tone de nos anciennes seignenries. Après avdr

achevé aon hmiMn iRMroJ^ H. Spach pot terminer, le

premier, sauf erreur, parmi les archivistes départementaux

de Francp, FAiwnMv mmmoàny qui a été imprimé en

quatre ou cinq gros volumes grand in-4'', et qui contient,

d'une façon malheureusement bien lacofiiciue mais impérieu-

sement commandée par le ministère, la sub.stance du premier.

L'un des désespoirs du pauvre archiviste était de devoir tenir

compte des incessants ordres de réduction et de condensation

qu'il recevait de Paris. Nous ignorons ce que la publication

y a gagné en symétrie, comparée à celles des autres départe-

ments. Mais à coup sûr, elle y a perdu énormément de son

intérêt, et l*aateur ne le savait que trop hien. Au fur et à

mesure qnll achevait pour son IwomUàré Tanalyse de Tun

de ses Mds, il en ihisait pour le GonseO général Tobjet d'un

rai^Kirt, où le littérateur savait peindre d*une plume alerte

les principales découvertes de l'érudit et retracer en quelques

traits lumineux les annalw de rnne ou de l'antre des parties

du département. Ces rapports ont été refondus et complétés

dans une série d'articles fort agréables a lire, même pour le

grand public, fournis par M. Spach à Tun des journaux poli-

tiques de Strasbourg et réunis depuis en un beau volume,

sous le titre de : Lettre» mr ie» arcàwes déparimentale» du

Bas-Min .

La révolution de février imprima pendant quelque temps

une direction nouvelle aux travaux de M. Spacb. Une com-

misBkui directoriale provisoire s'était constituée à Strasbourg
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en remplacement dn Directoire de TEglise de It eonlMon
d*Angeb<mrg, dmit li plupart des membres étalent morts en

inflrmea et qui n'était plus en mesure à ce moment de diri-

ger avec autorité les affaires de i'Ëglise. M. Spach fut choisi

par cette commission pour son secrétaire; il tint les procès-

verbaux de ses séances, fit la correspondance avec le gou-

vernement et avec les consistoires; et, lorsqu'une assemblée

générale des délégués de l'Eglise se réunit à Strasbourg pour

discuter un projet de reconstitution de TËglise de It confiBe-

sion d'Augsbourg, M. Spach fit des diacnsBions de ce ftste

corps délibérant des n^umés lumineux, en récompense des-

quels l*&8semblée loi offdt one belle coupe en srgsnt. Ce

prcjet, pour le dire en pssssnt, n*sbontit pas. Le gonranie-

ment reftass de le ssnctionner, reconstitua provisoirement le

Directoire snr Taneienne base et, après le coup d'Btaty régla

rofganisation intérieure des Eglises protestantes de Fhince

par un décret-loi du S6 mars 18S2, qui était loin de répondre

aux vœux formulés par l'Assemblée des délégués. Le secré-

taire général de l'ancien Directoire ayant donné sa démis-

sion à la suite de tous ces incidents, M. Spach fut appelé à

lui succéder officiellement et cumula, pendant deux ou trois

ans, ces fonctions avec celles de chef de cabinet du préfet et

d'archiviste du département. Si^grflce à une extrême facilité

Uo trarail, il ayait pu accepter une charge aussi lourde, il

no tarda pourtant pas à voir qui! avait trop présumé de ses

forces. Le conflit qui s'élera entre l'autorité civile et i*anto-

rité ecelésiastique an si^ot des fimdations protestantes de

Strasbourg randit d*ailleiirs bientôt sa situation mixte into-

lérable : il ne pouvait demeurer, à la ibis, le bras droit du

pféfet et celui du IMreeloire. En 1854, atteint d*ane grave

Indisposition provenant en grande partie d'un excès de tra-

vail, il se démit de ses fonctions au Directoire ; et, bientôt

après, il résigna aussi celles de chef de cabinet du préfet,

pour se dévouer uniquement à ses devoirs plus austères
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maiB plus paisibleB d'arehivista encbefda départemenL CTest

à partir de oe moment qa*il donna à la rédaction de Viiwm^

kdn des archirea la plus active impulsion et se délassa de

cet aride dépouillement en composant les nombreuses notices

biographiques et historiques, qui sont la partie la plus pré-

cieuse de son bagage littéraire. M. Spach avait gardé de ses

remarquables facultés de poète et de romancier celle de

donner de la vie et du relief aux sujets en apparence les

moins captivants. Ses notices, fruit de recherches laborieuses

dans les archives qu*il était occupé à classer, sont toutes des

travaux de sérieuse et sévère érudition ; mais elles ont surtout

le mérite rare d'avoir une ibrme littéraire irréprochable et

d*6tre agréables à lire, même pour desimplee curieux on dea

gens du monde.

Gertains critiques un peu pédants lui ont reproché ce

charme dans Texposition comme un crime de lèse-érudition;

nous ne prétendons pas soutenir queles thèseshistoriques qa*il

a défendues, pièces en main, soieut toutes inattaquables ; s'il

en était ainsi, M. Spach formerait une exception unique parmi

les érudits. Mais nous ne saurions croire qu'une œuvre de

science a moins de valeur, parce que sou auteur, doublé d'un

littérateur et d'un poète, a eu Part de masquer la solidité

de sa charpente sous un revêtement agréable à l'œil. U y a

beaucoup de savants estimables et ennuyeux; nous ne pen-

sons pas que cette seconde qualité soit l'apanage obligé de la

première, n oenoua paraitpas nécessaire non plus de détendre

le stjle français de M. Spach; il est certainement Tun des

Alsaciens de sa génération qui ont manié notre langue avec

le plus d'aisance et de grâce. SU a gardé dans ses écrits une

certaine marque du terroir, U a cela de commun, croyons-

nous, avec tous ceux qui ont vu le jour entre le Rhin et les

Vosges ; et il a, sur ses compatriotes plus jeunes et plus fran-

cisés, l'incontestable supériorité d'avoir su écrire et parler

les deux langues avec une égale facilité et une égale correc-
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tion. Ea pareille matière, ne cherchû^s pas trop k paille

dans l'œil du prochain.

Les principales notices litéraires de M. Spach écrites en

français ont été réunies dans les cinq volumes in-8° d'Œuvres

choisies, qu'a publiées de 1866 à 1871 la maison Berger-

Levrault. Une bonne moitié soai des biographies, insérées

d'al)ord dans la Revue (fAlsace on dans d'autres journaux

dn pays et consacrées à une cinquantaine de notabilités alsa-

ciennes, tant anciennes qne contemporaines, les unes litté-

raires, les antres politiques. Sans fonloir en fidre iei une

énumération complète, nous mentionnerons spécialement les

biographies de SchcspOin, de J.-J. Oberlin et de Grandidier ;

des deux Dietrich; de S. Brant, de PIscbart et de Hosche-

rosch ; des préfets Lezay-Marnésia et Sers, des généraux

Rapp et (le Cœhorn. Il n'est d'ailleurs pas mort en Alsace,

entre 1850 et 1870, un homme du pays, érainent, à un titre

quelconque, sans que M. Spach ait consacré à sa mémoire

et à ses œuvres quelque article bicnveilUntet consciencieux.

On parle depuis longtemps de doter l'Alsace d'un dictionnaire

biographique; ses rédacteurs futurs trouveront dans les écrits

de L. Spach les éléments de mainte notice intéressante.

Une autre partie importante de ses Œuvres ehokù» con-

siste en des monographies archéologiques on historiques

résumant ses découvertes d'archiviste on représentant sa con-

tribution annuelle aux travaux de la Société pour hi conser-

vation des monuments historiques d'Alsace. Les plus impor-

tantes sont ses études sur les abbayes de Wissçmbourg, de

Mannoutier, de Munster, de Neubourg et d'Esdiau, d'après

les fonds correspondants des archives, son histoire du comté

de Hanau-Lit hteiiberg, ses notices sur les châteaux d'Alsace,

notamment Ilohkd'iiigsbourg, el son récit de deux voya{;es

d'Elisabeth d'Autriche, épouse du roi de France Charles IX.

Enfin, le tome IV, qui forme à lui seul un ouvrage com-

plet, indépendant des études habituelles de l'auteur sur
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l'Alsace cist un tableau de la poésie allemande au moyen-

ftge : poètes épiques, Minnemger et poètes didactiques. On

y a joint le texte de quelques conférences très trayaillées et

très remarquées, que M. Spach avait faites dans iea saleos

de ia préfeetme oa de lliôtèMe-Tille de Stnaboofg bot les

principales oBaYies de Lening, de SchiUar et de Gœtlie.

A ces oBums fin^nentaires, il conTÎent d*qoater un

oa?ragede plnslongnehildne^qui formeoommeunYPTolnme
de la coUeetien. G*eet une iiistoire de la Basse-Abace, oom-

posée pour serrir d'introduction à la Description du Bas-JRhin

de M. Migneret. Tout le monde sait les difficultés que présente

la rédaction d'une histoire d'ensemble pour une province

aussi morcelée que l'Alsace, dont on a pu dire, comme de

l'Italie, qu'elle est une simple expression géographique.

L'auteur a su faire un récit à la fois agréable et complet ; et si,

de droite ou de gauche, ou a pu lui reprocher parfois d'être

resté trop modéré, trop désintéressé dans le récit qu'il disait

des luttes politiques on religieuseB, il a répondu, ce nous

semble, d*une liiçon péremptoiie, ^'écrivant rintroduction

d*nn ottTrage en quelque sorte officiel, publié par le prélist

du département» il était tenu à desménagemenlsparticnlierB,

et, d'antre part, quH ne manquait pas en Alsace d*bi8loriens,

bommes de parti, pour raconter les fidts à leur point de

vue spécial.

Nous avons nommé tout à l'heure la Société pour la con-

servation des monuments historiques. Fondée en 1856 sous

l'inspiration de M. le préfet Migneret, qui en ayait fait nom-

mer M. Spach président, elle ne tarda pas à prendre une

large place dans les occupations de l'archiTiste du Ras-IUiin.

M. Spach en derint l*ftme ^ la cheville ouvrière. Donie on

qvdnie ans auparavant» il avait dé(|à songé à la création d*une

Société historique et archéologique à Strasbourg. Les Strobel,

les Gh. Schmidt» les Rcehrich s'étaient montrée empressés à

à se grouper pour eneonrager et développer ta cnltnie de
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nos annales provinciales. Mais le grand public n'avait pas

répondu à lear appel ; la Société, peu nombreuse, manquait

de fonds pour des publications, et après avoir végété 18 mois,

elle dut se dissoudre. La création de M. Migneret eut dès le

début, à raison même du patronage de radministration, une

tout autre vitalité. Non seulement tous les hommes de Stras-

bomg qui s^occupaient d'archéologie et d'études historiques,

Jang, Ktol2, Max. de Ring, Heite, le colonel de liorlet, le

btroD de Scbanenbnig, l'abbé Straab t'empreBsirent de

répondre à Tappel dn premier magistrat du déparlement et

iiormèrent le noyau d*an comité plein de compétence et de

bonne rolonté. Mais encore, parmi les professeurs, les magis-

trats, les fonctionnaires, one centaine de personnes se firent

recevoir membres de la Société dès sa formation et lui appor-

tèrent ainsi tout à la fois leur appui moral et leur concours

iinancier. Ce nombre grandit très rapidement ; dans les

dernières années avant la guerre, il touchait à 500. Grâce à

rinûueuce et au bon vouloir de M. Ignace ChauiTour, Tim-

pulsion partie de S!rasbourg s^étendit au département du

Haut-Rhin, et l'on put voir, pour la première ibis depuis

longtemps, l'Alsace entière marcher sons une même bannière

scientifique. La Société, par son activité et par la solidité de

B«e traTaux, jnatifla sa rapide prospérité. SonAiAelin, auquel

le préaident a largement collaboré, est une collection des

plus inléreaaantea, et les premiers yolumes, épuisés depuis

longtemps, comptent parmi lesalsatiques rares etredierehés.

Quelques années après avoir fondé la Société pour la conser-

vation des monuments, M. Migneret, qui était personnelle-

ment un esprit délicat et un lettré, encouragea la création

d'une Société littéraire. M. Spach en fut également et en

demeura le président jusqu*À la dissolution de la Société

après l'annexion. U attachait à ces réélections périodiques à

la présideoee une très grande valeur, y voyant avec raison

la réeompense de toute une vie de dévouement à la sdenee
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Peut-être noas sera-t-ii permis de dire, aigourd'iiQi, que

nous les aTone parfixia regrettées, non certes qu'elles ne

fussent bien méritées,que les deux Sociétés eussent pu avoir

un président plus compétent ou plus aimable. Mais il nous

a paru que II. Spach occupait ainsi à perpétuité une place

plus ou moins secrètement oonfdtée par d'autres de ses con-

frères et donnait prise à des rancunes qa*il eût mieax yala

désarmer à temps par une rutrailu volontaire; ces petites

jalousies inavouées suffisent à expliquer une partie des

jugements malveillants dont notre ami a souffert dans les

dernières années de sa vie. On nous a enseigné dans le De

viris que les Athéniens s'étaient lassés d'entendre appeler

Aristide le Juste. 11 y a?ait à Strasbourg et au dehors un

certain nombre d'Athéniens de cette opinion.

A ces années de grande activité comme présidentdes deux

Sociétés se rattachent les cours littéraires qu'il Ait appelé à

fidre à partir de 1864 sous les auspices de M. Migneret et

qui révélèrent en lui un conférencier tout à fidt remarquable.

Il avait .tout à la fois l'art de Texpesition et une rare élégance

de parole. M. Spach passa en revue les principales œuvres

dramatiques de Lessing, de Schiller et de Gœthe, et sut

grouper autour de sa chaire un auditoire d'élite. Le départ

de M. Migneret coupa court à ces exsrcices littéraires, qui,

par leur succès même, avaieut donné de l'ombrage aux

autorités académiques.

Nous touchons maintenant à l'année né&ste et aux réso-

lutions, si sévèrement jugées par un certain nombre de ses

amis que Tanneiion inspira à M. Spach. Nous préféroiis, pour

les raisons indiquées au début de cette notice, ne pas nous

appssantirsurces questtoos douloureuses. En aginanteoimiie

il l*a fidt, en restent comme une sentinelle fidèle auprès dsB

archives qu'il gardait depuis trente ans, M. I^Midi a sniri la

vdx de sa conscieDee. H a cru tendre service à l'Abnee

elle-même et pouvoir dtre un médiiteiir utile et htanvelilant
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préciBément à raison des vieux liens qui Tanissaieot à rAllt-

magne loat comme à la France. FVut ameé en ftge, infirme,

abeolnment incapable de voyager, il a reculé devant une

expatriation ou cette retraite volontaire qui est si souvent

pour les vieillards le glas de la mort. On de ses amis alle-

mands, qui le connaissait bien, a dit à ce propos que cen'étaient

ni ^mark, ni Holtke qui Tavaient conquis, mais GcsHie.

« Il essayait, comme il le dit loi-même dans les notes que

nous avons sous les yeux, de renouer les liens qui, dans sa

jeunesse, le rattachèrent plutôt à l'élément allemand qu'à

l'élémoiit gaulois; il reprenait les allures de son adolescence,

lorsque dans la Société littéraire du couvent, de Snint-

Guillaume ou dans les réunions dominicales dirigés par

G. SchweigbfBuser, il produisait, en langue allemande, devant

ses camarades, le résumé de ses études sur la littérature

française et italienne. »

Il n*eut en eflèt qn*une seule préoccupation : profiter de

la bienveillance que lui témoignaient les nouveaux venus

pour leur ftire apprécier plus équitablement la valeur du

pays où ils s'étaient installée et pour mettre en relief à leurs

yeux toutes les csuvres qui, dans les divers domaines,

pouvaient faire honneur à l'Alsace et lui concilier le respect

du vainqueur. Nous avons sous les yeux ses Moderne KultuV'

%U8Uinde des Elsams (8 vol. Strasbourg, 1872) et les innom-

brables feuilletons littéraires dont il a consenti à enrichir

jusqu'à la veille de sa mort le journal allemand de Strasbourg.

Il n'y a pas dans tout cela une ligne dont le patriotisme le

plus ombrageux puisse s'afQiger et qui n*ai été inspirée par

un ardent amour du soi natal et une sympathique justice

enven la France.

Il y a là, ce nous semble, pour ceux mêmes d'oitre nous

qui avons compris notre devoir autrement» des motUSsi suffi-

sants pour juger avec charité et nous anèter respeetneose*

ment sur le seoil de la conscience d'antrui
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Dans les dirnièra années de n vie, M. Spach avait eonça

le projet de composer une série de drames historiques, repré-

sentant en action les époques les plus importantes de l'his-

toire de Strasbourg depuis le moyen-âge jusqu'à nos jours.

Au moment où la mort est venue glacer sa main, il avait

pu exécuter une partie de ce plan grandiose. Nous avons

sous les yeux six grands drames : 1° Ptkr Swarber oder die

unruhige Woche, qui se rapporte au massacre des Juifs en

1B49 ;
2" Der Moisir Sigimund in SItauburg, qui de?ait

8er?ir da Hbrttio à Victor Elbel ponr «n grand opéra; 8^

Ffiehari, oder der 2iaraAari9lr«flf^(1676);4«J9MN^^

irieh, Jmmeieter mm Straaeburg (1681, 1686, 1686); 6*

Bmrith Ifcuer (1779-1780); 6« FriU von Dieirieh, der ereU

Moire von Sêne^urg (1791-179S). Auean de ces six poèmes,

en fers libres, n'a vu le feu de la rampe, et nous ne sommes

pas sûr qu auL'uu d*eux eût pu l'affronter sans une adaptation

attentive aux exigences de la scène. Ils renferment un nombre

considérable de personnages et l'unité d'action et de lieu n'est

observée qu a la façon lâche de Shakespeare; l'intérêt n'est

pas toujours coudeasé comme on l'exige au théâtre. Mais, à

la lecture, ces six poèmes sont agréables et instructifs ; ils

donnent une idée juate de l'époque à peindre, et ils dénotent

une souplesse de style et nne facilité de Yérification allemande

bien remarquables chez un TidUard qui, depnis quarante

ans, n*araît plus écrit et parlé qu'en fran^is.

M. Spaeh, dans sa longue carrière de littérateur et d'émdit,

a été successivement affilié à toutes les Sociétés savantes de

TAlsace, et on grand nombre de celles dcH contrées Toisines

ont tenu à honneur de se Tatlaclier par les liens de l'hono-

rarialou de ia curiespundance. Il appartenait ainsi ii la Société

historique de Fribourg eu Brisgau, à la Société suisse d'his-

toire, à la Société d'histoire de la Suisse romande, à la

Société archéologique de Genève. 11 était, depuis 1858, mem-

bre de la Société française d'archéologie; depuis 1864, associé
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oornspondant dt It Soeiété des antiquins de Ftanee; depuis

1866, correspondant du ministère de HbstmcSoD publique

et de l'Institot archéologique de Borne; depnis les premiers

mois de i870, membre correspondant de TAcadémie royale

des sciences de Munich.

Dans un autrt domaine, il a été pendant dix ans secrétaire

de la Société de patronage des jeunes libérét^ et, de 1845 à

1870, vice-président de la commission de surveillance des

prisons civiles de Strasbourg. Ce double service est de ceux

auxquels il s'était consacré avec le plus de sollicitude.

Enfin ses fonctions publiques et ses traTaux historiques

loi ont Talu plusieurs distinetions méritées. GheTsUer de la

Légion d'honneur dès 1847 etolBclerde Tlnstruetion publique

en 1870, il a reçu, à la suite de la confection de Vlmmtairt

et en récompense de ses travaux relatilb aux d-deyant pos-

sessions alsaciennes de difers souverainf allemands, la croix

de chevalier de 1" classe de Philippe le Magnanime de Hesse-

Darmstadl, du Lion de Zfchringen de IJade et du Mérite civil

de Fiavière. Après l aimexion, l'université de Tubingue, où

il comptait de vieux amis, lui a conféré le diplôme de doc-

teur en philosophie, et, lors de la création de la nouvelle

université de Strasbourg, il a été attaché, comme professeur

honoraire, à la fiiculté des lettres; le gouvernement a voulu

témoigner ainsi de son estime par un des hommes de lettres

et de science qui, depuis quarante ans, avaient le plus honoré

TAlsace.

Nous voulons nous arrêter sur ce dernier mot et sur cette

dernière pensée : c*est le meilleur résumé qu*on puisse Hdre

de sa longue et noble vie.

ËHN£Sï Leur.
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LIMPRIMERIE
A MONTBÉLIARD

AVANT LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

1. Imprimeurs.

LcB premiers typographes admis dans le comté de Bourgogne

établirent leors presses à Salins; bientôt après, Besançon et

Dôle eurent aussi leurs imprimeurs. Un Miswl in-folio fut

édité en 1486 i Salins par Jean Desprels, Benoit Bigot et

Claude Baudran; les Ordomumceide JF^anel^GmiépÊTûnai

à Dôle en 1490, par les soins de Pierre Metlinger; vers li

même époque, on Tît sortir des presses de Jean Gomtet, à

Besançon, quelques livres de médecine et de dévotion.

En France, parmi les imprimeurs de grand renom du rora-

mencement du XVt* siècle, se trouvait Henri Esfienne. né à

Paris en 1470, mort en lo20. et souche de tous les typogra-

phes de fc nom qui illustrèrent la presse et la littérature. Il

eut trais tils : FrançoiSf Robert et C/ioria, Celui-ci, après

avoir étudié la médecine, se fit im^meor comme ses firères

et son père. Robert et François, ayant embrassé avec ardeur

les nouTelles idées religieuses, Mirent obligés de quitter la

France. Le premier se réftigia à Genève, où il mourut le

7 septembre 1669 ; quant à François, il vint chercher un asile

à Montbéliaid en 1674, où se trouvaient alors des réfugiés
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Fnnfiila, BimtiiiB et Lofnini de onrque, qui, comme lui,

•aient foi les penéentioiie.

Lear nombre, en cette année 1574, était d'enriron trois

cents, et il ne cessa d'augmenter les années suivantes.

Parmi eux se trouvaient : le célèbre antiquaire J.-J. Bois-

sard, de Besançon (1587) ; Denis le Bey de Battigny. conseil-

ler du prince de Condé et de sa fille Mlle de Bourbon (158:2-

1586); François de Laucluse, auteur d une violente satire

intitulée : VAnti-Thèse de N. S. J^m-Chrisi et du pape de

Rome' ; lonoGeat Gentillet, oonno par ses écrits contre i'£-

glise romtine; François Hotmann, llUustre jariseonsolte

1684); Hubert Langnet, antenr des VMieiœ conira tynm-

fM; rimprimenr Pyramos de CSandoUe (1616); Jean Hogne-

ton, libraire de I^oa ; Antoine et Nieolas de Ghoiseul ; Anne

de Ghoiseul, Ytnye de M. de Pressigny ; Louis de Jaueourt;

seigneur de Rouvray
;
Jacques de Jaueourt, baron de Viller-

uoul;Enne de Jaueourt, sei^rneiir de Bruères; Guillaume

et Biaise de la Trémouille: Guillaume Stuart, seigneur de

Vezines, de la famille des rois d'Ecosse (1586); dame Isa-

beau de Joyeuse, veuve de Claude d'Auglure, etc.

Ces nouveaux venus n'avaient pas peu contribué à aug-

menter la fermentation, déjà bien grande, que les querelles

religieuses a?aient fait naître dans les esprits à Montbéiiard,

afec la foi que la persécution surezdte chez les hommes

qu'elle firappe, ces nobles exilés avaient apporté Tamour de

la liberté spirituelle et politique, pour laquelle ils Tenaient

de ihire les plus grands sacrifices, ayant mieux aimé aban-

donner leurs bfens M leur patrie que renier leurs opinions.

Ils répandirent surtout cet esprit de discussion et de contro-

verse qui les avait animés dans leur pays, et qui s'était

emparé des esprits depuis la Kéformatioo.

* Il fit également imprimer pendant son séjoar à MontlxMiard une

Description poétique des v§rtu» et profriétét aimirablet dt la Saine'

FontotfM de Lougres.
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On commeaçait à Montbéliard à sentir le besoin de ré-

pandre par la presse les opinions qui agitaient le monde.

Jusqu'alors on n'y lisait presque pas et on savait peu de

choses. Eloignée des grands centres scientifiques, la bour-

geoisie, composée exclusivement d'artisans et de petits corn-

merçants, se trourait bien en arrière du grand mouTement

intellectuel et artistique du XVI* siècle. U iUlait dus liTres ;

Bâie et Straatooofg les fonmissaieiit ; mais, comme oes flUes

étaient élolgiiées et les foiee de eominiiDicatioDdiflleilei, c*était

à graiid*peiiie qu'on se les pfDciinîi P^nr obfier à cet état

ée ehosee, FrançQieHstiemieernt le moment propice d'établir

une imprimerie à Montbéliard, et présenta un mémoire ao

comte Frédéric qui, ayant ooosolté son Conseil de régence,

en reçut l'avis suivant : < L'art de l'imprimerie est vraiment

fort beau et louable
;
mais, d'autre part, il est fort dangereux

quand on en abuse, comme il advient souvent : par ainsi, il

serait bon, avant que d'introduire un tel nouveau exercice

par deca, que Votre Excellence eut auparaTant l'adyis des

seigneiu» do duché de Wurtemberg >

U Ta sans direque le prince nyeta la demande de François

BsUenne. Ce ne fiit que quelques années après, en 1686,

que /MgiMg FoiOêtf originaire de Tarare, pris de Lyon, obtint

i*auiorisatîon de créer à Montbéliard nn établissement typo-

graphique et d*y tenir nne boutique de librairie. Le Gonsdl

de régence lui céda un local dans le bâtiment des Halles,

pour y loger ses presses et ses lifres. C'est là que pendant

trente-trois années, de 1586 à 1611), il imprima en allemand,

en français et en latin, un grand nombre d'ouvrages de théo-

logie, de sciences et de littérature. Sa marque était un cerf

courant à travers une forêt; mais, comme il ne la mettait

que sur les livres qu'il éditait pour son propre compte, il

est difficile de reconnaître ceux, en grand nombre, qu'il im-

prima pour les libraires de Bâle et de Francfort.

' Depuis 1397 jusqu'à la Révolution française, le comté de Montbé-

liard appartint à la maison régnante de Wurtemberg.
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La Atbricitioii dn ptptor ne précéda à Monlbéliard llmpri-

nMrie qoe de quelques années. La premièrt papeterie qni j
M créée, date de l'an 1576. Ceat à Oonreellea-lea-lionlM-

liard qu'elle fut établie par Easèbe Episcopius, imprimenr de

Bâle. Sa durée ne fut pas longue ; l'armée des Guises la

détruisit dans l'hiver de 1587-1588. Une autre papeterie fut

construite à Monlbéliard même par le prince Frédéric en

1597, près de la porte des Graviers; elle disparut en 1610.

Foillet se trouvait souvent très embarrassé pour se procurer

le papier nécessaire à ses publications. Le pays ne pouvait

lai en fournir qa*une petite quantité, et môme point du tout,

comme cela arriva de 1688 à 1697, tempe pendant lequel il

n> avait pins de papeterie. Détail obligé de 8*appro?i8ionner

dans révêché de Bftie, oe qni était très onéreux et difficile

pour lui. n résolut donc de créer un établissement de ce

genre. En vertu d'un acte rédigé par le notaire Titot, daté

du se avril 1618, il obtint Tautorisation da Conseil de ré-

gence, agissant au nom du comte Jean Frédéric : « de dresser

sur la rivière du Doubs, au devant de l'abbaye de Belchamp,

une papeterie avec ses comodités el appartenances, pour eu

jouir à tillre d'accensemeiit perpétuel, soubs les chargea et

conditions de payer chacun an au trésor du domaine la somme

de cent francs. A cet effet, il lui cède, pour la construc-

tion des bastimens nécessaires, une place prouche et joignant

ladite rivière du Doubs, vis-à-vis de Tabbaye dudit Belchamp,

de la contenance d*nng journal et demi Lui est et

sera permis de dresser et construire une escluse sur ladite

rivière sans préjudice et porterdommage à Tescluse

des moulins dudit Belcbamp De plus, il cède et

ouctroie audit Foillet les utils et choses qui estoient en la

papéterie de son Altesse bastie devant !a porte des Graviers

de ceste ville, pour les employer en ladite nouvelle pape-

terie Ledit Foillet. en déduction de la somme de

cent francs chacun au, sera tenu de fournir et délivrer aultant
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de papier qn*fl Mrs néeeanlre pour l'usage de ta Ghaneellerie

dadit Hontbéliard, an prix de IS florins et demy, monnoye

d'Allemagne, la balle du grand papier, et celle du petit papier

pour huict florins, et celle du papier gris à empaequeter, à

mesme raison de huict florins la balle: le tout de bon papier

licite et convenable au prédit usage de la Chancellerie. »

Le 9 octobre de la même année, Jacques Foillet s'associa

au trésorier Binninger ' et au marchand Jeanmaire ,
pour

exploiter cette papeterie qui ne fonctionnt que pendant vingt*

UoîiaDS *.

En 1646, il eut à redouter un instent la eoncurrence de

llmprimenr Pyiunus de Gandole, léftagié firancue à Hont-

béliard, qui piésenta an duc Jean Frédéric le projet d*un

vaste établissement typographique à créer dans cette ville. Il

avait rintention, suivant l'historien Dovemoy, si sou projet

s'était réalisé, d'imprimer, sous les auspices et arec l'appui

du prince, XHisioîre générale des plantes, le Corpus Jiiris

civile, et sa Iraduction en français VAlcoran des Jésuitt .^ ou

rhistoire générale d'iceux^ les Délices du motuJe, h' Calepin^

revu et augmenté de km k» earactères et langues de fU-

nivêrêf etc.

Jacques Foillet mourut en 16i9. Quoique ayant obtenu

des privilèges du duc Frédéric et de son fils Jean-Frédéric, il

n*était cependant pas libre dMmprimer tous les ouvrages qui

* En 166% ane papeterie Ait eonstroite &Glay, avec la permittion dn
prince Georges, par Etienne Ponnier, proenrenr fiscal A Hàrieonrt, et le

*

provencier (économe de la Coar}|^lœpfe]. Lo due Léopold Eherhard

l'acheta, en 1703, de la dame Génin, de Porrentruy, {)oar lolK) livres,

et la donna (jnelques années après aux sœurs de l'Eâpéramv-Colifrny,

ses eufanU adoplifs. — Ko 1671, le Conseil de régence autorisa Jean

Vnrpillot* d'Andedianz, à constraire nne papeterie à Meslière», moyen-

nant an cens ibneier et perpétuel de 20 francs an profit dn domaine» à
raison dn cours d'eau. — Une autre papeterie fui établit; a Etapes en

]771 et supprimée eri 1701 — En 1724 on avait projeté la constnirtion

d'un établissement analogue a Vienx-Charmonl, sur l'emplacement d'une

poudrerie créée en 1720; mais les travaax en furent abandonnés avant

îeor achâTraient.
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lui conyenaient. Les princes ont, de tout temps, tenu en sus-

picion la presse, dont ils craignent les attaques contre leur

autotité et contre les idées officielles. Foillet ne s'en aperçut

(foe trop bien, lorsque le 11 octobre 1009 parut une erdon-

nanoe en vertu de laquelle le GoneeU de régence se réser-

vait l'eumen dea mannacrito et le droit d*en antoriser 11m-

presaion, en un aK>t k emutre du iorw. CTétait, d'après le

etmtkUrant suivant, dana le but de metlre un terne aux

éloges exagérés de eertains amis des auteurs: > Sur ee que

quelques-uns s'ingèrent de faire des vers ou autres écrits à

la louange de ceux qui font imprimer leurs livres, en quoi

se reconnaît de l'excès par la louange et rexallatiou déme-

surées attribuées aux personnes, etc. » Tel était le prétexte

allégué, mais le motif était d'empêcher la publication d'écrits

jugés dangereux et la propagation des mauvaises doctrines.

Plus tard, on ajouta uno. peine arbitraire et Tinterdiction en-

vers quiconque imprimerait un ouvrage non censuré. On alla

ai loin dans les mesures préventives, que de simples pro-

grammes émanés des protoeurs du collège (1670 et années

suivantes) et de ceux du gjmnase (1788), forent préalable-

ment soumis à Tezamen d*une commission prise dans le sein

du Conseil de régence.

Après la mort de Jacques Foillet, son fils «Somtiétf lui succéda.

Pendant quatorze ans, de it»19 jusqu'à 1683, Opoquc de sa

mort, il édita des ouvrages, mais en moins grand nombre que

son fHTe. Ce ralentissement d'activité était le résultai des

calamités sans nombre que la guerre de Trente-Ans amena

sur notre pays. On ne songeait plus à lire et à s'instruire,

mais à satisfaire les plus pressants besoins matériels d'une

existence précaire.

Un Hollandais, Samuëi S^peekart, succéda àSamuêl Foillet,

mais ne fit qu'une courte apparition à Montbéliard, de 1688

à 1684. Nous ne connaissons qu*on seul ouvrage portant son

nom : VlmiUuHo puervnm m SngfM kOhia, par Guyon
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BrisechoDx, redeiir <m pnmter maître des écoles litineB de

MontbéJiard.

Après Speekart» Montbétiard ii*eat plus dlmprimeais pen-

dant dix aoB ; la gnerre cmitiniiait à sévir sur notre malheu*

reuse contrée, de ne ftit qn'en 1668, lorsque des temps pins

henrenx semblèrent renaître, que OoiparâlMulfû» Stras-

bourg, Tint k Hontbéttard onTrir nn nonvel atelier typogra-

phique. Pendant tout le temps qu'il exerça sa profession,

c'est-à-dire jusqu'en iGG8, il n'imprima qu'un très petit

nombre d'ouYrages. Sa principale indufitrie était le commerce

de librairie.

Qmide Hyp, homme intelligent et actif, continua l'industrie

de Dietzel. De 1664 à 1670, il lit paraître bon nombre d'où-

rages de théologie, d'histoire et de philosophie, la plupart écrits

en français ; en outre, pendant plusieurs années, il publia un

Ahoanach in-8% sous le titre du Berger agMogui. Ses oa-

mges sont moins soignés que eeuz de Foillet: son papier

et ses caractères laissent beauoonp à désirer. D semble que

son seul mobile était le lucre. Peut-être que les fidbles res-

sources que lui offiniait le comté de Mcmlbéliard et sesen?i-

rons, ainsi que sa position gênée, ne lui permirent point de

faire quelque chose d'artistique. Malheureusement tous ses

successeurs l'imitèrent, et, comme lui, sacrifièrent tout à la

spéculation.

Jean-Martin Bibêr, originaire du landgraviat de Thuringe,

devint en 1680 possesseur des presses de Hyp. Pendant 8S ans,

c'est-à-dire jusqu'en 1718, époque de sa mort, il n'imprima

qu'un petit nombre d'oufxages, presque tous religieux et-

écrits par des auteurs du pays. Aussi, ne les rendait-il que

dans la prindpanté deMontbéliard ; il lui était impossible de

soutenir, au dehors, la eoncunenee des imprfanenn de Bêle

et de Strssbonig; quant à Besançon et an comté de Bour-

gogne, Il ne ponnit y songer, ses produits sentMit trop !•

fiigot*
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Il serait désirable, poar Thistoire de notre pays, de possé-

der la coUection des numéros de la Gazette que Jean-MartÎD

Biber commença à publier en 168i et qui ptraiesait une

fois par semaine. On y trourerait» sans doute, des particala-

rités intéressantes sur les éTènements, les mœurs et Tosage

der^^oqne.

JeathJaeiues Biber^ son fils, exerça son art pendant 26 ans^

de 1718-1788. Gomme son principal métier consistait dans la

vente des livres, il n'imprima qu'un nombre restreint d'ou-

vrages. Sa position gênée paraît avoir été des plus (Hclieuses,

car en ilHO, ayant imprimé un Catéchisme romain pour le

diocèse de Besançon, il répondit au Conseil de régence qui

lui avait adressé de sévères réprimandes et fait saisir tous

las exemplaires restants, qu'il avait édité cet ouvragepour ne

pas mourir de faim.

Jean-Htm Béber, Tonique et dernier héritier de cette ûi-

mille, exerça la profession d'imprimenr de 1788 à 1748. H
eut pour successeur Jacquee-MiM Betker, originaire de

Wertbdm, en Franconîe, qui rint se fixer à Ifontbéliard en

1748 et y mourut en 1774. Son fils Jean-Lome y exerça la

profession dimprimeur de 1774 à 1796. Tous deux n'édi-

tèrent qu'un très petit nombre d'ouvrages; leur principal

commerce consistait dans la reliure et dans la vente des

livres.

En examinant les produits de l'imprimerie à Montbéliard

pendant le XVIIl' siècle, on constate avec peine que cet art,

loin de progresser, n'avait fait que décliner. Ceux qui l'exer-

çaient finirentmôme par se contenter de publier les rescrits, les

ordonnances et les mémoires de la Gtaancellerie de la princi-

pauté. Il est Trai que nos pau?res typographes n'uTaient pas

seulement à lutter contre la eoncurrisnce de leurs confrères

de Strasbourg, de Bftie, de NeulcbAtel, de Lausanne on de

Génère; ils étaient encore obligés de subir les exigences

tracassières du Conseil de régence, les Taxations et liniolé-
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rance des gouTCrneurs français pendant l'occupation et les

prétentions injustes et vexatoires du parlement de Franche-

CSomté. Pour prospérer, il faut à l'indastrie du iimrê, expres-

sion vivante et durable de la pensée humaine, ce qui est

indispeiiBable à oelle-d : In paix et l'indépendanee, qui man-

quaient à notre pays.

A la flmiiUe des Becker sucoéda celle des IMsAsfr. Ce Ait

Jum-JMfphUe DeMarr, de Strasbourg, qui vint fimder elles

nous, en 1798, une maison qui, de père en fils, imprima un

nombre considérable d*oumges. Le dernier de cette ftimille,

Oiarks Deekherr.eéà» en 1857 sa part à son associé, M. Henri

Barbier, qui a donné une impulsion nouvelle à l'art typogra-

phique à Montbéiiard.

2. Ouvrages imprimés à Montbéiiard*.

Jacques Fohxet. 1586 à 1619.

les Actes du Colloque de Monibèikwd qui s'est tenu Tan

de Christ 1886, avec Taide du Seigneur Dieu tout puissant, j
présidant le très illustre prince et seigneur Monseigneur

Frédéric, comte de Wurtemberg et Montbéiiard, entre très

renommés personnages le Docteur Jacques André, préposé et

chancelier de Tuniversité de Tubingue, et le rieur Théodore

de Bèze, professeur et ministre à Genève, les quels ont été

nouvellement publiés Tan de Christ 1587, et traduits du latin

en français par l'autorité du j)rince Frédéric de Montbéiiard.

Jacques Foillet, imprimeur de son Excellence, 1B87, in-4'.

Edition latine dw actes du Colloque. Montisb. J. Foillet, 1 587,

Bri^ recueil du Colloque de Montbéiiard, tenu au mois de

Mars 1586 entre Jacques André, docteur et Théodore de Bèze,

etc. Traduit du latin en français. Montbéiiard, 1588, in-lS.

* GattA liito n'ett pis eomplèt».



890 Wnm D*ALS*flB

Missel, BesaoçoD, 1589, in-fol. Publié par ordre de Ferdi-

nand de Rye, archevêque de Besançon V

Histoire notable de la rage des loups, advenue Fan 1590,

avec les remèdes pour empescher la rage qui survient après

la morsure des loups, chiens et autres bestes eniagéei; par

JeanBauhin. Montb. Jacques FoUlet, 1591, petit iii-8*.

MêmombUh hiitoria iuporum aXguot rtitidmm qui ârea

amum 4S90 apud Mompel0aràm $t Bt§ortum imiUonm

danmum, pubUeégnmaM «tml. AddUis medieBineiitis etami-

liis ad eam et ooeteromm anlmalhim rabiem eonftmtibiM.

Pftr Jean Bauhin. Montisb. 1591, petit iii-8*.

Edition ailemandê du même ouvrage, indiquée par Du-

vernoy.

De planlis (ibsynihii nomen habetUibus, caput desumptum

ex clariss. ornatiss. que i>iri D. Doct. Joannis Bauhini, êtc,

lahoriosissimoplantarum libro, cui consensus et dissensus eirca

êtirpes, etc., tiiuhis est. Tractus item de absynthiis Claudii

Rocardi. Montisb. 1598, petit in-8^, avec le portrait de Jean

Bauhin à Tâge de 50 ans *.

Thsiié des animmUx akma atike qui nuiteni par Imn »

fiiqtmteêcu monum^ twie te rmnèdu; enltre plus une his-

toire de quelques mousebes ou papillons non vulgaires ap-

parus l'an 1590, qu'on a estimé ibrt vénimeosee *. Montisb.

1598, peut in-8*, avec une planche en trille donee.

* * Nons avons bien des raisons, dit Davemoy (Ephéméridcs du comté

de Moittiiéliard, p. 459j de panser ce Missel a été imprimé à Mont-

béliard. »

* Ce liailé a été pablié ptr Maie Norelol, doelear «a médecine àMont-

béUaid. Qooiqaa l'éditeor indigne dane ion titre et dans sa pribee qae

c*eit an chapitre détaché dn grand onvrage de botanique, anqnel tra-

yaillâit Banhin depuis vingt-qaatre ans, on a remarqué qae te plan de

ces deux ouvrages n'est pas le même. D'après Haller, il paraît qa'à cette

époque Baabiii avait plutôt eu vue d'écrire la critique que l'iùstoire de

la botanique.— Poillet a donné de cet onYiage nne S* édition en 1600.

* Ces papillons soot le Spfttn* Akopoe oa Têt$ ie mort, qai n'a

Jamais piqaé petioane.
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Régkmens militaires, etc. Instructions pour les généraux,

par Guillaume de Belley, sire de Langey. Traduit en aile

raand par Ulric Bubry. Montbéliard, 1594, petit in-8'. Les

frais eu ont été faits par Pierre Fischer, réditeur ; maifi l'é-

dition est de Foillet.

Ordonnances de très haut, très Hktsire, puissant prineê et

mgnfiw Frédéric, par ta grâce de Dieu, duc de Wurtemberg

et de Teek, comte de MonibéHard, ete,, ttmehmU kê àoi$ et

formé tm ses eomlésda Montliétianiet so«?miiiss seigoeunes

y jointe. Montbéliard, JaopieB FoiiUst, 1696,in-follo,87 pages.

ÂBlu it pièeeê dm i^ropotiiioiu dêmur fnkkm dê 1» jMirl

de fmlriê reeommandé màmin ChÊrhâotih^ 4$ êtm 9Smmi

duc dB Wurtmnbmg §t JMs, mmiê dé MbnêéMatd, ât etmtn

deua; arrêts nndus par la eour du parkmmideDÔle, en dmsw

procès intentés par ledit sieur Due contre demoiseOe ^ançoim

de Longwy, dite de Ryc, messire Gérard de Byc, etc., à cause

des seigneuries de Neufchâtel, Wuillafans-le-vieux et autres.

Des requêtes présentées et extrêmes sollicitations faites tant

par ledit sieur Duc que ses successeurs, pour obtenir révi-

sion desdits procès, avec déclarations et protestations sur le

refus de ladite révision. Montbéliardi Jacques PoiUel» sens

date (15P6), 1 10 pages in-folio.

Les mathémaUqum et fféomékis déporUm m six Morm,

par Qaade Fltmtnd. Montbéliard. Jacques Foillet 1897, in>8*,

avec portrait de Paatenr sur le titre K

La guidé dm furtificaUoM ei eonâuUe mUUedn pour Mm
se fortifier et défendre, dédié au roi très chrétien par Claude

Flamand. Montbél . J. Foillet, 1597, in-8% fig. 204 p.STec por-

trait de l'auteur sur le titre

* S* édition, publiée par Poitt«t tn lail, iii-8* d« SB pagss vm
figures et portrait de l'iatear.

* 2' édition, publiée par Foillet en 1611, in-S*" de 248 pages avec

portrait Cet ouvrage fut traduit en allemand, par Jean-€oiinul WifiUlld

le jeune, de Hàle. et iiiiprimé en 1613 par Foillet.

NouTalle Série. — »' Aonée 01



rbvub^d'alsace

de ItpidibfM metalicisque miro naturo trtifido in ipsis terra

yisceribus figunitis, née non de stirpibos, ifiMCtie, avibas,

aliiB que aniraalibua, parlim in puteî penetralibus, dum ejus

venas aquileges fodiendo perscrulatur, partim in vicinia in-

yentis et obsorratis, quorum multa nunquam visa vivis

icnnibusexpressa hisoculis subjiciuntur. Monfisb. 1598, iD-i%

222 pages sans les pièces préléminaires et la table.

Extrait en allemand du précédent ouvrage^ par le médecin

Jean Rente de fioll. Montb. 1599, in-4«.

Ihréior 4$ contokOùm pont les malades €t mourante, par

Samael Gucoel. Montb. J. FoiUet, 1800, iii-8*.

SoeraHum wmnkm in nupHan Joh. Fnd. Tkum a Neu-

bourç et Mariœ a BinmgUofen, par Jean-EIenri Cherler.

Montisb. 1600, 24 p. iu-4- V

Lee franchisée, primléges et immunités octroyéee amnt
trois cent et seize ans (c'est-à-dire en 128S} aux bourgeoiê

de la piUe de MmdbéHaitd, par Auent de très heureoee et

très louable mémoire les très illustres, hauts et puissants

Renaud de Bourgogne et Guillaume sa femme, comte et com-

tesse de Montbéliard, etc., avec les confirmations, approbations

et ratifications des très illustres Princes, Ducs et Ck>mtes

leurs successeurs. Le tout extrait des originaux on copies

authentiques, mis eo lumière par la volonté des maire et neuf

bourgeois evstaul à présent au gouvernement de la ville ; les

noms desquels sont avant la préface à eux adressé. Montbé-

liard. Jacques FoiUet, 1600, petit in-folio de 82 pages.

Thrésor rempli de richesses spirituelles, c'est à scavoir de'

eonsolatiun.s instructions et prières tirées de la Ste-ficriture

pour tous les fidèles estant en adversité et spécialement pour

' Cel opithalaine allégorique en [)rose latine, ontreniMéo de citations

poétiques, eal d'an style élevé et rempli de peuâées ingénieuses, quoi-

que parfois pea reeherehées.
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les malades et rnoorans, par Samuel Cucuel. MonUiélianl,

Jacques Fdllet, 16. . . in-16 \

Hhtmre des merveiiieux effets qttune salutaire fmitaine

située au village de Lottgres a produits pour la guérison de

plusieurs maladies en tan iôOl. Montbéliard, Jacques Foillet,

1601, in-8". — A la fin, se trouve une Description poétique

du vêrku et propriétéê admirableê de la Sairn fonkme,

par François de Lancluse.

L'ouvrage précédent fut traduit en aUemand^ par Zach.

Dolder. Montbéliard, 1602, in-S".

OraSto de vUa et Mu ampSuM êt eonmUHubni vhif

ficbiHiaU tera, kuigni pietatot doetrinaquef ewimia onudiê'

gkni, domkd AiUhonii VMray^ iUiistriirimi prineipis ae do-

mini, domini Fridérici dncÎH Wirtembergensis et Tenends,

eomitis Mombelgardensis, consiliarii âdelissimi, iCdecembris

1598, anno artalis ejus 71, pie in Ghristo defuncti, pridie co-

lendarum Februarii 1599 habita, etc. Amplissirao, nobilissimo

que viro domino Ilectori Carray ejusdera illustrissimi prin-

eipis pro cancellario di^missinio, defuncti fllio charissimo do-

mino suo bODorifice coiendo dedicata a M. Vienoto Bartfaolo

sanctffî Susannensi, in collegio Mombelgardensium psedago-

garctaa. MoDtisbeligardi apod Jaoobam Foillet 1599, m-4* de

19 p. Cet ooTrage a pour marque le sacrifice d'Aliraham et

renferme le portrait d'Antoine Oarrar.

De aquis medicatis nova methodus libris quatuor corn-

prehensa. Agitur in lis de fontibus celebribus, tbermis, bal-

neis unirers» ËuropiB et potissimomdacatus Wirtembergici,

eonim miztionibas, metalUs, soecis, investigandi et utendi

modo, ac eorom viribos. Item wiis Assilibns, stirpîbns et

' 3" édition de cet ouvrage en 1602. in-6*, avec le titre : Thrésor

4ê eoMofotMm, tiMinMlioi» êt priirts fvmr «tu* fui «oui m oémtiU»
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Insedis qnorain plnrim» figura sive icônes et regkmam tt-

bulffî adduntor ;
par Jean Banhin. Nontisb. 1608, in-4* ^

Introduciion au traité ds la conformité des merveilles an-

ciennes avec les modernes, on traité préparatoire à l'apologie

pour Hérodote. Cet ouvrage ne porte au frontispice que ces

mots: Sur tes Halles, 1607.

Thrésor spiriittel gui contient des consolations de la

JHoriiure contré phisieurs tentations , dotttes ei pensées fa-

Mchiuses des quelles les affligés sont troublés, par Samuel

Gucuel. MoDtbéliard» 1607» iB-16.

Dê amUHs adeerma peglem^ par Jean BêMû, liontiabel.

1607, in-8*.

Êlênu eumraffs traâuU m aUemmâ, par Thiébavd Noblot,

gendre de Jean Baohin. Monfbélîard, 1607, în-8*.

BvangeUa 0I sptaMa domMeorvm ae fêstortm dknm
ffraeeé et kUêné, M<Riti8beligardi.Jacobu8 Foillet, 1607,in-18,

197 pages.

Ouverture de Uyus les secrêts de r Apocalypse ou révélation

de St.-Jean. En deux traités : l'un rerlierrhant et prouvant

la vraye interprétation d'icelle ; l'autre appliquant an texte

ceste interprétation paraphrastiquement et historiquement

Pur Jean Napier (a à. d. Nompareil). sieur de Merchiston:

refue par le même. Et mise en françois par Georges Thomson

eeeoaaoia. Bdilien troisiènie amplifiée d'annotations et de quatre

bannoniee tor'llapocalypBepar le translateur. A la BocheDe,

par N06I de la Croix, 1607, Hi-8*, 406 p. plus ta table, plus 81.

— Get ouTrage porte le algne de Foillet : un eerf courant i

travers une fiirêt, et tout ûdt croire ^11 a M imprimé à

Ifontbéliard.

Besehreibutig eimr Mss, Welebew Darchleuchtig hoch-

geborue Fiirst, Friderich hertzog zxi Wurtemberg uad Teck,

' Ce livre, dont Foillet donna nne 2* édition en 1607 et une 3* en

1612, in-4', forme la première partie cle l'ouvrapo tic Jean Baabin,

intitulé : Hittoria fontis et balnei mirabilis liber quatuor, etc.

Digitized by Google
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etc. Ritter beeder Kœniglicher orden in Frankreicli und

Engelland ze. Ini Jahr 1599. Selbiieuiidl auf dem Laiidl zu

Wurtemberg iu Slaliam gethan, etc. Diirch Ileinrich Schick-

hart vûn Uerrenberg. Mumpelgart, Jacob Foillet, 1602, io-V

de 213 p , a?ee le portrait du duc Frédéric et les armoiries

de Wurtemberg.

UThréwrifarmméi^û»ïynMYeBn}v^ Saiot-Julien,

oontemmt une liimilière pratique sur toute la scienoe, arec

des tables par lesquelles, sans arittimétiqae, Ton pourra dres-

ser tout ordre de bataille ea telle proportion qu'il seroit be-

soin, iofentée et nouTellement mise en lumière par Tauteur.

Montbéliard, chez Jacques Foillet, 1608, petit in-S" de 128

pages, plus 62 avec planches.

Dùcours a/lemaudde Pierre. Brebach. Montbéliard. Jacques

Foillet, 1608, in- i° de 24 pages. — Ce discours semble avoir

été prononcé le 18 octobre 1607.

Discours allemand pour la dédicace de St.-Martin, par Pierre

Brebach. Moolbéliard,Jacques Foillet, 1608, 'u\-\^ de 16 pages.

— de discoaiB parait avoir élô prononcé le 28 octobre 1607.

la ifrmidMrurgie de MSppê Àonok Theop/uratie Para-

eêke, grand médecin et philosophe allemand. Traduite en fran-

cois de la venrioo latine de Josquin d*Alhem, médecin d'Os-

tofrane, et illustrée d*amples annotations, avec ligures de

certaÎDS instrnmens propres pour remettre les membres

rom|ius et ley cunleiiir estans remis, en sorte qu'unies pui.sse

visiter chacun jour sansque l'os se déplace. Par Claude Dariot,

médecin à Heaune. Plus un dissours et causes d icelle, avec

sa guérison. Item Iruis Irailtcz de la préparation des uiédicd-

mens, avec une table pour l intelligeuce du temps propre au

recueil, composition et garde des herbes, fruits et semences.

Troisième édition. Montbéliard, par Jacques Foillet, I6O81

in-8-.

Dragiquê cmnécKe en «ers, en hqvMk thkMn (k deux

ffriévis knkUkms deiqueUes k St patHarek» Àtroham a &é
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esBêreéf éti rtprëmU, par Jm-Georges, matbre d*écoIe à

Saint-Julien. Moiitbéliarâ, J. FdUet, 1609.

Ditfkha matalfa nmênê QUoniB ktâeHpia : eim GalSea tt

Oermanka inierpniaikmêt, uH opus fuit, dedaratione laUna.

Dicta sapieuUim sepU?m grecai' ad iincm adjecta cum sua

quoque interpretatumcula. Montisbeligardi apud Jacobum

Foillet, petit in-S" de 156 pages (sans date).

Manuel oit brief traité aw/uel les principaux points de h
doctrine sont solidement expliqués par demandes et répotiseit

tirées de la parole de Dieu; et ce qui ett contraire à iceux e»t

brièvement récité et réfuté. Dressé pour rinslruction de tous

les fidèleachrétiena détdreox de oognoiatre la Férité et d'éviter

les erreurs, par Jean-Georges Sigwart, docteur en théologie

à Tubingue. Traduit de l'allemand en français. Hontbélîard,

chea Jacques Follet, 1610, petit in-lt de 740 pages.

la praUgue et tin^e d'arpenttr ei metwtr louieB tufier-

fidês de lerrê, par Claude Flamand. Honibéliard, Jacques

Fuillel, 1611, in-8° de liâ pages avec Hgiires elle portrait

de rauleur sur le titre.

Ordonnances criminelles du sérénissime, très puissant et

iiiTiueible empereur Charles cinquiesme et du St. Empire Ro-

main. Dressées et conclues ez dieltes impériales tenues à

Augsburg et Ratisbonne ez années 1B80 et 1522. Nouvelle-

ment traduites d'allemand en françois pour l'utilité du public

A Honibéliard, par Jaeques Foillet, 161S, in-lt de 210 pages.

BMio eoiUroturtiarum inier S, S, P,P, ÂJbtrtum êt lia-

bèUam aréMdueti Auttrim tilî aom/Hé» Burgundia aaores,

etc. Montisbelgardi apud Jacobum Foillet, 161S, ln-4* de 198

pages et le compromis de Bruxelles.

(En alleiiiund) Hymnes ou chansons sprirititeUes alle-

mandes et françaises du docteur Martin Luther et autres

docteurs de l'Eglise, des quelles la plupart se peut chanter en

l'Eglise avec édiflcation. Munthelianl. Jacques Foillet, 1618,

petit in-12 de 354 pages, plus 123 pages.

Di gi tizgd by GoOglc
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L'art de la guerre ân simr Nicolas Machiavel Floretitin,

etc., comprenant l'art militaire de son temps et chez les Ro-

mains, les Grecs, etc. Dialogues, recueil de stratagèmes, anec-

dotes militaires, etc., par H. G. W. de B. Montbéliard,

J. Foillet, 16i9, m-4» de 4t9 pages, avec planches.

De Jurilnis et prwUegiM fisei Hùri VJl, aoctore Jf. Ad-

tonioPeregrino jurisoons. adFOcats flsctlî, etc. Montiflbeligardî

apud Jaoobum Foillet, 1619, petit in-8* de 759 pages et une

table de 98 pages.

L$ OakUée, premièrement composé en Italie, par J. de la

Case, et depuis mis en françois, latin, allemand et espagnol.

Traicté très utile et très nécessaire pour bien dresser une

jeunesse en toutes manières et façons de faire louables, bieu

reçues et approuvées par toutes genis d'honneur et de Térité,

et propre pour ceux qui, non seulement prennent plaisir en

la langue latine; mai.s aussi aux vulgaires, que pour lejour-

d'bui sont les plus prisés. A Montbéliard, par Jacques FoiUet,

1615.

Samuel Foillei. 1619 à 1638.

Orané eatédukm es^pUeaUf du pekt eaiéchiÊm» dê Luther,

par Vienot Barthol, Montbéliard, Samuel Fdliet, 1610.

Prœetpiorum rheMeœbrms apia êtpertpieua, par Guyon

Brisecbouz. Montisb. Samuel FdUet, 16S$, in-S*.

Sermon funèbre prononcé aux obsèquee dMtabeUhMade-

terne de Hme-Darmeiadi, première flemme du duc LouiB-

Frédéric. Montbéllard, Samuel' Foillet, 1624 (en allemaud).

Sermons funèbres prononcés aux obsèques du duc Louis-

Frédéric, en allemand, en français, et pièces de vers en Thon-

neur du défunt Montbéiiard, Samuel Foillet, 1631, in-4*.

Samuel Speckart. 1688 à 1684.

Institutio puerorum in lingna lalina, par Guyon Brise-

choux, premier maître des écoles latines. MouUsb. Samuel

Speckart? 1685, in-8%



m
Nota. — Noos avons dit plus haut que, de 1634 à 16^, M<HllM-

liird n'eut plu d'imprimears ; oéminoiDs, «n 1650, dans celle ville

Hit Imprimé on oiiTnge greo, le teni, à notre eonnaiieanee, qni aitélé

édité dans eetle lingne; il est intitalé :

m tifittftt tt/t tmifjf^Mwwr myroe, etc. ... . qneitiones fidel Chris-

tiaott greeèet latinè eonjnnctœ, per Aagustinnm Bninninm AnnaemoQ.

tannm, pro scbolis in dacata Wirtembergieo et comitatu Montbelgar-

dico. Moritishulgardi pro Antbonio Pi'trequin, anno 1650, petit in-S"

de 21 pages ~ Au centre du titre s»? trouve une vijînetlc représentant

le cerf de Foillet, mais dans on cartouche ovale en hauteur.

Gaspard Outul. 1668 à 1668.

Sermon funèbre prononcé aux obsèques du prince Oiton

Frédéric, Montbéliard, 1658. Gaspard Oietael, iD-4* (eu alle-

mand).

ChriMtoph Fortineii epittolœ negoekm pacis Otnabruffi

MùMÊl&rkmtk amctmmk». Eccessit (sic) eajusdem eplatola

de oomitilB elecMbns Ratisbomi haMtia Montpelgardi, 1656,

petit in'lfl de 106 pagee, pins 84 pages. Sans noms d^autenr

et dlmprimenr, mais sans doute de Gaspard Dietael.

EUgU de» nMm monde, par Bugues Bois-de-Ghesne.

Montbéliard, Gaspard Dîetze), 1656, in- 12.

La Journée sainte, ou méditations et prières dévotes, dé-

diée à la duchesse Anne de Wurteraberg-Montbôliard. par

Charles DuTcrnoy. Montbéliard, Gaspard Dietzel, 1(361, in-13

de 31 1 pages.

Glaudb Htp. 1664 * 1679.

Prœoeptorum rhetoricœ brms opta et perspicna m^tho-

dtte^ par Guyon Brisechonz, reeteor. llontisb. Glande Hyp,

1664, 9* édit. \

Diecoure fynèbree prononcée aux funéraiUee du comte

Léopold'Frédénc du Wurkimberg-MonitbéMatrd, par plusiears

pasteurs. Montbéliard, 1664, in4*.

* U l'*, éditée par Samael FoiUet, est de 1683.

i^iyui^ud by Google
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JMèrméhrMêmtê ipoarinfQqtitr Diea et toi rendre grâces

le matin et le soir et autres heures d'un chacun jour de la

semaine. Recueillies en allemand par le feu Jean Haberman,

docteur en théologie, mises en françois, revues et augmentées

de quelques oraisons par Samuel Gacuel. Â Mooibéliard, chez

Claude Hyp, 1666.

Missel. Mandeure, 1667, in-folio. Publié par les ordree

4'Ântoine-Pierre de Grammoot, archcTOque de Besançon \

DraUé de ia Bibh ekm$ H aSMé qui la éoU cmrir^ nu
le comie Georges de Noofbélîard. HodU». Glsnde Hyp, 1667,

iii4*.

Vêslai de FEmpire dmeé en dem partiee et en doum

diecûurif per Louis de May, cheTslier, sieur de Salèles, etc.

VoDtbéUard, chee Claude Hyp, 1665, 2 toI. in-lS de 646 et

182 pages, avec une table générale de lUfi pages.

La amdmion des principes de la Sapience, contenant

rexplicatiou des mystères de la grâce et de la réalité du corps

et du sang du Soigneur en la Ste Cône, par Pierre Borel,

docteur es droits, 2* édition, corrigée et augmentée par l'au-

teur. Montbéliard, chez Claude Hjp, 1668, petit in-lS de

808 pages.

imuophiê de Pierre Borel. Monibiliard, Claude Hyp,

1668.

INfeeuiv prononcée à Menibékard et à Dambenoie à Fen-

iemment du thoMtMer Cheieiopke de Voretner, suivis de

plosieure pièces de vers latius, dont une du recteur Brise-

choux ayec des personalia. Montbéliard, Claude Hyp, 1668,

in^" de 70 pages, plus 22.

Trat'tatus de causa et causato, stibjecto et accidente, par

Guyon Brisechoux ; frag' d'un traité de logique inédit, à la

suite de la logique de Bartholin. Montisbel. 1609, in- 18.

Lûffica per^ateHca C. BarUiokm Malmogit Dam. ph. et

^ L'historien Dnrcrnoy croit que cet onvrage a été imprimé par

Claude Ilyp à M untl>éliard. Bo tOQteai, il o'y a en jamais d'imprimerie

dans le vilUge de Maadeare.
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m. Dm Mu a M, P, Jiuffmh, mMm MmUb^gmknHi ne-

ton, reeognita, eUv. Gnicmis Brisechoux, ete. llontiabel-

gardi apud Glandum Hyp, S. S. principis typographum et

bibliopolam. 1669, in- 12, 175 pages.

Eioge d( Chriit. Forsiner, en lalin, par Henri Bœgler. Montb.

Claude Hyp, 1669, in-folio.

Radius tàênHw Dû meeUœ a JesuHarum eorrupkltê n-

purgatœ, Dominkonorum (kMnkmrumgw^ pnàpm vero

GfâMmi Twim Angh BHkmni criminaikmibus «ifidSeute,

aâ^madeoadortodoxiam [âiikeran^

— a»c <v «avwfa dedineatis et quatuor disputatiooibus in

collegio Ifontbelgardend pladdo theologorum aspectui expe-

rilus, a Petro Rayot in comitalu Montisbelgardensi pastore.

Montisbelgardi, typi» Claudii Hyp, 1671, petit ia-8' de

189 pages.

Obsêrvationum et eutaHonum eenturiae V, par Jean-Nico-

las Binnioger, avec son portrait en taille douce. Moutbéliard,

Oaude Hyp, 1678, petit in-S*.

Ihietaku d$ anknâ roHomU, dispuMio tmmda d$ <n-

tdkekL Tbèse soutenue à Ifontbéliard, par Jéremîe Duvemoy.

Montisb., cbez Hyp, 1678* in-4* de 81 pages.

Le Berger astrologue, Almanach publié par Claude Hyp,

Montbél. 1674 et années suivantes, in-8°.

L$Ure8 de M Arnaiild cfAtuliliy, seigneur de Pomponne, à

plusieurs princes et seigneurs de France et autres. Très utile

pour la connaissance de l'bisioire et des très illustres maisons,

et d*un stile doux et fiicile à imiter. Moutbéliard, cbez Claude

Hyp« 1676, in-lS de 448 pages. Dernière édition.

VEscoh sainie, ou familières instructions sur tous les

pointti principaux de la foi chrétienne, sur tous les livres de

l'Escriture, sur la confession d'Aagsbourg et touchant la per-

sonne de Luther, avec quelques prières et soupirs de famé

dévote, par Fréd. Melcbior Bartbol, ministre en l'église de

Digitized by Google
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Montbéiiard. Montbéiiard, Claude Hyp, 1678, petit in- 12 de

576 pages

Iran-Martin Bnm. 1680 à 1718.

Iniqnum de Christo Judie^m^ dissertation en langue hé-

braïque. Montisb. Jean-Martin Biber, in-4 de 20 pages. —
C'est le seul livre qui ait été imprimé à Montbéiiard dans

cette langue.

Qazette, paraissant une fois par semaine. Monibéliard, chez

Jean-Martin Biber, 1681 eisulT.

hidix paUèolofieus ommuf» corporis hwnani morbonm
eognUtanm tt twoUomm a4»AaMâ>, tamm noiuraU or-

dlne, reprmmkmi, par Georges Binninger. Montisb i68t,

in-i*.

Ehge funèbn tk Lcmk-ChiriKUiph» de Bfntmr (en aile*

mand), 9 août 1690, par Joles-Fréd. Malblane, surintendant.

Montbéiiard, Jean-Martin Biber, sans date, mais probablement

de 1690, in-4° de 47 pages.

Train sermons prononcés en féglist dlléricourt mr les

armes de la ville, avec une dédicace qui contient um véri-

tablê description du siège, par Charles Duvernoy, ministre

de ladite église. MDGLV. Montbéiiard, Jean-Martin Biber, 1700,

in-4* de 90 pages.

BêcueU des discours prononcés aux funérailles du due

Georges, en français, allemand et latin. Montbéiiard, Jean-

Martin Biber, 1708 et 1706, in-lbUo de 946 pages. Le titre

est en allemand, a?8e portrait da due Georges.

Réponse de S. À, S, monseigneur Léopoid Eberhard, due

de Wuriemb€rff-M(mU>éHard, aux mémoires et objections four-

nies contre luy sur la succession qu'il prétend aux comtés de

Neufcbâtel, Valeugio et dépendances. Sans date ni lieu d'im-

* Une 2* édition, publiée en 16R'), par Joan-Marlin Riber, fnl brûlée

par la main do bourrean sur la place des Halles de Montbéiiard, par

ordre du parlement de Besançon.



pression, mais certainement de Montbéliard. Jean-Martin

Biber, J707, 12 pages in-folio.

Instruction générak catéchétiqm mr toutes ks vérités «/

les devoirs de la religion chrètimne, par Samuel Mequiilet.

Montbéliard, Jean-Martin Biber, 1712.

Lt Nouoêau Tssiamônty c'est-à-dire la nouvelle alliance de

notro eelgneor J.-C, le toatmu et oonttié de noama sur

les testes grecs. Montbéliafd, ches Jean-Martiû Biber, 1718,

in-lS de 1071 pages.

Jban-Jagqubs Bibbr. 1718 à 1788.

Réponse au mémin de Mmueignêiir Tardmiqm de Be-

êançon, envoyé à S. A. 8. LéoptUd Bberkard^ due de IFtr-

temberg-Montbéliard
^

etc., au sujet de la souveraineté de

Mandeure, Courrelk-le^s- Minutaire, Andec/imuc, etc. Sans titre

ni lieu d'impression, niais certainement de Montbéliard, Jean-

Martin ou Jean-Jacques Biber. 1713, in-folio de 120 pages.

lieciœil des griefs inférés par la France dans les princi-

pautés de Montbéliard^ etc. Sans date ni lieu d'impression,

mais de Montbéliard, Jean-Jaoqnes Biber, J718 à 1728, in-

folio de 86 ptges.

Suipplémtini am ankmnaneeê eeeléeiatiiquee de Ai pHtid-

pmUé de MmdàéSmd. Montbéliard, JeanrJaoqnes Biber, 1796,

in-4* de S5 pages.

£ât préceptes de h fframmaire Mne, mis en français pour

les écoliers des classes latines, par Jules-Frédéric Davernoy.

Montbéliard, Jean Jacques Biber, 1727, petit in-8" '.

Instruction ratérhétique contenant les principaux points de

lu loi et de la religion chrétienne. Monlbéliaiil, Jean-Jacques

Biber, 1730, petit in-S" de 452 pages

' Cetti; !?rain maire est tirée en grande partie de la ooarelle oiétbode

de Port-Hoyal.

^ Tradaclion lie l'uuvrage allemand de /ùgel. pour satisfaire aax

praieriptiolu d'une ordonnance du dae Eberhard Louis de Wnrtem-

berr*



L'niPumiBmi a moMntuABD as

CatécMme aHmimâ. Montbéliard, Jean-Jacques Biber,

petit in-S' de 466 pages.

Caiéekitm atkmmd, Moatbélitrd, Jean-Jacques Biber,

J780, petit in-S* de 128 pages.

CkUéehiimê eaiholiqM. Ifoatbéliard, Jean-^Mqnes Biber,

lé» faèki «b EawwOe miies en pim, par Jean-PierTe-

Nicolas DDeoimiiiin, dftVem. Montbéliird, 1781, \

Lu PmitmÊê 4$ David miB en fers français, rerus «t ap-

proofés par les pasteurs et les professeurs de TEglise et de

raeadénie de Genève. Novrelle édition où la musiqae a été

très exactement corrigée. Montbéliard, Jean-Jaoques Biber,

1782, in-12 sans pagination.

Cantigueg spirituels sur ks vérités le^ pim importantes

de In religion chrétienne et sur les principatu devoirh du

chrétieti, traduits de l'allemand et accommodés aux airs ori-

ginaux, pour Tusage et Tédification des églises et des écoles

de la principauté de Montbéliard. Montbéliard, Jean-Jaoques

Biber, 17S2, in-llde 16S pages.

SaOraU dt$ (frkf^ Wéréi é 8. A. 8, UofiM Ebêthard,

etc., tiré du mémdre et de rezplieatlon des droits qui loi

appartiennent en qualité de membre «t état de flSmpire sur

la prindpanté de Ifonlbéliard et ses dépendances, ete. Mont-

béliard, Jéaa-Jaeqoes Mer, sans date, in-lbUo de 8 pages.

Jeaiî-Pierre Biber. 1788 à 1748.

Recueil des pièces et actes autthentiques concernant

assurances et reversâtes donnéespar S. A. S. Charles-Alexandre,

duc de Wurtemberg, dàe tm i7S9 jueçpi'en i734, pour la

* Toy. ce que nous avons dit relativement aoz déwgrAnwiatt que

l'iopression de co livre occasionna à Biber.

• Dans sa dédicace an magistrat de Montbéliard, 1 autenr cherche

ainsi à jostifier son travail : • êur ce que tout U mo»de n'atme pas les

vers, et qw d^aiUeur$ la prose eemble mieux eMiomàt a» «lyle wmpU <l

«oiyrvl i» lu pMe»» Dneommon. dit Véran, décédé eomme pairtsar

d'Etupes en 1745, a laissé plnsiaan ouTiagM dont la phu oorisax est

intitalé : XBIoge des Téton».
'
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conservation des décrets et privilèges des sujets tant du

duché de Wurtemberg que de la principauté de Montbéliard.

surtout par rapport à la religion de la confession d'Augsbuurg

dans ses états, et& Mootbéliard, Jean-Pierre Biber, 1789, in-

folio de 25 pages.

lÂtwTffk nu mamén célébrer le service divin établi dan»

lu éffim d$ h prkwipmié dê MùtMUatd. Montbélitrd,

Jean-Piene Bîber, 1741, ia-4*de ISt pages *.

TM» ei OakMe, pastorale par Ulric-Jérémie Bîoniager.

Monibéliarâ, Jean-Pierre Biber, 1748, 89 pages ln-16. Goai-

posée à roocaflioB da mariagedu dne Gbaries-EugèDe de War-

temberg avec Sophie de Brandebourg>Bareuth,*céIébré le 26

septembre.

Ode au roi de France sur la prise de Bergopzotn, par

UiriC'Jérémie Binninger. Mootbéliard, Jean-Pierre Biber, 174.

JAOQUBB-HiCfliL BKnm. 1748 à 1774.

Les Psaumes de David en vers français et en musique,

selon l'édition revue et retranchée par les pasteurs et profes-

seurs de Génère. Montbéliard, Jean-Mi€bel Becker, 1751,

ln*lS de 856 pages, arec la musique.

U préekeakut éHHigéHqye, on recueil de sermons, pac

Jean-PrédérieNaidin,précédé d^nnevie de i*autenr,par Jean-

Jacques DuTernoy. Montbéliard, Jacques-Michel BedLer, 1764

in-4*.

BeeueU des règlements, Umf emekm qm modernes, con-

cernant Phôpiial de la vUk de Monibéliard. Monbéliard, Jacques-

Michel Becker, 1758, in-4° de 86 pages et un tableau.

hps lyruds fortunés, poésie pour l'union conjugale deM.Faber

avec Duruthée de Pfau, par David-GbarleB-Ëmmauuel

Berdot, in-lolio de 4 pages.

Hitêoiire de» souffrance» et de kk mort de Noire Seîffneur

* Une nouvelle éditioo de cet oarrige fut fûte par Jaeqats-Hidtel

BmImt en 1766.
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Jésm^Shmii 9$lm la amoardance des guatres éwxnçéUsUs,

par Jean-Jacques Duvernoy. Montbéliard, Jaeqaee-Micbd

Becker, 1767, m-4* de SB pages.

Qonfiukn dé foi prétmUéB dam h vilh d'Augibourg à

9a MafM ImpéHak Chariu Quint par gudqueê prinee$ al

étatê proiutanU. Montbéliard, Jacques-Michel Becker, 1767,

in-4* de 68 pages.

JEAN-Loins BacEBR. 1774 à 1796.

Ordonnance des eaux et forêts du comté de Montbéliard.

Monibéliard, Jean-Louis Becker, 1779, in-8° de 68 pages.

Cours (j^régé de sphère et de géographie universelle, com-

posé méthodiquement pour faciliter l'instruction et les pro-

grès de la jeunesse dans rédacation publique et particulière,

par Jean-Georges Siirleao, lecteur en mathématiques, histoire

et géographie an gymnase ducal de Ifontbéliard. Montbéliard,

Jean-Louis Becker, 178), ln-8* de SIO pages.

Skmeei pnmUéet am iihuiréeB voffogeurê du nord, par

Georges-Fréd. Boigeol. MontbéUard, Jean-Louis Becker, 178t,

in-4' ».

Le Loto dEtupes, poëme par le Ticomte de Wargemont.

Montbéliard, 1786, in 12 de 8 pages.

Grammaire latine divisée &n deux parties. La première

contient l'orthographe et l'étymologie avec une briève appli-

cation des déclinaisons et conjugaisons ; la deuxième comprend

la syntaxe et la prosodie, avec une briève instruction sur les

règles de la poésie française, par Jean-Georges Surleau, rec-

teur du Gymnase de Montbéliard. MoQtbéliard, Jean-Louis

Becker, 1788, in-8* de 160 plus 186 pages.

P. B. TOEIVBRD.

' Ces voyageurs étateul l6 grand-doc Paul de Hussia 6l sou épouse

Sophie-DorothéfrAogiuta-Loaiie de Wvtomberf.
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L HISTOIRE DE LA GUERRE DE TRENTE ANS

tirés des arclUnes de Colmar^

6 tÊpkmbn iSSe— i3 mon i6S7.

Menaces de siège ; nouvelle ambassade à la cour
de France; assurances données à la ville par le

duc de Saxe-Weimar et par le cardinal de la

Valette; ordre de renouveler la garnison, de sol-

der les avances de blé; exemption des péages
extraordinaires; non-exécution des ordres rela-

tifs au changement de garnison; arrivée de 400
hommes du régiment de Wurmbrand envoyés
par Bernard de Saxe-Weimar; excès des cara-

bins français à Ammerschwihr ; Gallas repoussé
de la Bourgogne» repasse le Khin.

Aux difliciilléfl CKuéeB pir It perwpticiii du noama péife

à Séleettdt et pir le letird qu'éprooTait Ui ceolitiitioD des

919 sacs de blé, lianmi i*i4outer iOB |wéMrap«tieiis plue

graw. Mû ee rendant dans la Praeclie-Goiiité, rarmée de

Gallas, forte de 18 régiments à pied, de 7 régiments à cheval,

de 2 régiments de dragons et de SO piècets d'artillerie, s'était

arrêtée quelques jours à Heitcren, sous le canon de Brisach,

' Voir la livr&i.<ion avril-mai-join 1879.
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dont elle venait de franchir le pont, 11 parut à la ville « qu'elle

avait ua dessein particulier en ce pays » {Prot. miss. gaU

Lettre à La Valette août 4686). Peu après elle apprit qu'à

Brisach on araii transporté de ce oôté-ci du Rhin piusieiin

mortiers et des canons d*nn calibre tel, que fitote de pouvoir

les Hiire passer sur le pont, il fidlut les embarquer dans des

chalands. D'un autre côté, le bruit courait que le roi de Hon-

grie aTait juré de ne pas quitter la contrée avant d'avoir

réduit Golmar, et Ton rapportait à ce projet Tordre donné à

divers corps de retourner à Brisach, et l'arrivée du colonel

Buttlw sur la rive droite du Rhin avec 8 nouveaux régi-

ments. Enfin, une dépêche de Strasbourg annonçait qu'un

corps de 5000 hommes d'infanterie, autant de cavalerie, avait

passé le Rhin à Losaheim, prés de Spire, et qu'il s'avançait

à marches forcées vers l'Alsace. La situation parut d'autant

plus critique que, malgré les instances de Golmar, qui avait

à trois reprises envoyé des députés au cardinal de La Valette

pendant que son quartier général était à Brumath, on n'avait

obtenu que de vagues assurances d'être secouru, tant par lui

que par le gouverneur de Haguenau, M. d'Âiguebonne (Lettre

du 18 septembre, camp du Fay-le-Billot). Cependant la gar-

nison qui, depuis dix mois, n'avait plus touché ses montres,

était réduite à 300 hommes, tandis que Haguenau comptait

2800 liommes bien nourris et bien payés. En celle occurence,

la ville se décida à envoyer un nouvel ambassadeur à Paris,

et elle fit choix, pour cet effet, de Jean-Ulrich Goll, procureur

de Saint-Pierre. Il partit muni de lettres pour le cardinal

Richelieu, pour M. de Noyers, pour le père Joseph et pour M. de

Polhelm, qu'on priait de l'assister dans ses démarches. En
passant dans la basse Alsace, il devait s'aboucher avec le

cardinal de La Valette et avec le duc Bernard de fiaxe-Wei-

roar, et de leur remettre d'autres dépêches qui leur étaient

destinées. Manicamp l'avait, de son côté, chaigé d'une

lettre pour le cardinal Bichclleu, où il frisait ressortir les

NoQTelle Série — 9* année. 22
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justes craiotes de la ville et iusistait pour obtenir des ren-

forto.

Les instructions, datées du j,,- septfmbre, lui prescrivaient

de demander le remplacement de la garnison. Outre qu'elle

était extrêmement affaiblie, l'abandon où on la laissait, a?ait

relâché tous les liens de la discipline, et poar prévenir le

retour da désordre, Goll devait Caire en sorte qae la nou-

velle garnison lût régoUèrement payée et approvisionnée.

Il devait aussi solliciter un ordre pour qu'en cas de siège,

le cardinal de La Valette fut tenu de se porter au secours

de Golmar ; insister pour que le futur traité de paix stipulât

des garanties spéciales pour la ville; demander l'exécution

des ordres du roi relativement à la restitution des 919 sacs

de blé, et le paiement des munitions de guerre fournies pour

le service de S. M.; euQn réclamer contre les nouveaux péages

qu'on prétendait des ressortissants de Golmar à Sélestadt et

ailleurs. En même temps il devait offrir un présent à M. Im-

bert, commis de M. de Noyers.

Le duc Bernard et le cardinal de La Valette répondirent

l'un et l'autre aux lettres que Jean-Ulrich Goll leur avait

remises.

La réponse du premier est datée du Mont-Chausson (T),

7 septembre. L*homme de guerre y discute les prcgets dont

Tennemi peut menacer Ciolmar.A son avis, ces préparatilh de

siège ne sont qu'une feinte. Quand Bannier vient d'opérersa

jonction avec le feld-maréchal Lesie, que les Espagnols sont

repoussés de la Picardie, et que Gallas se compromet telle-

ment dans la lîourgogne que sa retraite lui coûtera cher, il

n'est pas à croire que le roi de Hongrie aille engager dans

un siège les troupes qu'il tire de Bohème et de Silesie, seule

reserve disponible pour réparer les échecs des autres armées.

Mais comme ce prince connaît la situation de Golmar, cela

no veut pas dire qu'il ne mancsnvrera pas de manière à

l'effrayer, et il est bon de prendre ses mesures. Bernard de
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^eimarenToie un courrier exprès à Paris, pour faire connaître

au roi le véritable étal des choses . De son côté, le cardinal

de La Valette est dans les meilleures dispositions, de sorte

qu'au moindre danger on pourra venir au secours de la

ville, mais elle-même devra tenir bon contre les démonstri-

lions dont elle pourrait être l'objet.

La réponse de La Valette, datée du camp du Mootsaiipon,

21 septembre, n'est pas moiiis explicite. Lui non plus ne

oit pas apparence de danger. Les huit régiments Tenos de

Siléde ne formaient, en passant le Rhin près de Philipps-

bonrg, qu'on eflèctif de 4000 hommes, et quant à rarmée

qui est en Franche-Comté, ce serait l'exposer gravementque

d'en détacher quelque chose pour renvoyer en Alsace. Mais

le cardinal n'en donne pas moins ordre à M. d'Aiguebonne

d'envoyer 400 mousquetaires à Colmar, et promet de venir

lui-même le secourir en cas de siège.

Le député de Colmar rejoignit la cour en Picardie. C'est du

camp devant Corbie que sont datés les ordres qu'il eut à sol-

liciter. Par une lettre du 4 novembre, Louis XIII fait part

à ses très chers et bons amis les magistrats et conseils de

Colmar des mesures qu'il prenait pour les satisbire^ sur

lesquelles on peut consulter aussi les annotations en marge

du mémoire de GoU présenté au ministre.

A la place des compagnies de Castehnoron, qui devaient

rejoindre leur régiment à Tannée du prince de Condé, le

régiment de Bourgogne, fort de 8 compagnies, chacune de 100

hommes, fut désigné pour prendre garnison à Colmar, et le

roi voulut qu'il lui fut fait des fonds pour une montre, avec

promesse qu'à l'avenir il sera régulitTement pourvu à son

entretien. Vu la longueur du chemin et l'imminence du dan-

ger, le roi manda au cardinal de La Valette d'envoyer de son

côté, sans retard, un régiment à Colmar.

Pour permettre au cardinal de se porter an secours de la

ville en cas de siège, le prince de Condé reçut Tordre de lui
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enf<](yer 5 ou 6000 hommes de la Boaiyogne et de la Cham-

pagne, et le dttc de LoDgaerille dntaussi loi mener 7 on 8000

hommes de pied et 8 on 8000 de CEavalerie.

Quant an blé, on confirma à M. de Machaud et If. Mesliand

l'ordre de restituer les 9i9 sacs que la Tille devait tirer de

Bâle. Pour les munitions de guerre, Goll fut moins heureux :

le trésor était à sec et le paiement de ces fournitures fut

renvoyé à une autre saison, quand ou en viendra à régler le

compte général avec la ville.

Défense fut faite à tous gouverneurs et autres ofiiciers com-

mandants dans les places d'Alsace et particalièrement à ceux

de Sélestadt, d'exiger à l'avenir quoi que ce soit au psssage

des marchandises Tenant de CSolmar.

Enfin, le roi promit dans sa lettre de ne pas oublier la

Tille dans le traité de la paix générale.

Muni de ses ordres et pourvu en outre d'une lettre auto-

graphe de M. de Noyers à ses commettants, datée d'Amiens,

5 octobre 1636, et rendant témoignage de son zèle et de son

aptitude, le député de Colmar retourna auprès du cardinal

de La Valette pour eu obtenir l'envoi immédiat de 600 hom-

mes. Son Eminence le retint neuf jours, et ne voyant pas

Tenir le renfort qu'on lui avait promis, il lui déclara qu*il

ne pouTait pas exécuter Tordre du roi, tu la force des enne-

mis qull STait deTant lui.

Sur cette réponse Goll n^hésita pas à retourner à la cour,

et présenta au roi un nouTeau mémoire, sous la date du
2> octobre

3 Dovembre*

Louis XIII était alors à Chantilly. G^est là que le procu-

reur de Saint-Pierre obtint les nouTeaux ordres quUl sollici-

tait, datés du 8 noTombre. Cette fois c'était le régiment du

comte de Grançay, qui devait aller remplacer à Montbéliard

le régiment de M. d'Annevoux, commandé se rendre pour Col-

mar.
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Pendtnt que U coar et les généraux français prenaient

des dispodUons qui rece?aient si pea dWets, le dac de

Saxe-Wdmar, désireux de partager aree la France Taran-

tage de tenir garnison dans les places d*Als«oe, fit pro-

poser, le 9 octobre, à Ck>lmar, par son conseiller intime, le

commissaire général Bernard Schaffalitski, de lui envoyer 6

compagnies du régiment de Wurmbraod formant un effectif

de 400 hommes; il pouvait môme disposer du régiment de

cavalerie de Calienbach, si l'on jugeait que dans la haute

Alsace il pouvait rendre de meilleurs services que dans la

basse. La ville se concerta avec son gouverneur et Ton Jugea

qa^avec 800 hommes, qui allaient venir de Haguenau, on

pourrait se passer, dans les circonstances actuelles, d'un

second renfort d'infanterie. H n*en était pas de même de

la cavalerie : la perspectîTe de pouvoir disposer du régiment

de Calienbach, qui avait déjà fidt campagne dans la haute

Alsace, réveilla chez Uanicamp le goût des entreprises qui lui

avaient si bien réussi jusque-là. La vendange avait été très

abondante et le vin nouveau tentait les Impériaux de Brisach,

qui venaient l'enlever jusque dans les caves du vignoble ; les

garnisons qu'ils avaient conservées à Rouffarh, à Ensisheim,

à Thann donnaient beaucoup de facilités pour ces expéditions.

Le gouverneur de Colraar jugea qu'avec la cavalerie de Cal-

ienbach, soutenue de 200 mousquetaires de Wurmbrand, il

lui serait possible de les débusquer de Rouffach, de reserrer

Ensisheim et Thann, et de mettre à contribution tous les

domaines autrichiens jusqu'à Bàle. Une fois le pays réduit,

les Suisses viendraient de nouveau charger du vin, et si

chaque voiture payait deux rixdales pour droit d*escorte,

conformément aux prescriptions du feu rheingrave Othon-

Louis, ce serait une source abondante de revenu, pour peu

que le commerce reprit.

Ces considérations décidèrent la ville et Matiicamp à accep-

ter les propositions du duc Bernard et, le 6 octobre^ on répon-
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dit dans ce sens à SchafTalitzki. Deux jours après, Warin-

braod annonça à Ck)]mar le départ des cinq compagnies qa*il

de?ait lui fournir. Ils tinrent garnison dans notre ville Gon-

joIntenieDt a?ec les débrie des régiments de Normandie et de

Gastelmonm, qai figurent encore dans les états de distribn-

tion du i% décembre et du 6 férrier. Quant an régiment de

Gallenbeeh, rien n*apprend quil soit Tenu se mettre sons les

ordres du gouiremenr de (iOlmar.

Les rapports de la ville et de la garnison française don-

naient toujours lieu à des difficultis. A lu lin liu mois d'oc-

tobre, Manicamp imputa à des bourgeois le meurtre de quel-

ques soldats luéshors la porte de Bàle et près de Kienlzheim.

La ville demanda des preuves et lit à son tour ses plaintes

contre les insolences des ofQciers et des soldats. Outre l'in-

fanterie, il y avait quelques chevaux-légers et des dragons.

Précédemment la ville comptait aussi parmi ses défenseurs

un corps de carabins, que leurs excès n'avaient pas permis

de oonserver. Manicamp les logea successivement à Mflnster,

à Eaysersberg et à Ammerschwir, où ils se conduisirent

encore plus maL Le dossier renferme une lettre du prévôt, du

bourgmestre et du conseil de cette dernière villette, du SO sep-

tembre, qui donne des détails sur leur conduite. Les cara-

bins ne se contentaient pas de mettre au pillage les maisons

où ils logaient, de chasser leurs iiùles, de pressurer de mille

manières les habitants; les feuimes surtout étaient l'objet de

leurs mauvais traitements. L'âge même ne les préservait pasde

leur brutalité. Dès qu'une de ces pauvres créatures sortait de

sa cachette et se iiusait voir dans les champs, les carabins la

poursuivaient en troupes, et malbeur à elle si elle tombait

entre leurs mains I On entendait les cris de la victime sans

oser lui porter secours. Dans la lettre en question, on men-

tionne un jeune couple nouvellement marié, qui se laissa

surprendre par cinq ou six carabins. Ils garottèrent le mari

et, sous ses yeux, ils se mirent à violer sa femme, qui mou-
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rut victime de lear lubricité. Aussi, quand, peu de temps

après, Manicamp parla de faire revenir ces cavaliers à Gol-

mar, la Tille protesta rirement contre ce dessein.

Les détails sur lesévénements oiilitaires continuent à 6tre

peu abondants. Le 6 septembre, M. d'Âignèbonne mande de

Hagoenan à Manicamp la prise du château de Bischwiller, que

Tennemi occupait et qui « était capable d'attendre le canon

Les Français y avaient perdu quelques hommes. Un des grands

succès de celle campagne, bien propre à compenser l'échec du

prince de Condé devant Dole, ce fut la levée du siège de Saint-

Jean-dc-Losne que Gallas avait investi. Le cardinal de La

Valette avisa celte nouvelle à Manicamp par une lettre datée

du camp de Gœffy (?), 24 novembre 1BS6; il ajouta que Cial-

las, voyant son armée dans de grandes nécessités où elle se

eonsnmait inutilement, s*était décidé à opérer sa retraite; mais

Tannée française Tavait suivi, Tavait débit quelques régi-

ments et pris trois canons avec 47 cbariots de munitions de

guerre. A ce moment les Impériaux étalent à trois lieues au-

delà de Gray, et ils aTaient perdu en six semaines plus de

1000 hommes, tant an siège de Saint-Jean-de-Losne que dans

leur retraite. Le régiment de Mercy avait été surpris le jour

même à Jussey par Dubald, qui croyait n'avoir qu'à s'y loger,

Une autre lettre datée de Mirecourt, 2 décembre, et signée

Lampremy, annonça à Manicamp que le cardinal de I^a Va-

letle avait envoyé l'avant-vcille au signataire Tordre d'ap-

prêter du pain de munition pour Tarmée qui suivait les

ennemis hors de la Franche-Comté; elle les détruisait en

détail et ramassait de nombreux prisonniers, du canon et des

bagages. Ni Gray, ni Dôle n'avaient voulu ouvrir leurs portes

aux Impériaux, qui, pour s*en venger, avaient mis le feu aux

faubourgs de la première ville Le duc deWehnar devait y
établir ses quartiers d*hiver, tandis que le cardinal se ren-

drait en Lorraine dans les environs de Tout, de Pont-à-

Moiisson et de Metz. On sait que Gallas, repoussé de la
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Frtnche-Gomté) ne pût même pas se maintenir en Alsaee :

dans une lettre du S4 janvier 1687, Golmar annonça à M.

de Noyers qn*il avait repassé le Rhin et qu*il avait établi

son quartier général à Fribonrg.

7 mars i$S7^Si déembn,

JjB roi exprime sa satisfactioii à Ck>lmar ; conflits

avec Manicamp, de risle et Dorgerès;blâme in-

fligé à oes derniers à la suite des plaintes de la

Tille; campagne du duc Bernard de Saxe-Wei-
mar sur le Rhin ; Manioamp se rend à la cour
pour se justifier, y est bien accueilli; mal sou-

tenu par la France, le duc de Weimar se retire

dans le Jura; mouvement des Impériaux; action

diplomatique de la Suède; arrivée du marquis
de Montausier avec un renfort; le Haut^Ijands-

berg démantelé.

Le peu d'effet des promesses et des ordres qu'elle obtenait

était de nature à refroidir singulièrement le zèle de la ville.

Elle ne parvenait pas à rentrer dans ses avances; à chaque

instant elle était obligée de prévenir que les soldats allaient

manquer de vivres, et, quoi qu'elle fit, on la laissait se tirer

d^afbïre comme elle pouvait Ce fut pour la ranimer sans

doute que le roi lui écrivit de Vigny, 7 mars i637, quV ayant

su rassistanee qu'elle rendait à ses troupes pour leur sub-

sistanee, il veut bien lui témoigner par cette lettre le gré

qu'il lui en sait, et l'exhorter à faire de sa part ce qui t»cra

eo son pouvoir ».

Il semblait que tout fut conjuré pour rendre difficiles les

rapports de la population avec la garnison. L'usage était de

fermer les portes de la place pendant les ofiices. Le dimanche,

4 mars, au moment où Ton sonnait pour le prêche du soir,
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le lieutenant Beaupré, qui commandait à la porte de Brisach,

na 86 trouva pas là : ee fot lewarhtmeatre delà yille, Darîd

Spellnagel, qui donna l'ordre de la fermer. Quand le lieutenant

revint — pris de boisson, à ce qu'il paraît — il se mit fort

en colère de ce qu'on Teût prévenu. En essayant de se justi-

fier, le wachtmestre irrita encore plus le chef de poste, qui

donna à ses soldats l'ordre de mettre ^la mécbe au serpentin

eif empoignant Spettnagel, il lui demanda raison. Celui-ci se

mit en devoir de le satisfaire sur l'heure ; mais i cette me,

les soldats de Wurmbrand, qui partageaient la garde avec

les Français, saisirent aussi leurs armes. Un conflit était

imminent, lorsque Hanîcamp,qui descendait la Tille, s'appro-

cha de la porte attiré par le tumulte. Dès qu*il rit le gouver-

neur, Beaupré courut à lui et lui fit un rapport de sa fiiçon.

Manicamp, indigné du manquement que Ton s'était permis à

l'autorité de son subordonné, désarma Spettnagel et l'envoya

chez robrislniestrc Walch sous la conduite d'un caporal. Lui-

même se rendit auprès du premier magistral de la cité, suivi

de trois ofliciera, pour porter plainte contre le wachtmestre
;

mais Walch fit rendre son épée à ce dernier et refusa

d'écouter le gouverneur. JUanicamp ne se tint pas pour battu

et le mars, il envoya un de ses officiers, M. de la Fosse,

avec un mémoire entièrement de sa main, où il demandait

justice aux magistrats de Golmar.

La ville répondit par un exposé des ikits, tels qu'ils résul-

taient d*une enquête faite la veille. Elle fit remonter au lieu-

tenant Beaupré la responsabilité de Tincident, lui qui avait

induement quitté son poste et dont la violence ne rachetait

pas l'infraction de son devoir ; si le gouverneur demandait

justice contre le wachtmestre, elle donna à comprendre qu elle

aurait de son côté à demander compte à M. Beaupré de ses

insolences. Là-dessus— comme Achille— Manicamp se retira

sous sa tente à Guémar et déclara au magistrat par un second

mémoire du 19 mars, que, si on ne lui donnait pas satislac-
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tion, il s'adresserait au roi et ne rentrerait pas à Colmar

avant d'avoir reçu réponse de la cour. La ville répliqua par

un long mémoire où, tout en maintenant son point de vue et

en récriminant contre les procédés des officiers et des soldats

en général, elle fit appelaux sentiments de concorde qui

ATaient toujours présidé à ses rapports arec le gouverneur,

en insinuant toutefois que si Manicamp en appelait au roi

elle serait dans le cas de dire valoir, de son cOté, les justes

sujets de plainte qu'on ne cessait de lui donner.

Les choses n'allèrent pas plus loin, maisManicamp semble

avoir tenu rigueur à Golmar et s'être retiré à Sélestadt comme

il Ten avait menacé. II y a des lettres de lui datées de cette

Tille, du 27 et du 38 mai, fl est vrai que, dans cette dernière,

il proteste qu'il ne se départira jamais de l arailié qu il a pro-

mise à la ville : « Je vous jure encore une fois et le si^ne,

que jamais Golmar n'aura de meilleur ami et serviteur que

moi. >

Vers cette époque le roi envoya en Alsace, « pour y faire

conjointement ou séparément la charge d'intendants de la

justice, police et finances >, les sienrs de Villaroeauz et

Dorgerès frères. Louis XIQ fit part à notre ville de ces nomi-

nations par une lettre du 18 mars 1687, datée de Dangu,

qui lui fut présentée, le ^2 un des firères Dorgerès,

le seul de ces trois agents avec qui Golmar paraît avoir eu

affaire. L*aotorité supérieure, en matière d*administration,

était exercée par Silvestre de Crusy de Mareillac, 56' évèquc

de Mende, le môme dont la Uallia c/irisiiana loue le zèle

épiscopal dans son diocèse. Les ressources dont il disposait

étaient modiques et ses moyens d'action limités. Le plus sùr

encore pour le gouverneur, c'était de prendre son recours

auprès de la ville qui, dans la plupart des nécessités, trou-

vait moyen de parer à tout. C'est ainsi qu'elle avait consenti,

le 10 avril, sur les instances de Manicamp et d*un autre agent

de rintendance, M. d'Haligre, à se charger de nouveau de
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fournir le pain de la garnison, moyennaDt 80 livres le rézal

de blé, tant froment que seigle et orge, prix auquel radmiais*

kratioii achetait elle-mdiiie à Beofeld. Gepeadant» pea après

d*Haligre ae procnn loi-méine 600 rézauz sur le même
marché, dont, à la date da 88 avril, il avait transporté 808

à Golmar. Le compte des fonmitores de la ville, depuis le

18 janvier jusqu'au 14 avril, montait à 78,950 rations de

S4 onees, valant en argent 49,127 livres iO sols.

C'était une nouvelle avance qui, jointe aux DU) sacs de

blé d'ancienne date, que la ville n'avait pas encore en sa

[wssession, ne laissait pas que de la mettre dans rembarras.

A l'approche de la récolte, ses approvisionnements étaient

extrêmement réduits, et la subsistance de la garnison était

encore une fois le sujet de toutes les préoccupations. Mani-

camp envoya un de ses agents à H. Dorgerès pour lui dire de

prendre de promptes mesures. Le sieur Courrier, c'était tton

nom, lui présenta sa requête en présence du résident de

France, Nelchior de ilsle. Ce dernier ne craignit pas de sln-

terposer, en déclarant que Golmar n*avait point raison ni

sujet de se plaindre du manque de blé, que la ville était

encore pourvue pour un an, et qu'il n'était pas nécessaire de

l'assister; il ajouta (jue c'était le tabellion Mogg, ce fripon,

qui, par ses di."<cours, en imposait aux agents français.

Os propos furent immédiatement réjx lés à la ville, qui

en fut outrée. Elle écrivit le 3 juin à .Melcliior de Tlsle, qu'à

partir de ce moment elle n'appelle plus dans ses lettres alle-

mandes qu'ab Jmtila, pour lui demander réparation, sinon

elle protestait de la manière la plus solennelle contre ses allé-

gations Injurieuses, et menaçait de s*en plaindre directement

au roi. Elle en écrivit aussi à Dorgerès, le fj^' pour atté-

nuer rimpression qne le résident lui avait donnée. Dans sa

réponse, datée de Strasbourg, 6 juin, Tintendant entretient

la ville des dispositions qu'il prenait pour approvisionner

l'Alsace, et arrivant à l'incident qui l'oiïusquail, il ajoute :
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• Qu'il ne faut pas avoir beaucoup conrersé avec le sieur de

risle pour le connaître : dès Paris il était instruit de toute

aon humeur. Il a la langue et la connaissance du pays, et

peok être utile pour le service du roi; ainsi il croit que c'est

un liomme à ménager. U s'est trop «nporté pour un bomme
de soixante ans à parler contre M. lfogg,qQi est plein d*esprit

et très utile à concilier les esprits à Golmar. »

Cet incident paraissait yidé, quand Tarrivée d'un noureau

régiment d'infSmterie, sons le commandement du fils de

Manicamp, vint lui donner de plus grandes proportions. En

prenant congé de M. de Noyers, le colonel lui avait demandé

ses intentions pour la subsistance du corps qu'il commandait,

et le ministre l'avait simplement renvoyé h M. Dorgerès qui,

disait-il, avait reçu des ordres et de l'argent pour cela. A
leur arrivée en Alsace, les officiers se mirent en rapport avec

l'intendant qu'ils virent à Strasbourg. M. Dorgerès leur déclara

tout net qu'il n'avait pas de fonds pour la solde du régiment,

ni de blé à lui distribuer : la TiUe de Gobnar était ricbe ; ce

sera à elle à y pourvoir.

Ce qui aggrarait encore cette mise en demeure, c'est que

Dorgerès tenait le même langage à la cour. Golmar eut con-

naissanced'une lettre qu'il avait écrite, le 80 juin, à H. de

Noyers à l'occasion du ravitaillement des places d'Alsace, que

lui facilitaient des marchés avantageux avec les gentils-

hommes de la province, proches parents du gouverneur de

Brisach, etoùil parlait desvues de M. de Tlsle, qui pensait que

les troupes françaises pouvaient vivre des ressources du pays :

ce n'était pas son avis
;
cependant il ajoutait que < la ville

de Colmar était la seule qui fût demeurée ricbe, mais la

dernière qui se résoudrait i en foire la dépense. »

Lindignation Ait grande à Golmar; au fond il ne s'agis-

sait pas de savoir si la vilie pouvait subvenir aux dépenses

de la garnison, ce qu'elle niait obstinément; la véritable

question, c'était l'atteinte que ces prétentions portaient an
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traité de Ruel, qui mettait à la charge du roi l'entretien des

gens de gilerre logés à Colmar. La ville écrivit sur l'heure

à M. Dorgerès uDe lettre datée du 1" juillet, et comme elle

avait Ait retoaroer, le 18 mai, Jean-Uirlc Goll à Paris —
Hogg venait de se remarier et n'avait pu se charger de cette

mission — elle ordonna à son député de porter plainte à la

eoor de concert avec M. de Polhelm.A cet effet, elle loi trans-

mit des lettres ponr le cardinal Richelieu et pour le père

Joseph, les deux datées du ^ juillet

An moment où ces plaintes arrivèrent à Paris, la nooveUe

mission du procureur de Saint-Pierre tirait à sa fin. fl

8*agissait de rappeler à la cour ses premiers engagements

qui, malgré toutes ces démarches, n'étaient pas exécutés. Cette

fois encore le roi avait donné ordre de former de nouveaux

approvisionnements à Colmar ; il voulait que les 19,127 livres

avancées par la ville lui fussent remboursées ; il Tavait assuré

que le duc de Weimar et M. Du Hallier, qui allaient passer

en Alsace, sauraient la mettre à Tabri d'un siège; il lui avait

promis de liûre mention de Cîolmar dans le traité de paix

qui allait se négocier à Cologne on aillenrs, et d*ordonner à

llanicamp de ne pas maintenir sa cavalerie dans la ville. Des

dépêches dans ce sens avaient été expédiées le 1" et le

18 jnin.

A ce moment les ministres ignoraient encore les justes

sujets de plainte que quelques-uns de leurs agents donnaient

à notre ville On ne découvre les effets des démarches de

Goll que dans les dépêches suivantes du 23, du 24, du

81 juillet et du 1" août. La première adressée du château de

Madrid à MM. de Viilarceaux et Dorgerès, < conseillers au

ronseil d'Etat, maîtres des requêtes ordinaires, intendants de

la police, justice et finances en Lorraine, Barrois^ évêchés de

Metz, Tool et Verdun, Hante et Basse-Alsace et cofl&té de

Montbéliard >, leur commande de traiter directement avec le

magistrat les affrires relatives à la subsistance de la garnison
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et ta rembonraeinent des tTanoes de la ville. La seconde,

datée du 24 jnillet, prescrit à l'érêque de Mende; conseiller

d'Etat, « qu'aux choses où les habitants de Colmar auront à

recourir à la protection et aux ordres du roi, S. M, aura

plaisir qu'il lui donne avis de ce qu'ils pourront lui repré-

senter >, alln de leur éviter dorénavant les frais et peines de

leurs fréquentes dépulations. La kroiaièiiie, adressée à

M. Dorgercs, le blâme d'avoir tenu aux officiers du fîls de

M. Manicamp les propos incriminés : « Je n'ai pu croire, diaait

le roi, que ce propos fût venu de tous, tu que tous saTOz

bien qu*il est contraire à mon intention, et parce qull importe

à mon serTice de ne pas laisser cette opinion à des peu^
qui y sont affectionnés, • . . je désire que tsus leur IkssieB

eonnattre comme j'entends que la garnison dudit Goimir soit

payée et reçoive le pain de munition tout ainsi que les autres

garnisons du pays. ». La quatrième, adressée à M. de l'Isle,

« étant pour mon service en Alsace », lui inflige un blâme

semblable et non moins sév ère : « Ayant reçu diverses plaintes,

faisait-on dire à Louis XIII, de ce qu'au lieu de iavoriser

les habitants des villes d'Alsace, qui sont en ma protection

et d'exciter leur affection Tera cette couronne, votre pro-

cédé en leur endroit et tos propos en tout ce qui concerne

leur Mon et soulagement, sont capables de les aliéner de

mon serrice, J*aî eu peine de croire que tous tous soyex com-

porté de cette sorte en chose de telle conséquence, et néan-

moins j'ai bien voulu tous iidre cette lettre pour tous dire

que mon intention est que tous agissiez et parliez avec toute

douceur et témoignage de bonne volonté tn tout ce qui regar-

dera le bien et soulagement des dites villes, même de celle de

Colmar, que je sais être très affectionnée à mon service. •

En môme temps M. de Noyers écrivait de Paris, 1" août,

à la ^ille : t Je vous assure que vous n'avez pas d'occagion

de douter de la bonne volonté du roi, ni de son assistance en

toutes occasions, suivant les articles qui ont été faits aTec
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TOUS au nom de S. M. lesquels elle entend être gardés

inviolablement) et si quelqu'un de ses ofQciers vous a donné

sujet par ses paroles ou sa conduite d'en aroir quelque

appréheosioo, il Ta làit contre les intentions de S. M. : Ton

a en peine de erdre qoe ces Meesiears qui sont de delà pour

son serrioe, n'aient pas en sor cela tonte la considératfcm

qn*ils doifent ».

Préfenn sansdonte qn*il serait désafoné, Dorgerès n*ayait

pes attendu d*ètrs réprimandé poorfldre à la Tille deseienses

équiroques, qui font honneur à la souplesse de son esprit. En

lui écrivant de Sayerne, le 20 juillet, il lui fil remarquer

qu'il ne partageait nullemeut les vues de de l'Isle sur la pos-

sibilité de faire vivre les troupes françiiises aux dépens du pays,

au point qu'il lui avait proposé de lui abandonner iexécution

de ce dessein. Il connaissait la situation où TAIsace était

réduite, et si O^imar fait exception, c'est que < le bien que

la guerre lui a laissé de reste est dû à sa sage conduite; les

autres Tilles n'ont eu ni les conseils si bons ni aassi les éré»

nements». t 0>mme les plus sages, ^tait*!!, tous tous

résondries les derniers à eontrerenir à tob traités. >

Pendant ce temps, le dne de Saxe-Weimar se mettait en

deroir de quitter la Franche-Comté pour se rapprodier du

Rhin. Dans une lettre du 27 juin i687 au résident Mockhel,

Colmar mentionne déjà le passage de troupes weimariennes

sous le commandement du commissaire général Schaffalilzki.

Ce mouvement mit le gouverneur de Brisach sur ses gardes;

il fit fermer les portes, qui donnaient sur le Rhin, et ne

permit plus à persunne de sortir. En même temps, il fit pré-

parer, en grande quantité, du pain et du biscuit : le bruit

courut que Jean de VVerth se disposait à porter secours à la

Bouifogne. Peu de jours après, Sebafialitski était de retour

à Uontbéliard, d'où il écriTit, le 15 Juillet, au syndic Uogg

pour lui annoncer, par ordre da duc Bernard, que son armée

était en marche et que, sous peu de jours, elle serait dans le



369 BBVUI O'ALSAOB

voisinage de Colmar. En même temps, il lui fit demander de

préparer de la farine pour 60 ou 60,000 rations de pain, et

Ikbriquer vingt voitures neuves à sii chevaux chacune pour

le aenrioe de l'artillerie. La ville répondit le 17 pour 8*ex-

cueer de ne pouToir satie&ire à cette donble demande : la

réoolte avait été ravagée par la grêle et les souris, et aur vingt

charrons établis autrefois à Golmar, il n'en restait ifuedeux,

qui n'avaient ni fer, ni bois pour construire les équipages

en question. Le S7 juillet, Sehaffiilitsid était à Benfeld, d*où il

demanda à Mogg une escorte de 80 mousquetaires pour les

bagages et les mulets du duc de Weimar. Le lendemain, il

écrivit encore pour demander 100 ou au moins 1)0 sacs de

blé nécessaires à la subsistance de la nouvelle garnison

d'Ensisheim, que le prince avait repris sur les Impériaux.

L'occupation d'Ënsisheim par les Weimariens rétablissait

les communications entre Colmar et Bùle, et notre ville en

profita pour demander au duc Bernard la franchise du pas-

sage pour son conunerce avec la Suisse. Le prince avait alors

son quartier général à Rhinau, et le SI juillet il délivra à

la Tille rezempUon qu*dle réclamait De son côté, Hanicamp

avait rejoint Tannée de Saze-Weimar, et, le 6 août^ii écrivit

de Benfeld pour réclamer de sa part des chariots aceomodés

avec des chevaux de frise, que la ville avait fait préparer

contre la cavalerie. Le lieutenant général français du Hallier.

qui commandait un corps d'armée, passa le août à Colmar,

préc^^dé d'une lettre du généralissime, qui demandait à notre

ville de lui fournir quelques milliers de rations de pain; le

lendemain elle lui exprima le regret de ce qu'il d avait point

vonla coucher dans ses murs et lui envoya un petit fût de

vin daret, quelque peu de poisson et quatre sacs d'avoine

Bernard de Saxe-Weimar, qui avait échoué dans une pre-

mière tentative sur Thann, le fit reconnaître une seconde

fois le 17 août Le parti de cavalerie chargé de cette expé-

dition ramena plusieurs prisonniers, notamment le lieutenant
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du bailliage (jMihalter) (lettre de Golmar au duc, du

19 août). Dans une lettre de Schaffalitzki, datée de Benfeld,

SI août, il est question d'un autre projet contre Markols-

heim, quil s'agissait d'enlever aux Impériaux avec Taide

des garnisons de Sélestadt, de Golmar et de Benldd.

Cependant H. de Xanicamp, desservi à la cour, dut se

rendre à Paris pour se justifier. Golmar pria son gou-

vemear de renouveler ses instances pour le paiement de ce

qui lui était dû. Une lettre de M. de Polhelm annonce l'ar-

rivéc de Manicamp à Paris. Venu la veille, il s'était rendu le

1" septembro a Ruel dès quatre heures du matin. Le vent

avait tourné en sa faveur et Pollichn ne doute pas qu'il n'ait

été bien reçu. Les lettres de l'agent de Golmar, indifTérera-

ment en français ou en allemand, renferment des détails

curieux. Celle-ci du 1" septembre, probablement vieux style,

mentionne « une petite brouillerie à la cour, la reine s'étant

rendu suspecte de quelque correspondance. » Polhelm ^oute

< qu elle a été interrogée et un sien valet de chambre mis

dans la bastille >. Dans une seconde lettre du IS septembre,

M. de Polhelm confirme ses prévisions antérieures : Mani-

camp a été très bien reçu du roi et de Richelieu; le cardinal

Itii présenta d'abord la main « à la mode d'Allemagne * et

lui dit : « Je ne vous donne pas la main seulement, mais mon

cœur aussi. » Manicamp est si avant dans les bonnes grâces de

son éniincnce que ses amis l'appellent son favori, et il fait état

de s'en retourner dans deux ou trois jours, le roi le jugeant

trop nécessaire pour son service eu Allemagne* Legouverneur

de Sélestadt, M. de Camps, qui, comme son prédécesseur, fai-

sait difficulté de reconnaître Tautoritéde Manicamp, fut privé

de son commandement, qui passa à ce dernier. « Vous jugeres

par là, remarque H. de Polbekn, du crédit qu*i] a derechef

en cette cour, et que sa présence y peut beaucoup opérer;

il y en a d'uutres de ses ennemis qui 8*en repentiront pos-

sible bientôt ; ce grand fonféroo de Strasbourg (Melchior de

MoaveUe Série. — »>• Aaaé«. 23
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risle) est à présent fort mal à la cour, et je ne pense pas

que ceux qui l'ont maintenu jusqu'ici, veuillent prendre la

peine de parler derechef pour lui. »

Dans une lettre du septembre, Manicamp annonce son

retour au syndic Mogg, et chante victoire. « Je serai bientôt

à Golmar avec une entière satisfaction touchant Sélestadt, et

tout ce que j'ai pu désirer et au-delà, tank du roi que de son

éminenee^ père JoBepli,GhaTisny, Desnoyers et antres fisages

d*homme8 portes-Tertus. > Ricbelien Tadmet en tdte à téte

dans son carrosse, et on loi donne le commandement de 6000

hommes de pied et» SOOO cberanz pour mener an due de

Saxe-Weimar. Cette lettre est empreinte de beaooonp de

cordialité. • Je meurs d'envie de vous voir, disait Manicamp

à Mogg ;
cependant gouvernez bien votre femme. »

Malheureusement ces démarches que la ville faisait faire

à Paris, n'ébranlaient guère les ressorts, qui devaient agir

sur les lieux. Il ne suffisait] pas d'obtenir des ordres, il

fallait encore assurer les moyens d'exécution; de là ces dis-

cussions entre la ville et les agents des subsistanoeSi qui

n'abontissaient qu'à créer des malentendus et da manviis

Yonloir réciproque. L*approvisionnement de la garnison se

faisait avec nne extrême irrégolarité. N*étant pins nourris,

les soldats désertaient on se limient au pillage aux

dépens des bourgeois. D*an antre oOté, le due Bernard arait

échoué dans sa tentative de passer le Rhin i Rhinaa et se

voyait obligé de retourner dans les montagnes du Jura.

Les Impériaux se montraient de nouveau dans les environs

de Golmar, et le septembre un parti de Groatea pilla à

Ilihaiuseren un convoi de blé destiné à la ville, après en

avoir dispersé l escorte. Cependant Dorgerès ne persistait

pas moius à vouloir retirer de Golmar les quatre compagnies

de Normandie, qui y restaient, c'est-ii-dire le corps le plus

nombreux et le plus solide de la garnison. Mogg était allé A

Marsal auprès du cardinal de La Valttte, pour lui dtmander

Digitized by Google



BISTOIBB mt LA, OŒBBB I» VBaXPTB àXB 886

i leur place un régiment entier; mais son éminence 8*en

excusa par lettre du 21 août, alléguant qu*U n'arait pas

d'ordres et qu'il était malaisé de détacher présenteoient des

troupes de son corps d*amiée.

Une lettre du septembre adressée à Dorgerès (pni,

min. ffeM.), donne sur le service de la place à Golmar des

détails dignes d'être notés. Elle a?ait une heure et demie de

circuit, et pour ce développement il fallait 86 sentinelles sur

les bastions et les remparts, et «n comptant six hommes par

poste, c'était un efTectif de 516 hommes qu'il fallait mettre

chaque nuit sur pieds. Soldats et bourgeois étaient de garde

tous les trois jours. Ce compte faisait Toir combien il serait

diflicile à la ville de soutenir un siège.

Ne pouvant rien obtenir de Dorgerès, le magistrat sV
dressa, le septembre, à révéque de Mende; il lui répondit,

le 9S, qu'il allait se rendre à Golmar, et qu*ii prendrait

des mesures pourprocurer des vîTres à la garnison; en même

temps il fit espérer que Manicamp, mestre de camp du régi-

ment, aurait asses de pouToIr pour retenir les compagnies

de Normandie qu*on Tonlaitlut enlever. En attendant, an moto

d'octobre la ville annonçait à de Noyers qu'à l'exception de

100 hommes, sa garnison s'était retirée dans les montagnes

pour y chercher sa subsistance, la ville ne pouvant plus

rien pour elle.

Cependant les mouvements des Impériaux sur la rive gau-

che devenaient de plus en plus inquiétants. Le
3 ^novembre ,

Golmar écrivit à Manicamp que l'infanterie ennemie avait

passé le pont de Brisaeb et s'était établie dans un camp à

Heitereo, que la grosse artillerie avait été transportée par

bateaux à Blesheim, que la veille les Croates s'étaient mon-

trés devant Golmar, entre le fort de Manicamp et la place,

et que les eommunications avec Bftie étaient de nouveau

interrompues. Pendant ce temps la cavalerfe française logée

à Ribaavillé, levait des csntribulions à Ammerschwihr, à
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Tûrkheim et à Wihr, et refusait d'aller en reconnaissance

Ters Brisach. Manicamp était alors à Sélestadt, qu'il jugeait

plus exposé que Golmar, et se l)oraa à envoyer ce qui lut

restait de cavalerie sous la main.

Le -j^novembrc Bernard de Saxe-Weiraar avait son quar-

tier général à Délie, d'où il écrivit à la ville pour lui deman-

der de proloîiger le congé qu'elle avait accordé à son médecin-

physicien, le D. Jeau-René Faber, qu'elle lui avait cédé lors

de 800 dernier passage à Golmar, et aux services duquel U

ne pouvait paH encore renoncer. Notre ville se prôta de bonne

grâce à cet arrangement.

Le peu d'appui que le duc obtenait de la France avait été

l'unique cause de sa retraite. A ce moment encore, Richelieu

semblait moins poursuivre ses desseins que craindre de

donner trop de crédit à la cause protestante. Cette attitude

éveillait des inquiétudes jusqu'en Suède, et un agent

qu'Ozenstim envoya à cette époque i Paris et en Allemagne,

parait avoir été chargé de ses représentations à ce sqjet. Il

en est question dans une lettre de Polbelm, du 8 octobre :

« If. MuUer, dit-il» celui qui est venu de Suède, se trouve

fort à propos en cette cour en la présente conjoncture des

affiûres; il a présenté un mémdre à Monseigneur le cardinal

de la part de M. le chancelier Oxenstirn, etaprès est entré dans

une conférence avec son éminence ; et encore qu'il ne se donne

aucune qualité et n'ait demandé à voir mondit seigneur qu'en

passant, si csl-ce qu'il Ta fait quérir par un conducteur des

ambassadeurs et son maître de cérémonie. Ledit S' Muller

a fort insisté pour le secours de son Alt de Weimar et re-

présenté tout ce qui était nécessaire pour ce sujet, et son

éminence lui a répondu : « Non eerbiê, Mdfacto auiiimm
(car leur discours se ikisait en latin), et en a donné toutes

les assurances qu'on saurait demander. Elle lui témoigna être

fort aise de voir quelqu'un de la part de la couronne de
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Suède Le dit sieur Mullcr part demain pour Lyon et

fait état de se rendre bientôt à Strasbourg. •

Cet agent passa aussi à Golmar, où il se fit recoanattre, le

27 décembre» au moyeu d*une lettre d'Oxenstirn, qui le

présentait au magistrat eomme conseiller et secrétaire de la

reine de Suède. Le licencié George Muller se rendait, disait-

il, pour certaines afliiires priTées de sa royale maltresse,

dans les cercles supérieurs de l'Empire, et Ton profitait de

roccaaion pour entretenir la marche de la guerre et des

négociations.

Dans la lettre dont il est question ci-dessus, Polhelm affir-

mait qu'on ne manquait pas de bonne volonté d'envoyer du

secours vers le Rhin, et qu'on en considérait assez l'impor-

tance. Le mal était que les Français font difficulté d*y aller

et se débandent plutôt. Manicamp constatait aussi celte ré-

pugnance, et, dans la lettre déjà citée du ^ septembre, il

parle de 8000 hommes effectUs qu'il amenait en tenant

compte de tout ce qui pourra se débander. Quelques jours

après» il ne fUt plus état que de 7 ou 8000 hommes, et

il est probable que si le duc de Weimar avait eu un ren-

fort pareil, il n'aurait pas été obligé de renoncer à sa pointe

sur la rire droite du Rhin.

Cependant ces influences contraires finirent par être en

partie conjurées, et le "21") novembre, Manicamp put annon-

cer à Colmar l'arrivée du marquis (Charles de Sainte-Maure,

plus tard duc) de Montausier, avec vingt compagnies de

son régiment, six de celui du prince de Contl et cinq d'un

autre régiment, formant un effectif d'au moins 1200 hommes,

sans les officiers, qui étaient en grand nombre. Manicamp

les logea proTÎsoirement dans le TaldeVillé; sur les repré-

sentations de notre ville, il lui envoya peu après dix-huit

compagnies, montant à 600 hommes, en remplacement des

compagnies de Normandie quil fit venir à Sélestadt.

C'est de cette époque que date le démantèlement du Haut-
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Landflberg; on le peat eonelare d*nii ordre de Hanieamp

aux habitants du rai de Munster, du 15 décembre, n. st.,

portant qu'ils devront assister le S' Forget, commandant

de Hohnack, « de ce qu'il aura besoin pour la démolition du

château ». L'opération dût commencer après le 4jj du mois.

La vallée de Miiusler fut requise de fournir 60 hommes

pour y tra?aiUer conjointement avec les gens de la vallée

dOrbey.

X. MOSSMANN.

/la nuit jMvcMMmenl.;
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L'ALSACE
PENDANT LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

COKRISPOIIDAKCI DIS DtPUTfiS DB STRASBODRO A L'ASSDOLÈE KATlOmB

(AHNÏ.E 1789)

Documents tirés des archivoB de Strasbourg

Fin.

CXX.

Lettre de M. Schwendt, député,

au Magitirat tk Sinubotirg,

Pari*, le 11 DéMinbie 1789.

llesrfeiifB,

J'ai rbonnear de vous adresser la collection des déere's

sar les nmnieipalités, avec rinstructioii qui y est jointe. Le

président nous a annoncé ce matin que le roi lui aTOit dit

hier qu'il avoit donné les ordres pour qu'on travaillât sans

relâche à ceux qui étoient nécessaires pour l'exéculion. et

qu'il nous invitait à accélérer la décision sur Torganisation

des assemblées administratives. Le travail est fait et tout

prêt ; mais comme il ne peut être exécuté avant que la divi-

sion du royaume eu départemeos ne soit compleUemeui ter-

minée, nous Tenons de prendre un arrêté pour le bâter.
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L'iostruetioii que tous trouverez à la suite des déereCs

TOUS abrégera le traTail que vous auroient occasionnées les

formes à observer pour le remplacement de mon collègue,

qui auroient pu vous embarrasser faute d'en avoir le tiiême

BOUS les yeux.

Ce malin il a été fait une motion tendante à déclarer que

tout citoycQ actii qui réuniroit d'ailleurs toutes les conditions

d'éligibilité prescrites, seroit admis à tout emploi civil et

miiUaire, «mt tHaiînctiott de euUê et de profession. J'ai appuyé

oette motion, parce qu'une disposition aussi générale pour

toutes les places ne peut que remplir yob tobuz ; mais je me
suis joint aux députés delà province pour faire excepter les

juiCs de cette Acuité.

La proposition a été ajournée à demain, parce que le clergé

a voulu la combattre; mais on peut la regarder comme

admise, et je ne doute pas que nous ne réussissions, quant à

présent au moins, à faire adopter notre exception. Je me
hâterai, messieurs, de vous en annoncer le résultat.

Il y a huit jours que je demande la parole sans pouvoir

Tobtenir pour que les officiers municipaux actuels, chargés

jusqu'à présent des fonctions judiciaires» continuent provi-

soirement à administrer la justice comme du passé, lorsqu'il

sera procédé à la formation de la nouvelle municipalité, en

attendant que Tordre judiciaire soit réglé. J*ai été renvoyé au

comité de constitution; celui-ci m*a répondu que cela alldt

de soi-même. Je n'en provoquerai pas moins le décret; mais

si je ne pouvais vous l'adresser assea à tems, partez du prin-

cipe posé dans ma demande ; il m'est impossible de l'étendre

comme vous le désirez, à faire suspendre rétablissement de

la nouvelle niiinicipjililé jusqu'à celui du nouvel ordre judi-

ciaire. Je ne serais pas même écouté, cette demande étant

absolument contraire à l'esprit et aux devoirs de l'assemblée:

je l'ai fait au comité de constitution, qui ne l'a pas jugé

proposabie.
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J'ai reço, measieiin, la dépêche que vm m*am adressée

le quioM de ce huôb; fj répondrai par le premier courrier.

J*ai llumiieiir d*être aTec respect,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant eenriteur,

SCHWENDT.

CXXI.

Lettre de M. Sdiwendt, député,

au Magiiirat de Strotbourg,

Parts, le SI Déoembra 17B9.

Messieurs,

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'é-

crire le quinze de ce mois, avec la copie de la lettre anonime

qui parait écrite d'ici et qui voua est parvenue sans qu'elle

portât d'adresse ou au moins sans qu'elle ttii connue. Je n'ar-

rêterai point votre attention enr son contenu ; tout a dCt tous

inspirer de la méfiance, mais elle est si contradictoire dans

ses détails et si opposée à Tesprit et aux principes de rassem-

blée nationale, qu'elle a dft en effet tous frapper. J*ai rempli

à cet égard le vosn des représentans de la commune, en la

remettant an comité des recherches et en lui faisant con*

naître que la rigueur avec laquelle ils ont traité cette affaire,

est un nouvel hommage des sentimens de dévouement de It

commune.

Au surplus l'auteur, qui paraît avoir tiré sur moi en

parlant de la séduction qu'exerce l'assemblée par dos pro-

messes, est tellement de mauvaise foi, surtout pour ce qui

me regarde, que la constitution actuelle, tant à l'égard de

Tadministration que de l'ordre judiciaire, me prire effecti?e-

ment de tout revenu quelconque dont je jouissais lorsque la

commune m'a honoré de la mission de la représenter, de

manière qu'étant arrivé ici avec un sort annuel de 11,000
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limsà peu près, je m'en retournerai dépouillé généralement

de tout, 8tDB que rassemblée songe assurément à moi pour

uu dédommagement quelconque, qui n^esi même pas en son

pouToir, puisqu'elle ne dispose ni d'argent ni de places.

Vous trou7ere8 ci-joint, messieurs, le plan du comité de

constitution sur Torganisation du pouvoir judiciaire; il a été

lu hier matin, il sera discuté la semaine prochaine et il tous

prouTera qu'il consomme la perte qui me restait à fiiire. (Test

à regret, messieurs, que je vous ai entretenu de moi, et je

n'y ai été engagé que parce que l'auteur de la lettre anoDÏme

paraît avoir voulu me compromettre en laissant croire que

j'ai pu être séduit par des promesses qui ne m'ont poiut été

faites, et qui ne sont ni dignes de rassemblée, ni présumables

de sa part; jen'ai été au reste nullement affecté des insinua-

tions d'un auteur qui craint de se faire connaître, et que ma
conduite toujours subordonnée à vos instructions détroit

complettement.

lia question sur la concurrence de tout citoyen actif; sans

distinction de culte et de profession, à tout emploi dvil et

militaire, ne sera décidée que demain. L'état des juifs aux-

quels il semblait qu'on voulait étendre cette faculté, a occa-

sionné une discussion qui a occupé toute la matinée, et que

les députés de TAIsace, auxquels je me suis joint, ont occa-

sionnée par leur opposition à l'égard de cette nation.

J'ai l'honneur de vous adresser la consultation de M. Du-

closey sur l'iacendie du magasin à suif; il vient de me la

remettre.

Je suis avec respect,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

SCBWENDT.
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GXXII.

Lettre de M. Schwendt, député,

au Moffistrai dê Strasbourg

Pwi», le » Dée«mbi« vm.

Messieurs)

J'ai llionnear de tous ftdrepart qoe l'assemblée a décrété

oe matia radmiasioD ifetnon aUhokgueê à toos emplois dTîls,

militaires et à tous les degrés des assemblées administratlTes,

et qu'il ne pourra être exigé de personne d'antres conditions

d'éligibilité que celles portées par les décrets rendus, n'en-

tendant rien préjuger sur ce çui concerne les juifs, sur Tétat

desquels elle se réserve de prononcer.

J'ai l'honneur d être a?ec respect,

Messieurs,

Votre très liimible et très obéissant serviteur,

Sghwbmdt.

GXXIIL

Déclaration des représentans

rdaHvment à MM, de Diekieh,

Vû par noas les membres composant l'Assemblée générale

des échsTins-représentans de la Tille de Strasbourg notre

arrêté du 19. mois de décembre courant, par lequel nous

avons nommé quatre commissaires pour rédiger le projet de

l'acte de désaveu que nous nous sommes proposés d'accorder

à MM. les barons de Dielrieh père et lils, sur les imputations

dont ils se sont plaints à notre assemblée dudit jour ; tû

aussi le rapport à nous fait par écrit de la part desdits sieurs

commissaires, signé et daté du 2 1 de ce mois, et tout consi-

déré: ayons donné acte à Monsieur le baron deDiMckt père,

des preuves qu'il a produites pour anéantir completlement

rimpatation d'avoir tiré des fonds de la caisse de cette ville

pour son usage personnel, et d'avoir vendu à la ville de
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Strasbourg des bois qu'il avoit tirés des forêts du bailliage

de Barr, limitrophe à sa terre du Ban de la Roche ; et à M.

le baron de Dieirich, fils, Commissaire du roi, acte de ce qu'il

a victorieusement détruit Tinculpation d'avoir tiré «^e l agent

de la ville à Paris, une somme de 10 mille livres pour son

usage personnel, et d^avoir surpris de l'autorité un ordre pour

Adre de rHdtel du Haras sa demeure permanente. Ge faisant,

déclarons, que e'estbuasementet ealomniensement que des

personnes mal-inlentionnées ont répandu dans le public ces

sortes de reproches, pour affoiblir, sll étoH possible, la recon-

nolssanoe méritée que la commune ne cessera de eonsenrer

pour les services distingués qu'ont rendn à la Tille ces deux

concitoyens si recommandables par leur désintéressement et

par le zèle infatiguable qu'ils ont toujours montré pour la

chose publique, et dont le souvenir ne s'effacera jamais.

En conséquence, et pour donner à MM. de Dielrich toute

la satisfaction qu'ils ont droit d'attendre, ordonnons : que le

rapport mentiomié ci-deasus, ainsi que notre présente décla-

ration, seront imprimés en langue allemande et distribués en

cette ville; et que ladite déclaration sera également imprimée

en langue francQiBe,ponr être envoyée à TAssemblée natio-

nale; le tout Hoz frais de la commune. Qu'enfin les sieurs

commissaires susdits seront autorisés de présenter, an nom

de cette Assemblée, la présente déclaration à messieurs les

barons de DMrià^
Fait et arrêté en FAssemblée générale des échevins repré-

sentans de la ville de Strasbourg le 2i Décembre 1789.

Trombert, secrélaire^.

' Cette pidoe n'exige aneon commentaire; non» le reprodoiaone ici pour

montrer comment, dès le début, M. dd Dielrich trouva des détracteurs

acharnes, tant dans le parti radical que dans le parti réactionnaire, et

que la calomnie s'attaque à lui àl aurore mime df l'immeuse popularité

dont il allait jouir pendant deux ans à Strasbourg.
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GXXIV.

Lettre du citoyen J.-F. Simon,

à FamÊnêtêk^ régnant de Sùnubourg.

Stniboaig^ » Mo«mbn 11».

Très-honoré Ammeistre,

En l)on patriote français, je me crois obligé de porter à

votre connaissance le fait suivant. J'avais été chargé de sou-

mettre la tragédie ci-jointe* à la direclioa du théâtre etTOici

la réponse que j'en ai reçue :

< Cette pièce ferait asBurément beaucoup d'effet, maie il

DOtts est défendu par ordres snpériears de mettre sur la

scène toat ce qtd a npport à nos aflàires politiqnes acta-

eUes et surtout les pièces qui prdnent des sentinitiits patrie*

tiques. Nous avons, par exemple, fait Tenir la nouvelle tra^

gédie, intitulée fiSlorfei/Jet on nous a expressément défendu

de la représenter ici, malgré la permission de TAssemblée

nationale de la jouer à Paris. »

J'avoue que j'ai été stupéfait de cette réponse, ainsi que

beaucoup de mes concitoyens auxquels je l'ai communiquée.

J'ai donc l'honneur de vous la dénoncer formellement, afin

que vous puissiez faire une enquête à ce sujet arec l'aide de

toute la municipalité dont tous êtes le chef. Messieurs de la

municipalité sont les gardiens naturels de la loi ; ils ont done

un intérêt considérable à savoir qui s*est permis de donner

à la direction de notre théfttre des instructions en contradic-

tion Ibrmelle aTec l'esprit des lois nouvelles de l'empire fran-

çais, lois qu'ils ont si solennellement promis de sauvegarder

et de défendre.

Tous les bons citoyens de Strasbourg doivent donc s'atten-

dre à ce que Fiotre fidèle et consciencieuse municipalité prenne

immédiatement des mesures pour que ces ordres, si réelle-

ment ils ont été donnés, soient révoqués d'urgence et pour

que la directiou du théâtre reçoive au contraire l'ordre de

* La pitVe n'est poiot jointe au do«8ier des archives. Noos en igno-
rons donc le titre.
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représenter aranl tout des pièces qui interprètent fidèlement

les sentiments formulés dans les déerets de la haute Assem-

blée nationale et sancttonnéa par le monarque.

Je ne doute point que je ne puisse bientôt loner le sèle de

notre dévouée municipalité, dans ma Feu^ damoncm M-
domadairB, et le foire connaître tant à notre population de

Strasbourg qu*à FAssemblée nationale à I^ris.

Jean-Frédéric Simon,

citoyen français, à Strasbourg K

cxxv.
Lettre de M. Sohwendt, député,

au MaguM d$ Sinàbourff,

Paris, le Sft Déoambn ITU.

Messieurs»

Le comité de constitution presse beaucoup pour que la

division des provinces par départemens, districts et cantons

se termine, parce que Ton ne peut convoquer les assemblées

administratives avant que eette opération préliminaire ne

soit acheyée. Et rassemblée a ûxé un terme très court pour

la compléter.

Les députés des provinces, qui ne sont pas encore d'ac-

cord sur tous les points, y travaillent sans relâche, tout doit

être consommé la semaine prochaine. Ceux d'Alsace ont été

assemblés ce matin. Nous sommes d'abord convenus, comme

je vous Tai mandé, de faire deux départemens en suivant

pour leur démarcation les limites connues de la haute et

basse Alsace.

' L'orignal de la lettre est rédigé en allemand. On remarquera le

Mntiment très prononcé de sa propre importance qui se trahit dais le

dernier paragraphe de la lettre da pétitionnaire. Avoir un journal à sa

dispo!«ition, suffisait alors pour arracher aux muniripalitcs bien des

concessions dangereuses, quand on <avait habilement allier les perspec-

tives de dénonciations à des promesses d éloges.
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Nous avons arrêté que Strasbonrg seroit le cheMieu du

département et celui d'un des 4 districts par lesquels le

département est subdirisé. Ces 4 districts seront Selestadt,

Strasbourg, liaguenau et VVissembourg. Celui de Strasbourg

est le plus petit en surface, mais le plus considérable en

population. Voici les limites eu dedans du côté du Rbin et

Selestadt : Plobslieim, Fegersheim, Entzheim, Duppigheim,

Dtchstein, Molsheim, Dorlisheim, Moutzig et jusqu'à Haslach

y compris, et du côté opposé : Wasselonne, Landersheim,

Firdenheim, Oberhaosbergen, Hosrdt et la Yantsenaa. La

citadelle est réunie à Strasbourg, qai trooFera, je crois, dans

cette distribution nn arrondissement conyenable. Observez

que tous les lieux d-dessns y sont compris, et je tous les

indique comme ligne quli tous sera bcile de sulTre sur la

carte.

Mais les décrets du 17 Novembre sur les assemblées admi-

nistratives voulant que le» districts soient divisés en cantons

d'après les proportions qui y sont annoncées, je vous sollicite

de vous occuper sans perte de temps et sans relâche de les

fixer, ainsi que leurs chefs-lieux, et de m'envoyer le plus

promptement possible le travail, ainsi que celui de la division

intérieure de la Tille même. Enfin, considérez si Strasbourg

réunissant département et district et dorant, diaprés le plan

de l'ordre judiciaire, aToir un tribunal de département et un

de district, il ne conTÎendrait peut-être pas de mettre le

dernier à Holsheim ou Wasselonne
;

je tous fais cette ré-

flexion pour qu'elle ne vous échappe pas ; car dans notre plan

convenu il n'eu est pas fuit mention, parce que j'ai peusé

que Strasbourg, attirant par aon marché tous les envirt)ns,

devait réunir toutes les facilités qui pourraient lui conve-

nir plus particulièrement.

Si le tableau de la population vous manquait, je vous

supplie de donner vos ordres à M. Lidy, chargé du détail

de ma subdélégation, de tous représenter Tétat de 1788.
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La popalation est à ooiiif»arer, maîa Tétendae d*aii canton

doit être de qaatre Benes en qaarré oo de deux sur deoz.

Yoyex les décrets da 17 Novembre qui sont dans tontes

les fenilles publiques.

Mais je ne saurais assez tous prier de presser ce tra-

Tiiî, qui est extrêmement urgent, parce que les assemblées

primaires devant être faites par cantons, il faut qu'ils soient

désignés, et je voudrais que toutes vos convenances puissent

être suivies; celte opération exige que tous y vaquiez sans

relâche.

J'ai l'honneur d'être arec respect,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serrifenr,

SCHWRNDT.

CXXVL
Lettre de M. Schwendt, député,

au Magistral de Strasbourg.

i'ariâ, le m Décembre 1789.

Messieurs,

J'ai riionneur de vous informer que rassemblée a décrété

ce matin, sur la proposition du comité de constitution, que

dans les provinces où les ofûciers municipaux réunissoient

les doubles fonctions d'administration et de justice, les offi-

ciers municipaux qui vont être élus d'après les formes pres-

crites par les décrets sur les municipalités exerceront la

justice comme eUe Ta été du ^issé Jusqu'à rétablissement du

nouvel ordre judiciaire.

Savais, conformément à vos instructioiis, demandé an

comité de constitution, auquel j'avais été renvoyé sur cela,

que Ton différât l'établissement de la nouvelle municipalité

dans votre ville Jusqu'à l'époque où Ton établiroit en même
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tems le nouvel ordre judiciaire; ma propositioa a été rejettée

comme inadmissible.

J'ai réclamé ce matin à rassemblée pour coaser?er aux

officiers manidpaux actuels l'exercice provisoire de la joatiee

en fiiisant connattre la nature de la juridiction que tous

exerces; mais j'ai perdu mon procès, et rassemblée a préllSré

de la ftire rendre provisoirement par les nouveaux officiers

pour éviter toute espèce de rivalité on de contestation qui

pourroît s'élever entre œux-d et les andens.

Les membres de la chambre des vacations du parlement

de Rennes sont en route pour se rendre à la barre en exé-

cntion dn décret qui l'y commande

.

J'ai rhonneur d'être a>vec respect,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

SCHWBNDT.

F. JS. — Vous trouverez ci-joint mon mandat du mois de

Novembre.

GXXVIL
Iiottre de M. Sohweiidt

à M, A OnObois, agent d$ la «Ofe, à Pari$,

Paru, oe M Décembre 1789.

J*aî rhonnenr de souhaiter le bonjour ft M, de Grolbois et

de le prier de m'envoyer les fonds, comme nous voilà à la fin

de l'année; j'ai besoin et je désire de mettre mon compte au

courant. En voici le détail :

Il m'a été ûxé SO livres par jour et 400 livres de frais de

Toyage, et autant pour le retour.

Je sois arrivé le 28 Avril, je compte josqu*au dernier Dé-

cembre S5S jours. Ce qui fait : 7560 livres.

Voyage pour rarrivée : 400 »

Total : 7960 livres.

NoavtUe S«rit - r «naét.
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Il ra*a été remis : 1* S400 Unes.

2- 1200 .

8° 1200 .

4' 1800 »

Total : 6600 livres.

D'après ce cjàlcul, en déduisant les 6600 des 7960, il me

revient au dernier Décembre 1789 la somme de 1S60 livres.

Si mon compte des sommes qae j*ai reçaes est exact, je vous

prie de vouloir bien m'envoyer celle de 1860. Observés qae

je n*aî point à tenir oompte de ce qn*a touché mon collègue.

Vous trouverés d-joint ma quittance. Nois nous sommes

présentés, ma femme et moi, chez llad. de Grolbds, nous

avons bien regretté de ne ravoir pas trouvé. Recevez. Mon-

sieur, Texpression de mon bien sincère attachement

{jcHWENDT, place des Victoires, n° 16

Gxxvm.
Etat des sommes

que M, de CrolM» stl mUomé à dûinbuer pour la mik dé

StraAourg au premier Jour de Van 1790,

Savoir :

H. de Camp), chef de bureau 1800

M. Vallier, qui a remplacé M. Rolland,premier commis 600

UM. Dauseret etPenotet,qui ont beaucoup dlnfluence

dsns ce bureau 600

Domestiques et garçon de bureau Î4

Domestique et garçon de bureau de M. d'Avraage 24

Suisse de l'Hôtel de la Guerre S4

Suisse de l'UOtel du ministre de la guerre S4

Livrée 84

Valets de chambre 48

Garçon de bureau du secrétariat It
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livres.

Suisse de U. le comte de Montmoria 24

Livrée 24

Valets de chambre 48

Garçons de bureau 12

SuiBBO de M. le Garde des sceaux 24

Ufrée U
Valets de diambre 48

Suisse du Gontrdle-géaérai 24

Valets de chambre de H. Necker 48

Livrée 24

Garçon de bureau i2

Commis de l'avocat au Couaeil 24

Commis de M. de Crolbois 24

Portier et valet de chambre de M. Douet de la

Boullaye, qui a le département des fermes géoé-

rales 86

Portier et valet de chambre de M. Biondel, qui a

te département des impositions 86

Portier et TSlet de chambre de M. de l^Easarls, qui

a le département des monnoyes 86

11 parait essentiel de donner aux gens de H. Lambert, con-

trôienr-général, les mêmes étrennes qa'àceux de M. Nedcer^

' Ce document est curieux, eu ce qu il iiiuutre ce que coûtait àStra»-

boorg, avant la Révohilion, la satialkctioD de se ménager dee proteelenn

et des amis josqne dans les rangs de la domeeticilé minislirleUe. Ce Ait

le dernier état de ee genre qû fnt dressé par le Magistrat de Strasboarg.
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C3XXTX.

Etat de la situation des finances

de la tnlle de Strasbourg à ta fin de tannée i789K

n est de rhonneur aussi bien que du deToir des adminia-

tratioDS d'être en tout temps en état de rendre raison des

actions relatives à leur gestion, et des deniers dont le manie-

ment leur est confié.

L*on peut considérer un compte d^administration sons dif-

férents points de v ue. S'il n a pour objet que la silualiou de

la caisse, il ne diffère point du compte particulier que tout

caissier ou comptable doit pouvoir rendre d'un moment à

l'autre. Un administrateur a d'autres engagements à remplir.

Il doit euTissger Téconomie politique et faire observer les

Tariations successives de Tétai des finances, afin que Ton puisse

juger, par le résultat de ses opérations, des améliorations ou

des pertes que l'ensemble de radministration, ou quelques-

unes de ses parties auront éprouvées dans un temps déter-

miné.

Si jamais U fut nécessaire de produire un état exact et

détaillé de la situation des finances de la ville de Strasbourg,

c'est sans contredit dans les conjonctures présentes, où rad-

ministration, établie depuis plusieurs siècles, est à la veille

d'être totalement régénérée, et au moment où les anciens

administrateurs doivent rendre compte de leur gestion à la

commune actuelle et à la municipalité future.

Mais, pour procéder convenablement À cette reddition de

compte, il semble à propos de présenter :

1* L*état de situation où se trouvoit la caisse de la tour

aux pfennings, à la fin de Tannée 1789;

* Nous ne croyons pouvoir mieux terminer ce premi'^'r fascicule de
document» qu'en publiant la présente pièc^ dereone très rare, et qui
donne un aperça fidèle de ce qii*étut alors le budget de noire ville, en
minup t<>mpf4 que nous y voyons m qa'one année de révolation avait

occasionné d^à de pertes à la cité
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â° Le compte d'administration de la même année; et

3° Un développement de la aitoatioa générale des finances

de la Tille, à cette époqae.

L*état de la caisse patrimoniale produit par MM. les Trois

de la Tour aux pfennings, offire les chapitres suivants des

recettes et des dépenses faites depuis le 15 décembre 1788

jusqu'au 81 décembre 1789, et dont tous les articles appuyés

de pièces jusUflcativefi, ont été vérifiés chaque semaine, depuis

la révolution arrivée au mois d'août de Tannée dernière, par

la troisième commissiou de la Chambre des finances,

Savoir :

Lima Sous Deniers

Bnccms OBimAmn
TTmiTAlfl (nitftfntN A

Douane et navigation relative à la

180,241 9

ZoUkeller (caves d'entrepôt) -27,115 2 8

Graan (déchargement des bâteaux) 4,092 11 4

84,621 IS

Péages aux portes et hors de la ville 65,252 m 4

Péages hors de la ville, affermés . 792 16

25,965 2 m

Droits de réception des bourgeois.

.

6,094 16

Droits de la taille des bourgeois .

.

51,009 iS 4

8,669 t 4

6,199 4

14,846 17 *

Rentiss.

5,256 4

Rentes foncières dans la ville â,9i9 9 8

Ix^er des maisons, boutiques et pla-

ces dans la ville laissées à bail ou

27,872 10

699,884 18 4
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Lhr. Suus. Den

CS-eontre. .

.

699,884 13 4
Renies foncières hors de la ville. .

.

6,279 13 8
Loyer des maisons et biens hors de

la ville laissés à bail 0,230 16 4
Intérêts des capitaux à 4pourle cent

dus à la ville 3,829 12 8
Rentes de la fondation de la Gbar-

4,292 1 8
Idem, de S. Nicolas-aux-ondes .... S,746 6 8

159,175 .

42,846 5 8
Débit da sel 119,152 _ 4
Bois de chaufliige vendu 88,800 10

Vieux matériaux Tendus 2,285 16 8

403 6 8

Des vingt tribus de la ville et des

corps et raélierH 2,610 7 8
Droits des visiteurs. 18 -

Protection des couvents 458 4 -

netenucs exercées sur les appoinle-

nifinls dfis nmcfiiitniifl At pmnlAv^
•

nouvel.'ement élus 1,898 9 8
Droit de détraction des sneoesHlons 100

Des quatre liailliages appartenans à

la Tille 56,666 4
DiTerses recettes^ 7,086 11 8

Total des recettes ordinaires. 1,148,261 16 m

* l es articles principaux de ces recettes sont : la rontribution do

la douane et de l'unigeld pour subvenir au payement annuel de l'abon-

nement avec la ferme générale ; les intérêts à 4 pour cent des sommes
placées par la caisse dlmpositlons; et les loyers des biens de la cham*
bre de HH. les XV., alfoêkés à laisse patrimoiiiale depuis la denidre
révolution.
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RbCJITT£S EXTRAOaDmAIlŒS.
Liv. Sons. Dea.

Capitaux empruntés à 4 pour cent. 462,895

Capitaux rentrés i,000

Capitaux de St. Nicolas-aux-ondes . 760

Versements de la caisse d'oclroi sur

la eaisae ordinaire 88,000

Idtm, de ceUe de la chambre des

kgemeiits 16,000

Restitatioii proreoant de la d^Tasta-

tioD de rhôtel de TiUe S6,660 6

De M. de Grolbois, agent de la Tille

à Paris, pour ordre de compte . . tS,S59 19 4

Total des recettes extraordinaires 268,168 5 4

Total de la recette générale 1,416,480 1 4

DiPBNSBS OBIIINAIBES.

SmfieB du Hoi.

Aux gonTemenr, état-major,, inten-

dant, etc. 89,«91

Âu trésorier des fortifications 50,000

Aux employés et éclusiers du canal

de la Bruche, et pour rentrelien

du canal 10,028 It

Au receveur des vingtièmes 87,083

186,40) • 12
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lihmB 8o«s Dtn.

Ginsontre. . . 186,40S IS

ReoteB Ttegtoes payées pour les

sommes lerées en 1771, pour le

Mtimeut des casernes 81,816 13 8

Franchises de Taccis de MM. les

officiers susdits, et de l'hôpital mili-

taire; tourbes et chandelles dans les

corps de gardes; frais de transport

des bois et fagots délivrés pour le

serviiseduRoi; entretien des caser-

nés, etc.; eontribntioii mi payement

des gagea el an rembonnenunt delà

finance et des offiders daCSonseil

d'Alsace 5,958 15

228,678 - 8

Pensions ordonnées par la Cour. . . 18,600

Intérêts des sommes dues par la

ville; savoir : Rentes à constitution

à 4 pour cent ; rentes payées pour

la caisse du magasin-à-sel et pour

celle des bourgeois ; rentes viagères

créées en 1766 et celles payées à

Paris 170,289 9

Charges par transaction et antres

permanentes 18,647 9

Petites charges annuelles 1,028

Pensions accordées par le magistrat 21,865

235,424 18

Digitized by Google



L'AIAàGB nOUUlIT LA. BÊmumW IBANÇAIBI

Livres. Sons Oeo

(S-conke. . . 449,102 19

Frais d'A*ministration.

Emoluments et honoraires de M. Gé-

rard, préteur royal 17,000

émoluments et honoraires du ma-

gistrat 77,848 2

Présence aux tribantox 10,112

Noku Elle n*a pas été acquittée

depuis la Si Blichèl de Tannée

dernière.

Appointements des otteien et em-

ployés iSS,465 8 4

Compétence en argent, pour bds,

grains, Tins et sel; gratitotions;

habillements et draps 29,870 - 8

Frais de chancellerie, ports de let-

tres et autres 18,856 14

Aux visiteurs des corps de métiers

et autres 1,881 4

Frais de procès criminels 17,987 16

Frais de procès civils 551 4

Etrennes pour Tannée 1788; lirais

de Tojages et différents autres non

compris dans les comptes des bail-

liages, etc. 12,406 12

Frais de hfttisse ; entretien des ponts

de la Tille et dépendances; digues

et fascinades, etc 106,408 18

Réparation de l'hôtel de ville 9,832 7 4

Achat de bois de chauffage 41,794 5

Frais de coupes, de transport, de

manutention et autres 15,654 1

987,191 11 4
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Uvnt. Sou D«o

a-contre... m,i9î H 4

Achat des sels et frais de Tdtoro . 110,021

Achat des grains 86,000

Achat des fins 84,581 18

Frais de tonnelier et de cave; impo-

sitions royales sur le vin de la ville 4,427 i

Ecuries de la ville 8,022 10

Maison des enfans trouvés 22,200

Maison de force 8,200

Franchisss de i'accis de i'bôpital des

bourgeois et de la maison des or-

phelins 1,087 18

Aumônes 9,848 10

GratifiGationa pour l*eneoaragement

des sdenoes, belles-lettres et arts 9,988 8

Frais occasionnés relativement à la

rentrée des rentes dues à la Tille 8,4Si 16

Frais de navigation relativement à

la douane 5,546 10

Gratification aux jaugeurs de l'uni-

geid pour bénéiice sur les droits

des vins acquittés par les caba-

retiers 4,56â 17 4

Remboursement aux cabaretiers des

drdts perçussur les vins existants

en care lors de la cessation de

leurs cabarets, etc. 1,188 16 4

Les articles suivants sont com-

pris parmi les dépenses ordinaires,

dans rétat de la touraux pfennings ;

mais ilsappartiennent pour la plu-

1,193,820 7 -
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I>ivic3 Sous Dea

Ci-contre. . . 1,195,220 7

part au titre ci-aprtisdcs dépenses

extraordinaires.

Comité militaire et Garde nationale 785 19

NuTA. Le corps des marchands y a con-

Iribuc (le 4?UU livres.

Frais concernant les iaceodies 4^400 15 8
Abonnement avec la ferme générale

relatirement ans marctaandiseade

transità raison de 6000 H?, par an 11,000

Frais oecasionnés par rapport à ras-

semblée des états généraux 4,605 18 4
Indemnité aux boulangers ponr le

rabais de lenr taxe 24,818 18 4

i<fewi aux bouchers 10,118 15

Dn^RSE8 Dépenses.

Frais de monture à la SpUmiMi,

(irais pour empêcher la cherté et

l'exportation des grains; à la li-

brairie académique, pour lîTres et

brochures; déficit annuel alloué à

UM. les Trois de la Tour aux pfen-

nings, à raison de 600 livres ; dé-

bâcle des glaces; etc 8.517 16 4

Total des dépenses ordinaires 1,258,868 4 8

DÉPENSffl EXTRAOnPINAniBS

Remboursement de capitaux à 4

pour cent 217,748 6

Achat des maisons et terrains 785 14 8
Remboursement de versements à la

caisse des impositions royales... 87,125

355,604 - 8
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Gi*Gontre. .

.

2K5,604 - 8

A M. de Grolboîs 16,889 16 8

Âyance de M. MenioUe, entrepreneur

des lits militaires, pour fourniture

dans rhdtd de MM. les eomman-

dants, à charge deremboursement

dès que l'entreprise eessert .... 4,000 - -

84S 19 4

1dm à la maison des panrres, pa-

reillement à charge de rembonr-

6,000 — •

lUtlH aux inicrcSScs (iU nia^aSin a

suif, non compris ravance de

l'année 1788 7,200

Remboursement des deniers prove-

nant de la dévastation de rhôtel

5,468 8 4

Total des dépenses extraordinaires 294,896

Total de la dépense générale 1,548,764 4 8

Résultat.

1,148,261 16

1,253,868 4 8

Ainsi la dépense ordindre enède la

105,606 8 8

La recette extraordinaire est de ... Se8,168 5 4

Et ta dépense extraordinaire de. .

.

294,896

Ainsi la recette extraordinaire est

moins forte que la dépense extra-

26.7Î7 14 8

La recelte totale monte à 1,410,480 1 4

Et la dépense totale à 1,548,764 4 8

Digitized by Gopgle



VàiSàM vmmàxn hk BivoiiiniiON vbançaibb 381

Livres

D'après cet apperçu il y auroit, pour

Tannée 1789, un déficit de caisse

de 131,824 S 4

Mais ce déficit a été convcrt par un

excédant de caisse qui existoit à

la âa de Taimée 1788 de 166,053 13 4

Il restoit dmie en caiase à la fia

de 1789 88,729 9

Tel serait donc Tétat de caisse de Tannée dernière; mais

radministration ne doit point 8*en tenir li, il fttnt qne ce

compte soit raisonné et présenté sous des points de vaes

économiques, et qu'elle montre son rapport ayec les comptes

des années précédentes, et ceux des années qui suivront.

1* U iiiudroit donc ne porter en ligne, ni les leoetlM ni

les dépenses qui sont étrangères an serfice de Tannée, et

par conséquent ezdnre de ce compte toutes les sommes qui

auraient rapport au service de 1788, ou des années précé-

dentes, ou bien é celui de 1790 et des années suivantes;

mais par ia même raison il seroit à propos d'y ajouter tontes

les dettes tant actives que passives, qui resteroieut à acquitter

pour le service de Tannée 1789.

2* n seroit nécessaire d'examiner à chaque chapitre de

recette on de dépense particulière, s'il a été plus on moins

fort cetteannée que les précédentes; en recheraher les causes,

et trouver les mesures les plus propres à faire des retran-

chements dans la dépense et à procurer des augmentations

dans la recette.

8* n conviendrait enfin d'examiner si le résultat de la

caisse, qui présente pour Tannée 1789 un défidt de 182,814

livres, démontre en eflist une détérioration dans l'état des

finances considéiées dans leur ensemble.
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On est persuadé que la commune n'exigera pas que, dans

la situation actuelle des choses, le compte d'admioiBtratioii

renfenne exactement tous ces détails.

La caisse de la tour aux pfennings est une caisse générale,

dans laquelle se versent les recettes de plusieurs caisses psr*

ticulières; il lliudroit donc pouvoir constater Tétat de ces

recettes, pour rendre an compte général qui fût parftit.

Ajoutes à cela que les chapitres principaux de recette de la

Tille n'offrent pas des produits fixes, et leurs variations sont

d'une nature telle que radministration ne peut en conclure

s'il y a une amélioration ou une détérioration dans les finan-

ces. Enfin personne n'ignore que les troubles de l'année der-

nière ont non seulement diminué considérablement la recette

ordinaire, mais qu'ils ont encore prodigieusement multiplié

la dépense; de sorte qu'il est impossible à tous égards de faire

pour cette année Tapplication rigoureuse des principes établis

ci-dessus, et qu'il ne reste d'autre moyen que celui de Tap-

proximatioo.

Sous ce point de vue, les titres principaux de la recette et

de la dépense de la caisse patrimoniale dans Tannée 1789,

font naître les observations suivantes :

KsCETTS.

L'umgeld a produit dans le cours de Tannée dernière

241,025 livres 6 sous 4 deniers. Cette somme n'approche pas

de celle qu'a produite le même impôt les années précédentes,

parce que :

i" La dernière vendange a été d'un produit extraordinai-

rement foible;

2* Dans le pillage de Thôtel de ville, il a été volé de la

caisse de Tumgeld, et de celle de Toctroi près de 10,000 livres^

dont les deux tiers environ auroient été versés dans la caisse

patrimoniale;

8* Depuis le S4 juillet de Tannée dernière les cabareUers
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n'ont pins acquitté leur umgeld ; et d'après les registres, il

reste due, tant pour Tannée 1789, que pour les années pré-

cédentes, nne somme d'enTÎron 70,000 lirres, dont il doit

encore revenir les denz tiers à la caisse patrimoniale ;

4* Bnflnil 8*e8t ?endn très-peu de grains sur les greniers,

et il en est sorti très-peu de la Tille^ tandis qne cet objet eet

ordinairement d'an grand rapport pour Tnmgeld.

La douane et le zoUkeller ont pareillement produit près de

10,000 livres de moins celte année, àcau^edupeu d'acU?ité

du commerce.

La perception de Faccis a été suspendue après la réro-

lution, jusqu'à nouvel ordre, pour le rétablissement et le

maintien de 1h tranquillité. Mais comme on a porté sur les

registres Tétat des bestiaux conduits à la boucherie, on peut

calculer qu'il résulte de la non-perception de l'accis, nne dimi-

nntion de recette dVpen-près S8,000 livres.

et de la non-perception de Toctroi, plus de.. §3,000

Total... 61,000 livres.

Les péages dans la ville et hors de la ville ont aussi produit

5 à 6000 livres de moins.

La taille des bourgeois n'est montée qu'à la somme de Si .009

livres, c'est-à-dire, à quelque chose au-dessus de la moitié;

il reste dû, pour l'année 1789, environ 40,000 livres.

La perception des droits de manant a souffert pareillement

une diminution d'environ 7000 livres.

Les rentes et loyers, spécialement ceux de St. Nicolas-

aux-ondes, ont été acquittés jusqa*à la somme de 10,000 livres

environ.

Quant aux grains, il s'en est vendu beaucoup plus dans

l'année 1789 qu'à l'ordinaire; le produit en est monté à

159,175 livres. Le magistrat a suivi, depuis bien dee années,

à l'égard de cet objet importantd'administration et de police,

les principes du gouvernement, d'après lesquels il a toujours

réservé une provision de 10,000 sacs de toutes les espèces
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de grains, et n'en a exposé en vente que lorsqu'il s'en trou-

voit au-delà de cette quantité.

Les troubles survenus dans cette année et la cherté ex-

cessive du pain obligèrent le magistrat à venir promptement

au secours du public : il lui a abandonné à un tMS prix 7 à

dOOO sacs qui liaisoient toute sa provision, de sorte qa*il en

a retiré plus de mille louis de mdos qalls ne les aoroit

Tendus sll ne les avoit cédés qu*au prix moyen du marché.

Cette somme portée en recette est une rentrée extraordi-

naire, qui n'indique point une économie pour 1789, vu que

le fimds en provieot des années précédentes.

Ce qui n'a pas été vendu en bois, sels et vins, après la

livraison des compétences, se trouve encore en magasin, à

Texception des vins, dont il a été enlevé ou perdu, lors de la

dévastation de l'hôtel de ville, environ 1300 mesures, dont

la plus grande partie étoit des meilleurs vins, et surtout des

rouges.

Les iMilliages de la ville ont rapporté S0,000 livres net

de moins qu'à Tordioaire; et il a été en outre retenu entre

les malne des adjudicataires 80 à 85,000 liTres provenant

de la vente de liois de chanAge et de Uoes de scierie de la

ibrét de Barr.

A régard de la recette extraordinaire, il en sera parlé

plus bas. Mais en attendant il est constant, et on est prêt à

•n rapporter la preuve, que la diminution de la recette ordi-

naire (le la ville, non compris les droits d'octroi et autres,

surpasse la somme de 200,000 livres, dont il reste dû environ

180,000 livres, qui doivent successivement rentrer.

DiCPENSK.

Service du Roi : La somme de 123,678 portée en compte

pour Tannée 1789 est à peu près la même que les années

précédentes, on observera seulement que parmi les rentes

viagères quiont été payées il se trouve la somme de 10,000

livres qui anrolt dCl êira payée Tannée passée. On n'a
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compris dans cet article ni les fournitures en bois pour les

casernes, corps de garde, etc., ni les payements faits par la

caisse de logements, dont une grande partie cessera entière-

ment à Tavenir, ou sera repartie sur toute la profince. Jus-

qa'à présent la ville de Strasbourg a contribué annneUemeat

poor un million de iims au aerriee du roi, tant en argent

qu'en fournitures.

JnUrêlBpayét de et^pUam mpnmtéB, Sous eet article il

se trou?e SOOO lima de plus profeoant eneore de Tannée

passée, parce que les ertedere ne se sont pas présentés

dans le temps pour les toucher.

Lei frais de ChanceUerie éralaés à 18,856 montent déjà

au moins à 5000 livres au-delà de la dépense de l'année

commune, et il reste encore une grande partie de ces frais

à payer. Cette augmentation a été causée par la convocation

de l'Assemblée nationale; les troubles qu'a éprouvés cette

yiUe, la régénération du magistrat, et les opérations des nou-

veaux établissements, qui vont être formés.

Lu frais procédureerinUnelh ont €oùté à la Tille fiOOO

lîTcea de plus qu*à Tordinaire : le pillage de Tbôtel de ?ille

et les éfénemenls qui Tont suivi en sont les eauses prin-

dptles.

Les éU^snnes» dont il est question dans le compte, ont été

payées le premier janvier 1789; on n'en a point donné le

premier janvier 1790,

Frais de bâtiments. Cet article n'est pas aussi considéra-

ble que de coûtume, quoiqu'il a y trouve une dépense extra-

ordinaire d'environ 10.000 pour les réparations de l'hôtel

de ville, dont on n'a fait cependant que la moindre partie.

D*un autrecôtéil est encore dû aux ouvriers environ 20,000

pour des ouvrages déjà faits, dont la dépense démit appar^

tenir à l'année dernière.

BoU dê ^aufaçt. Jusqu'à présent la ville a été ibreée

d'acheter chaque année une quantité considérable de bois.

Noiiv«ll» Séito. — unto. 25
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Le produit de ses forêts et des isles du Rhin ne suffisoit pas

au service du roi nt à celui de la ville elle-mômc. Le pre-

mier exigeoit seul, année commune, 4432 cordes de bois et

84,000 fagots, ce qui, évalué à un prix moyen, faisoit une

dépense annuelle de 75,000 livres. On devoil tirer de la forêt

d Oedenwald de l'année passée environ 1100 cordes de bois

de diauffage ; mais la rigueur de Tfaiver et les pluies de Tété

en ont retardé le transport, de manière qae ce bois ne

pourra être tnuitporté iei que dans le eourant de Tannée

présente, dont la dépense sera diminuée d'autant D*ailleur8

isB Gommunantés dnliaillisge deBarrnou seulement se sont

mis en possession des forêts seigneuriales, de la manière la

plus illégale, pendant les troubles du mois de juillet, mais

elles ont encore arrêté le bois provenant de coupes antérieu-

res, vendu depuis longtemps et qui se trouvoit sur place,

et ont fait entre les mains des acheteurs une saisie tierce

d'où il est résulté une diminution de rentrées de ce qui leur

reetoit à payer, de 30 à 85,000 livres, ainsi qu'il a déjà été

observé dans la recette, article : Bailliages.

Achat deê grainB» Dans le compte de caisse on ne les a
portés en ligne de compte que pour lasomme de 80,000 livras

Mais il est à observer que tous les greniers publics s'étant

trouTés dégarnis yers Tantomne dernier par les fournitures

eontinuelles qui aToient été fidtes pour baisser le prix du

marché, le magistrat et TAsssmblée des écbeYins ont cru de

leur devoir de prendre à cet égard les soins qu'engeoit

riotérêt de la commune, et de procurer un approvisionne-

ment extraordinaire pour cette année, au-delà de ce qu'on

pouvoit espérer de ses rentrées ordinaires en grains. A cet

effet il a été acheté environ 6000 sacs en Franconie et dans

le pays de Darrastadt, dont les deux tiers sont déjà enmaga-

sinés sur les greniers de la ville. Pour couvrir les frais de

cet achat, la fondation de St. Marc entre autres, la fabrique

de Noire-Dame et la recette de l'hôpital bourgeois ont fait des
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aTanees ooiiBiâérables» qui ne sont pas portées aar le compte

de caisse, et qui seront rembonraéesda prix, quiproTiendra

de la Tente de ces grains.
lime

Il a été fonml par la Ikbrique de Notre-Dame . . 50^80

par la fondation de St. Mare . . . 80,000

Quant aux 86,000 lims mentionnées dans le compte pour

cet objet, le chapitre de St. Thomas a arancé la somme de

80,000 sans intérêts pour un an, et elie est déjà comprise

dans la recette des capitaux empruntés.

L'achat du sel est une dépense ordinaire. La ville perçoit

par le débit exclusif du sel, qui est un de ses droits régaliens,

un proGt assez considérable; mais Tannée passée a été moins

forte que les années précédentes, par le renchérissement du

prix du sel aux salines.

Viw. Outre les revenus ordinaires en dixmes de vin, qui

ne suffisent pas à Tapprovisionnement des cantines, la ville

fait tous les ans. à proportion de l'abondance des vendanges,

des achats considérables, sur tout de vins communs pour les

cantines, dans les quelles ils sont débités avec profit. Si la

nouvelle administration veut continuer celte régie, elle se

trouvera dans le cas d'acheter une grande quantité de vins,

attendu que les dernières vendanges, extraordinairement

mauTaises» n*ont presque rien fourni en dixmes.

La «loiMm dtB enfam trmwés, à Tentretien de laquelle il

a été fourni de la caisse patrimoniale, en l'année 1789, une

somme de 2t,300 livres, est une charge considérable pour

l'administration de cette ville. N'étant presque pas dotée,

son entretien a coûté jusqu'à présent, une année portant

l'autre, la somme de 80,000 livres, sans compter le bois, les

grains et le tîu tournis aux frais de la ville. La dépense de

par l'hôpital bourgeois S4,000

Ensemble 104,480
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cette maison a dimlnné depuis quelques années, et son admi-

nistration est encore soseeptible d'amélioratioD, dont les pro-

jets sont préparés, mais dont l'exécation a dû être envoyée

à la nonrelle monicipalité.

Quant à la somme de 40,000 portée sons les titres Qwràe

nationale, et Indemnités payées aux botiUngers et aux bou-

chers, c'est avec raison qu'on a dit ci-dessus, qu'elle deTroit

être classée parmi les dépenses extraordinaires.

Entre les dépenses extraordinaires comprises dans le

compte des caisses de la tour aux pfennings, la plus forte est

celle de 217,74S livres formée par le montant des capitaux

empruntés dans les annécd précédentes à 4 pour cent, et qui

ont été remboursés Tannée dernière. Par contre il se trouve

sur Tarticle de la recette extraordinaire, une somme de

16S,S96 livres en capitaux empruntés à 4 pour cent dans

Tannée 1789, de manière qu'en compensant ces deux sommes

il se trouve, qu*en ladite année il a été remboursé pour

55,348 livres de capitaux. Sî l'on considère en outre, que

dans cette somme de 217,743 lÏTrcs de capitaux empruntés,

il se trouve celle de 36,000 livres employée pour l'achat des

grains (avance, qui en d'autres temps n'eût pas été néces-

saire pour le service courant, et qui par conséquent ne peut

pas être regardée comme une nouvelle dette), on peut assu-

rer, qu'en déduisant de ladite somme de 217,743 livres celle

de S6,000 livres dont la valeur représentative se trouve

encore sur les greniers de la ville, il a été réellement rem-

boursé 91,868 livres de dettes.

Pour ce qui est éoB autres articles de la dépme extraor-

dinaire, ils sont presque tous compensés par ceux qui sont

portés dans la recette extraordinaire, ft l'exception cependant

des sommes provenant du pillage de l'hôtel-de-ville, et dépo-

sées à la tour aux pfennings, ainsi que des 16,000 livres

versées de la caisse des logements. Mais ces objets n'ont

augmenté que œomentanémeut les fonds de la caisse patri-
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moniale» car elle est dans le cas de les fembooraer saccessl-

Temeni

En résomant done fontes ees eonsidérations, on Toit qoe

d'nn edté k reeette de la caisse patrimoniale s^est trouvée

diminuée de 200,000 li?res par des événements extraordi-

naires, pendant que sa dépense a été augmentée pour le moins

de 60,000 livres et que cependant on a remboursé pour

91,000 de dettes; il en résulte que le passif de la caisse ne

peut aucunement être regardécomme une détérioration réelle;

mais que bien au contraire, malgré tous les obstacles, l'état

des finances de la Tille a été considérablement amélioré

l'année dernière.

Tel est par appnndmation le résultat du compte d*admi-

nlstration pour Tannée précédente.

liais la Chambre des finsnees ne répondroit point entière-

ment à Tattente de la commune, si elle ne rapprochoit ce

résultat de celui des années précédentes, c*est-à-dire, si elle

ne dé?eloppoit Tétat général de la situation des finances de

la ville, pour le mettre à portée des observations et des

recherches de chaque particulier.

Il est vrai que, dans le moment actuel, ce développement

ne peut pas se faire avec une exactitude matliéRialique. Pour

y réussir, il faudroit que le résultat final ressemblât au bilan

d'un négociant, dans lequel toute la masse de Tactif de ia

ille et les rerenns arriérés, formant on chapitre de reprise,

seroient portés exactement et comparés avec son état actif.

Or cette marche étdt impoesible par les raisons que Ton a

allégués au commencement du empU iFadnUnUirttUon pour

rannée i789, die Test encore, psrce que jusqu'à présent la

caisse des logements, aussi bien que les caisses des impositions

royales étoient absolument séparées de la caisse patrimoniale,

et soumises chacune à des comptabilités parliculières. Une

assistance mutuelle dans les besoins urgents, au moyen de

Tcrsementâ et des comptes ouverts réciproquement, formoient
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le seul rapport et la Mule Uaiemi entre ces diflérenteeeelnee.

n est probable qaedans l'adminiatratioii ftitore elles ne for-

meront qo*one seule et même caisse.

Daos cette sitoatton des cboses, Fadministratloii actuelle

n'entend et ne peut fiiire autre chose, que de présenter Fétat

l^énéral tant de la caisse patrimoniale que des autres caisses,

à l'cpoque de la fin de l'année 1789, en accompagnant cet

état de quelques réflexions, sauf à le faire suivre d'un compte

partiel depuis le 1" janvier 1700 jusqu'au jour, où l'ancienne

municipalité remettra à la nouvelle une administration bien

étendue par elle-même, mais encore compliquée par les

é?énement8 qui se sont succédés depuis quelques mois. Le

tableau d-joint tiré dee registres et comptes de la tour aux

pfennings présente le pasdf de la caisne patrimoniale. Bu le

comparant avec le tableau analogue pour Tannée 1788, il en ,

résulte :

1. Que dans le courant de Tannée de compte 11 a été rem-

boursé des capitaux empruntés à 4 pour cent, une somme

de 55,348 livres 6 sous, ainsi qu'on Ta fait voir ci-dessus

dans le compte de caisse et d'administration.

2. Qu'il s'est éteint d'uîi autre côté pour 44,825 livres des

anciennes rentes viagères de Paris, qui. ainsi que les nouvel-

les de 1766 et 1771, sont affectées sur la caisse patrimoniale,

déduction faite d'une nouvelle somme de o.()74 livres 17 sous,

placée à rentes viagères dans le courant de l'année 1789; de

manière que la caisse patrimoniale a été déchargée en tout

d'une dette de 99.678 lirres 9 sous. En y ajoutant encore,

par les raisons énoncées ci-dessus, la somme de 86,000 Hyres

employée en achats de grains et comprise dans celle de

2,784,488 livres 16 sous de capitaux empruntés à 4 pour

cent, il appert que les dettes de la caisse de la ville ont été

diminuées pendant l'année de compte de 185,678 livres 9 sous.

8. Que les capitaux dûs par la caisse de la ville, montoient

en 1788 à la somme de 4,701,790 livres 17 sous, déduction
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faite de 100,000 livres qui depuis longtemps y avoient été

renées par la caisse des impoeitions. La caisse patrimoniale,

ayant d(^jà payé cette dernière somme en avance des imposi-

tions de 1790, ne la doit plus à la caisse des impositions. Les

4,701,790 liTres 17 sons coùtoient 288,406 li?res f sous. A la

Un de 1789 la dette étoit réduite à 4,601,187 livres 11 sous,

y compris même 86,000 débourséespour des achats de grains;

les intérêts à payer en 1790 se trouTent donc rédoits à

226,816 livres 8 [sous S deniers. Il en résulte que la caisse

patrimoniale aura annuellement 6,600 livres de moins à

payer en intérêts.

Pour noie» On n*a pas porté parmi les capitaux qui doiTent

être remboursés, les retenues fiiites aux membres dn magis-

trat, aux officiers et employés de la Tille sur leurs appoin-

tements et gages, puis qu^on n'en paye pas Ifntérêt. Get objet

monte à 18,851 livres 8 sous; celles-ci ont été placées à la

tour aux pfennings avec des fonds à eux appartenants, et

comme les unes et les autres sont à intérêt, on les a placés

dans la somme des capitaux remboursables, ils s'élèvent à

1 2,000 livres, non compris les retenues du quart laites à

M", les Quinze.

4. Il est donc faux, comme quelques membres dn ci-devant

comité des quarante l'ont répandu dans le pul)lic verbale-

ment et par écrit, que les dettes de la ville se montent à cinq

millions de livres, et les intérêts, à payer annuellement, à

800,000 livres et que dans l'espace de vingt ans, l'adminis-

tration avoii contracté pour deux millions de dettes.

Parce que 1 ° d'après les résultats de l'état général, dont

la chambre de finances et IfM. les Trois de la tour aux pfen-

nings garantissent Texactitude, et qui à chaque instant peut

être vérifié à la tour aux pfennings, il y a près de 400,000

livres à retrancher du principal des prétendues dnq millions

de dettes et au-delà de 78,000 livres dintérêts annuels.
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'i' Parce qu'avant la création des rentes viagères en 1771,

pour subvenir à la construction des casernes, la ville étoit

déjà déi)ilrice de 800,000 livres, dont les caisses du grenier-

à sel et des bouiigeois étoient chargées, et que la caisse de

la tour aux pfennings ayaatété chargée de cette somme de

800,000 livres, ce n*étoit pas ane nooTelle dette contractée

poar simplifier la comptabilité par la fille, mais un simple

déplacement d*one caisse à Tautre qui, en 1770, de?oit déjà

être ajoutée à la masse de celles qui existoient à cette époque.

C'est donc encore 800,000 lims à retrancher du calcul du

Comité des quarante.

3" Parce que le rembouraemenl des 484,890 livres emprun-

tées à constitution n'est point exigible, et que lorsque la ville

consent à ce remboursement, elle est en droit de retenir

8 pour cent, ce qui diminueroit cousidérabiement la somme

des capitaux.

4° Parce qu'une somme de 1,032,355 livres prise à fond

perdu, et employée pour le service du roi et pour la construc-

tion des casernes neuTes, ne peut être placée parmi les capi-

taux exigibles, puisqu'elle est à intérêts viagers et que les

rentes payées pour cet objet depuis JO, SO et 80 années par

la caisse patrimoniale se montent déjà à plus d'un million.

Bn calculant d*après les probabîUtés les moins avantageuses,

la somme des rentes qui seront payées successivement jus-

qu'à la mort des intéressés, ne passera pas 500,000 livres;

il en résultera donc pour la ville cette nouvelle diminution

de dépenses. Ainsi la prétendue dette de cinq millions de

livres, qu'on a fait sonner si haut pour inspirer de la méiiance

au public coutre l'administration, enlever tout crédit à la

caisse de la ville et la faire assaillir par des demandes en

remboursement, se réduit à moins de trois millions et demi

de livres.

Le public peut donc, malgré toutes ces insinuations perfi-

des, être parfaitement tranquille sur les fonds placés à la
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toor ans pfenniogs, et cenz qui Tondront à l'avenir y placer

lenr argent, tronveront des snretés snffisantea dans les reve-

nuB patrimonianx de la ville, qnl, malgré les rédnetionB qne

snbiront les droits et reTenns eeignenrianx et féodaux, offri-

ront toujours un gage, dont la Talenr excédera de plusieurs

millions les dettes contractées Jusqu'à présent L'administra-

tion a une ressource toujours prêle pour les besoins impré-

TU8, dyus 41)0,000 livres de capitaux placés, et remboursables

à volonté. Par un sistème de finances suivi depuis plusieurs

années et que l'un n'abandonnera probablement pas, du moins

dans les premières années, on a remboursé année par année

au delà de 50,000 livres, tellement que dans dix ou vingt

ans les dettes de la ville se seroient éteintes d'elles-mêmes,

et sans opérations forcées ; on peut compter aussi sur les

bonifications assurées dans la recette, et sur une diminu-

tion de dépenses. Aussi la publicité de cette bonne adminis-

tration a-t-elle fait monter le crédit de la tour aux pfénnings

an point que, depuis plusieurs années, on lui a offert de -

l'argent à 8 ou 8 i/2 pour cent, ce qui l'a mis en état de

dénoncer et de rembourser des capitaux placés à 4 pour

cejit.

On va donner aussi le plus succinctement possible Tétat

des autres caisses principales à la fin de 1789.

Gaibsb db la GAPrrATiON.

Il faut observer avant tout, que le compta de cette caisse

a été arrêté tons les ans à la fin de lévrier; c*est par cette

raison quil date du S8 février 1789 au 28 janvier 1700

inclusivement. Pour le rendre d*autant pins clair, on a par-

tagé la recelte et la dépense en deux: époques, l'une avant et

l'autre après le pillage de l'hôtel-de- ville.
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LÎT, Sou Den.

Da f8 février aa 21 juillet 1789. . . 48,076 S 8

Pendant ce temps 89,651 10

Partant restioit en caisse. . . . 8,424 12

Cette somme a été enlevée dans le

pillage de rbôtel-de-viUe. U n'a point

été tait de recette jasqu'aa 28 septem-

bre suimnt.

RncBiTfl.

Da 28 septembre 1789 au 23 janvier

1790 75,484

NoT\. Dans cM arlicio est comprise une

somme de 36,(XX) provenant d'un prêt de la

etlne des oetrois qui en a lUIlt Tonement

poar fiwiltter la liqnidatiofi dn resfaul da

ravuiee des impodtioiis royales pour 1780.

Dépense.

Pendant te temps mentionné ci-dessos 74,656 6

Nota. Dans cette somme est comprise eelle

de 7:1.092 livret 6 sous payée aa receveur

général.

Partant reste en caisse. . . 827 14

Impositions

POUR LE Conseil de Golmar.

Il faut observer ici que la perception

de cette imposition se foit tonjourspour

l'année précédente, de sorte que Tétat

de cette caisse ponr 1789 représente

le compte pour 1788. Voici cet état

avant et après le pillage de l'hôtel-de-

Tille:
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IdT. Boni DOL

Restoit en caisse en 1787 5,189 18 4

Da premierjanvier au 21 juillet 1789 19,678

Total... 14,817 16 4

DiPBNSB.

Pendant le temps oi-dessus 2â,261 - 8

Reste en caisse. . . 8|689 14 8

Cette somme a été volée dans le pil-

lage de rbôtcl-de-yilie.

Recktib.

Du 20 septembre 1789 au 23 janvier

1790 861 -

DénsNSB.

Pendant ledit terme 7 4

Partant reste en caisse... 868 16

Nota. — Dans les avances qui ont été faites

à la caisse de la eapitalion sont aussi oom-

prises celles des impositions poar le Conseil

de Coltnar pour l'année 1789 ; car clles-ci ne

se perçoivent qu'en 1790. Di's que celte levée

sera faite, celte caisse sera dans le cas de

remettre à la caisse de capitation 31,628 livres

11 soQS 4 dmiers.

YuiGTJiEins.

Recette.

Deniers entrés 96,700

Deniers empruntés de la caisse des

octrois pour parfaire l*aTanoe des impo-

sitions de 1789 40,000

Total... 186,700
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Lmw Bon un»

1S7,006

7480 •

Total de la dépense. .

.

184,156

1S6,700

Gaisu ob GoMMinfiiix

55,7x7
ûo

a
O

18,458 6 4

Reste en caisse. .

.

40,274 8 4

11 a été versé de celte caisse dans la
•

caisse patrimoniale le 27 décembre en

20,400 - -

Partant reste en caisse 19,874 8 4

Nota. Il est compris dtas la dApenae 14,000

poor Ink exlraordinairas d'illnnination en

1789.

Gaissb des Logbmins.

Rkrib.
i09,9H 4 10

28,696 16

Total de la recette. .

.

188,607 10

Dépense.

Les différentâ chapitres de dépense

42,868 7

Partant reste en caisse. .

.

90,788 18 10

Satodi :

1* En argent comptant, déposé et

mis en réserve à la tour aux pfenniugs

et trouvé dans les caisses qui ont été
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LiviM

fioroécs à la réquisitioii et ea présence

des membres da ci-de7aiit comité

des qntrante. 16,000

Nota. Cotte somme est riiontionnée dans le

compte de la caisse palriiuouiale, au chapitre

des recettes extnordinaÎFes.

2' En un billet û% M.rammeistre de

Turckheim,de 48,000

8' En un autre billet de M. de Tarck-

I, ils, banquier 18,000

4* Ea arfant comptant 8,788 18 10

Somme pareille... 90,7SS 18 10

Obsbrtatioiis.

L*éerit intitulé : OonUmiaHtm du rapport mtx tribus,

rédigé par quelques membres du Comité de MM. les quarante,

attaquant aussi l'administration par l'article relatif aux bil-

lets ci-dessus et à d'autres qui se trouvoieiit à la tour aux

pfennings, la chambre des finances se voit iorcée d'éclairer

k ce sujet le public

Il est certain que, lorsque MM. les qaarante demandèrent à

M. Gombault Tétat de sa caisse, il leur déelara, qnoiqolls n'eos-

sent ?oala prendre connoissance que de Targent comptant

qui s'y trouToit» qn*elle renfermoit 88,000 lirres dont 16,000

en espèces, et 66,000 en billets de MM. de Torckheim, Tan

de 48,000 llTres, payable à Tolonté, l*aatre de 18,000 livres,

qui deroit éeheoir au 5 juin 1790, tous deux perlant intérêt

à 4 pour cent, couformémeut au procès-Terbal qui en a été

dressé.

Ces messieurs, dont la nomination n'avoit eu pour but

qn*un examen général de l'état des finances, et non la Téri-

fication des caisses^ Toulorent d*abocd se borner à ne con-
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nottra qoe It naméraire qui s'y trouvoit; mais cela ne satis-

fit point M. Gombautt, de aanière qu'à sa demande expresse

il fut dressé un état général qu'il remit à Mil. les quarante.

Le 14 octobre M. Gombault étant à l'expédition d'ilikirch

MM. les quarante, sans l'en avoir fait prévenir, obtinrent

de M. Tammeistre régent la permission de faire ouvrir de

force la caisse des logemens, dont ils avoient déjà faussé

les clefs. Ils y trouvèrent l'argent et les billets compris

dans rétat général, que leur avoit remis M. Gombault. Ces

deux billets ont été acquittés arec leurs intérêts et leur

montant a été employé aux besoins pressants du trésor,

quoique l'un de ces billets ne fut payable qu*aa mois de

juin prochain. Il est difficile de ooneeToir par quel motif

on auroit Toulu cacher, comme une chose malhonnête, an

emploi utile de ibnds qui reslolent mortH pour la Tille.

Rentes viagères de l'année 1771

Selon le compte arrêté le 20 janvier 1790, il restoit en

86,000

Livres. Sous. Den.

En argent comptant 1,626 18 9

En une obligation de la tribu des

Pelletiers 10,000

En cinq autres obligations ensemble 8,600

Entre les mains de M. Grolbois,

argent de la ville ù Paris 35,000

Le billet de M. le Stettmeistre de

Dietrich 60,000

Ainsi il restaiten caisse somme totale 100,226 18 9

Observations.

Depuis rétablissement de la caisse

des rentes viagères, on a emprunté

en général 960,555 6

Il s'en est éteint , 68,225

Il reste en conséquence en capitaux 902,880 8
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On a TU dans le grand tableaaqne

les capitaux morts s'élèvent à la

somme de 58,225

Et les rentiers n'ayant pas touché

au-delà de 29,879 17 6

n reste de bénéfice net pour la Tille I28,S48 9 6

La création d'une caisse de rentes viagères est avanta-

geuse dans une grande administration. Elle peut servir sur-

tout à él«indre d'autres dettes.

La somme de 85,000 livres cl-de88as,que M. Grolbois aroit

entre ses maiiu, est le reste d'une somme de 100,000 livres

dkint il a*a pu remettre à la caisse, depuis le mois de mai der-

nier, qae 15,000 livres^ et le billet de 50,000 liyres de M. le

siettmeistre de Dietrich a servi à payer aa eommeocement

de Tannée le premier terme de Tavanee de 800,000 lifres

faite sur les impositions de Tannée courante, de manière qne

M. de Croîbuis ne doit plus compte que de 35,000 livres.

Mais il importe à l'administration de mettre sous les yeux du

public le récit exact des faits relatifs au billet de M. le siett-

meistre de Dietrich, afin de faire connaître combien les insi-

nuations insidieuses de quelques-uns de MM. les quarante

étoient dénuées de fondement.

Ceux de ces MM., qui se présentèrent à la tour aux pfen-

uings, pour Térifier la caisse des rentes viagères, déclarëreni,

dès le eommeoeement, quils ne ronloient prendre aucune

connoissance des effets qui s'y trou voient, et qu'ils ne s'occu-

peroient que de la vérification de l'argent comptant qu'elle

renfermoit. Il n'est doNc pas étonnant que cet état ne fut

porté, comme ils l'annoncent, dans le compte qu'ils ont rendu

aux tribus, qu'à 13,071 livres 16 sous 6 deniers, puisqu'ils

n*avoient pas voulu y comprendre le billet susdit de M. le

Siettmeistre de Dietrich, da 2S mai 1789, de 50,000 livres

payable à votonté a?ee 4 pour eent dlalérèt. MM. les trois de
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la toar anx pfenniogs n'ont eertainement jamais en Tinten-

tion de tenir ce billet secret, puisque, dès le commencement,

ils ont proposé à ceux de MM. les quarante, qui vinrent à la

tour aux pfennings, de leur faire voir les effets qu'ils avoient

en dépôt. Au reste il était enjoint aux magistrats par un

"^cret du 9 septembre 1771 de ne point laisser de fonds

oisifs dans les caisses et le placement desdites 50,000 li?re8

avoit été ordonné le 18 mai 1789 par nn autre décret de tous

les magistrats permanents» formant ce qne Ton nommoit les

trois chambres secrètes. Cette opération étoit notoire: elle fiit

mise sons les yeoz de toute la chambre des finances, immé-

diatement après la régénération, et IClf. les quarante sont

les senls qui Teulent parottre ravoir ignoré.

Ce billet de 50,000 livres, qui est payé avec les intérêts,

faisoil partie, comme on la déjà dit, d'une somme de 100,000

livres que l'agent de la ville à Paris avoit retirée de chez

M. de Laborde-Mervillc, ancien garde du trésor royal, chez

lequel ces fonds avoient été placés.

Le magistrat avoit prié M. le stettmeistre de Dietrich de

se charger de cette somme ; mais il ne put en employer que

50,000 livres. Il écrivit à If. son fils de les toucher et d'en

faire remplit à Paris. M. de Grolbois la lui paya le IS mai

et il nous donna un reçu, que nous avons en original sons

nos yeux. « J'ai reçu de H. de Grolbois la somme de 80,000

< livres provenant des deniers de la ville de Strasbourg que

t je me charge de faire passer à mon père, qui en tiendra

« compte à MM. de trois de la tour aux pfenniogs. Fait à

« Paris le 12 mai 1789.
< Signéf le baron de Dietrich. »

Cette quittance envoyée au magistrat par M. de Grolbois

fut produite aux chambres assemblées, le 18 du même mois,

et dès le 22, M. de Dietrich, le stettmeistre, l'échangea contre

son billet à volonté de ôO,000 livres portant 4 pour cent
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dlntérêts à compter du 12 mai, date à laquelle le payement

avoit été fait à U. son ûis à Paris.

Si MM. les quarante avoient montré plus de confiance en

la Chambre des Anances, ails eussent demandé firanchement

à elle et à ses employés des éelairdflBemeDts aar cet objets

il ne leur seroît soremeDt pas vena en idée ce qu'ils ont

para supposer, que les 50,000 liyres payées par H. de Grol*

bois à M. de Dietrieh le ils, en conséquence de aon reçu,

étdt peut-être uu objet difléreni du billet de M. son père

de pareille somme ; car on leur eut bientôt démontré que ces

deux titres n avoient été donnés que pour un seul et même
objet.

Ces revirements ont été utiles à la ville et ils n'auroient

jamais dû donner lieu aux moindres soupçons. Jamais on

n*a Toulu en faire mistère^ et il est odieux que les person-

nes, qui ont rendu ces serTÎoes avec autant de désintéresse-

ment, ayent été exposées à une critique aussi oflionsantè et

i ringratitude publique. La Chambre des finances a doue

cm qui! étdt de son devoir d'instruire le public des Térita-

bles circonstances de cette affidre, mm seulement pour sa

propre justification, mais aussi pour rendre à M. le commis-

saire du Roi la même justice, que MM. les écheWns lui ont

déjà rendue le 22 décembre dernier, et qu il mérite à tous

égards, et do démontrer que les assertions de MM. les qua-

rante sur ces billets sont aussi absurdes que la prétendue

dette de cinq millions qulls ont gratuitement attribuée à

la ville.

Noaveilo Série. — 9* Année. 26
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Gaissb d'Ogtboi bt s*i]iPOsmoii8 royales.

Lines. Sou. Den.

fille contenoit le 81 décembre 1789 188,119 8 8

Savoir :

r En espèces 6,684 8 8

2° Ëii avances à la caisse de capi-

lation 86,000

3" Ka aTancee à la caisse du Tîng-

tième 40,000

V Ën aTancos laites successivement

i la caisse patrimoniale 100»878

Somme pareille de .. . 183,669 8 8

Obsbrtatiors.

Les Tersoments fSiits par cette caisse à celles da vingtième

et de la eapitatioo, et qui montent à 76,000 lirres, ont été

employés au payement des 292,000 livres avancées pour le

restant des impositions de 17S9. Les 7G,0ÛÛ sont encore dues

par les caisses ou par la commune. Cependant depuis le

commencement de celte année la caisse des vingtièmes a

remboursé environ 15,000 livres à celle des octrois.

Quant aux 100,865 livres versées successivement dans

la caisse patrimoniale, il est à observer que, les deux caisses

ayant eu jusqu'à présent un compte ouvert entre elles, on

aurait dû à la fin de Tannée 1789 en créditer celle des octrois;

mais, comme toutes ces caisses n*en forment plus qu'une

encore et que Ton est occupé à payer les 100,000 écus d'a-

vance sur les impositions de 1790, à compte desquelles

différentes caisses, snrtoat la patrimoniale, ont déjà payé

150,000 livres, ce revirement se fait de lui-même.

Les 16 membres restants du comité de MM. les quarante

se permettent dans leur dernier rapport au.x: tribus une

critique inconcevable et sur laquelle il convient aussi d'é-

clairer le public.
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Ils disent que nonobstant les billets qui existoienl dans

les misses des logements et des rentes viagères, MM. les

SOU oi'lievins décrétèrent deux emprunts, l'un de uU,000

livres et le second de 50,000 écus; mais ils n'ajoutent pas

que ces emprunts n'avoient été proposés et consentis que

pour être en état de payer les avanees sur les impositions

royales de 293,000 livres pour 1790, ce qui fiiit une somme

de 600,000 livres.Les billets et Targent comptant qui étoient

dans les caisses n*auroient assurément pas suffi pour la

former. Ces messieursne disent pas que, malgré ces avances

considérables et les pertes énormes qu'a foites le trésor

public depuis la révolution, les remboursements de capitaux

faits en 1789 ont diminué la dette de la ville de plus de

100,000 livres. Ces messieurs omettent (jue les avances sur

les impositions ont été provoquées par le commissaire du

Roi, à qui M. Necker avoit témoigné, dès le 10 octobre,

le désir qu'elles eussent lieu l'une et l'autre.

Ënûn ils veulent ignorer que, lorsque M. le commissaire

du Boi en fit la proposition, son premier mot à la chambre

des finances, aux chambres réunies, et à l'assemblée de

MM. les échevlns, fut de déclarer que M. son père et M.

de Tnrkheim payeroient un fort à compte de cette avance,

en acquittant leurs billets, et qu'ils en prenoient l'enga-

gement formel, ce qui a été effectué ponetueltement. MM.

de Dietrich et de Turkheim ne doivent plus une obole à

la ville.

Les citoyens impartiaux seront sans doute frappés de

ce que ladministralion ayant perçu, dans l'année 1789,

800,000 livres de moins que dans les autres années, et

acquitté 00,000 livres de dépenses extraordinaires, causées

par les troubles qui ont agité cette ville, clic ait cepen-

dant payé par ses seules œeonomies 100,000 livres à compte

des dettes, et plus de 450,000 livres d'avance sur les impo-

sitions de 1789 et de 1790, sans presser le bourgeois pour
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les recoavrements. La commune lui saura gré de lui aroir

mérité Tapprobalion de TAssembiée nationale et da premier

ministre des finances.

Il Tient de paroltre un imprimé, dans lequel on parle

d*fine somme de 10,000 livres que M. de Dietricb le fils a

iàit toucher chez M. de Grolbois contre ses mandats.

Le récit de cette affaire si simple fera Toir, sous quelles

couleurs perlide.s un a tùclié de In présenter, et détruira

jus(|u'à l'ombre de l'impression défavorable qu'on a voulu

eu donner.

Au mois de juin dernier M. de Dietricli, le fils, fut prié

par des nmis de leur faire payer à Paris une somme de

10,000 livres, qu'ils dévoient toucher en espèces à Stras-

bourg. Ne doutant pas que M. son père n'entrât TOtontiers

dans cet arrangement, il leur fit espérer qu*U leuir procure-

roit des assignats sur Paris pour le montant de cette somme,

et H. de Dietridi, le slettmestre, chargea effectivement

HBf. Tourlon et Ravel de la payer.

Dans rintervalle H. de Grolbois témoigna aossi à M. de

Dietrich le fils, qu'il déairoit de faire payer à la tour aux

pfennings les 50,000 livres qui lui restoientdes 100,000 livres

qu'il avoit retirés de chez M. Delaborde de Mère vil le. M. de

Diclrieli ne ût pas alors une grande atteation à cette pro-

position.

Mais peu après il fut nommé commissaire du Roi à Stras-

bourg; il se rappela de la prière de M. de Grolbois, et voulant

procurer à la ville Tavantage de faire rentrer sans firais dans

la caisse une partie des fonds qu'elle avoit à Paris, il dit à

son agent qu*il espéroit pouvdr satisliiire à sa demande;

c'étoit un moyen de donner en entrant dans radministration

de la ville une preuve du désir qu'il avoit de se rendre utile

à la chose publique. En conséquence il ne toucha pas les

fonds que M. son père lui avoit assignés sur MM. Tourton et

Ravel, et s'occupa de faire payer à la tour aux pfennings
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les dix mille livres que If. son père devoit toucher, et pour

faire ses dispositions à cet égard, il écrivit la lettre suivaiilo

à M. de Crolbois, le 2 juillet, jour de son départ de Paris :

« J ai riiotineur de vous prévenir qu'on vous présenlew

« lundi prochain (7 du môme mois) deux reçus, l'un de 3ÛU0

« livres, l'autre de 7000 livres, que je vous prie de vouloir

« bien acquiller conformément à ce dont nous sommes con-

t Tenus; je ferai incessamment passer ces dix mille livres à

« la tour ans pfenninp *.

Ce ftit le même jour, 2 juillet, qu'il donna à ses amis pour

équivalent des dix mille li?re8 qu'ils dévoient fiiire remettre

k Strasbourg dans la eaisse de la ville, deux mandats sur

11. de Grolbc^s, que celui-ci acquitta le 7. Ce ne fut donc pas

M. le commissaire du Roi, arrivé à Strasbourg le 5 juillet,

qui toucha les 10,000 livres à Paris, mais les personnes qui

dévoient en faire payer la valeur en espèces au trésor de la

ville.

Ce payement n'étoit point effectué à la tour aux pfennîngs,

lorsqu'il arriva; persuadé cependant qu'il y seroil fait inces-

samment, il écrivit à M. de Grolbois dès le 9 juillet : « Je

« vous serai obligé de faire passer au magistrat mes deux

« reçus, ou plutôt je vais payer les 10,000 livres pour votre

« compte, j'en prendrai un reçu motivé, pour vous servir de

« décharge. Je vous l'enverrai, et vous me renverrez mes

c reçus >.

Dès la seconde séance de la chambre des XIII, à laquelle

assista M. le commissaire du Roi, il prévint de celle opé-

ration le magistrat, auquel clie avoit déjà été annoncée

dirctement par M. de Grolbois. Mais la remise de ces

fonds ne s'eiïectuant pas à Strasbourg, malgré les promesses

successives qu*il en avoit reçues, il ne crut pas devoir atten-

dre plus longtemps à se libérer de sa dette envers la ville

et il pria M. son père de faire parvenir à M. de Grolbois

la somme de 10,000 livres. Il fut adressé par conséquent
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le 27 septembre an effet de cette valeur à ce dernier, qui

se troura couvert par là du montant des mandata qui avoient

été tirés sur lui. Voici, la copie de la lettre que M. de Die-

trich, père, adressa sur cet objet à Tageat de la ville :

' Mon fils a reçu de vous avant son départ de Paris une

c somme de i0,000 livres pour le compte de la viile ; il

« s'était trop pressé, car je lui en avois fait remise. Comme
« elle a toujours resté depuis à Paris et que je n aurois

« pu la retirer qu'à grande perte, je prends le parti de

« TOUS la remplacer, et j'ai riioniieur de vous l'envoyer

« ci-joiDte en une lettre de change de 10,000 livres sur

< MM^ Tourton et Ravel. Je vous prie, monsieur, de vous en

< foire payer, et de me renvoyer ensuite la reoonnoissance

que mon fils vous a fournie. •

Cet effet étoit payable le 17 octobre suivant et non seule-

ment le montant en a été acquitté à Paris, mais on a encore

remis dans la caisse de la ville les intérêts de cette somme

depuis le jour où elle avoit été payée par M. de Grolbois,

jusqu'à celui de son remboursement, c'est-à-dire pour 3 mois

jjO jours, du 7 juillet au 17 octobre 1789; pendant que d'un

autre cOté les 10,000 livres dont M. le baron de Dietrich,

père, avoit fait la remise à iMM. Tourton et Ravel, étoient

restés dans la caisse de ces banquiers, sans élre d'aucune

utilité à M. le commissaire du Roi.

On ne rapporte pas cette circonstance pour en faire hon-

neur an désintéressement de M. le baron de Dietricb, fils.

CTest dans des occasions biens plus importantes qu'il a fàit

preuve de son dévouement aux intérêts de sa patrie, et ce

n*est qu'en lui prouvant la nécessité où ils étoient de se jus-

tifier eux-mêmes d'imputations aussi calomnieuses que les

administrateurs des finances de la ville ont pu obtenir de lui

qu'ils entretîiiH.sent le public de détails qui lui sont person-

nels. Il est d'autant plus maladroit de dénaturer cette dé mur-

cbe de M. le commissaire du lloi, et de déprimer le service
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Année
1789

ETAT GëNËRAL des sommes dues par k

d'obligations, constitutions de rentes, que porai

détail ci-après. Savoir:!

Désignation des titres formant l objet des

intérâts db rentes a patbr

Constitutions de rentes

Rentes féodales affectées sur le Zollkeller.

.

Fixation

<1p<$

hNTJâiJ^S

Piinpnuits assujettis aux dénonciations.

Id. sur la caisse du magasin à sel.

Id. sur celles des Bourgeois

à 4 7c

à 3

à zy,

à 4

à 4

à 4

à 10

à U

à 8

à VA
Id. à Strasbourg créées en 1766 pour Tembel-

lissement de la place d'armes à 8

Id. pour la conbtruction dos casernes, autori-
^

à 8

sées par arrêt du 12 avril 1771 ) & 7

I

Rentes viagères à Paris

.

Sommes

frincipalmb

ÏÀf.

6,800

20,000

2,757,682

8,200

56,700

5,500

4,000

55,625

900,273

2,057

16

3

I».

IMI

72^

Nli. L'on nu pas cru devoir comprendre dans le présent état les versements de cjî

Dans les emprunts assi^étis aux dénonciations est compris la somme de

achat de grains.

A Strasbourg le 18 janvier 1790.

CuENOTTE, LL iSccrét.
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ille de Strasbourg, tant pour empn
sntes viagères affectées sur la tour

d.

Totaux de oifpérbntbs naturkr

des sommes

principales

Ut.

484,390

—) 2,784.482

3

194,C4fi

106,242

IG

74,400

9

55,625

902,330

pour

s.

4

IG

11

13

Uv.

4,G02,117

s.

11

d.

d'intérêts à

acquitter

Uv.

'
19,375

914

111,211

7,785

4,249

6,663

4,450

72,1 G5

s.

12

17

17

14

IG

d.

Comme Ti

Fixe.

Diminutio

Comme Vs

Diminutio

Diminutio

LIT.

226,8IG

d.

5

Comme l'a

xVugmentat

Les troi

montent ei

L'augme

Reste en
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qnll a toqIu rendre à la Tille par son opéraiion, que M. de

Crolboie ii*a pa ISiire passer h Strasbourg qu'une Bomme de

i5,000 lifres sur les 50,000 liyres qu'il avoit entre ses miins

depuis le mois de juin 1789; de sorte que la ville n'a eu ni

la jouissance d'un capital aussi considérable, ni le bénéfice

des intérêts.

L'ancienne administration et tout le magistrat ont cru de

leur devoir de communiquer à leurs concitoyens, avant la

formation de la nouvelle municipalité, cet apperçu de l'admi-

nistration et de l'état des finances de la ville. Ils remettent

leurs places à la nouvelle administration avec cette sensibi-

lité qu'il est permis à un administrateur, dont on a trop

souvent méconnu le sèle, de témoigner publiquement Us ont

la conviction intérieure qu'ils ont Toulu le bien, et qu'ils

Font Mi entant qu'il a été en leur pouvoir, ils peuvent con-

templer d'un œil tranquille le passé et l'avenir. C'est dans

ces sentiments qu'ils abandonnent et recommandent leurs

concitoyens à la Providence, qui a toujours si visiblement

veillé sur notre patrie.

Wjsbeii, assesseur de la Chambre des finances

et rapporteur.
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A LIUSÏOIRE DE L'ANTIQUE PAROISSE

DE SAINT-BIZIER

(HAOn-AUAOB).

Je pense qu'il est bon déconsigner, dans la Rcrue (TAlsace,

un document à consulter par ceux qui ne sont préoccupés

que des choses du moment et par ceux qui ont toujours

ignoré le passé, de même que par ceux qui, après en avoir

eu les principales notions, les ont oubliées. C'est un simple

repère historique qa'il semble utile de mettre dans la

circulation pour aider les esprits, exempts de parti pris et de

pr^ugéfl, èdineemer si Tidée moderne a été nuisible ou pro-

fitable au clergé séculier. P. J. Tallon.

Livre journal qui a commencé au mois de mai 1785, ser-

vant à l'usage de M" (iiraudeau, curé de Saint-DiKier.

Dans le présent journal sont compris les revenus de la

cure dudit Saint-Dizier, ainsi que les non» de bailleurs

emphytéotiques de ladite cure et de ce qu'ils doivent un

diacun par chaque année au susdit curé.

GiRAUDEAu, prêtre, curé, 1785.
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Etat des revenus de la cure de Saint- Dizier, conformémentà

une déclaration de Tannée 1608, ainsi qu'à la jouissance et

journaux de Messieurs Moignat et Siblot, curés, prédécesseurs

de M* Girandeauyà Tunge duquel est le présentjoornal.

SçATom :

A Seint-Dizier, une oense pour deux chéseauz *.

Deux gelines (poules).

Pàr TaTeu de H. Siblot, consigné dans son journal, on n*a

pas encore pu paryenir à la connaissance de ceux qui doivent

les susdites redevances.

Au Val de Saint-Dizier :

Un bail emphytéotique rapportant toutes les années:

Six quartes de bled
;

Six quartes d'arolne ;

Une poule
;

Deux sols bâlois.

Ledit bail emphytéotique est tenu par Jean-Jacques

Moinai

LEBBTAnr:

Un bail emphytéotique, tenu par les héritiers Jean Michelat

et Jean-Pierre Michelat, rapportant toutes les années :

Six quartes de bled
;

Six quartes d'avoine
;

Treize sols, quatre deniers bâlois;

Une poule;

Une colonge qui doit le faal ou droit de Vaal ' et qui rap-

porte annuellement pour cens vingt sols bâlois, ce qui lait :

1 1. 6 s. 8 d.

^ ChtMtmx aa singulier éhètei, ce mot est local ; on s'en sert pour

désigner nn lii^u où il y a en nne maison. C'est priacipalemeot dans

ce sens qu'il ost employé dans los viiniv titres.

' Lorsqu'un porteur de collonj;»! vient à décéder, le seigneur a le droit

de prendre la meilleure pifce de bétail, ou meable même d'argenterie

on hijoux «lui se tronve appartenir aa collonger mort; ce qni est au

ehoix du soigneur. C'est ce qu'on appelait le droit de faal on Vaal.

(Voir Revue d^Àkaee, année 1863, page 90.)
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Deux gelines.

Le porteur de ladite colonge est Bernard Fredey dudil

LebetaÎD.

Croix :

Un bail emphytéotique, tenu par Jean-Pierre Bideau dudit

Croix, qui rapporte annuellement :

Vingt quartes de blé ;

Vingt quartes d'aTOÎne;

Six sols bàlois;

Une poale.

La moitié des firaito d*on yerger compris dans ledit bail.

Une colonge qoi doit le droit de ftal ou Vaal et rapporte

annuellement une censé annuelle de tieiie sole bâlois ;

Quatre gelines.

Le porteur de ladite colonge est Pierre-François Bideau

dudit Croix.

A Villars-le-Sec :

Une dixme qu'il faut monter annuellement (meitre en ad-

judication).

Trois gelines, scavoir;

Une qui est due par Germain Gainon
;

Une par la TeoTO Bideau ;

Une par Jean-Pierre YalUit ;

Une cenae de eiz sols bâlois due par la communauté du-

dit Villars pour un terrain qu'elle possède de la cure de

Saint-Disler;

Une dixme d agneaux, en conséquence d'un titre. — Payé

par François Rapinez, juré, la censé que doit la càaak de

Villars-le-Sec, et ce pour 1785.

Seloncouut.

(Villa{Ç(5 du canton de Blainont de 2:U0 h. Ooubs.)

Une portion de dixme qu'il faut admodier annuellement.

Elle est admodiée à Claude Joseph Geûnot et Jean Villequé,

tous deux de Seloncour pour le prix et somme annuelle de

1^ iyuii.cu Uy
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cent U?re8 à commencer dès la présente année et payable à

la St-Martin d*hyTer.

Pour Tannée 1788, reçu de Pierre et DaTid l'Aigle de

Selonoourt la somme de 160 UTrea pour admodiation de la

dizme d-desBos en la présente année 1788.

FtSCBE L*B6LISB.

Un bail emphytéotique, tenu par Jean-François Moûgin et

Jean-Pierre Mougin, tous deux de FescUe, qui rapporte

aonuellement :

Vingt-quatre quartes de bled
;

Vingt-quatre quartes d'avoine ;

Deux poules.

Un bail emphytéotique possédé par les héritiers Joseph

Sehiek, qui rapporte annuellement :

Tlreize quartes de bled;

Treize quartes d'avoine ;

Deux poules;

Vingt-six sols huit deniers pour cens tinruieHe dont le

verger est affecté, ainsi que les deux tiers des fruits dudit

verger.

Pour l'année 1790, reçu de Joseph Schick deux poules avec

26 sols 8 deniers, ainsi que les 13 pairs qu'il doit comme

d'autre part:

Une censé annuelle d'une poule ;

Avec 1 sols bftlois,

qui sont dus alternativement par les héritiers de Guillailme

Bourquin,maire de Fesche et par Joseph Schick, pour l'année

1785.

Pour Tannée 1786, reçu de Joseph Schick la moitié de la

poule qu'il doit coujointement avec le maire Donzé, ainsi que

le sol bâlois.

Bure.

(Village lin district de Porrentniy, Suisse.)

Une dixme d'agneau qui est admodiée à M. Grelier, curé de
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Bure, conjointement aTec une portion de dixme en grains et

la dixme d'agneau de Viiiars-le-Sec, pour la somme de trente

llYres toumoises.

La communauté de Saink-Dizierme doit pour chaque année :

i*Pour messes de Yœa qui aont: nne à rhonnenr de

St-Antoine; nne à rhonneordeSt-Sébastien; latroiflième

à rhonnenr de Sta-Agathe .... 8 I. — —
S* Pour la proeesaion des rogationa, ainsi

que pour la messe à cette fin. ... 8 I. — —
8" Pour nne messe à GreinTaMt * ... S 1. — —
Frans vins que le curé doit à la com-

munauté ' i I. 15 s. 6 d.

La oommunauté de Croix me doit pour chaque année :

I* Pour la procession des rogations . . . 0 L 10 s. —
i* Pour une messe à GreInTaldt.... S L — —
Frans Tins 8 I. I s. 1 d.

La communauté de Lebetain me doit chaque année :

1° Pour la messe de G reinvaldt . . . — iSs. 4d.

S° Pour la procession des rogations . . 21. — —
Frans yins — 17 s. 9 d. Va

La lU)rique de Saint-IKzier me doit chaque année :

1* Pour droit des rogations .... il. ^ —
S* Pour anciens annbersaires . . . 16 I. al s. —
8* Pour 7În pour messes 8 1. — —
4° Pour bénédictions des fêtes et diman-

ches 25 l. — —
5" Pour les hosties 6 1. — —
6" Pour Tassistance a l'audition des

comptes 1 I. 6 8. 8 d.

' Pèlerinage près de Friessen. cantoo d'Hiningoe.

* Privilège da curé de débiter da vin pendant certain temps de Tan-

née. Il s'abandonne à la comoinne moyennant redevance.
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flol^ plus deux grandes pour Joseph TÉllon et Christine

Hicfaehit à 25 sols chaenne; je dois les annoncer.

Pins deux grandes messes pour Hargnerite Vallat et

Joseph ViUanmie son mari à 80 sous la messe; il fiiat les

annoncer.

S9 grandes messes à SO sols la messe pour Jean Mideau et

Joseph Bideau et Gatherioe Michelat, sa veuve.

La fabrique de Croix me doit aonuellemeut y compris les

onctions 61 I. 9 s. 6 d.

Sur quoi je suis obligé de dire 23 basses messes et 12

grandes pour Gbappuif^, dont six de morts et six du S. Sacro-

menti qui sont à annoncer par chaque mois.

Commtmiguépar M. Tallon.



BIOGRAPHIE

CARDINAL DE ROHAN
PAR M. TISSOT

de l'Académie française'.

< Lonis-René-Edouard, cardinal de Rohan-Guemeoée, fils

de Hercale-Mériadec de RohaD, dac de Moatbazon, mort en

1757, et de Ijoniae-Gabrielle^Jnlie de Rohan-Soubise, était né

le Si septembre 17S4. Sa mère, de la branche de Soubise,

était la tante du maréchal de ce nom, unique et véritable ami

de Louis XV.

« Le cardiual avait été connu, dès son berceau, sous le nom

de princê Louis. Il flt une partie de son cours d'études au

collège de Plessis, avec pea d'application, mais avec assez de

succès. AOable, généreux, carressant, il se flt aimer de ses

condisciples, mais à des qualités si aimables il en réunissait

de bien dangereuses ponr lui. Son esprit était frclle comme

son cœur. Léger, trop confiant, crédule à Texcès, il fit craindre

qn*on n*abnsftt de ses vertus mêmes et sans la plus terrible,

comme la plus utile des leçons, il n*ent présenté dans tout le

cours de sa Tie que le développement de ce caractère.

* Extrait du Jnurnnl rfrs Drbata. La notice a para dans le n* 37 da

7 mars lSi):j, après la iiiorl du prince-évê(jue de SU'asl)()urf,'. M. Tissol

A écrit sous la Restauration une biographie charmante du général

Foy.

Digitized by Google



BKKiRàraiB DU OABDINAL DS ROBAM 417

* Destiné à l'état ecclésiastique, moins par son propre choix,

que par rintérêtde sa maison, il entra au Séminaire deSaint-

liagloire, pour 8*y disposer à receroir les ordres. Pour lui, oe

temps d'éprenve et d'études ne fut pas tov^oun celui du re-

coeillemeni II sortait quelquefois de sa retraite, pour prendre

le diTertissement de la chasse. Alors, on le croyait aussi

propre à manier les armes que Teneensoir ; déjà il fixait tous

les regards par une taille élevée et par un air de grandeur

embelli par toutes les grâces de la jeunesse.

« Il n'avait encore que quinze ans, lorsque son grand-

oncle, le grand seigneur par excellence, termina sa carrière :

je veux parler d'Armand-Gaston, appelé le grand cardinal

deRohan, mort en 1749, homme justement célèbre par sa

générosité, par sa douceur et même par son habileté dans les

aiïaires. Il y avait peu de cours en Allemagne, dont l'éclat

put le disputer à la cour de Saverne, où les voyageurs de

tous les pays receraieni rhospitalité. Le maître de poste avait

ordre de les conduire au diftteau; plus d*un voyageur y fût

traîné et comme contraint de venir admirer de plus près

rhomme aimable qui avait rempli TEurope de sa magnificence.

Armand-Gaston avait succédé au cardinal do Furstemberg

depuis plus d'un demi-siècle. Le beau, doux, sensible Ar-

mand, son neveu, le remplaça, connu d'abord sous le nom

d'abbé de Venladour, depuis cardinal de Soubi^e, il n'avait

pas dédaigné d élre recteur de l'Académie de Paris et s'était

honoré du titre de prieur de Sorbonne. Armand mourut à la

fleur de son âge en 1756.

t Louis de Rohan étHit destiné à remplir un siège qui com-

mençait à devenir l'apanage des cadets de sa maison ; mais il

était trop jeune encore. Constantin, son oncle, le précéda dans

une dignité qu*il devait lui transmettre comme un héritage.

Il le fit élire son ceadjnteur en 1760 et Louis de Roban fut

sacré le 18 mai évéqne de Ganope K

* Ou choisit ce nom épiscopal, comme étant plus eophonique qae
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« Le nouveau prélat jouissait d'une pers[Xîclive brillante,

mais peu occupé d'affaires, exempt des soins que donne le

gouTernement d'un diocèse, il se livra tout entier à son goût

pour les arts et les belles lettres. Il s'attacha M. Tabbé Le

Batteoz, qu'il combla de bienfiiits. Heureux 8*il se fut borné

à coDTeraer avec un sage qui, par ses oonnaissanees et par

ses travaux, mérite un rang distingué parmi les littérateurs

du XVni* siècle. Hais rambiUon de jouer un rdH» lui ouvrit

la carrière diplomatique ; il fut nommé ambassadeur i Vienne,

où il soutint par ses manières aimables, par sa magnificence,

la diii;uitû du nom français. De retour de sou ambassade, il

vécut comme auparavant, tantôt à Paris, où il fréquenta l'A-

cadémie française dont il était membre, tantôt dans la terre

de Goupeverez qu'il s'occupait d'embellir, tantôt à Saverne,

où il allait jouir de ses espérances. Knfin la fortune et les

honneurs se réunirent pour l'accabler de tout leur poids. 11

devint grand aumônier en 1777; cardinal en 1778, évéquede

Strasbourg en 1779 et abbé de Saint-Waast en 1781.

« L'administration de i*hôpilal desQuinae-Vingls le mit au

prise avec le parlement. Hais fort de sa conscience et des

talents d'un grand vicaire, aimable, délié, courageux *, il

sortit vainqueur de cette lutte comme de cette aventure fa-

meuse qui a porté son nom jusqu'aux extrémités du monde.

Jamais affaire n'a excité un intérêt plus vif et plus général

que celle du Collier. Sa piquante singularité tenait pour ainsi

dire Tunivers attentif, chacun était avide des moindres dé-

tails et attendait le dénouement avec impatience. Le cardinal

avait déplu à la reine pour avoir voulu lui plaire, telle était

son étrange destinée. Q avaitdu paraître coupable d'un grand

d'autres ; on ne pensa pas que Javénal avait traité avec le plus grand

mépris cette ville renommée pour la vie plus qva sensuelle de ses

habitants.

^ L'abbé (^eorgel, exilé à Bruyères, rentra à Strasbourg avec son

maître.
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attentat, tandis qu'il n'était que la victime de son zèle, de ses

liaisons et de son imprudence. On pourrait écrire au dos du

dOBsier du procès : ks dangtin dê la mauvaise eompagme

oa la eréekUUé dupe de FùUHffuet roimm àiwn maie odH-

ioNe, Le joar même de la déeiaioii, quélgii*aii aanooçait à

son ami que le cardinal Tenait d*6tre dédaré innocent; dites

doncm imueeni \ répondit Tantre. Ce mot valait un arrêt

Le cardinal ayant été absous par ses ennemis mêmes, le

poids de l'accusation retomba sur la cour, qui, trompée par

les apparences, l'avait mis en jugement. Peul-ôtre faut-il at-

tacher à celte époque un des anneaux des événements qui ont

amené la Révolution. Quoiqu'il en soit, c'est ainsi que com-

mence la partie honorable de l'iùsloire du cardinal, qui devint

tout un conp nn homme nouveau à l'école de TadTersité.

Dans le conm de son procès, il se conduisit STec sagesse,

dignité, courage ; dans le cours de son exil, il se distingua

par une retenue et pne réBignatkm yraiment chrétienne. De
retour dans son diocèse ^ il Tédifia par de bons exemples et

réclaira par des instructions dignes d'un premier pasteur.

La RéTolution fournit de nouTeaoz traits à son éloge; et ce

qu'elle lui fit perdre en fortune, il le regagna en estime. Tout

le monde sait qu'il fut membre de rAsseml)lée constituante

On s'eflorça d échauffer son ressentiment contre la cour, mais,

exempt de ûel, il avait tout oublié et il ne s'avilit point par

ia vengeance. Retiré ensuite dans ses petits Etats au-delà du

Rhin, il y est devenu le père de tous les malheureux qu'y a

* On troave eette épigniiime duu la TonnUdê da ebanoine Rumpler.
* Il passa à Nancy le 21 janvier 1789, venant do son abbaye de U

Chaisft-Dieu. Son entrée dans sdu diocèse fut une véritalile ovalion-

depuis Mittelhrotin, liniitc d»^ la jiiritiiclion ecclésiastiqui?, jns<jn a Sa-

Terne. Un ancien curé des Lords de la Zorn a raconté dans une bro

ehara tiè» raro la beauté des prooesaions, U joie d« aasiatantSy lei

cérémonies religienies» etc.

* n fat nommé par le clergé des baillages de Hagacnaa et de Wi»-
Hemhonrg. Son vicaire général, M. l'abbé d'Egmar,fat nommé le pre-

mier député.

NoaT*Ue Série. — 9* Année. d7
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jetés In tempête. J'en atteste cette foule d'infortunés de toutes

les classes qu'il a soulagés par ses bienfaits, et dont la voix

animée par la reconnaissance couvrira toujours celle de ses

accusateurs. Eh 1 quelles sont les faiblesses dont une longne

suite d'actions Tertutoses ne doire pas efiiicer le souvenir.

Le cardinal Tenait de régler Taffiiire de sa pension me le

margraTe de Bade *. Tombé malade à son retour de Garis-

ruhe S 11 est mort à Bttenheim, dans la nuit du 17 février

iSOS Ml était le quatrième cardinal etévèque de Strasbourg

de son nom. Jules de Roban *, destiné à être son eoa^juteur,

* Dès qae la paix de Lnnéfille (9 ftvrier 1801) Ait eonnae, il s'em»

pressa de quitter Ratisboiine le 3 mai et de rentrer dans ses petite

Etats de l'Ortcnaa ; il résida à Oberkirch. M. de la Saassaye, son con-

seiller intime fut nommé gouverneur de la principauti*. Ce no fut pas

pour longtemps. Dès le que cardinal eut appris que le pape Pie Vil

allait conclure un concordat avec le premier Consul, il envoya de

suite sa démission en réponse an bref papal dn 16 août 1801. Après

sa démission, il reçal nne lettre des plus flalteases de remerciements dn
cardinal Spina. Libre de ce r^^té. il demanda à.la diète de Ratisbonne

des indemnitos pour la perle de ses possessions alsaciennes. Le cardina'

occupait le 22^ siège au collège des princes ù cette Diète. Il envoya

au mois de janvier à son chargé d'affitires trois lettres, celle envoyée

an pape, eelie adressée à son métropolitain, l'arebeTéqne de Hayenee,

et enfin celle remise à l'Empereur ; cette dernière est donnée après la

Notice de M. Tissot. .Mais le sort dos principautés ecclésiastiques était

fîxé, et le marçjrave Charles-Frédéric eut ses Etats de lOrlenau. Après

bien des pourparlers, le margrave accorda au Cardinal une pension

annuelle de 6000 florins en indemnité.

* Ce cardinal s'était rendn à Carismbe, sur l'invitetion dn nuurgmve

ponr régler avec Ini son indemnité et ponr U pension de ses offi-

ciers.

" Le margrave fit occuper le 10 octobre 1802, les baillapes épisco-

panx d'Kttenht'iin et dOberkirch, qui lui avaient été donnés par la

Diète du consenteuitMit de la France.

' Jnles-LonisOuniUe» prince de Roban-Roehefort, petit-neren dn

cardinal, chanoine, prélat domiciliaire de Strasbourg et était encore

en 1790 au crdlêge de Molsheim. C'est le frère du duc de Rohan-Ro-

ciiefort et Montbazon et de la princesse Charlotte, l'amie dn duc

d'Eiishi Mi, liisillé le 21 mars 1801.

Sur la lin de 1801, le ducd'Enghien sctailrendu à Ettenheim, ponr

rester quelque temps près dn cardinal.
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devait continuer la chaîne qui, au bout d'un siècle, 8'est brisée

pour jamais. Il a péri Tidiiiie d'un règne de sang, ainsi que

M. de Montbazon, frère do cardinal * et de M. l'anden arche-

Téqne de Cambrai * qui servit à des pertes si gnodes pomr

son ccBor.

« M. le cardinal de Roban ' arait une conversation vive,

enjouée et pleine d'agréments. Il parlait de tout avec grâce; à

l'homme de lettres, des chefs-d'œuvre du génie; au peintre,

à l'architecte, au sculpteur, des secrets de leur art. Mais ce

n'était là qu'une surface brillante, sans profondeur. Il avait

cette fleur d'esprit qui pare les choses les plus communes et

leur donne Tattrait le plus piquant de la nooyeauté. Tout à

la ibis généreux par sentiment et prodigue par ostentation,

il soulageait secrètement les uns et comblait publiquement

les autres de ses dons; mais plus souvent les calculs de la

vanité n'entraient pour rien dans ses bienlidts. Sa représen-

tation avait trop d'éclat. H y mettait plutdt le faste du souve-

rain que la modeste dignité de Févèque. Son maintien, ses re-

gards, sa tête chauve et altière semblaient accuser l'homme

fier de son rang, et prenant la vanité pour de la grandeur.

A la voix, vous eussiez cru qu'il allait vous écraser du poids

de ses titres, mais il vous rassurait bientôt par sa politesse et

sa bonté.

Il était sobre, autant qui! est possible de Tôtre. Sa crédu-

lité était incrofable, il en a laissé des preuves qui ne péri-

ront jamais. U travaillait au fframd mmfré avec Gagliostro, ce

chevalier d'industrie qui avait trouvé la pierre philosopbale

dans la bourse de ses admirateurs et qui ftiisait de l'or en

fitisant des dupes. Quelques-uns lui reprochent d'avoir mis

Carra au nombre de ses secrétaires. Voici le fidt : Cet homme,

* Le due de Âlonthazua élait amiral; il fut tué le 23 juillet 1794.

* Grand prévôt de 1 église de Strasbourg, nommé plot tard régent da

révèehé de Liège ; il fat preoiier anmAaier de l'impéralriee Joséphine

et mourût en 1815.

* La notice de Tisaot est du 7 mars 1803, « Jottmai des Débat», »
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depuis fameux par son Journal de sang et par sa fin tragique,

nvait été contraint, longtemps avant la Révolution, de quitter

la France. Il était devenu secrétaire de THospodar de Mol-

davie, qui fat étranglé enaoile par ordre de la Porte. Les re-

ctaerebea singnlièreB de Carra sur lepaya de son ancien maître,

plurent an cardinal qaï trouTa plaisant de 8*attaclier le a»-

crélaire de rHoapodar et qui, l'ayant depnla nâenz eonno le

chassa de sa maison.

« On dit du cardinal de Retz que son esprit de fiictton a?ait

été une débauche de jeunesse. On peut en dire autant de l'es-

prit d'intrigue et des écarts du cardinal de Rohan, qui, mûri

par lige et les malheurs, a mérité l*eBtime des honnêtes gens

dont il emporte les regrets. >

TiSSOT.

ExMi de la kttrê odnsâA à tUmpêrêur par U
Cardkiat de Rohan.

< Le cardinal, nonce du pape à Paris, m'a communiqué
par ordre du saint-père le bref Apostolique adressé aux

archevêques et èvêques français en demandant que j'abdi-

quasse la partie de mon diocèse, située sur la rive gauche

du Rhin, attendu que cela était nécessaire pour le bien et

l'intérêt de la Religion et de l'église catholique. Votre Ma-

jesté, elle-même, dans sa sagesse et sa sollicitude paternelle

a jugé pressant de céder à la République française la rive

gauche du Rhin, pour obtenir la paix si nécessaire à l'Em-

pire, jai donc cru remplir les intentions de S. M. I., en ob-

tempérant avec soumission à la demande du Saint-Père,

et cela d'autant plus que j'avais informé préalablement de

cette démarche TElecteur de Mayence, qui Ta pleinement

approuvée, et que les motife allégués par aa Sainteté sont

d*un si grand poids que tout sacrifice devient un devoir.

Ce même devoir et mon dévouement respectueux m*or-

donnent en même temps d*en &ire part à V. M. Je prends

en conséquence la liberté de lui présenterune copie de ma
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démission envoyée au Saint-Père, en la suppliant de vou-

loir bien faire attention que je me suis réservé expressé-

ment la partie de mon diocèse située sur la rive droite du

Rhin,puisque les mêmes motifs ne subsistent pas pour eette

rive et que d'ailleurs, j'aitropa cœur de pouvoir continuer

à m'honorcr du titre de vassal de V. M. et de prince et

d'Etat du Saint Empire romain.

< Puisse ma conduite obtenir l'approbation de V. M., et

puisse-elle me conserver, ainsi qu'a mon chapitre, sa haute

et puissante protection »

(Communication de M. A. B.)



NOTES BIOGRAPHIQUES

SUR US

HOMMES DE U RÉVOLUTION
A

STRASBOURG ET LES ENVIRONS

Swik

KUGLER (Jean-Frédéric).

Né en 1759 à Strasbourg, où il était boutonnier avant 1789

— Novembio 1732. Sociétaire des jacobins jusqu'au 25 octo-

bre 1794.

KUGLER (F.).

1790. Secrétaire du district deStrasbouig— 15 décembre.

Membre de la Société des amis de ]a Constitution— 1791.

Premiercommis du district pour la vente des biens et do-

maines nationaux — 7 février 1793. Meml)re de la Société

des jacobins au Miroir— 1793. Appariteur au tribunal ré-

volutionnaire de Strasbourg~ 3 novembre. H touche 800

livres de la trésorerie pour commission— Vers le 9 novem-
bre envoyé à Illkirch pour épier la conduite des épouxPoir-

son, condamnés à mort le 9. — 28 janvier 1794. Secrétaire-

acyoint du Directoire du district de Strasbourg— 7 février,

n certifie la remise foite par Robinot, de toques et de bon-

nets pour être envoyés & titre d*échantillon à la Convention
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nationale — 17 avril. Il invite le Comité de surveillance do,,

la commune à faire arrêter et fouiller les courriers, malles

et paquets arrivant en ville — 2 mai. Il arrête la répartition

de 3300 travailleurs, réclamés par le général Michaud pour

les lignes de la Queich et de Germersheira — 5 octobre.

Agent national suppléant au Directoire du district de Stras-

bourg — 25 octobre. Biffé aux jacobins — 1797. Nommé
administrateur central du Bas-Rhin, chargé de la compta-

bilité, des contributions et des comptes communaux.
KUGLER (André).

Né en 1746 à Gertwiller — Avant 1789 farinier à Stras-

bourg— 1791. Membre de la Société des amis de la Consti-

tution— 7 février 1792 au 25 octobre 1794 aux jacobins.

LABARTASSE (J.), BOUILLON.
Né à Alby en 1768— Avant 1789, étudiant endroit l'i Stras-

bourg. Tl alla plus tard se fixer à Montbéliard — Rovonii à

Strasbourg, lo t2G mai 1793, homme de loi, il est reçu membre
do la Société des jacobins — 2 décembre — ennMé dans la

propagande il signe avec 33 de ses collègues, une proclama-

tion aux Citoyens do Strasbourg et des départements du
Rhin, se terminant ainsi :

Nous iriuiis dire dans nos (Icpart.'raenls, les sans-culolles de Stras-

bourg, débarrassés de tous les artisans de la contre révolution, souffriront

la mort plnlAt qna ét ceswr d*étra libres

19— aux Jacobins» il vote la mort des suspects, après

triage— 25' proposé pour le district de Strasbourg, par

le comité de surveillance et de sûreté générale du Bas-

Rhin, dont il est membre— 5 janvier 1794, le représentant

Bar, le nomme du comité de sûreté de la conamune de

Strasbourg— 25 octobre. Encore membre des jacobins—
22 avril 1795. U explique son v6te du 19 décembre 1798, il

entendait demander une commission qui jugeât les dé-

tenus, punit les coupables, et rendit les innocens à la li«

berté. 11 signe :J. Bouillon Labertasse.

LÂBEA.UME (Philibbbt).

Né en 1782 à Beaune— Avant 1789, n^ocianten soieries

à Strasbourg— 18 janvier 1793, il refuse à Couturier les
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, fonctions de notable de la commune, c'est le teinturier

Braunwald qui le remplace — 28 décembre Membre de

la Société des jacobins — 30 janvier 1794, sous le maire

Monet, il accepte les fonctions de notable — 1 février,

trésorier de la Société républicaine, il accuse une recette

de 14130 livres, 12 — une autre do 9606 livres — t>3 avril,

do nouvojiu élu notable — 12 juin, président .lu Comité

permanent de la commune de Strasbouri:, chargé de rece-

voir les souscriptions pour les frais des décorations républi-

caines dans le temple de l'Etre su|)rême — 2 août, sif^na-

taire de l'adresse de la municipalité à la convention nationale

lors de la conspiration de Robespierre, et membre de la

commission choisie pour remettre cette pièce au représen-

tant Duroy. de passage à Strasbourg — 28 août. Le clul) le

nomme d'une commission qui aura à faire connaitre aux

représentants du peui^le, les crimes de liurger, Noisette, et

autres contre-révolutionnaires enfermés au séminaire —
25 octobre. 11 est encore aux jacobins — 17 janvier 1795.

Bailly le nomme notable, commandant du 6" bataillon de la

garde nationale et membre d'une commission chargée de

répurement de la Société des jacobins — 5 février. Main-

tenu notable sous le maire Keppler — 1" septembre 1800.

Sous Etienne de Li^rio, il occupe les mêmes fonctions.

LACLAIE ou LACLEF.
1792. Sergent d'ouvriers d'artillerie à Strasbourg — mars.

Membre de la Société des jacobins au Miroir— 18 novembre

1793. Au club, on rappelle la motion faite d'une levée de ci-

toyens, pour s'unir à Laclef et autres sans-culottes, pères de

famille, des départements du Rhin, de la Moselle et de la

Meurthe, qui sont allés renforcer Tarmée du Rhin — 16 dé-

cembre. St-Just et Lebas invitent les jacobins à leur pré-

senter 8 personnes pour compléter le Directoire du Bas-

Rhin ; le Comité propose entre autres Laclaie, ce qui porte

à croire qu'il n'était déjà plus à l'armée du Rhin. '^25 oo-

tobre 1794. Bayé de la liste des jacobins.

LACOSTE (Jean-Baptiste).

1789. Avocat— 1792. Député à la convention nationale
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pour le départoiTientda G3ntal. Il siégeait à la Montagne —
15-19 janvier 1703. Il vota la mort de Louis XVI, sans appel

au peuple ni sursis. — Presque toujours en mission, il ne

prit qu'une légère part aux délibérations de rassemblée.

Après avoir parcouru les départements de la Ilaute-Loire,

du Nord et de la Moselle, il était à Huningue avec le rej^ré-

sentant Guyardin en août 1793 — Septembre 1793. Il arriva

à StrasL»ourg, et s'occui)a immédiatement d'accréditer les

déi)utés des sociétés populaires de Poiil-à-Mousson, Nancy,

Lunéville, Sarrebourj::^ et Phalsl)our^% auprès des autoiités

constilui^es du Bas-lihin, et de la Société des jacobins do

Strasbourg, pour se riunirle 18 octobre, dans le Temple de

la Raison — 15 octobre. Avec 8 de ses collègues, il institua

le tribunal révolutionnaire à la suite do Tannée, et dont les

membres furent ceux du tril)unal rév(jlutionnaire de Stras-

bourg — noveml)re. Au club, il propose de prendre le

plus beau local de la ville, pour lieu de ses séances, et de

Torner aux dépens des aristocrates. Ensuite il annonce que

les cituyens de chaque quartier seront à Tavenir obliî4é3 d'as-

sister tour à tour aux séances de la société — G décembre

Il occupe de nouveau la trDjune, pour témoigner sa surprise

de la distinction que l'on semble faire des jacobins des dé-

partements, de ceux de Strasbourg; tous sont frères, ne

forment qu'une même famille. Strasbourg n'appartient pas

à soi-même. Strasbourg est à la France entière. L'individu

arrivé hier en est citoyen ; point de distinction conséquem-

ment; il invite les membres à la plus grande union, à ne se

surpasser qu'en patriotisme, el les engage à travailler à l'é-

purement des membres gangrenés, qui pourraient se trou-

ver parmi eux. Il demande Iinalement qu'on lise les détails

des impositions qu'il a établies à Deux ponts, et les richesses

en argent, vivres, denrées et marchandises qu'elles ont pro-

duites — 13 décembre. A 7 heures du soir, quelques patriotes

s'étaient rendus auprès de lui, pour Tlnformer des atrocités

commises par Schneider, et des projets sinistres dont il

s'occupait encore ; frappé du poids etde la vérité des dénon-

ciations il avait promis de 1q surprendre dès le lendemain
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et de le mettre en état d'arrestation à 20 lieues des frontières
;

tout allait s'accom])lir lorsque le même jour arrivèrent iiio-

pinemment sur les 11 heures du soir, StJust et Lebas, qui le

firent arrêter cette nuit même, et le lendemain 15 exposer

au poteau de la guillotine — 18 décembre. Le comité de

surveillance et de sûreté ^ïônérale du Bas-Rhin, en lui en-

voyant l'interrogatoire do Clavel, le prie de nommer son

remplaçant au tribunal révolutionnaire — 22 décembre. Il

le fait arrêter définitivement— 22 décembre. Il donne plein

pouvoir au général Dièche, d'employer toutes voies de ré-

quisitions, visitps domiciliaires, etc., pour faire arriver à

Strasbourg, le plus fpi'il sera possible, de chaussures pour

l'armée— 23 décembre. C'est lui qui aurait autorisé Schnei-

der, d'organiser avec une. célérité égale au danger du mo
meut, un conseil d'administration, et une sorte d'arniée

révolutionnaire, chargés d'enlever des villages menacés de

l'invasion des hordes allemandes, les denrées, bestiaux, et

gens suspects— 10 janvier 1791. Il charge le général Dièche

de faire arrêter Cotta, Martin et I^och, pour avoir cherché

à renouveller la permanence des sections_, et Butenschœn,

Wolfi", Jung, Massé, Vogt, Klauer, Daum et Berghauer,

comme suspects et dangereux, les trois premiers seront

trimsfôrés à Paris, les autres à Dijon — 2,3 janvier. Les

autorités civiles et militaires de Strasbourg devront lui four-

nir dans les 24 heures, une liste de tous les détenus dans

les prisons de la ville, avec les motifs de leur détention. Le

Commandant de la place, fera placer des sentinelles à toutes

les portes desdits lieux, ôtera aux prisonniers tonte espèce

de communication et fera ouvrir toutes lettres à leur adresse,

ou par eux adressées — 25 janvier. 11 ordonne un échange

de dix millions espèces, contre pareille somme en assignats.

3 millions à fournir en numéraire par la ville, le surplus

par le Bas-Rhin. La part de la ville a produit 6,941,126

livres — 25 janvier. Il crée une commission ambulante pour

les deux départements du Rhin^ ses jugements ne seront

assujettis à d'autres formes, que de faire paraître le prévenu

et Tentendre : si la preuve de ses détails est écrite, la sen-

i^iji i-cd by Google
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tenee sera prononcée de suite, faute de preuves écrites, des

témoins seront appelés, et la déposition uniforme de deux

sera suffisante pour opérer la conviction — 27 janvier. Il

lance sa proclamation aux braves répuJjlicains composant

la garde nationale et la garnison de Strasbourg, et a[)rè8

avoir félicité les canonniors strasbourgoois, les bataillons

intrépides de l'Aube, les 27 et ÎV)""'* régiments do ligne de

la Dordogne, et les grenadiers de la Mayenne, il termine, en

disant : redoublez de surveillance et d'énergie, hûtez-vous

de franchir le Rhin. L'armée du Haut-Rhin est iunmtionte

d'imiter votre exemple, tous les habitants de ce départe-

ment en état de porter les armes, se sont levés à notre voix,

et sont venus la renforcer. Nous brûlons de marcher à leur

tête, encore un moment, et nous nous donnerons la main

sur le champ de bataille — 22 mars. C'est du vin de Thypre

et surtout beaucoup^ qu'il demande à l'administrateur des

subsistances. La même année, à Haguenau, il servit lui-

même les pièces de canon, et à la défaite de Hoche à Kai-

serslautem, il resta dans le fort de la mêlée. En 1795, il

accompagnal'armée qui fit la conquête de la Hollande et dans

cette campagne comme dans les précédentes, il se fit autant

remarquer par son courage, que par l'exactitude avec la-

quelle il fit exécuter les décrets de la convention nationale.

1" juin 1790 de retour à Paris, les députés Dentzel etFaure

raccusèrent d'avoir organisé la commission révolutionnaire

qui ensanglanta TAlsacc sous Taccusateur public Schneider.

Défendu par Delahaye, il n'en fut pas moins décrété d'arres-

tation ; nuds TafiEaire n'eut point de suite fâcheuse pour aa

persomie. Après rétablissement du Consulat» il fiii nomm6
Préfet du département des Forêts — 1815. Napoléon le fit

prôfot da la Sarthe. Atteint par la loi du 12janvier 1816, il se

retira en Belgique où il ne put rastar qa*iin certain temps.

Il convient d'ajouter que tous les arrêtés d'Alsace ont été

pris par Lacoste de commun avec son coUégoe Baudot
USMMERlfÀ]^.

1789. Ba<iaetiier à StraiB^iirg— 1798. De la Société des

jacobins~ 30janvier 1794. Elu notable de la commune^
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d4 mars. H dénonce au Comité de surveillance, Riedling, ca-

fetier à Tex-poël des tonneliers, comme un aristocrate fieffé,

chez lequel il sVst tenu des conciliabules nocturnes — 23

avril. De nouveau élu notable— 12 juin. Du Comité perma-

nent de la commune, il est chargé dé recevoir les offrandes

pour les frais des décorations du temple de la Rai.-^on — 2

août. Il signe l'adresse de la municipalité à la convention

nationale lors de l'arrestation de Robespierre, Gouthon,

St Just et Lebas — 25o ctobro. Ilayé de la liste des jacobins

— 17 janvier 1795. Bailly le maintient notable.

LAFOHGNE.
1789 à 1792. Ciiirui-gien dentiste, pensionnaire de la ville,

petites arcades — 1791. De la Société des amis de la consti-

tution — 7 février 1792. Do celle des jacobins au Miroir —
179;3. Chargé de la garde des prisonniers à l'Hôtel de Darm-

stadt — 7 décembre 1793. Destitué et remplacé par Klein

— 25 octobre 1794. Biffé de la liste de la Société des jacobins

— 17 janvier 1795. Le représentant Bailly le nomme com-

mandant chef du l** bataillon de la garde nationale.

De 1789 1\ 1792. Il y avait aussi Laforgue fils, dentiste, pen-

sionnaire du Roi, rue de Mésange 13, auquel le 2 décembre

1793 le comité de sûreté générale du Bas-Rhin, ajourna la

remise du certificat de civisme. C'était un comique accom-

pli, Tun des amateurs les plus aimés du théâtre français de

Bienfaisance h Strasbourg (179:^1799). Plus tard il a fait

parti de la troupe du grand théâtre de cette ville.

LAGELLES (Lantières).

Un Suisse, né en 1757 à Lausanne où il était instituteur

avant 1789. Arrivé à Strasbourg en 1792, il fut employé

comme commis au District de Strasbourg — 1" novembre

1793. Reçu membre de la Société des jawbins — 25 octobre

1794. Il y est encore.

LAGR.\NGE (Bernard).

Né en 1756 à Périt/ueux. Militaire avant 1789. Arrivé en

garnison à Strasbourg, il se fait recevoir à la Société des

jacobins en (léceinbre 1792, où il est encore inscrit à la date

du 25 octobre 1794.
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LAGROrS (GuiLLiis).

7 décembre 1793. Président d une commission révolution-

naire aux armées du Rhin et Moselle, il condamne à mort

Pierre Brossart-Bazinwal, ex-noblo, àgô de 60 ans. La gulllo-

line n'étant pas aiTivée à Bitsche, il sera fusillé à la diligence

du commissaire civil de la commission, le fameux Euloge

Schneider.

LANDHOLT.
D'origine Suisse — 1793. Membre de la propagande et de

la Société des jacobins. Commis au Comité de surv'eillance

et de sûreté générale du Bas-Rhin — 25 décembre. Avant

de se séparer, ce comité lui alloue une gratification do 50

livres, pour ses bons services à la noble cause I

LANFREY (FRiiNçois).

Né en 1727 aux Echelles— 1789. Négociant, associé de la

maison Lanfrey et Gall, pris le pont St-Martin à Strasbourg

— Juin 1790. Membre de la Société des amis de la constitu-

tion, qu'il quitte le 7 février 1792 pour rester aux jacobins

—

18 janvier 1793. Les représentants le nomment officier mu-
nicipal, Saum étant maire — 8 octobre. Maintenu sous Mo-

net — 31 octobre. St Jost et Lebas imposent Lanfrey et

Gall à 60000 l., payées les 5-7 novembre suivant. Encore

inscrit le 25 octobre 1794 aux jacobins.

LANGERT.
1789. Menuisier à Strasbourg — 1793. Membre de la So-

ciété des jacobins au Miroir — 25 décembre 1793. En vue

de l'élection du 30 janvier 1794, le comité de surveillance et

de sûreté générale du Bas-Rhin, avant de se dissoudre, le

propose pour ofQcier municipal, mais il n^a pas été nommé
— 25 octobre 1794. N'est plus aux jacobins.

LANGLER.
Un des nonante propagandistes arrivés à Strasbourg en

octobre 1793 — Le 29 décembre 1793. Au club des jacobins,

il vota la mort des suspects après triage.

LAQUIANTE (Jean-Thomas d'Aquin), père,

12, rue des Echasses.

Né à Strasbourg en 1724 — 1789. Notaire royal, immatii-



432 BBTUS D ALBàlOR

culé au Conseil souverain d'Alsace. Notaire apostolique, im-

matriculé en la cour épiscopale de Strasbourg du 31 dé-

cembre 1754 au 1" décembre 1792. Conseiller du Roi, son

juge ès-cidalelle et fortifications de Strasbourg. Bailli et

avo( at du tribunal épiscopal de cette ville. Lieutenant dans

les (listricts do Haguenau et Wissembourg pour Télection

des députés aux Etats généraux — 15 janvier 1790. Membre
fondateur do la Société de la révolution; dès le 11 février

suivant, devenue Société des amis de la constitution, il signe

le procès-verbal :

Président de la Maréchaussée.

8 février et 11 novembre. Laquiante pért>, notaire royal,

président et juge du tribunal civil, est nommé officier mu-

nicii)al — En juillet 1790. De la Si)ciété des amis do la cons-

titution —i janvier 1791. Il signe Tarrêté conceruant les

rassemblements contre -révolutionnaires près de l'église

St-Pierre-le-Yieux — 27 mars. Celui, contre un imprimé,

ayant pour titre Momtion canonique et ordonnance lancé par

le i>rince do Rolian contre le nouvel évôque constitutionnel

Brcndel — 14 novembre. Maintenu comme notiiblo — 16

janvier 1792. Commissaire du roi près le tribunal criminel

du Bas-Rhin — Après le 7 février. Il passe aux jacobins —
3 juillet. Il adhère à l'adresse de la municipalité à rassem-

blée nationale, demandant la poursuite et la punition des

auteurs de la journée du 20 juin — 7 décembre 1793. Prési-

dent du tribunal civil, il délivre un certificat à Démougé—
5 janvier 1701. Le représentant Bar le nomme président-

juj^e du tribunal du district de Strasbourg — 25 octobre.

Encore sur la liste des membres présents de la Société po-

pulaire, dite des jacobins — 17 janvier 1795. Baillj' le con-

serve président du tribunal civil du distiict de Strasbourg;

en 1880 il occupe encore les mômes fonctions. Ilavaitépousé

la sœur cadette du chanoine Rumpier, seigneur de Rohr-

bach.

Et. Bartu.
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Mémoires de la Société historique du Cher. — 3* s^^ric

tome II", 1™ et 2» livraisons. — Bourges, imp. de N , 1880. 2 fas-

cicules, ia-4o, formant ensemble 292 pages avec une carte en deux

couleurs.

Depuis la publication de son deniier bulletin, dont il a été

parlé dans la Eem^ éPAUaee, la Société a apporté une modi-

fication avantageuse à sa périodicité. Au lieu d*offirir à ses

sociétaires un gros Tolumé à la fin de cbaque année, elle a
pris la résolution de leur distribuer ces fascicules trimestriels.

Ce mode, disons-nous, est plus avantageux, car, à une époque

oH les esprits sont absorbés par les écrits journaliers, un

gros volume, si intéressantes que soient les matières qu'il

renferme, a peu de cliance d'être lu par le plus grand nombre

de ceux qui le reçoivent, tandis que les parties livrées tri-

mestriellement peuvent reposer beaucoup de personnes des

fatigues du journalisme quotidien. C'est donc une innovation

heureuse que la Société hishrique du Cher vient d'adopter.

Nous ne pouvons dire que beaucoup de bien des deux pre-

mières livraisons qui nous parviennent,de la première surtout»

qui se compose en entier d'un travail de M. Ludovic Martinet

sur le Berry prâiistorique.

L'ancienne province du Berry forme les deux départements

du Cher et de lindre. M. Martinet y trouve des caractères

particuliers. Un coup d'ceil orographique bien compris, bien

écrit, très scientifiquement exposé, prépare le lecteur à s'assir

miler facUement les découvertes historiques qui le suivent

Les monuments dont M. Martinet a pu constater l'exis-

tence dans les deux départements de l'Indre et du Cher sont
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an nombre de 76dolmens, 42 menhirs, 5 cromlechs, 169 tumuM,

59 mottes artificieUes, 104 camps ou enceintes en terre, 69 sou-

terrains ou grottes, 306 mardelles. Ces monuments sont indi-

qués et distingués sur une grande carte, en deux couleurs, de

rancienne province. Cette carte du Berry-préhistorique est

bien exécutée et d'une lecture fàcile ; il n'y règne aucune

concision. Elle met en relief les caractères particuliers qui

correspondent à la description orographique et préhistorique

et peut en même temps servir de carte usuelle pour les deux

départements.

La description des nombreux monuments découverts est

ensuite faite avec une méthode et une compétence par&ites.

U y a dans ces descriptions une sobriété qui laisse la porte

ouverte à tous les développements ultérieurs, à toutes les

explications et à toutes les interprétations que les exigences

de la science positive réclament

Un des paragraphes du beau travail de M: Martinet nous

paratt surtout recommandable. C'est celui des légendes et des

superstitions. Non moins intéressant, quoique plus aride, est

celui des noms des lieux. Ce sont deux sources qui, en ddiors

des fiintaisies étymologiques, seront, tôt ou tard, aussi fécondes

pour la science que les découvertes matérielles Tout été pour

l'histoire préhistorique. L'émulation de nos sociétés savantes,

croyon&-nous, ne saurait tarder à le démontrer.

Pas n'est besoin de dire que, pour le classement des objets

étudiés et décrits, M. Martinet a suivi la division politique

actuelle de l'ancienne province du Berry. Ce plan était imposé

par la nature du but qu'il s'agissait d'atteindre : la statistique

des monuments préhistoriques dont l'existence est constatée

dans les deux départements de l'Indre et du Cher; vulgarisa-

tion des connaissances que Ton possède sur l'origine et la

signification de ces monuments. La mission est remplie avec

autant de chirté que de savoir et de modestie.

Nous aurons Toccasion de dire prochainement un mot du
2* fascicule.

FbAdAbig Kuexx.
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LA. VIE ET LES ŒUVRES

du peintre-verrier

BAPTISTE PETIT GÉRiVRD

L'Alsace, et en particulier Strasbourg, eurent de bonne

beure d'habiles peintres-Terriers. On peut encore admirer

de nos jours certaines de leurs œums dans plusieurs églises

de Strasbourg, à Hasiacb, à Obernai, à Dambach, à Saveme,

à Golmar, àWissembourg, à Westbofen, à Schlestadt, à Thann \
à Mutzig, à Mulhouse, à Lantenbach. Malheureusement ces

artistes ont oublié de les signer; c'est à peine si le nom de

quelques-uns a échappé à l'oubli : Jean de Kirchcim, peintre-

verrier de la calliédrale de Strasbourg (milieu du xiv" siècle);

IJans Olten, désigné comme verrier de l'œuvre Notre-Dame

de cette Tille (1400); Hermann de Basic, qui restaura en

1420 les verrières des sacristies du chœur et celles de la

crypte de la même église; Merizog, qui TiTait en i4S7, et

Bam BeberHnf en 1461 ; Conrad Qerskr^ reçu bourgeois de

Golmar le 14 féTrier 1479 ; SMa» Vmdmk&m^ qui TÎTait

à la même époque dans cette Tille; Jacques éPUlm, Fun des

Terriers les plus distingués de son temps, qui vint, ditH>n*,

dans la seconde moitié du xv* siècle à Strasbourg, et fit les

belles verrières de Walbourg, de liaslacli, de Wissembourg,

' Les Tîtraax de l'église de Vienx-Thaim ont été restaurés par

MM. Petit-Cérard fils et Huguelin en 187M873.
* Baptiste PetitrGérard : l'art Terrier et les vitraux d'Alsace.
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ainsi que celles de St.-Pierre-le-Vieux, Ste-Madeleîne et

St-GuiUaame de Strasbourg; VaienHn Buch ou £aueh, qui

acquit en France, au xn* siècle, une grande réputation dans

la peinture sur Terre.

Cet art, apparu au xn* siècle, brilla d'un vif éclat aux

xm* et XEV*, et commença à dégénérer à la fin du x?*. La

peinture sur verre, qui est, arec la statuaire, le complément

nécessaire de l'architecture, subit rinllucnce des transforma-

tions par lesquelles rc dernier art avait passé; comme lui,

elle fut successivement romane et gothique. Puis, lorsqu ar-

rira la Renaissance du xvi" siècle et que l art architectural

chrétien fut remplacé par le style grec ou romain, la peinture

sur Terre, qui jusque-là n'avait traité que des sujets reli-

gieux, commença à reproduire les figures de princes, de pré-

lats, d*abbés, de donateurs, qui empiétèrent sur celles des

saints. Les peintres-Terriers, entraînés par le courant des

idées nouTolles et désireux de se montrer initiés aux sciences

et aux arts de Tantiquité païenne, mêlèrent aux sujets reli-

gieux, historiques, symboliques ou héraldiques, des allégories,

des emblèmes et des ligures empi untés à la mythologie et à

l'histoire des âges du pa^MFiisnie, mais presque toujours

surchargés d'ornements prétentieux et de mauvais goût.

Gomme spécimens de vitraux du xvi' siècle on cite ceux de

Troyes, et ceux de St.-£u8tache et de St-£tienne-du-Mont à

Paris.

Le xm* siècle Tit apparattre un genre de peinture sur

Terre qui ne ressemblait pas plus à Tart chrétien que la

peinture de genre ne ressemble à celle d'histoire. Ce genre

nouTeau, approprié plutôt aux appartements qu'aux églises,

est appelé peinture d'apprêt, nom qui résume les procédés

dont elle se servait, et qui ont été décrits par Jacques de

Parois dans son livre iiitiUiîé : Peinture sur verre, qui

s'appelic (fapprêt. Par ce procédé on traita des sujels de

petite dimension avec une telle perfection, qu'ils pouvaient

rlTaiiser avec les œurres des plus grands peintres contem-
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porains. Dans ce genre brillèrent les frères lÀMgk^ de

Strasbourg^ dont la bibliothèque possédait, araot sa destruc-

tion de 1870, solzante-diz-sept panneaux du plus rare mérite,

exécutés au commsncement du xvn* siècle et dont les plus

beaux portaient la signature de Laurent Lincgk.

Au xviii* siècle, Jean- Daniel Denneger fil, à Strasbourg,

des vitraux remarquables, conservés dans les magasins de

l'œuvre Notre-Dame, et dont la valeur, au point de vue de la

couleur, peut rivaliser avec quelles verrières que ce soit;

mais si on les compare à celles du moyen-flge, on s'aperçoit

que la tradition de l'art est rompue. Les peintres-verriers du

zrm* siècle, infidèles à leur mission, dédaignent d^enseigner

le peuple, de traiter des sujets religieux, d'écrire la BibU des

pmwres. Ils préfèrent reproduire des sujets sensuels ou

mythologiques, très goûtés à cette époque et destinés à orner

les boudoirs et les salons. Le sujet des Amours de Psyché,

rendu avec un grand talent dans une suite de panneaux du

château de Chantilly, e.st un des exemples de la corruption

dans laquelle la jieinture sur verre était tombée. Il n'est

donc pas étonnant que les artistes qui traitaient un tel genre

et qui appartenaient à l'école des xMignard, des Wauloo ou

des Boucher, aient été peu soucieux de faire de la grande

peinture religieuse, digne de nos églises romanes ou gothiques.

La peinture d*apprêt, qui avait tué la peinture reli-

gieuse sur Terre, finit elle-même par languir; et à la fin du

xnn* siècle elle avait disparu presque partout où elle avait

brillé, saufen Suisse où Ton continua à faire des petits vitraux

pour les salons ou les appartements. La plupart des cbftteaux

en -furent ornés, et c'est dai s ces deuioures aristocratiques

qu'on peut encore parfois rencontrer quelques-uns de ces

beaux écussons qui sont de vrais chefs-d'œuvre.

Quant à la réparation de ces vieux vitraux que riocurie,

rignorance, la grêle, les intempéries des saisons, les incen-

dies, les tumultes populaires, les déprédations ou les guerres

avaient éjpargnés, elle n*était pas pratiquée avec plus de
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goût et de respect pour les traditions. Transposition de sujets

et de couleurs, agencement irréfléchi des plombs sans tenir

compte du dessin primitif, fractionnement à TinGni des

andens morceaux de Terre, telles étaient ies prétendues res-

taurations qui ont deshonoré et rendu méconnaissables les

œuvres des vieux maîtres.

n était réservé à l'Alsace, gai avait fourni dans les plus

beaux siècles de Tart ciiréticn des arti^ites verriers distingués,

et à Strasbourg, qui avait fait école depuis la naissance de

la peinture sur verre jusqu'à sa mort, de produire au

xix" siècle un homme capable de comprendre et de restaurer,

sans les altérer, les œuvres laissées par les maîtres du moyen-

âge; un artiste sincèrement et profondément chrétien par le

cœur comme par Tétude, pourvu ainsi de la qualité essentielle

qui malheureusement manque à bien des peintres-verriers

de talent, pour saisir et reproduire dans des œuvres nou-

velles le sentiment religieux, la touche, l'esprit et le symbo-

lisme à la ibis naïf et sublime de nos vieux maîtres; Petit-

Gérard, pour le nommer, qui devait un jour s'illustrer par

la restauration des anciennes verrières de la plupart des

églises de l'Alsace, et par la restitution de celles qui man-

quaient à la maguilique Bible des pauvres de ces monuments.

Baptiste Petit-Gérard naquit à Strasbourg le 22 mai 18H.

Après avoir étudié les premiers éléments du dessin et de la

peinture dans sa ville natale, il se rendit à Paris et entra

dans l'atelier de Gigoux et de Guérin, sous la direction des-

quels il fit de brillantes études. De retour à Strasbourg, il

fut chargé par Ritter et Millier, qui venaient de créer un

atelier de peinture sur verre, de l'exécution de leurs cartons.

Peu de temps après, en 1845, ils furent chargés te la restaura-

tion de la grande rosace de la façade de la cathédrale, qui n'offrait

qu'un amalgame de morceaux de verres nmiticolores plus ou

moins bien agencés entre eux. Ce furent MOller et Petit-

Gérard qui remirent cette rosace dans Tétat magnifique où

elle se trouve aujourd'hui. Des branches de végétaux partent
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du centre et rayonnent vers la circonférence; le vert, le

jaune et le blanc se partagent les interstices des meriPanx,

et un ornement analogue remplit les trèûes qui courent

autour du grand cercle.

Riltcr et Mûller, appréciant le talent de Petit-Gérard, se

radjoignireat comme associé. A quelque temps de là, Mûller

étant mort et Ritter 6*étant retiré, Petit-Gérard devint seul

chef de la maison. G^est à partir de celte éqoque quil com-

mença les travaux qui devaient lui acquérir une grande

réputation.

Le conseil municipal de Strasbourg, par ses délibérations

du 6 juillet 1848 et du IG avril 1845, avait décidé la création

de quatre vitraux peints destinés à remplacer les fenêtres

en verre blanc du transept méridional de la cathédrale. Les

sujets à traiter devaient comprendre l'histoire de la mère du

Christ, exposée par les quatre données suivantes, résumant

son caractère et sa dévotion : Vierge des Vierges; Mère de

JHm; Oovmlatàon des affligés; FwU du ciel. Le jury, présidé

par le maire Schfitzenberger, se composait de six membres,

dont trds nommés par les concurrents et trois par Tadmi-

nistration. Plusieurs artistes de Psris et des départements

voisins de TAlsace, notanunent M. Maréchal, de Mets, prirent

part au concours. Non-seulement les projets de Petit-Gérard

ftirent adoptés à l'unanimité (1847), mais le conseil muni-

cipal décida en outre que cet artiste serait seul chargé, à

Tavcnir, de la restauration de toutes les verrières de la

cathédrale.

Petit-Gérard se mit immédiatement à l'œuvre; et, après

avoir terminé ces quatres fenêtres, il entreprit la restauration

des vitraux de la haute nef, côté de l'Evangile, c'esi-à-dirc à

gauche quand on regarde le chœur. Mais pour accomplir

cette œuvre réparatrice, il fallait de la part de l'artiste toutes

les qualités nécessaires au véritable peintre-verrier; compre-

nant et sentant le symbolisme chrétien et sachant le repro-

duire d*une façon tout à la fois saisissante et ndive; ayant
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étudié dans ses moindres détails rarchitectiure de Tédifice;

ayafit médité de longues années la composition artiatiqQe et

matérielle de ses antiques verrières; animé d'un courage et

d'une patience à toute épreuve, pour classer ces milliers de

fragments de verre que de» mains impies avaient mélangés;

les raccorder soigneusement avec les morceaux neufs, aûu

que Tœil ne put les distinguer entre eux; il fallait, enfin,

que TarUste fut initié à t ous les secrets professionnels de

son art et ponssftt assez loin le calte et la passion des chefi^

d*OBam anciens, pour ne point reculer doTant un laliear

pénible, ingrat et incessant Toutes ces qualités se trouTèrent

réunies chez Petit-Gérard, et il snt si bien accomplir ToBum

qu'il avait entreprise, que les verrières anciennes ont repris

leur splendeur première, et on est étonué de ia transparence

et de l'éclat qu'il su leur rendre.

La première fenélre est occupée par les figures des papes

S. Clemens, S. Sixlus, S. Urbanus et S. Silvester; au-dessous

sont rangés les diacres S. Stepbanus, S. Laurencius, S. Vin-

cencius et S. Gyriacus. Les papes portent le paUiium blanc à

croix noires; ils ont Tévangéliaire en main et la tiare en

tète. Gelle-d est à une seule couronne et surmontée d*une

croix de forme assez étrange. Les diacres portent la grande

tonsure, les cheveux longs et Iiouclés; ils tiennent d*une

main des palmes et un livre de l'autre. La dalmatique et le

manipule sont richement étoffés. Tous sont surmontés d un

dais à trois ogives et à autant de flèclies réunies entre elles

par des arcs-boutants. Ce couronnement, assez compliqué,

est le môme dans les autres verrières de cette série. Les

trois rosaces du sommet de l'ogive renferment le buste d'un

8nint et de deux anges.

La deuxième fenêtre renferme les guerriers-martyrs

S. Georgius, S. Innocencius, S. Demetrins, S. Bxuperius,

S. Sebastianus, S. Gandidus, S. Mauricius, S. Victor. Cinq de

ces personnages étaient les principaux chefs de la célèbre

légion thébéenne. Trois d'entre eux, S. Victor, S. Gandidus
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et s. Ibaridiu ae retroaTent dam le transept méridional, et

ce double emploi, comme celui de plusieurs saintes, s*explique

par la di?er8ité des écoles et des époques où les vitraux de

la cathédrale furent peints. Les martyrs sont revêtus de la

cotte de mailles des chevaliers: ils ont la tête nue; ils sont

armés de la lance ou de l'épéc; le bouclier est croisé; leur

pose est variée et pleine de dignité. JJans le médaillon du

sommet, le Christ tient l Eyangile et élève la main droite

en signe de bénédiction ; deux anges, portant des encensoires,

occupent les médaillons latéraux.

La troisième fenêtre, ainsi que les suivantes, est ornée de

personnages pris en m^eure partie dans la série des évéques

de Strasbourg; ce sont S. Amandus (1* évéque), S. Jnstus

(2*), S. Maximinus (3*), S. Yaientinus (4*), S. Arbo^tus (19*),

S. Solarius (5*). L*ordre chronologique, comme on voit, n*a

pas été observé, et il est diffidte de dire si ces interpositions

proviennent ou non de quelque moderne restaurateur. Les

figures sont bien faites, les ornements épiscopaux sont

exacts et d'une forme anticjue. Dans le premier compartiment

de la troisième fenêtre se trouvent deux immenses cheva-

liers, S. dux Âchacius et S. dux Marcus, martyrs, portant la

chevelure longue, une épée et un beau bouclier. Ces figures

n'ont leur pareille en dimension que dans le St.-Ghristophe

placé dans le transept méridional. M. Tabbé Guerber a pré-

tendu que primitivement leur place avait dt être aîUeun.

Mais un examen attentif et surtout la circonstance de la

suppression des baies autour de ces deux figures, tandis que

les autres en sont invariablement entourées, prouvent qu'elles

occupent bien la verrière à laquelle l'artiste les avait desti-

nées. La rosace de l'ogive contient une figure du Christ, dont

la bouche est traversée par une double épée qu'il soutient

des deux mains; deux anges, avec dtis ilambeaux, ornent les

médaillons latéraux.

La quatrième fenêtre renferme : Magnus (7* évôque de

Strasbourg), S. Gando (16*), S. Augustinus, Bemigius (S8*)>
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St Victor, Garolaus (8*), S. KsrelBSus et S. Âmbrosias. Ces

Rujets se trouvent dans les mêmes conditions que les précé-

dents. Dans les roses de Togive figurent la Ste-Yierge et

i'ciifaut Jésus; des anges portent des llaniLeaux.

La cinquième fenêtre est ornée des personnages suivants :

S. Grimoaldus, Labiolus f 12' évêque de Strasbourg), Obertus

(32'), Soracius ou Sularius, Uatoldus (29'} Ausoaldus (i7'),

Kotbarius (iS'J et Utgerus, peut-être Widegerius (21*).

La restauration de ces vitraux embrassa les années 1851

à 1857. Elle fut reprise en 1867 par MM. Petit-Gérard fils

et Ferdinand Huguelin.

Le iriphorium (galerie) qui régne au-dessous des baies de

la grande nel^ est orné de vitraux représentant YArbn

génêalogiqtte de Jmé, qui commence à Dieu et à Adam et

finit à St. -Jean- Baptiste et au Christ. Une partie de ceux

qui se trouvent du côté de l'Evangile a été restaurée ou

peinte par Petit-Gérard père. Quant à ceux du côté de

I Kpître, ils ont été faits à neuf par sou fils et par M. Ferdi-

nand UuguelÎQ, d'après les cartons de M. Steinbeil.

La grande verrière du foud du chœur a été peinte par

Baptiste Petit-Gérard, d'après les cartons de M. Steinbeil.

Elle représente la Ste-Vierge, patronne de la catbédrale, telle

qu'elle était figurée sur Tandenne bannière de la ville,

c'est-à-dire tenant sur ses genoux Tenfant Jésus et étendant

les bras.

Le même artiste a placé dans le chœur les figures de

Ste-Catherine et de St. -Henri, qui se trouvaient auparavant

dans la liaute-nef. Ou sait que Ste-Catiierine était vénérée

partirulièrcmenl à Strasbourg; quant à St.-Henri, il avait

été grand ciianoiiie de l'ancien chapitre de la cathédrale et

fondateur de la prébende du roi de chœur.

Baptiste Petit-Gérard a restauré le St.-Gbristophe colossal

qui se trouve dans une des fenêtres du transept méridional,

et qui était devenu presque méconnaissable par suite des

mutilations qu'on lui avait &it subir. Ce pieux personnage,
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qui est armé d'un gros bâton et qui porte sur TépaQle gauche

le Sauveur, a repris son premier éclat.

A côté de lui, l'artiste a placé les apùtrcs Sl.-Malliieu et

St.-Rarlliélcmy, (jui avaient subi aussi d'horribles mutilations,

et élaieul placés auparavant dans des baies du xm" siècle,

pour lesquelles ils n'avaient pas clé destinés. Près d'eux,

il a restauré plusieurs martyrs de la légion thél)éenne :

St.-Maurioe, St.-Victori St-Gandide et St.-Ëxupère. Ce dernier

était tellement endommagé, qa*il ISiUut le re&ir« à neaf.

La cathédrale, qui compte on si grand nombre de flguies

d*éTéqae8, était touto de celle de St-Plorent Petit-Gérard,

ayant retiouré dans la hante-nef les restes d*ane verrière

représentant Hmage d*nn éTêque, pensa ponroir Tattribner à

St.-Florent, et, après l'avoir restauré, la plaça à côté de celle

de Biulfe, dans le transept méridional, au-dessus du monu-

ment moderne de Tcvéque Wernher.

Dans le transept septentrional on voit un vitrail représen-

tant la Ste- Vierge, dont il ne restait ])lus qu'un panneau

contenant les mains; il fut refait à neuf par Petit-Gérard,

qni consem religieiisement tout ce qui était ancien. Il

reconstitua également dans le même transept un St-Martin

avec un nombre immense de petits morceaux de verre divisés

au diamant II rendit à sa beauté première le jugement de

Salomon placé dans la baie du porche septentrional, rare et

précieux spécimen du style du zn* siècle.

Petit-Gérard est l'auteur de la superbe verrière que Ton

voit dans la chapelle de rarchi-confrérie de Notre-Dame, et

représentant la Vierge avec l'enfant Jésus dans ses bras.

Quatre médaillons surmontent ce vitrail : l'Annonciation,

la Nativité, la Présentation au temple et la Descente de

croix.

La chapelle St.-André a vu revivre, sous la main habile de

Tartiste, dans la figure du disciple blen-aimé du Sauveur et

dans celle de St-Jean-Baptîste, deux des plus anciennes

verrières de la cathédrale. Deux bustes de femmes, remon-
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tut à la même époque, ont été retrouTés par lui dans It

même chapelle, ce sont ceux de la Ste-Vierge et de Ste-EUsa-

beth. C'est lai aassi qni restaura les trois verrières qui sont

dans la chapelle St.-Laurent.

Outre les travaux imporlauts qu i! exécuta dans la cathé-

drale, Petit-Gérard, dont ractivité augmentait avec le talent,

fut chargé de réparer la remarquable verrière qui orne le

food du chœur de Téglise Ste -Madeleine de Strasbourg. CSette

verrière remonte à Tau 1481 et fut offerte à Tancien couvent

par le chevalier BoBcklin et par sa femme qui était de la

noble Cunille de Wurmaer. Le aiqet supérieur représente la

patronne de l'église et du monastère des filles repenties»

Ste-Madeleine, prosternée aux pieds du Sauveur cmdfié,

ayant à sa droite la Ste-Vierge et à sa gauche St.Jean. Au-

dessous de ce sujet principal et séparée par un riche motif

d'architecture, est peinte la Résurrection du Seigneur. Dans

le même cadre, ou sous le même pinacle, se trouve Ste-Made-

leine tenant un vase de parfums et agenouillée devant le

Christ, vêtu en jardinier. Enfin, dans la partie inférieure de

la baie, il y a trois panneaux; celui du milieu renferme la

Vierge assise et tenant sur les genoux l'enfaut Jésus, auquel

elle offre une rose qu*ii bénit; dans ceux de droite et de

gauche sont placées les figures des deux donateurs agenouillés

devant la Vierge; les écussons des Boecklin et des Wurmser,

accouplés et réunis sous le cimier du mari, servent de sou-

bassement au panneau central.

Ce vitrail était dans un état déplorable de conservation,

aussi Petit-Gérard eut de grandes diflicnltés à vaincre pour

le restaurer, surtout dans sa partie inférieure qui avait été

endommagée par un commencement d incendie. Il est regret-

table que la continuation de la restauration des vitraux de

Ste-Madeleine ait été confiée, après la mort de Petit-Gérard,

à des peintres-verriers mal inspirés, qui ont maltraité ce qui

restait des autres verrières de rabside et n*ont pas su har-

moniser le neuf avec les débris anciens. 11. Petit-Gérard
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fils et son collaborateur M. Ferdinand Hiiguelin seraient

seuls capal)les de reprendre cette rt^^aralion.

Ce n'est pas seulement à Strasbourg que l'on peut admirer

les œuvres de Petit-Gérard, mais encore dans plusieurs

églises de l'Alsace, de la Lorraine, de la Fraache-Gomtô et

d^aatres provinces de la France.

Il fut chargé d'orner les baies de la belle église d'Andlan,

dont les Tîtrauz avaient complètement disparu. Il s'inspira,

poor exécuter cette œurre, de la légende de Ste-Ricbarde,

épouse de Fempereur Louis-Ie-Gros et fondatrice de l'abbaye

d'Andlan à la fin dn nrsiècle. En 1864, il plaça dans le chœur

de régli;5e un superbe vitrail représentant Ste-Richarde, et une

rosace ayant pour sujet le Seigneur bénissant. Il sut rendre

admirablement la figure de la sainte, dont la vertu, l'intelli-

gence et la beauté ont été célébrées par les chroniqueurs.

£n 1868, il plaça dans la chapelle latérale ou crypte de la

même église un Titrail représentant la canonisation de

Ste-Richarde par le pape Léon IX. On sait que ce pontife»

après le concile de lAayence en 1049, vint à Andlaa pour

consacrer la nouvelle église du monastère, bfttie par Tab-

besse Ifathilde, sœur de l'empereur Conrad, et qu'il fit

exhumer le corps de Ste-Richarde qui fut placé derrière le

grand autel et exposé à la vénération des fidèles. C'est

cette scène que l arlislc a reproduite. La sainte, couchée

dans une riche châsse, paraît encore belle malgré la pâleur

que la mort a répandue sur ses traits. Derrière elle, on

voit St.-Léon accom[)lis3ant la cérémonie de la canonisa-

lion; à sa droite se trouve l'empereur Conrad, frère de

Tabbesse Mathilde; à sa gauche, l'évêque de Strasbourg,
*

revêtu du costume du xu* siècle; puis des religieux de Tordre

de St-Benott agenouillés et des acoolytes portant des flam-

beaux et des encensoirs. Ce vitrail, traité avec une grande

hardiesse, est surmonté de Ste>Richarde vêtue d'un riche

manteau. Au bas du vitrail on voit un ange qui tient un

phylactère portant eee mots tirés des sept psaumes de U
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pénitence : et exultabunt ossa humiUata. La bordare de ce

vitrail est formée d'une mosaïque d'une grande richesse et

d'une extrême finesse.

Petit-Gérard est l'auteur de plusieurs superbes vitraux

de l'église St.-Laurent de lienfeld. L'un, qui y fut placé en

186S, représente laSte-Vierge de l'Immaculée Conception et

se compose de quatre grands médaillons encadrés de riches

et élégantes rinceaux. Au milieu, Notre-Dame, plus grande

que nature, tient Tenfiint Jésus dans ses bras. Sous ses pieds

elle écrase le serpent dans la gueule duquel Tenfant divin

enfonoe la cnnz. Elle est posée, selon les Ecritures, sur la

lune et porte une croix de doose étoiles sur la tête. Elle tient

de la main droite une rose qu'elle présente aux fidèles et

que bénit l'enfant Jésus. Le médaillon inférieur représente

le mystère de l'Annonciation, la Conception du (îhrist. Au-

dessus de Notre-Dame, on voit son couronnement dans le

ciel par son divin fils. Dans la pointe de l'ogive et dominant

le tout, l'artiste a placé Dieu le père bénissant et tenant le

globe terrestre, symbole du créateur et de sa toute-puissance.

La bordure, qui formerait à elle seule un vitrail, complète

Tensemble du tableau. Elle se compose d*un riche entre-lacs

de médaillons et de rinceaux, dans lesquels sont disposés

dix anges, tenant les uns des encensoirs et les autres des

phylactères, où sont Inscrites les grandes antiennes de la

Ste-Vierge que l'Eglise catholique chante pendant l'année :

Regina cœli lœiare — Salce regina mntcr mlsericordiœ —
Mma redcmpioris mater — Ave regina cœlornm.

L'année suivante, Petit-Gérard enricliit l'église de Benfeld

de deux autres verrières placées de chaque côté de celle de

la Ste-Vierge. Celle de gauche, par conséquent à droite du

vitrail central, concerne la légende de St.-Laurent, patron de

réglise. Elle se compose d'une grande figure et de quatre

médaillons reproduisant les foits principaux de la rie de ce

martyr. Au milieu, St.-Laurent est représenté perlant les

saints Evangiles et tenant en main la palme qu'il a conquise

Digitized by Google



PmNTBB''VKRRIKB PSTET-OfiBABD 447

par son supplice. Il est vêtu d'une dalmatique rouge, comme

oa la portait dans Tancienne église. Le médaillon inférieur

montre St-Laurent qui, après le martyre du pape, présente à

rempereur les panTres qu*il a nourris et anqoel il dit :

« Yolci les richesses et les trésors de FEgilse.» Au-dessus» on

roit St-Laurent au milieu des ilammes, disant tu bonrreiu :

< Retournez-moi maintenant et manges-en hardiment, la

hèle est cuite d'un côté.» Dans les médaillons intermédiaires,

des anges tiennent des palmes et des couronnes, ce qui indi-

que qu'une récorapeuse est assurée dans le ciel à ceux qui

ont souffert pour le Seigneur sur la terre. Dans les pointes

de l'ogive plaue TEspril saint.

Le vitrail qui fiiil pendant à celui qui vient d'être décrit,

a trait à la légende populaire de St.-Materae. Ce pieux per-

sonnage tient de la main gauche la crosse épiscopale et de la

droite hénit le peuple. Il est revêtu de la grande chasuble

telle qu'on la portait au xvn* siècle. Dans le médaillon infé-

rieur, St-Pierre, sur son siège pontifical, remet à SL-Suehèro

et à St;-yalère, compagnons de St-llateme, le iSunenx bâton

pastoral qui doit ressusciter ce dernier. Dans le médaillon

supérieur un ange, pour indiquer la puissance de ce bflton,

le présente à la vénération des fidèles. Puis vient la grande

image de St.-Maternc, et au-dessus, celui-ci prêchant, son

bâton à la main, assisté de ses deux compagnons et debout

sur le tertre connu encore dans le pays sous le nom de

MaUmusbtichei. A la pointe de l'ogive plane encore le Saint-

Esprit, pour indiquer que c'est lui qui a inspiré et conduit

les actions de St-Haterne.

L'artiste, comme on le ?oit, ne s*est pas préoccupé des

savantes recherches de Grandidier et de Schœpflin, qui ont

démontré que St-Mateme n*a pu venir en Alsace que vers le

mf siècle.

Petit-Gérard a, en outre, placé deux grisailles de chaque

côté du chœur de l'église de Benfeid. Elles sont très claires,

de façon à éclairer cette partie de l'édiUce, sans cependant



4IB D'ALSACB

nuire aux verrières du fond. Elles appartiennent au style

Louis XIV et sont dans le genre de celles dont cet artiste a

orné la cathédrale de Paris.

Dans la nef de l'église de Benfcld on voit quatre grandes

moBOxpm de Petit-Gérard, ressemblant à celles qall a fidtes

pour réglise de Saint-Brieac

L'ancienne collégiale de SU-Martin, aojoord'hQi église

paroissiale de Golmar, possédait une série de vitraux remar-

quables. Mais, en i815, le général aotrichien de Frfmont

enleva les plus beaux et les lit transporter dans la chapelle

du château impérial de Schœnbrunn, où ils sont encore. Petit-

Gérard fut chargé de faire pour la ch.ipelle de cette église,

restaurée naguère, trois verrières en mosaïque et grisaille

qui y furent placées en 1863. Les ornements en sont d'une

grande richesse, nois à beaucoup de distinction; quoique les

tons des couleurs soient francs et entiers, Pharmonie qui en

résulte ne laisse rien à désirer. Aussi, ces vitraux modernes

peuvent rivaliser avec ce qui reste des anciens, qui ont été

placés dans le choeur. La chapelle Notre-Dame de la même
église est aussi ornée de deux belles verrières peintes par le

môme artiste.

L'église de llarfmanswiller possède, depuis 1864, un vitrail

fait par Petil-Cîérard, rt jirt sentant St.-Blaise en costume épis-

copal, se détachant en couleurs éclatantes sur un fond bleu.

Le saint est debout, dans la position consacrée par la tradi-

tion. Dans les panneaux supérieurs on voit deux anges en

adoration. L'éclat des couleurs et leur harmonieuse disposi-

tion font de cette verrière une œuvre très remarquable, digne

en tous points de la renommée méritée que Partiste a acquise

dans la peinture sur verre.

L*égiise, récemment restaurée, de Munster possède un
superbe vitrail dû è la munificence de feu Jean Hartmann

et peint par Petit-(!érard en 18(>3. Ce vitrail orne la grande

fenêtre du chœur mesurant Q'^^iO de Jiauteur et comjKisée

d'une baie géminée avec une rose circulaire inscrite dans
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l'ogiTe principile. Dans chacune des deux lancettes de k
fenêtre se troove une flgaro de saint d'au moins deux mètres

de liantear. L*ane représente St-Léger, le patron de la

paroisse, en chasuble et portant les Insignes de la dignité

épisoopale. L'autre figure est celle du pape Si-6régolre-le-

Grand, patron de Tandenne abbaye de la vallée de Munster;

il est coiffé de la tiare antique à une couronne,et rerêtu d'une

ample dalmaticîiie qui laisse entrevoir la tunicelle. En levant

la main [xair bénir, le [lape a rejeté en arrière la chape qui

couvre ses épaules et qui est retenue par un fermoir riche-

ment ouvragé. Dans l'exécution de cette belle ligure, l'artiste

est resté fidèle aux données légendaires fournies par le

diacre Pierre, le compagnon inséparable de St-Grégoire. Au-

dessus de répaule de celui-ci, on aperçoit une blanche

colombe représentant le Saint-Esprif et dictant an pontife

ses inspirations. Ce dernier tient un lim ouTert, sur lequel

sont tracés les monogrammes du Saureur : IN. XPO. IHV.

(in Ghristo Jesu). Une belle rosace, qui remplit Togive de la

fenêtre, montre la figure du Christ bénissant. Le dessin des

figures, l'exactitude historique des moindres détails, l'heu-

reuse combinaison des tons et des couleurs, la perfection de

l'exécution de cette œuvre, font l'admiration des connaisseurs.

En 186"2, à la suite d'un concours auquel prirent part

plusieurs peintres-verriers, notamment Maréchal, de Metz,

Petit-Gérard fut chargé de décorer les fenêtres de Tégiise

St-Pierre et St.-Paul de Aosheim, l'un des rares édifices

religieux de TAlsace appartenant à Tépoque romane. L'artiste

avait à vaincre une grande difficulté; il devait garnir de

vitraux peints des baies très petits, sans priver les fidèles de

la lumière nécessaire à la lecture de leurs prières. 11 réussit

complètement et on peut admirer Tétonnante variété des

sujets qu il a traités pour orner les nefs, les transepts et

le chœur de l'église. Il a puisé les motifs de ses compositions

dans les verrières de l'Alsace remontant à celte époque

reculée, ou dans les miniatures de vieux manuscrits.
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L'ancienne église abbatiale de Wissemboiirg avait été ornée

par l'abbé Edeiin (1262-1293) et ses successeurs de superbes

verrières, dont il n'existe plus qu'une faible partie. L'une des

plus remarquables est la grande rose placée dans le transept

méridionaL L*06aatare se compose de huit lobes géminés,

terminés chacun par un trèfle inscrit dans le lobe même. Le

trèfle inférieur représente le donateur lui-même, Tabbé

EdeUn, à genoux, arec sa erosse abbatiale, en adoration

devant TAnnoncialion de Notre-Dame, représentée immédia-

tement an-dessus de lui. Ce grand vitrail avait subi plusieurs

restaurations, dont la dernière, au xvni* sièLic, fut déplorable.

Petit-Gérard la répara à ses frais, et aujourd'hui on peut le

contempler dans toute sa splendeur primitive.

L'église de Fénétrange, en Lorraine, possède des Titraux

du x\* siècle de toute beauté, qui étaient dans un état

pitoyable avant d'être réparés par Petit-Gérard. Il a su si

bien harmoniser les morceaux qui subsistaient arec ceux

qu'il a iidt à neuf, qne l'oBîi le plus exercé ne peut les dis*

tinguer entre eux.

Le premier panneau représente St-Jérdme, Tune des

lumières de l'Eglise, arranchant une épine de la patte d'un

lion, allusion à la vie ascétique que ce pieux personnage eut

dans le désert de Syrie, où il fut respecté par lus bétes

féroces. Le deuxième panneau nous monire St. -Georges,

prince de Cappadoce, qui vivait au milieu du nr siècle, et

souflrït le martyre sous Dioclétien. 11 est revôtu d'une riche

armure et tue le dragon qui menace de dévorer une ûlle du

roi Aja. Dans le troisième panneau, c'est SIe-Madeleine

portant un vase de parfums. L*artiste a reproduit supérieu-

rement cette ravissante flgure. Le quatrième panneau repré-

sente St-Bonarenture, évôque d*Albans et docteur de l'EgUse,

dans le costume de cardinal. Il tient dans la main un livre

carré, emblème de la loi Douyelle. On voit dans le cinquième

panneau un pape, dont on ignore le nom; c'est peul-èlre

Sl-Léon. Il est mitré et couvert d'une dalmalique semi-cir-
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culaire agrafée snr la poitrine. Le sixième panneau nous

montre St-Joseph, l époux de Marie et le père nourricier de

Jésus. Le septième panneau représente Ste-Anne, la liile de

Mathon, prêtre de Bethléem, l'épouse de St.-Joanhim et la

mère de la Ste-Vierge. Le huitième panneau, le plus beau de

tous, au point de rue du coloris, est consacré à Ste-Margaerite,

reine d'Ëcoase.

Les ornements d'arcbilecture qui somumtent ces person-

nages, sont des frontons tourmentés qni se détachent et se

croisent comme des branches d'arbres, ou retombent comme

des stalactites. Tous ces Titrauz, qni ne forment qu'une

partie de la riche Terriëre de Fénétrange, sont entourés de

riches mosaïques formées de l'assemblage symétrique de

pièces multicolores, représeiilant des médaillons elliptiques

ou circulaires, disposés en sautoir ou en échiquier, qui se

détachent sur un large fond parsemé de (leurs de lys.

L'église de Mattincourt, dans les Vosges, est toute moderne;

commencée eu 1846, elle fut consacrée au culte en 185S. £116

est de style gothique et dédiée au bien-heureux Pierre

Fourrier. Ses ritraux ont été peints par Petit-Gérard ; Tun

représente ce yénérable personnage de grandeur naturelle,

et l'autre quatre miracles dûs à son intercession. La couleur

noire répugne à la peinture sur Terre, qui aime les tons

éclatents. Néanmoins, Petit-Gérard ne craignit point de repré-

senter le père Fourrier dans le sombre costume des chanoines

réguliers, avec robe et nuiiiteau noirs; et il sut vaincre cette

difficulté avec beaucoup de bonheur.

Le môme artiste fit en 1858, pour l'église de Breuille, au

diocèse de Verdun, de niagniliques vitraux repréientant les

principaux mystères de la vie de la Ste-Vierge.

En 1862, il décura les douze baies qui éclairent Téglise

St.-Michel de Saint-Brieuc II avait à surmonter de nom-

breuses difficultés. Les Tieilles armatures qu'on tenait à

conserver par économie, exigeaient une coupe uniforme et peu

gradeuse dans les vitrauz. L'exposition de l'église aux coups

29
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de vent de mer obligeait d'avoir recours à des appuis ferrés,

qui devaient couper souvent le dessin des sujets et nuire à

reffet général. En outre, la petite dimension des fenêtres et

le développement des armatures ne permettaient pas de

traiter des sigets hiatortée. Néanmoins, Petit-Gérard parvint

à triompher de tons ces obstacles. Il snt faire en sorte qne

les courbes géométrales, les rinceaux se mêlassent anz

plantes symboliques, à la vigne, aux marguerites et au lierre;

que les eonlenrs se fissent mntudiemect valoir et que tontes

se confondissent dans un ensemble liarmonieux.

Pelit-Gérard avait acquis une réputation si grande, que

Violet-Leduc, rarcliilccto de Notrc-Damo de Paris, le cbargea

de Ja dccoraliori complète du trip/iorium de cette église.

C'est lui aussi qui a fait certaines belles verrières qui

ornent les églises de Remiremont, de Faverney, de Gondre-

court, de Partienx, de Plombières, etc.

Gomme on vient de le voir par Ténumération de ses tra-

vaux, Petit-Gérard fut, non-seulement un travailleur inbti-

gable et un restaurateur habile, mais encore un artiste aux

conceptions puissantes et originales. Toutes ses œuvres sont

empreintes d'un caractère grave et réfléchi, d*nne connais-

sance approfondie de Tharmonie des couleurs, des styles

d'archileclure et des Iradilions religieuses, enfin d un senti-

ment éminemment chrétien, qualités essentielles que doit

posséder le peintre-verrier. Il ne chercha jamais k faire du

métier, comme tant d'autres; pour lui, l'ari fut l'objet d'un

culte incessant dont rien ne put le distraire. Il sut reproduire

le beau sous des formes éclatantes, franchir le domaine du

monde matériel et s'élever dans les régions sereines de la

pensée et de l'idéal.

Petit-Gérard mourut le 25 avril 1871. Depuis plusieurs

années déjà, de douloureuses infirmités l'avaient forcé de

suspendre ses travaux. Mais il avait eu la satîsfiiction de

voir se former sous ses yeux des élèves tels que son fils

Pierre et Ferdinand liugueiin, qui devaient continuer et
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mener à bonne fin la réparation des vitraux de la cathédrale

de Strasbourg, ceux notammeot qui a?alent été eudommagés

en 1870 par les obus prussiens.

BaptiBte Petit-Gérard a peu écrit sur Tart dans lequel il

a excellé; il était avant tout un homme d^action et aimait

mieux manier le pinceau que la plume. Nous ne connaissons

de lui qu*une brochure intitulée : Quelques études sur Fart

wrier ei les vitrùux d'JteiM» accompagnée de deux planches,

l'une représentant un Titniil de l'église de Wissembourg,

l'autre celui du cliœur de Ste-Madeleine de Strasbourg, res-

taurés par lui. La conclusion de celte notice mérite d'être

rapportée et méditée par tous ceux qui, comme Petit-Gérard,

seront chargés de la noble mission d'orner les baies de

nos monuments religieux. • Dans la peinture sur verre, dit-

il, il peut y avoir plus d'un genre à préférer; mais avant tout,

quel que soit celui que Ton choisira, quelle que soit l'époque

on récole que Ton voudra prendre pour point de départ ou

pour modèle, il est, nous en avons Tintime conviction, indis*

pensable de ne pas oublier les conditions monumentales

inséparables de cet art, la sœur de rarchiteelnre, et surtout

de puiser à cette source divine et chrétienne où s'inspiraient

nos pères. Si l'I^glise est la maison commune des fidèles, ri

tous s'en font gloire, parce qu'elle appartient à tous, ou ne

saurait apporter trop de soins, faire de trop grandes et

sérieuses études pour contribuer à la rendre belle et digne

des augustes mystères qui s'y accomplissent; on ne 5>aurait

trop méditer et mettre en pratique la noble maxime de

M. de Montaiembert, que Tartiste doit être l'homme de Dieu

et l'homme du peuple. >

P' E. TUEPFKBO.
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LE COMTÉ

U PETITE PIERRE (LUTZELSTEIN)

BOVB LA DOmKATION

DE LA MAISON PALATIN£

GHAFITRB W
lie comté de Liitzelstein sous les branches pala^

tizies de Birckenfeld et de Deiiz-Ponts

Le prince Gustave-Samuel-Léopold, après avoir répudié la

fillo de LéopoId-LouiS) contracta une nouvelle union avec une

demoiselle Hoffmann, fille de Tun de ses conseillers. Cette

seconde union fut stérile comme la première.

Le prince palatin Léopold-Lonis, duc de Veldeni» se vojant

priré d'héritiers mâles, arait disposé par testament do S8

mars-S avril 169S de ses possessions héréditaires au profit

de son coosin Charles Xf, roi de Suéde et duc palatin de

Denx-Ponts de Gleebonrg Cette disposition qui lésait les

droits du prince Christian II de Birkenfeld et du prince

Christian-Auguste de Suullzbach, les plus proches agaats,

* Voir la livraison du pf^mier trimestre 1880.

' Tl^eatrum europ. U XiV, p. 642.
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donna lieu à un long et coûteux procès devant le conseil

sonrertin d'Alsace.

Le cardinal Guillaurae-Egou de Fiirstenberg, évêque de

Strasbourg, dès qu'il fut informé des dispositions testamen-

taires du prince palatin Léopold-Louis, s'opposa à l'article de

la session qui concernait la seigneurie de Liilzelstein, pré-

tendant que ilnveâtiture n'en ayant été donnée qu'à la branche

de Veldenz par les évéques de Strasbourg, ses prédécesseurs,

il y afalt ouTerture à la réTorsion de ce fief par Textinctioii

de cette branche. Il fit en conséquence, en sa qualité de

seigneur suzerain, séquestrer cette seigneurie par les soins

de l'intendant d^Alsaee^ et leconseil de la régence de Saverne,

comme cour féodale de réréché, s'empressa de la réunir à la

mense épisoopale.

Le prince Giiristian II de Birkenfold protesta contre la

tenlatire de Téréque de Strasbourg dlncamérer le fief de

Lfltielstein et porta sa réclamation devant le conseil souve-

rain d'Alsace. Ses agnats, qui lui contestaient ses droits sur

les terres délaissées par le dernier mâle de la branche pala-

tine de Veldenz, furent également assignés devant le tribunal

suprême de l'Alsace, mais ils en déclinèrent la compétence.

Le recours du prince de Hirkeiifeld au conoeil souverain de

Brisac y éprouva la faveur qu il espérait et un arrêt du 24 sep-

tembre 1695 lui adjugea le comté de Lulzelslein. La protestation

quMl avait faite entre les mains de révôque Guillaume-Egon

de Fiirstenberg contre le séquestre dont cette s^gneurie avait

été frappée, fat accueillie favorablement par ce prélat, qui

ordonna en 1696 à sa régence de Saveme de lui délivrer

induit ou lettres de souffrance^ en sa qualité de vassal de

révêcfaé pour les trois quarts du comté de Lfitselstein. Lors-

que le prince de BirkenllBld eut Justifié au cardinal de FUr-

stenberg que ses ancêtres avaient obtenu avec ceux du prince

Léopold-Louis de Veldenz une investiture simultanée du fief

de LUtzelstein, et que dans le cas qui se présentait, il était le
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seul habile à y succéder suivant un pacte de famille, ce

prélat sVmpressa de loi en accorder Tinvestiture. Le vassal

de son côté lui rendithommage poor les troia quarts de Latsel-

atein.

Après la mort de Bernard Flach de Scbwarzenboaiv, Ca-

therine de Dalheim, sa veure, contracta nne nourelle alliance

aree Henri de Steincallenfela, dont la femille était originaire

du Ilunsi iick et tenait un rang distingué parmi la noblesse

du Rhin. Henri de Steincallenfels, à qui son épouse avait

apporté le fief d'As.svviller, le transmit à ses descendants qui

en jouirent pendant deux siècles.

La seigneurie d'Asswiller était terre d*empire, elle fot

annexée, à la demande de ses habitants, au territoire de la

République française par la Convention nationale; le décret

de réunion fut adopté d^enthoasiasmepar la célèbre assemblée

le 14 février 179S.

Le village de Biies\vii!cr,qui porle acluellement le nom de

Weislingeu, était tenu en fief vers la fin du xvi* siècle par

Eberhardl Flacli de Schwarzenboiirg, qui le laissa à ses trois

fils Cieorges-Meinhard, Jean-Ileiohard et Jean-Philippe et à

sa fille Madcleiue-Georges-Meinhard; Tainé se reconnut, par

lettres du ii janvier 1618, vassal du comte palatin Georges-

Jean II, seigneur de Lflizelstein et reprit de lui le fief de

Bueswilier. Ce village fut dans la suite incaméré et incorporé

au comté de Ltttzelstein.

Seigneurid enolavée dans le comté de
LtUtaelstein

La ferme de Hansmannshof, située sur le territoire du

village de Struth, formait à elle seule nne seigneurie micros-

copique, appartenant aux nobles de Steincallenfiélo, seigneurs

d*Asswiller. Jean-Henri de Steincallenfels, conseiller et bailli

rhingravial à Diemeringen, en avait fait l'acquisition du comte

palatin de Veldenz Georges-Jean II, seigneur de Ltttzelstein,
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par acte du 25 juillet 1648, moyennant un certain nombre

de brebis qtie ie vendeur avait aflEecté au repeuplement de

868 bergeries qui avaient été ravagées par la gnerre ^

Le comte Christian II de Birkeuleid eut encore à se débattre

contre réleclenr Jean- Guillaume, qui, comme chef de la mai-

son palatine, dont celle de Veldenz n'a été qu'une dérivation,

prétendit la réversion du comté de LQtzelstein à sa maison,

mais ses prétentions furent écartées par un arrêt du conseil

souverain d'Alsace du 25 février 1699. Cet arrêt fut publié

et affiché dans toute l*étendue de la seigneurie de Ldtzelstein

par on agent du gouvernement français, nommé de Fouque-

rolles, arec défense de reconnaître d'autre seigneur que le

comte lAlatin de Birkenfeld *. L'électeur palatin essaya de

dire valoir Fes droits à la diète générale de Tempire, qui lui

adju[^ea la plus grande partie de la succession de la branche

de Veldenz, mais le prince Christian II de Birkenfeld resta en

possessio[i du comté de Liitzelstein et le fit inscrire dans

larmorial général de France aux armes suivantes : coupt^ au

1" de sable an lion d'or, parti de fuselé en bande d'argent

et d'azur, au 2* de gueules à un monceau de pierres d'argent.

Ce prince, en considération des services que le sieur Sébastien

de Fouquerolies lui avait rendus, le nomma grand-bailli du

comté de Ltttselstein et de Ul seigneurie de Gutenberg et lui

conféra en fief masculin le village de Struth, qui rele?ait du

comté de Liitzelstein.

Cinq ans après, en 1704, la seigtieurie de Li'itz.elstein fut

néanmoins partagée par rinterrcntion de la France entre les

princes de Birkenfeld et de Souitzbach. Mais malgré le traité

qui prononçait le partage égal entre les deux branches, celles-

ci en conservèrent la jouissance en commun et cette indivisi-

Mlité subsista jusqu'à Tavènement de Christian m, prince de

Birkenfeld, au duché de Deux-Ponts.

» Arch. de la Basse-Alsai-o, E. 266.

' Scuw£D£H. Tbeal. praelens. iilast. t. Il, p. 377.
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Le prince Cliristian II de Birkenfeld, dont la couronne

féodale venait de s'enrichir de la moitié du comté de Ltttzel-

steio, était déjà richement possessiooné en Alsace. Fila de

Christian I*, duc de Btrl[enfeld, qui B*était renda célèbre dans

la guerre de trente ans comme général de Tarmée suédoise,

il avait hérité de son père la seigneurie de BIscbwiUer et

ajouté en 1678 à cet héritage toutes les possessions de Jean-

Jacques, dernier comte de Rappolstein, dont il avait épousé

en 1667 la fille unique, Catherine-Agathe. Il s'était attaché à

la France qui lui donna le régiment d'infanterie allemande

d'Alsace; il fut créé maréchal de camp en 1677 et lieutenant

général en 1684. Il plaça dans son écusson les armoiries de

la branche de Yeldenz et portait deux écus accolés, celui de

droite écartelé au 1" et au 4* de sable au lion d'or qui est du

Palatinat, au 2* et au S* fuselé d'argent et d'azur de S4 pièces

mises en bandes, qui est de Bavière; celui de gauche éoirtelé

au 1** d'argent au lion d'asur, couronné d'or, qui est de

Yeldenz, an S* échiqueté de gueules et d'argent, qui est de

Sponheim, au S* d'argent aux trois écassons de gueules, posés

deux et un, qui est de Rappolstein et au 4' d'argent aux trois

têtes de faucon arrachées de sable, couronnées d'or, posées

deux et un. qui est de Holunark.

Le prince Christian II de Birkenleld finit ses jours le

7avril 1717, à l àge de quatre-vingts ans, laissant un fils, Chris-

tian III, qui lui succédn et une Glle, Louise, qui avait épousé

en 1700 Antoine Ulrich, comte de Waldeck.

Christian III qui avait vu le jour le 7 novembre 1674^

s'était attaché an service de la France. Gréé successivement

colonel, brigadier et maréchal, il avait obtenu, après de bril-

lants serrii'«8, le grade de lieutenant>général des armées du

roi le 26 octobre 1704.

Après la mort de son père il se rendit dans la principauté

de Birkenfeld, et étant revenu en France, après une absence

de neuf ans, il lut présenté à Louis XV, à Versailles, par le

duc de Bourbon, le S ami 1726.
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Lorsque Gustave-Samuel-Léopold , duc de Deux-Ponts \
mourat sabitemenk le 17 septembre 1731, ses Etats forent

mis 8008 séquestre par Tempereor Charles VI, qui nomoia

des commissaires poor ezamîoer les droits de Téieeteor

palatin Charles-Philippe et do doc Christian m de Birkenfeld,

qoi, tons deoz, comme les derniers rejetons de la maison

palatine, formaient des prétentions à Topolent héritage qu'il

afait délaissé.

Le duché de Deux-Ponts, devenu vacant par la mort de

Charles XII, roi de Suède, tué devant Frédérichsball, le

11 décembre 1718, était advenu au prince palatin Gustave-

Samoel-Léopold, son oncle à la mode de Bretagne. Ce prince

qoi josqaeslà n*afait possédé ce doché qu'à titre d*apanage,

en devint sonverain et fixa sa résidence à Denz-Ponts. La

seconde lignée de Deux-Ponts s*étant éteinte dans sa personne,

les délégués de l'empereur qui reconnurent qoe les droits

des deux prétendants à sa succession étaient égaux, cher-

chèrent à ménager entre eux un accommodement. Les deux

cousins répondirent à leurs vues conciliatrices et conclurent

sous leurs auspices à Mannheim, au mois de décembre 1788,

un traité connu sous le nom de partage de Mannbeim

L'électeur Chariefi-Phillippe eut pour sa part les terres de

Yeldenz et de Lautereck et le prince Christianm de Birken-

feld reçut la moitié do comtéde Lûtselstein etde la seigneurie

de Gntenburgstoc le duché deDeux-Ponts. Le comte Théodore

de Soolzhach qui avait succédé en 1708 à son pèreChristian,

conserva la moitié du comté de LUtzelstein.

Le prince de Birkenfeld prit le titre de duc de Deux-

Ponts et acquit peu après du comte palatin Théodore de

* Ce prioea s'était converti en 1806 à la reUgion ealboliqiQe. C'est

lors de cette conversion qni ent lien à Rome, qu'il sjonta le prénom de

Léopold aux deux aatres qu'il portait déjà, voulant par suite de cotte

adjonction s'attirer les bonnes gr&ces de l'empereor Léopold 1*^ d'Alle-

magne.

' Lbhiuhh. Histoire d» Duché de Deux^PonU, p. 487.
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Soulzbach sa part du comté de Lutzelstein, lequel resta comme

apanage à la maison palatine de Deux-Ponts.

Le prince Ghristiaii III Ait solennelleiiient reconna doc

de Deox-Ponts le 1** avril 1784, mais 11 ne jouit pas long-

temps de son riche héritage; la mort reniera à Tamonr de

ses sujets et à TaSection de sa fiimllle le 8 février 1785*

n avait éponsé Ghariotte-Iioaise, comtesse de Nassan-Saar-

bmck et leur union avait été bénie par la naissance de

quatre enfants, deux fils, Christian et Frédéric-Michel, et

deux Allés, Henriette-Charlotte-Christine-Louise et Christine.

Sa veuve prit en main la direction des affaires comme

tutrice légale et naturelle de ses quatre enfants mineurs

et Von loi adjoignit comme ootuteor Télecteor palatin Charles-

Philippe.

Le prince Christian Ul eut ponr snocesseur, dans le daché

de Denx-Ponts et le comté de Lfltzelstein, son fils minenr

ChristianVI et sa mère, la duchesse douairière de Deux-Ponts»

comme tutrice et administratice de ses biens, terres et sei-

gneuries, fut maintenue en la possession des terres de Bi^ch-

willer, Lutzelstein et Gutcnberg. par arrêt du conseil souve-

rain d'Alsace du 25 février 1785. 1/huissicr Antoine V^alladin

reçut le 18 juin suivant, au nom de cette princesse, l'hommage

et le serment de fidélité des habitants de ces trois bailliages.

Le gouvernement français accorda à cette princesse, pendant

la minorité de son fils, des lettres-patentes du mois d'octobre

1786, par lesquelles le roi Louis XV Fautorisa à exiger douze

corvées par an des habitants de ses terres de Gntenbourg

et de fiischwiller et dix corvées par an des habitants du

oomté de Lfltzelstein, soit en nature on en argent à son

choix ^

Le prince Christian IV parvint à la régence au mois de

novembre 1740, Tosprit orné des connaissances les plus

étendues. En 1755 il fit Tacquisition de la commune de Struth

* Ordonnances d'AUace, t II.
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des maiDS de M. Marzilier de FoaqoeroUee et Hnoorpm
au comté de Lfltzelatein V Quoiqu*il embrassât en 1758,

d'après les caleals de la poliUqae, la religion eatholiqoe,

son règne fat caractérisé par une tolérance édairée et ton-

jcnrs égale.

Les nombreux droits d'usage dont les communes du comté

de Ltllzelstein jouissaient dans les foréls seigneuriales por-

taient préjudice au seigneur, ruinaient les forêts et donnaient

lieu à de fréquents conflits entre les usagers et les agents

forestiers. Pour remédier à ces inconvénients, le prince Chris-

tian IV fut autorisé par arrêt du conseil d'Etat du 26 mai

1769, à rompre le contrat qui existait entre le propriétaire

du fonds et les usagers et à assigner ans habitants de la

seigoenrie le tiers de toutes ses forêts en tonte propriété, le

plus commode et le pins à portée de leurs ylllages, comme

représentation de leurs droits, sons la condition que les deux

autres tiers demeuraient à perpétuité libres et affranchis de

tonte servitude, ménte des bois de compétence des curés; ce

cantomiement qui devait changer les droits des communes

en un droit complet de propriété pleine et entière, et mellre

fin aux nombreuses contestations qui s'élevaient à chaque

moment entre le propriétaire et les usagers, quoique ordonné

par la puissance souveraine, ne fut pas effectué, au grand

préjudice des communes usagères.

Le duc Christian IV mourut^ sans avoir été marié, dans

son cbftteau de Petersheim, le 5 novembre 177S. Le prince

Frédéri&>Michel qui, depuis 1746, était rentré dans le giron de

rEglIse catholique, avait précédé son frère dans la tombe le

5 août 1767, laissant à Marie, princesse palatine de Sonlsbach,

qu'il avait épousée le 6 février 1746, outre deux filles, deux

fils : Charles-Auguste-Christian et Maximilieu-Joseph, qui

furent élevés à la cour de Mannheim.

Charles-Auguste-Christian, né le 24 octobre 1746, succéda

à son oncle dans le duché de Deux-Ponts ; il avait épousé le

' Ai«h. de la Basse-Alsace, G. 161 et 164.
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ISférrier 1774, la princesse Marie-Amélie de Saxe; un fils

unique, Gharles-Frédéric-Âuguste, fut le fruit de cette union,

mois il mourut à Tâge de huit ans. Mazimilieii-Joseph, né le

10 mai 1766, que nos aleuz ont connu eomme colonel du

régiment d*Al8ace, devint duc de Deux-Ponts à la mort de

son ftèro, en 1795, et succéda an prince Gharles-Tbéodore, son

agaat, comme éleeteor de Barière le 16 avril 1799. Il échangea

en 1806, grâce à la protodioa de rempereor Napoléon I*,

son titre de prince électeur contre celui de roi de Bavière.

A l'aurore de la Révolution, le duc Charles-Âuguste-Gbris-

tian, duc de Deuz-Ponts, se joignit aux princes possessionnés

en Alsace pour protester contre les réformes et les innova-

tions décrétées par TAssemblée nationale.

Après que le comté de Liitzelstein, comme faisant partie

de la Basse-Alsace, eut été réuni à la couronne de France,

le roi Louis XIV y rétablit la religion catholique qui en avait

été bannie par les princes palatins ; il mit garnison dans le

château de Liitzelstein, dont il répara et augmenta les fortifi-

cations; il y fit bâtir une chapelle dans la citadelle et y établit

une cure royale pour la desserte de ses troupes et des tiabi-

tants catholiques de tout le comté qui étaient fort peu nom-

breux; mais leur nombre s*étant dans la suite considérable-

ment augmenté dans les villages du comté, le roi Louis XV
imita l'exemple de son grand-bisaleul en établissant des cures

dans les localités où le besoin s'en faisait sentir. L'église de

Liitzelstein, qui servait, depuis l'introduction de la Réforme,

de temple à l'usage de ceux de la confession d'Augsbourg, fut

soumis au sinuillaneum, et les catholiques prirent possestiion

en i7S7 du chœur de cette église, qui a été réconcilié et béni

par les vénérables chanoines de Neuwilier sous Tin vocation

de la bienheureuse Vierge Marie en son Assomption. Là cha-

pelle de la citadelle était dédiée à saint Louis.

Il existait jadis à Liitzelstein une maladrerie dont l'insti-

tution tendait dans son origine aux soins des malades infectés
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de ]i lèpre alors Ihrt eommane. Cet étabUesemeiii Itt ptilie

de la congrégation qui fût fondée en 1471, sons les aus^oes

du magistrat de Saveme, dans l'église de Monswiller et qui

réunissait plusieurs maisoîis de bonnes gens (Gutleuthœuser),

situées au diocèse de Strasbourg, dans le but d'y faire célé-

brer des messes et autres oMces énumérés dans l'acte de

fondation \

L*état eedésiastique de la oonftsaioo d'Angsbonrg compre-

nait sept paroisses : Liitzelstein, Darstel, Hambach, Lohr,

Tieffenbach, Weinbourg et Wintersberg. Les églises, les biens

ecclésiastiques, les pasteurs et les instituteurs étaient placés

sous la surveillance immédiate d'un superintendant faisant

fonctions d inspecteur ecclésiastique. Le comte palatin George-

Jean I" de Veidenz, loin d'incamérer et d'incorporer au

domaine de l'Etat les biens des églises, leur avait maintenu

leur destination religieuse ; ces biens sont restés biens d'égliae

ooinme ils Tétaient avant la Réforme, seulement leur affèeta-

tion a été appropriée aux exigences et aux prindpes de la

nouvelle religion. Le palatin leur a maintenu leur nature et

leur caractère primordiaux et les a affectés à Ventretien des

pasteurs, à la sustentation des séminaristes, et à Tentretien

des édiGces religieux, des presbytères et des maisons d'école

du comté. Comme seigneur territorial il était investi de tous

les droits de juridiction, d'administration et de haute tutelle

qui jusqu'alors avaient été eiLercés par l'évéque K

'La constitution qui régissait le culte protestant du comté

de Llitselstein, a été imprimée en 1606 à Strasbourg, dans

le format in-4". elle porte pour titre: Die Liltzelsteinische

Eirchenordnung et élait, selon toute apparence, calquée sur

la constitution que le duc Wolfgang de Deux-Ponts avait

donnée en ihol aux églises de ses terres.

Cet acte sa conserva an archives de lliospice de Siveme.

* L'ensemble de ces prérogttivee a reçu de la part des pablidstos la

dénominatioa dei»* eirea saen.
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Ghristiaii III, doc de Deoz-Ponts-Birkeafeld fit imprimer,

en à StnsbourK) une non^elle édition de la ooDstitiition

eoclésiastiqao de Deux>Ponts, après y avoir fait introdoire

les changements nécessités par le temps ; il en fit une insti*

lulion commune pour toutes ses possessions.

Les biens ecclésiastiques des protestants d'Alsace ayant été

exceptés de la nationalisation par la loi du l''-10 décembre

17dO, le statu quo antérieur de ceux du comté de Lûlselatein

leur a été maintenu et confirmé actiTement et passivement

et ils se sont eonsenrés presque intacte et ne subirent que

d*in8ignifiants amoiodrissements pendant la crise révolution-

naire. Les livres et formulaires liturgiques qui servaient an

culte et à l'enseignement religieux étaient les mêmes que

ceux qui étaient à Tusage des prolestants du duché de Deuz-

Ponls.

Les réformés établis dans le comté de la Petite-Pierre n'y

possédaient pas d'églises. Gomme ils ne pouvaient obtenir la

permission d en construire et qu'Asswiller était terre d'em-

pire, ils sollicitèrent du gonvernëment français l'autorisation

d*aller an temple de cette localité, qui devint la mëre-églîse

de la contrée.

Les habitants dn comté de la Petite-Pierre étaient partagés

en plusieurs tribus ou corporations. Entre les années 1697 et

t704, quatre de ces corporations se firent inscrire sur l'ar-

moriai général de France aux armes suivantes, savoir :

1° La communauté des tailleurs: d'azur à une paire de

ciseaux d*or en sautoir, et acisompagnée de quatre roses de

même, celle du chef tigée et fouillée d'argent ;

i* La communauté des marécbaux : d*aiur à une niasse

de maréchal d'or, posée en pal et un fer à cheval renversé

d'argent, brochant sur le milieu du manche;

S" La communauté des charpentiers: d'azur à une équerre

d'or posée en chevron et une tarière d'argent brochant sur

le tout ;

uiyiii^-Lij Ly
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4* Et la communauté des iisseranda : d'tzur à une Atvette

d'or couchée en &8ce^

< Les Tille et chftteaa de la Petite-Pierre i dépendaient du

gouvernement militaire d'Alsace; il y arait un commandant

ponr le Roff et un entrepreneur des fortifications.

Dans le cours de l'été 174S un violent orage éclata sur la

Petite-Pierre et y exerça de grands ravages. Il tomba une

grêle si prodigieuse que toutes les maisons furent fortement

endommagées, les cliamps qui la veille se faisaient remarquer

par une fécondité luxuriante et offraient l'espérance d'une

brillante récolte, ne présentaient pins que le tableau de la

plus horrible dérastation.

A peine les habitants eurent-ils réparé leurs désastres,

qu'au mois d'octobre ils furent frappés d'un malheur immense

et presque irréparable. Un incendie ayant éclaté dans une

maison du faubourg, le feu, alimenté par la violence du vent,

gagna avec la plus effroyable rapidité tous les édifices voisins.

Su vaio les habitants et les soldats de la garnison accoururent-

ils pour arrêter les progrès de l'incendie; ils eurent à peine

le temps d'arracher les eifets les plus précieux à la destruc-

tion et lorsqu'ils furent certains de la perte de leurspropriétés,

ils ne cherchèrent qu'à sauver leur vie et celle de tous ceux

qui leur étaient chers, ils s'enfhirent sur la montagne voisine,

où Ils contemplèrent avec effroi la mer de feu qui mugissait

à leurs pieds. Presque tout Ltitzelstein devint la proie des

flammes. Dix-sept maisons échappèrent seules à ce grand

désastre, qui anéantit pour bien des années la prospérité de

cette petite ville. La génération qui souffrit ces revers a dis-

paru de la terre et avec clic le souvenir de ses souffrances

Lûtzelâtein s'est relevé de ses ruiaes, ses habitants construi-

sirent sur les cendres de leurs demeures des malsons plus

solides et plus commodes, selon leurs désirs ou leurs besoins.

A cette époque le comté de LOtielstein comprenait, à part

' Armoriai d'Âlsace, p. 64.
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la petite forteresse et le bourg du même nom sept préTlMée :

1** Weinbaurg qui apparleuait pour moitié à la seigueurie

d'Oberbronn
;

2" Lohr ayec les villages de Petersbach, Frohmûhl, TOilen-

bach, Hinsberg, Puberg, Wingen
;

3" HambacJè aTec Volkaberg, Weialingen et une partie de

Roeteig;

4* BêUioUbr avee Doratel, Adamswiller et GnngwUler;

B* BerHngen arec Pfiibsweyer, Weschheim, Graufthal, Esch-

bourg et Schœnbourg;

6° HaugwUkr avec Winterabourg, et

7** ZUHiuffen.

Sons la maison palatine, le bonig de Lfltzelstein acquit une

importanoe assea considérable pour Jouir des immunités de

deux foires franches ; elles se tenaient le deuxième lundi du

mois de mai et le lundi après la Saint-Michel ; elles avaient

chacune une durée de deux jours et étaient surtout fréquen-

tées par les drapiers, pelletiers, tricoteurs de culotles, tour-

neurs, potiers et tanneurs de l'Aisace et du Westreich.

Il n'y avait dans le comté de Lûtzelstein ni halles, ni

marchés aux grains ; on nY percevait que la dîme ordinaire

au profit du seigaeur ou des fabriques protestantes, il ne s'y

percerait point de droit de péage ni de pontenage sur les

blés, grains, brines et légumes verts ou secs. Gomme le

bailliage était eontigu à plusieurs terres d*empire, les bura*

listes des domaines du roi sY ftisaient payer, pour droit de

péage ou d*entrée, de ebaque sac de froment I sol 9 d., de

chaque sac d'avoine 7 d. A Lohr les blés que les particuliers

de l'Alsace clierchaient dans le Westericli en gerbes, des biens

qui leur appartenaient, payaient \)'a\v péage ou droit d'entrée

13 sols 4 d. par chariot et 0 sol-? par cliaretle

La petite ville de LUlzelstein et les sept prévôtés dont se

composait le comté et auxquelles Tint s'ajouter dans la suite

' Rapport maauBe. de M. &lland« bailli de la VtHMfkm.
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le village de Sftnith, resBortissaient ta bailliage de Latzelstein

où il y tfait un nombreux personnel de gens de loi, d'offiders

ministériela et d'employée : an bailli, un grayer, an pré?dt

général, an chanoeHer, on prooarear fiaeaf, an greffier-notaire,

denx proeareare, an avocat, an hoiader royal, an huissier

seignearial, an sergent bailliager, an reoevear, an chirur-

gien juré, et enfin un agent forestier seigneurial qui avait

sous ses ordres plusieurs gardes cliurgés chacun de la sur-

veillance d'un triage spécial. Le bailli élait chargé de l'admi-

nislration de la justice, de la gestion des domaines seigneuriaux

et de la direction des affaires. Le sigillé de la chancellerie

représentait le lion palatin avec l'inscription suivante : Pfaltz-

Lutzelstein Ga/iUiUy secret. Les appels du bailliage qui était

privé du secours précieux de ressort intermédiaire, étaient

portés devant le conseil souverain d'Alsace. Les habitants de

oetleseigneurie étaient obligée à foire des courses,des voyagea,

à perdre un temps précieux pour les travaux domestiques et

à essuyer des dépenses considérables pour chercher la justice

et porter les appels de leur bailli à la cour souveraine, ou

à se soumettre aux décisions souvent arbitraires du juge

suballerne que leloigneraent du conseil souverain changeait

en petit despote. Ces inconvénients frappèrentCharles-Auguste-

Christian, duc de Deux-Ponts. Ce prince résolut de procurer

à ses sujets de la Basse-Alsace le précieux avantage d'un

tribunal de ressort, qui, se trouvant au milieu des justiables,

leur éviterait des fatigues, des voyages et des frais. Le goa-

Ternement français lui accorda, sur ses pressantes instances,

en 1781, rautorisation d'établir une régence dans la ville de

Bischwiller, qui était le point central de ses possessions en

Alsace. H avait d^'à foit toutes les dispositions nécessaires

pour cet établissement, lorsque la révolution de 1789 sonna

le glas fonèbre des justices seigneuriales.

Le bailli connaissait, au civil, de toutes les contestations,

de quelque nature qu'elles fussent, il jugeait également les

causes du petit criminel, mais quand il statuait au grand

m
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criminel, il devait être assisté de deux gradués en droit. La

potence du comté était placée sur la roate de Lûtaelstein à

Peterabacb.

La superficie da ban de Ltlteelsteiii est de 1980 taee-

tare8 64.

L*aDcien plan terrier se conaenre anz arcbiYea de laBasie-

Alsace. Un joli monlin appelé Lûtaelflteinermûhle, dtaé dans

îa Tallée an sud de la petite Tille et an pied dn Bierenberg

et alimenté par un étang d'une superficie d'un hectare 79 ares,

les censés d'Imsthal et de Koliltahl ' et la maison forestière

de Rothlach, font partie de la commune.

La route qui grimpe de Weiterswiller à la Petite-Pierre

est bordée un peu au-dessous de l'endroit où elle atteint sa

plus forte hauteur, par une masse de rochers, le Froschen-

kopU gigantesque dont la forme ressemble à une tête

de grenooille. A l'issue de la vallée qoi s'étend an bas de

la route, se dresse un vieil édifice à la toitnfe pointue et an

pignon dentelé^ appelé le Heidentburm. La tradition en iSiit

un ouvrage des Romains sans que rien dans son style d'ar-

chitecture puisse justifier cette hypothèse.

Lorsque TAssemblée nationale eut mis fin à rezistence

normale des principautés régaliennes enclavées dans l'Alsace

et qu'elle eut divisé, par son décret du 26 lévrier 1790, la

Fratice en 83 départements et ceux-ci en districts, le comté

de Liitzelsteiii fut compris dans le département du Bas-Rliin

et le district de Wissembourg-Liitzelstein fut élevé au rang

de chef-lieu de canton qui renfermait vingt communes. Les

villages de Bebriingeo, Uangwiiler, Pfalzvreyer, Wintersbourg

et Zillingen furent compris dans le canton de Saveme et la

commune de Wischem, dans le canton de Marmontier. Ces

six villages fùrent réunis au département de la Meurthe et

an canton de Phalsbourg en 1800, et le canton de la Petite-

Pierre fut compris dans Tarrondissement de Saveme etsoumis

au tribunal civil dont le siège fut établi en cette ville.

* Imstbalerbof se compose de trois maisons et Koblthaierbof en a deux.
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En 179S, il fallut, pour obéir aux ordres du département,

[aire disparaître les monumenta fuuéraires adossés contre lea

parois du chœur de Téglise paroissiale de LUtielstein. Le

16 janTier 1194 arri?èrent dans cette commune deux com-

missaires, envoyés par le département, pour vérifier si tons

las Tases sacrés el objets métalliques généralement quel-

conques, qui avaient appartenu à Téglise, avaient été lavea-

torite et envoyés à ht monnaie de Strasbourg. Le procureur

de la commune leur déclara que les caveaux de l'église renfer-

maient plusieurs cercueils en plomb, contenant les restes des

comtes palatins de Veidenz, qui avaient régné sur LUlzelstein.

On ouvrit les caveaux et tdutes les sépultures furent violées.

Le cercueil en plomb du comte palatin Georges-Jean II ren-

fermait encore un autre cercueil en bois de chêne ; le corps

du prince fut trouve dans un état de conservation tel, quMl

n'était point déformé et que les traits de son visage n'étaient

nullement altérés. Les ossements tirés de ces tombeaux furent

déposés dans an cercueil en bois et les cercueils en plomb

furent transportés à Strasbourg pour en Cure du Mto$ d»-

Unie» am mnmi» dê la République.

Au eommeneement de ce siècle on comptait à LUlselstein

1019 habitants, le recensement de 1876 ne lui en assigne

que 969, dont 71â luthériens, 241 catholiques et 15 de diverses

sectes.

Un décret impérial du 19 mars 1857, prescrivant le prompt

affranchissement des forêta domaniales grevées de droits

d'usage, jeta l'alarme dans les communes affoaagèrea de rancien

comté de la Petite-Pierre. C'était enrichir la commune comme

corps moral aux dépens des habitants qui allaient se trouver

dépouillés de leurs droits et privés des bois qu'on leur déli-

yrait précédemmenL La commune de la Petite-Pierre, quraq^je

habituée depuis de longues années à n'obtenir qu'à force de

sollicitations ei de luttes la délivrance de ce qui lui était dû,

refusa de traiter à Tamiable avec Tadministration forestière.

Ou la coutraigailau cautonnemeut par la voie des tribunaux.
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La cour de Golmar lui adjugea une étendue de forêt d'une

valeur bien supérieure à celle offiMle par l'administration.

La forêt qui lui fut donnée en cantonnement, en échange des

droits d'usage de ses habitants, présente une superOcic de

236 hectares SI ares. Nfais rottc forêt, d'après Testimation

des agfints, ne produit annuellement que 1400 stères, tandis

que les droits d'usage des habitants leur assuraient une déli-

raoce annuelle évaluée en moyenne i S200 stères. Ce can-

tonnement présente donc une perte réelle de 800 stères par

an, outre la somme de 3S00 francs que la commune est tenue

de payer annuellement pour contributions, frais d'adminis*

tration, de garde et d'ensemencement, ainsi que pour répa-

ration et entretien de^ chemins d'exploitation de la forêt qui

lui a été attribuée.

La Ibrêt affectée aux droits d*usage des habitants de la

Petite-Pierre a une superficie de 14S0 hectares 89. SI la

commune avait accepté le triage qui lui avait été oisrt par le

seigneur territorial en 1769, elle aurait reçu une superficie

double (478 h. 61) de celle qui lui a été cédée pour lui tenir

lieu de son usage.

Toutes les autres communes de l'ancien comté de la Petite-

Pierre, à rezception de celle de Durstel, ont repoussé les

propositions de cantonnement que radministration forestière

leur avait (àit signifier, parce qu*eUe8 étaient calquées sur

celles qui avaient abouti au dépouillement des habitants du

chef-lieu du canton de leurs droits séculaires.

En 1870, le 9 août, le fort delà Petite-Pierre, que la petite

garnison avait abandonné, fut occupé par les Allemands. Le

lendemain le prince royal de Prusse, Frédéric-Guillaume,

venantd'Obermodem, fit son entrée dans le faubourg; il était

suivi par un nombreux état-major, parmi lequel on remar-

quait son chef d'état-m^jor, M. de Blumentbal, le duc de

Saxe-Gol)ouiig-6otha, le prince héréditaire de Meckleoboorg-

Strélitz, le prince de Hohemsollern. Ils allèrent tons visiter le
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fort. Puis le prince continua sa. route vers Petersbach, où

il coacht. Les princes allèrent prendre gîte à liOhr.

Après Tannexion de TAIsaoe à Templre d'Allemagne, les

fortifications de la Petite-Pierre furent rasées. Le château

sert d'habitation h un Oberforsier, grade qui correspond en

France à celui de soiis-inspeclenr des forêts; on y a aussi

placé laudiloire de la justice de paix.

Ltilzelstein est actuellement le siège d'une inspection ecclé»

siastiquede la confession d'Augsbouri:, comprenant les consis-

toires de LtUselstein, Diemeringen, Drulingen, Saar-Union,

Fénétrange et Sarreguemines.

APPENDICE

Ckjutume de La Petite-Pierre

La eontome qui régissait le comté de Llltselstein resta en

vigueur jusqu'à la promulgation du code civil; elle soumettait

l'étendue et les effets de la communauté de biens entre époux

et les partages de successions à des règles générales que nous

allons retracer sommairement :

Â. SuceessUm directe échue aux enfants <ftm

premier lit

L'aroir des éponz est confonda et ne forme qn'ane sente et

même masse; si le conjoint défnnt ne laisse à son décès pas

plus que quatre enfiints, le conjdnt sorriTant prélève la

moitié de cette masse et les enfiints en prennent Tautre nKutié.

Le survivant prélève encore le lit nuptial avec le linge néces-
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saire pour le couvrir deux fois. Si le conjoint défunt laisse

plus de quatre enfants, le conjoint ne prélève que le tiers de

la masse et les enfants en prennent les deux autres tiers. Le

8ur?i?aat des époux a l'usufruit viager des biens échus aux

eniiintB.

B. Succession directe ('cfiue à des enfants nés de deux

ou de plusieurs lits

Le survivant dps époux reprend ses apports et les enfants

reprennent également les apports du prédécédé. En cas

d'inexistence des biens apportés en mariage par l'un ou

l'autre des époux, ils sont sujets à remploi.

Le survivant prend d^ns les biens propres da prédécédé

- une part d'enfiuit en propriété, la moitié des biens de la

communauté et une part d*enCint dans Tautre moitié, en

comptant les enfiints plus nn.

Les enfants prennent le restant des biens propres du

décédé et la moitié des biens de la communauté, moins une

part d'enfant.

Le survivant des époux a l'usufruit viager de la part qui

revient à ses enfiuits.

G. Succession entre époux sans enfants

Le survivant reprend ses apports et les héritiers du prédé-

cédé reprennent les siens ; les apports se retirent en nature,

et, en cas d'inexistence, ils se prélèvent sur la masse de la

communauté, d'après l'estimation iaite ou à faire. Le survi-

vaut prélevé la moitié des biens propres du prédéoédé et a

^usufruit viager de Taulre moitié ; les héritiers ooUalé-

raux recueillent la propriété de cette dernière moitié.

Le conjoint survivant retire la moitié des biens de la com-

munauté, plus la moitié en propriété de l'autre moitié, de sorte
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que la part qa'ii prend dans la communauté s'élè?e à trois

quarts, tandis que les collatéraux n'eu recueillent que le

quart.

Le ooi^oint 8nr7i?ant a ruBofroit viager du quart auquel

il ne succède pas en propriété.

Si la femme décède avant son mari sans laisser aucun

enfant légitime de leur mariage ou de mariages précédents,

le mari prélèvera ses habits et tout ce qui sert à son corps,

ensemble, selon son état et son emploi, ses livres, son cheval

de monture, les outils de son métier et autres effets serrant

particulièrement à son état et à ses affaires et an cas qu*U

soit laboureAr on voiturier, s'il j avait quatre pièces de bétes

de harnais on plus, comme chevaux, bœufo ou taureaux, il en

prendra deux, mais lorsqu'il n*y en aura que trois ou deux,

il n'en prendra qo*nne, et s'il n'j en avait qu'une, il la prendra

également.

Il prendra en outre avec deux pièces de bêtes, un chariot

entier et avec une pièce une charrette, y compris les harnais

nécessaires, le tout à son choix.

D. Succession collatérale

Les frères et sœurs ou leurs descendants sont appelés à la

succession d'une personne morte sans postérité ; si le défunt

n'a laissé ni frère, ni sœur, ni descendants d'eux, les ascen-

dants de la ligne paternelle et les ascendant» de ia ligne

maternelle se partagent la succession.

Lorsque la personne déeédée laissera, outre ses père et

mère ou l'un d'eux seul un on plusieurs frères et sœurs

germains, ces derniers hériteront avec le père on la mère

également et si le défunt laissait des neveux et nièces, outre

son père et sa mère et ses frères et sœurs germains, lesdits

neveux et nièces seront en ce cas admis cohéritiers comme

représentant leur père ou mère décédé.
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De la comparaison de dilEérentes sortes d'enfànte

TnlgairemeiLt nommée affiliation ou affirèriase-

ment.

Gomme il arrive que dans les contrats de mariage et

même après la célébration da mariage, U se fiiit entre les

éponz une eomparaison, affiliation ou affrèriasement de leurs

enfimia de précédents lits avec ceux qu^ils pourront mit
dans la suite, ou qu'ils ont déjà procréés ensemble, et pour

qu'en cela rien ne soit précipité et qu'il n'en résulte h l'avenir

des inconvénients, il est fait à savoir que ces sortes d'affrèris-

sements n'auront aucun effet ni verlu, s'ils n'ont pas été faits

devant les baillis et gens de justice, en présence, de l'avis et

du consentement des tuteurs des enfants qui leur ont été

établis à cet effet, au cas qu'ils n'en eussent pas été pourvos

auparavant et en présence de leurs plus proches parents on

alliés du côté de leur père ou mère décédé.

Ces sortes d*afllèrissement ou affiliations ne pourront

s'étendre que sur les hérédités de père et de mère seule-

ment.

Il est très sérieusement recommandé au greffier de la ville

(de la Petite-Pierre) et autres greftiers jurés, ainsi qu'aux

baillis et gens de justice de tenir la main à ce que cee sortes

d'actes d'affiliation on d'alErèrissement soient clairement et

Intelligiblement rédigés et à ce qa*il y soit suffisamment

énoncé de quelle manière le partage devra se liUrelors de la

dissolotion do mariage, soit selon le droit coutomierdu pays,

ou sur tel autre pied et façon raisonuable qu'il aura été ré^lé

el arrêté.

Hommes remarquables nés à La Petite-Pierre

1. Vers la fin du quinzième siècle Gangolph de Laiielstein,

qnî 8*était voué à Télat ecclésiastique, a été pendant de longues

années le secrétaire de Jean Geiler ds Kaisereberg^ prédica-
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leur à la cathédrale de Strasbourg; prêtre d'une vie exem-

plaire, il remplit ses modestes fonctions aTec autant de zèle

que d'inteUigence. Gmgolyphus lucelstdnus dit Beatus Bhe-

niniM, dans la vie de Jeao Geiler \ reMgiatui iooerdoê gui

vko kmù mttMt onn» fkkSkrmmuinwU,

ILe comte Boaraîer (Prançois-Antoine-Louis), lieatenant-

général, grand-officier de la Légion d'honneor et fils d*an

andea brigadier des gardes du corps du roi Stanislas, est né

le S8 février 1761 à la Petite-Pierre. Lieutenant au commen-

cement de la Révûlutiuii dans le corps des chasseurs à cheval

de Picardie, il passa, en 1792, à rétat-rnajor du général

Cusline ; ses talents et sa bravoure l'élevèrent rapidement

au grade de général de division. II fit avec distinction les

campagnes d'Allemagne sous Moreau (1795-1796), commanda

une colonne de cavalerie en Suisse et dans le royaume de

Naples. Il flt à la tdte d'une division de dragons la campagne

de 1806 et contribua psr de brillantes charges au succès de

la bataille d'AusIerlitz; il assista Tannée suivante à celle

d*Iéna, combattit à Wagram, où il donna des preuves d'un

courage et d*une intré^dité extraordinaires. Plus tard il flt

partie de Texpédition de Russie et vint, après les revers qui

l'accompagnèrent, s'établir à Berlin, où il reorganisa la

cavalerie française. Nommé chevalier de Saint-Louis en 1814,

il fut rais à la retraite en 1816. Depuis il fit longtemps partie

de la Chambre des députés, où il fut nommé eu 1816 par le

département de la Meurthe; il attira peu l'attention sur lui

et vota avec la majorité. Il mourut en 1828, à l'âge de

soixante-huit ans. Le roi 'Louis XVIII l'avait nommé con-

seiller d*£tat et son oommissaire près de la régie générale des

Bubsistances.

8. Baumgarten (Adolphe), chevalier de la Légion d'honneur,

naquit, en 1809, à la Petite-Pierre, d'André Baumgarten, capi-

' Riegger, Âmoeuilates Friborg, p. 71.
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taine-coraraandant de ce fort, et de Française-Catherine Arth.

)l fit ses premières études au collège communal de Savcrne,

Admis en 1829 à l'Ecole polytechnique, il en sortit a?ec un

des premiers numéros, pour entrer à TEcole des ponts et

chaussées. Après a?oir exécuté des iravanx importants au

Havre et dans d^autres localités, ses services distingués le

firent appeler aux fonctions d'ingénieur du canal du midi. En
1848 il fai levétn des fonctions d'ingénieur en chef du service

spécial des cours d*eau à Strasbourg et en 18B2 il fut chargé

des mêmes fonctions dans le département de la Gdte-d*Or. Il

quitta la France en 1856, pour prendre en main la direction

des travaux des chemins de fer de l'Empire ottoman. A peine

arrivé à Constaniinople, il perdit ses illusions l't regretta la

patrie absente. Son àme qui souffrait s'ouvrit aux inspira-

tions fatales du suicide qu'il accomplit avec le calme de la

réflexion et une grande fermeté. Il était aussi décoré de juillet.

Il a publié dans les Annales des ponts et chaussées un grand

nombre de mémoires, qui lui ont valu, outre des mentions

honorables, plusieurs médailles d'or.

EiefiB réLeyant de Ijtitzélstein

La seigneurie de Lfltselstein comptait dans sa mouvance,

outre le village de Struth, les ftefe d'Asswiller et de Bues-

willer.

Le village d'Asswiller, dont l'oripine se perd dans la nuit

des temps, faisait partie du comté de Liitzclstein et passa, en

1452, avec ce comté sous la domination de la maison palatine

qui le donna en fief aux nobles de Dalbeim. Vers la fin du

XV' siècle, Christophe de Dalheim le transmit à son fils Jean

de Dallheim, qui exerçait les fonctions de bailli à Diemeringen

pour la maison rhingraviale. Vers le milieu du xvi* siècle,

la maison de Dalheim penchait vers son déclin et ne tarda

pas à B*éleindre en race mftie par la mort de Jean de Dalheim.

Le fief palatin d'Asswiller tomba en quenouille et échut à sa
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fille Catherine de Dalheira, qui l'apporta à son mari Bernard

Flach de Schwarzenhourg. Celui-ci, au nom de son épouse,

le comte Adolphe de Nassau -Saarbrtick et la commune de

DralingeD fixèrent les limites de la seigneurie microscopique

d'Asswilier, et en firent dresser procèf-Terbai te jour de la

Ghandelear (S février) 1557

Tableau chronolo^que des pasteurs de
Liitzelstein

— 1654. Thomas Galsanner.

Joseph Kelzer.

— 1672. Henri Vogel.

M. Wolfram.

1686—1640. Georges Kehl, d*Ulm, pasteu^ saperioten-

dant t *n mois de septembre 1640, à Tâge

de 45 ans.

1640—1675. Sébastien Kœnig, pasteur et suporintcndant

sous les comtes palatins Georges-Jean II et

Léopold-Louis. Il eut Thouneur de baptiser

six eniants de ce dernier et mourut le

12 mars 1672 à Liitzelstein, où il trouva la

sépatture dans TégUse paroissiale.

^ 1676. Ulrich WUd de Strasboarg. U paraît avoir été

chassé lors des troubles oceaslounés par les

arrêts de réunion. Le registre des baptêmes

cesse en 1083 et ne recommence qu'en 1607.

Cîonrad Schluter, pasteur.

Tobie Opitius diaoonus *.

— 1607. Lools-Cibarles BilsiDger, de Beerwangen,

1699. Jean-Philippe Oberheim, de Wiesbaden.

' Arch. de la Rasse-Alsare, S. E. 5133.

^ Le diacre remplissait les fonctions de vicaire et en même temps celles

d'iostitnlear.



478

1699—1741. Hermaan Wagner, pasteur pendant 42 aoa,

t à Lûtzelstein.

1741^1760. Jean-Louis Glaser, nommé en 1760, pasteur

de Durstel, parée qu'il était soupçonné de

piétiflme; réToqué peu apfès *.

1760-1764. Daniel Yogi, inspecteur eeelé8ia8ttqne et pas-

teur, nommé en 1764 prédicateur à ta cour

de Bergzabern, t en 1791 en Trarbach, où

il exerçait les fonctions de pasteur et dUns-

pecteur ecclésiastique.

1764--1778. David Ortlieb, de Ribeauvillé, envoyé dans

cette Tille en qualité de Hofprediger.

1778—1791. Gaorges-André Reicbard, de Ribeauviilé, pas-

teur et inspecteur eodénastique.

— 1807. Jeaa-GiirétienSchmidt,d'AIbersweiler (Bavière

rbénane), pasteur et inspecteur ecclésiasliquc,

beau-frère du précédent, nommé inspecteur

à Ingwiller.

— 1816. CharlesReicbard, fils de Georges-André, mourut

comme inspecteur è Bouzwiller.

1816—18S0. Jean-Glirétiai-Kassel, f comme pasteur à

Duntcenbeim.

1821—1880. Timolhée-Jacques Diirr, de Strasbourg, nommé

pasteur et président du Consistoire d'Aiger,

où il mourut en 1876.

1880—18S5. Frédéric-Guillaume Firanke, f pasteur à Bntz-

heim.

1886—1848. Jean-Georges Klein, f pasteur à Schwindratz-

heim en 1850.

J.-L. Glaser publia pour sa défense deux brochures qui sont devenues

d'ixn6 extrî-me rar*"'té ; ell'-s portent pour titrti : Pane Johann Ludwig

Glasers Rettung semer Unschuld. sans indication dn lieu m'i -Mlo a Hé
imprioiée, 1763, et l'autre, Weilere lieilung seiner Unschuid, Dillingen

1784.
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1848—1856. Théophile-Auguste Wabnitz de Strasbourg,

pasteur et président du Consistoii'e, f *

LUlzelstein, le 26 août 1856.

1856—1864. Philippe-Georges Gerst, de PhafifeiihofèD, pas-

teur et président du GoDBistoire, nommé
pasteur à Dettwiller.

1864—1878. Adolphe Reichtrd, de Strasbourg, nommé pas-

teur à Dorlisbeim.

— 1878. Ghtrlee Knauer,deBonxwilIer.

Dagobut Fisghbb.

Digitized by Google



LES INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES DE L'ALSACE

I.

LA SOClÊTfi INDUSTRIELLE DE IliLHOUSfi

ET SES TRAVAUX

Pour poayoir il faut savoir, a-t-on dit a?ee raison. Sans

la science, en effet, l'industrie n'aurait pas sa puissance d*ao-

tîon et le travail bumaia se réduirait à des efforts stériles.

Toute amélioratioo de notre bien-être dépend d*iin perfee-

tionnement industriel, de remploi de procédés plus eiOcaoes,

de rapplicatîon de connaissances nouTelles mieux approfon*

dies ou plus complèles. Progrès de lumière, progrès de ri«

ebesses, sont deux termes correlatifis du mouvement ascen-

tionnel des poi)uIalions laborieuses. Les merveilles dont nous

sommes témoins, les prodiges que nous voyons réalisés ciiaque

jour, prodiges et merveilles où les impossibilités de la veille

deviennent les faits accomplis du lendemain, ont leur point

de départ, leur source dans une intelligence de plus en plus

claire des forces de la nature, acquise au prix d'une longue

suite de découvertes. Depuis Tinvention de la bâche de pierre

primitive Jusqu^à celle de la machine à vapeur et du télé-

graphe électrique, chaque nouveau moyen de rendre le tra-

vail pins productif ou plus fodle, correspond à une décou-

verte scientifique. Plus la science a marché et iTest étendue,
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plus ses méthodes ont gagné en précision, plas Tindastrie a

perfectionné son outillage, toutes deux faisant concourir leurs

efforts à nous rendre la vie plus aisée.

Lesentimenl de cetle influence des sciences sur le progrès

industriel amena les fabricants de iMulhouse à se réunir en

société dès le début de l'industrie manuaclurière en Alsace,

afin de discuter en commun tous les moyens susceptibles de

favoriser le développement de leurs entreprises. Privés d'une

éducation ciaaaique, la plujmrt se sont formés eux-mêmes,

après quelques années passés dans des écoles de Suisse ; mais

ils sentaient d'Instinct la portée d'une science plus avancée,

d'une connaissance aussi complète que possible des noavelles

découvertes sur Tamélioratlon de leurs procédés de travail.

Depuis la concentration de Tindustrle dans de grandes manu-

factures, aucun établissement ne se trouve en état de sup-

porter la concurrence qui lui est faite, s'il reste en arrière

du progrès des couriaissances et des perfectionnements de

loutillage. Celle vérité devait particulièreraenl frapper en

Alsace à cause des inconvénients de la position géographique

de ses fabriques. Songez combien notre pays est éloigné des

porto qui lui envoient ses matières premières, des bassins

bouiiters dont il tire son combustible, des grands marchés

pour la vente de ses prodoits. A l'époque surtout où nous

n*avions pas de chemins de fer, ni de canaux, les transports

lointains crevaient notre industrie de lirais dont les branches

similaires de Manchester et de Rouen étaient exemptes. On

comprit donc de bonne heure l'impérieuse nécessité de ne se

laisser devancer par personne pour la perfection du travail,

et de donner à Pindustrie cotonnière, la plus ancienne et la

plus i[nporlante de nos indu.-li ies manufacturières, une supé-

riorité d'exécution et de goût que n'ont surpassé ni atteint

les produits d'aucun autre centre. La forte génération, à

laquelle nous devons la création de notre grande industrie,

pensa affermir l'avenir de son œuvre en fondant la Société

industrielle de Mulhouse.
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L'idée inspiratrice de la Société industrielle se trouve nette-

ment exprimée dans un rapport sur les travaux de l'associa-

tion pendant les cinquante premières années de son existence.

< Convaincus, dit M. Penot, qui pendant cinquante ans était le

guide et le secrétaire de l'œuvre, convaincus que la science

seule pouvait leur permettre de lutter contre des concurrents

plus farorisés, et pensant qa*ils seraient mieux armés s'ils

réBoissaient leurs efforts en nn Cûseean commun, qui leor

permettrait de se prêter nn mutnel appui, ringt-deux dem
concitoyens fondèrent notre assodatioii qui devait grandir si

rapidement et acquérir bientôt une réputation justement

méritée. Afin de bien définir sa mission dès le début, ils loi

donnèrent le nom significatif de Société industrielle, que

d*autre8 réunions savantes ont emprunté depuis, indiquant

ainsi que tous ses travaux devraient avoir une portée indus-

trielle pour but final.» Et plus loin le vénérable rapporteur

ajoute : « Toutes vos investigations, portant sur les sciences

mathématiques ou naturelles, ont été dirigées le plus souvent

au point de ?ue de leur application aux arts, et, daus le

domaine des sciences morales tous n*am abordé que les

problèmes touchant an développement physique et aux

progrès Intellectuel de l'ouTrier. •

G*est de i8S6 que date la fondation de l'association, mais

ses réunions régulières commencèrent seulement l'année

suivante. Dès le SO avril 1889 une ordonnance royale la

reconnut comme établissement d'utilité publique. Ses débuts

cependant furent bien modestes et le défaut déducation

classique se reflète dans ses premiers travaux. Son membre

le plus distingué, celui auquel elle offrit la présidence, déclina

cet honneur, parce qu'il reconnaissait « ne pas posséder la

facilité de parole indispensable pour diriger et résumer au

besoin les débals d'une assemblée.» Quoi qu'il en soit de cet

aveu et de l'inexpérience des fondateurs de la Société indus-

trielle, TcBuvre a ùâi son chemin. Ces hommes dinitiative,

en se ftisant leurs propres instituteurs, surent fitToriser
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l'essor de leurs industricR naissantes et le développement

scientifique de leur association. Jeunes, presque tous, ils

avaient foi en Tavenir et ne comptaient que sur eux-mâoaes.

Aoesi le succès vïai ooaronner leurs efTurts. Leurs procédés

de travail tenus an courant de toutes les applications de la

science ont acquis un degré de perfection qui n*a été dépassé

nulle part. Leurs études et leurs essais poursuivis avec persé-

vérance dans les grands laboratoires des usines, pour être

ensuite discutés en commun dans des réunions périodiques,

attirèrent bientôt Vattentlon des hommes compétents du

dehors, tandis que leurs jufrements s'imposaient comme auto-

rité. Tout ce qu'ils ont fait, ils le doivent à eux seuls. Après

avoir commencés par s'instruire entre eux, ils sont arrivés

à donner des leçons au monde imhistriel, faisant école, ouvrant

des concoitrs sur les recherches à eutreprendre, eacourageant

les inventions utiles par des récompenses. Le recueil des

Bulletins de la Société, composé uniquement de travaux origi-

naux, mémoires et rapports, nous offre une source aussi abon-

dante que précieuse de documents sur les applications de la

science à Tindustrie.

Voici quelques extraits des statuts de Hnstitution adoptés

dès son origine : Artiglb pnmoBR. Le but de la Société indus-

trielle est Tavanceraent et la propagation de rinduslrie par

la rt'union, sur un point central, d'un grand nombre d'élé-

ments d'instruction
;

par la communication des découvertes

et des faits remarqual)les, ainsi que des observations qu'ils

auront fait naître ; et par tous les moyens qui seront suggérés

par les membres de l'association, pour en assurer le succès.

—

Art. % On formera dans le local de laSociétéune bibliothèque

et un cabinetde lecture des meilleurs ouvrages, tant français

qu'étrangers, traitant des arts et des sciences, ainsi que des

collections de modèles, de plans et de produits manufiicturés.

— Art. 8. La Société publiera un Bulletin mensuel, renfer-

mant tous les &its qu'elle jugera devoir intéresser plus

particoUèrement Tindustrie de notre département— Art. 4.

31
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Elle proposera des prix pour Tinvention, le perfectionnement

ou l'exécution de machines ou de procédés avantageux aux

arts, aux manufactures, à Pagricalture etàTéconomie domes-

tique. — Art. 5. Elle cherchera à constater par des expériences

le mérite des inrentions noarellement publiées, et s'occupera

do recherches sdentiflques qui pourraient dcFenir atiles à

rindustrie. — Art. 6. Elle s'occupera de toot ce qui poom
conduire à propager et à consolider parmi la classe ouvrière

ramoor du travail, de réconomieet de rinstroction. > Chaque

sociétaire paie une cotisation annuelle de 50 francs au moins.

A ces cotisations s'ajoutent des souscriptions fréquentes pour

•les fondations de la Société, dos dons et des legs qui s'élèvent

à des centaines de mille francs. Plus d'une fois la Société

industrielle de Mulhouse a inscrit dans son programme de

prix des sommes atteignant un total de 70,000 fr. et même

plas. Elle comptait 498 membres ordinaires et 126 corres-

pondants lors du cioquanlième anniTcrsaire de sa fondation,

célébré le il mai 1876. Ses recettes courantes s*éleTaient

pour Tannée à S8,600 tr^ ses dépenses à f9,S58 fr.Avee ses

propres ressources et sans le concours de rfitat, ni de la ville,

elle entretient plusieurs écoles techniques et a acquis de riches

collections conservées en partie dans son local des séances,

en partie dans un musée spécial particulièrement réservé à

Thistoire de T impression sur tissus, la plus belle de nos

branches d'industrie.

Un point à signaler, c'est que jamais un président de la

Société industrielle, une fois nommé, c'a été relevé de son

siège par un vote ultérieur. De même le5 autres dignitaires

de Tassociation sont toujours réélus jusqu'à ce que la mort

ou une démission volontsire les éloigne, bien que d'après les

statuts, chaque nomination soit faite seulement pour une

durée de deux ans. Ce procédé offre de grands avantages et

mérite d'être imité ailleurs, car les changements fréquents

ne sont favorables à aucune institution. Les hommes appelés

a occuper longtemps une même position se consacrent mieux
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à son eerrice, dont la marche présente alors an plus grand

esprit de suite. Félicitons la Société industrielle de Mulhouse

de l*excellent accord que manifestent ses fotes. n n*a pas peu

contribué à sa prospérité et à ses succès. Pendant ses cinquante

années d^existence, les membres ont réussi à écarter les ques-

tions personnelles qui irritent on divisent. Ses membresi

malfrré des luttes fréquentes, malgré plusieurs révolutions

politiques, malgré une guerre désastreuse qui a dctaclié le

pays de son ancienne nationalité, ont toujours Cvimpris que la

science doit [»laner au-dessus de ces orages, que dans l'intérêt

commune chacun doit savoir pour un moment faire abnéga-

tion de ses opinions en de ses préférences étrangères au but

de i*œu?re.

Partagée à Torigine en deux sections, de mécanique et de

cbimie, la Société adjoignit snccessivement à ces deux pre-

miers comités une série de sections spéciales pour Thistoire

naturelle, la statistique, le commerce, les beaux-arts, les

questions ouvrières. Chacun de ces comités traite les sujets de

son ressort dans des réunions particulières, dont les conclu-

sions sont ensuite soumises en séance plénière à l'approbation

et à la critique de toute l association. Relever en détail tous

les résultats obtenus par les différents comités, nous entraî-

nerait au-delà des limites de cet aperçu. Rappelons seulement

parmiles principales questions mises à Pétude ; les recherches

sur les matières colorantes au profit de Timpression sur

étolTes, les moyens de diminuer le prix de la force motrice,

le perfectionnement des machines à vapeur, la prévention des

accidents, les expériences sur le rendement et la combustion

des bouilles, Tinvention des peigneuses pour la filature du

coton et de la laine, Tinvention d*une locomotive des montagnes,

la création des écoles spéciales pour la lilature et le tissage,

pour la chimie et le dessin, l'examen des succédanés du coton,

le perfectionnement de l'industrie du papier, la législation

des brevets d'invention, la protection des marques de fiibriiiues

et de dessin, la limitation du travail des enfanta dans les
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manufactures, la réforme des logements d'ouvriers, les insti-

tutions de secours et de prévoyance, la statistique générale

du Haut-Rhin. Impossible de signaler tout ce qui a été fait

par chaque comité spécial depuis la création de la Société.

Nous devons nous borner i considérer de plus près quelques-

ans sealement des travaux les plus importants.

Nous avons d^à donné un aperça des travaux du comité

de cfaimie à propoe des progrès de Tindustrie de Fimpreseion

sur étoJfes. Ce sont les matières eoiorttites qui Axèrent sorkmt

rtttention de ce comité. La place élevéeoccupée par Ja fabri-

cation des toiles peintes dans l'industrie de FAlsace devait

naturellement proroquer les recherches de nos chimistes sur

tous les agents dont la leiiitiire fait usage. Aussi les bulletins

delà Société industrielle renferment quantité de mémoires sur

les couleurs de chrôrae,donl la première application appartient

à Daniel Koechlin, sur les couleurs d'aniline, dont la matière est

actuellement préparée en grand d'après un procédé imaginé par

M. Béchamp de Strasbourg. Un membre du comité de chimie,

M. Paul Scbûtsenberger, attaché maintenant au laboratoire

des hautes études à Paris, résume dans un excellent JYaiié

du moUèm eotoranUes, publiéen 1864, félat des oonnaissances

alors acquises sur ces questions. Nous n*en sisnalons pas

moins les études originales de la Société sur l'indigo, la

cochenille, le rocou, l'orseille, le bleu d'outremer, le rouge de

murexide ou pourpre des anciens, le vert de Guignet, les

divers bois de teinture, les extraits de la racine de garance.

A elle seule la garance, avec ses dérivés, fournit le sujet de

plus de soixante mémoires originaux disséminés dans le

recueil des bulletins. M. liosenstiehl vient d'écrire Thistoire

de ces recherches dans un travail très complet. Aujourd'hui

Talizarine artificielle se substitue à l'emploide la garaneequi

fot si longtemps la pins prédeose des subtanoes employées

par les fabriques d'indienne. Dès la première année de sa

fondation, la Société avait mis an concours deux prix pour

déterminer la valear comparative des garances de divem
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provenances et pour reconnaître la quantité de matière colo-

rante contenue dans un poids donné de la racine. Deux autres

prix d'une valeur de lo.OOO fr. chacun, inscrits plus lard au

programme, demandèrent : <r Premier prix. Indiquer un moyen

pratique de ûxer par une seule teinture toute la matière

colorante de la garance, ou au mcnns un tiers de plus qu'on

n'en a obtenu juaqu'alora par les procédés ordinaires de la

teinture sur les telles mordancées. Toutes les couleurs à base

d'alumine on d*Qxyde de tor, fournies par les nonveauz pro-

cédés, deyront avoir la même intensité, la même Tifadte et la

même solidite que donnent les teintures actuellement en

usage et devront soutenir le passage aux chlorures alcalins,

aux serons, aux acides, aux alcalis, et l'exposition au soleil.

— Second PRIX. Pour un rouge d'application dans lequel il

n'entre d'autre matière colorante que la garance
;
ayant la

même intensité, la même vivacité et la même solidité que les

plus beaux rouges ou roses teintes avec cette racine; pouvant

s'imprimer au rouleau comme à la planche, sur toile de coton

blanchie, sans préparation préléminaire, et n'ayant besoin

d'autre opération, après l'impression, que d*un lavage à Tean

ou une exposition à la vapeur. Cette couleur devra fournir

tontes les nuances, depuis le rouge foncé Jusqu'au rose dair. >

Il serait superflu d'entrer dans desdéveloppementa étendus

BUT les recherches snsdtees par ces concours et sur les

résultats obtenus. Résultats et recherches n'ont plus qu'un

intérêt historique, car leurs effets sont déjà remplacés en

pratique par l'application de procédés nouveaux. Ces change-

ments rapides que nous voyons se renouveler tous les jours

sous nos yeux, font ressortir davantage l'impérieuse nécessité

où se trouve l'industrie de se tenir au courant de toutes les

inventions susceptibles d'améliorer ses produits on d'en dimi-

nuer te prix. Le progrès incessant est pour elle une condi-

tion d'existence. Les manufoctnres qui n'avancentpas constam-

ment, périclitent vite on restent en arnère^ semblabte an

nocher dont parte Virgite :
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Non aliter qnam qui adveno vis flumine limlNim

Ramigifs subigit, si bnehia forte reooisit,

Atqoe illom in proeeps prono lapit alveos amni.

Dès le début les études provoquées par la Société indus-

trielle prirent une grande importance et ses jugements tirent

autorité dans le monde savant, parce que les résultats soumis

à son examen étaient contrôlés avec un soin consciencieux,

les expériences indiquées répétées en grand dans les fabriques.

Chaque atelier des membies de TassodatioD est devenu un

laboratoire, où tous les dits susceptibles d*ime applica-

tion industrielle sont vérifiés scrupnleusement avant que

les comités respectiié n'émettent un avis à leur siqeL A
côté des recherches du comité de chimie sur les matières

colorantes se placent ses travaux sur le blanchiment du fil et

des tissus sur les mordants, les épaississants, les apprêts, le

séchage. Il a fait entreprendre aussi des expériences impor-

tantes pour reconnaître les vins falsiliés. sur l'essai des huiles,

sur les moyens de prévenir l'inflammation spontanée du coton,

sur la recherche d'une substance pouvant remplacer avec

économie Talbumine d'œuf dans Tirapression sur étoffes.

L'inflammation spontanée du coton imprégné d*huile végétale

donne lien à des incendies fréquents dans les usines :

M. Goleman indique le moyen de les empêcher en mélangeant

aux huiles végétales ou animales employées pour le graissage

des machines de SO à 40 pour JOO d'huile minérale. En ce

qui concerne l'albumine d'œuf, le comité de chimie, préoccupé

du renchérissement de cette matière d'un si grand emploi

dans l'impression sur tissu, mil au iiMicours en 18o9 un prix

de 17.500 francs pour la découverte d'une substance moins

obère susceptible de rem^dacer l'albumine employée jusqu'à

présent. Telle fabrique d'indienne de Mulhouse a consommé

par jour, à certains moments, jusqu'à 120 kilogrammes d'al-

humine sèche, ce qui, à SOO œnfe par kilogramme, représente

le blanc de 86,000 omifs. Avec une consommation aussi forte,

le prix de cet article s'est élevé jusqu'à 15 firancs le kilo-
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gramme et même au-delà. Ni l'albumine du sang, ni le gluten

qu'on a cherché à lui substituer ne peuvent remplacer avec

avantage l'albumine d'œuf, je veux dire l'albumine des œufs

de poule, car l'albumine des œufs de poissons, facile à trouver

en graude quantité sur les côtes de Norwège, ne fixe pa^ les

couleurs, à cause des traces de jaune qui restent mêlées an

blane. On n'a pu encore séparer assez complètement, dans

les ŒU& de poissons, le jaune dn Uanc et le remplacement

de Talbumine des cbuIs de poules reste encore à Tétat de pro-

bltoie en suspens.

Si les matières colorantes ont constamment occupé le

comité de chimie, le comité de mécanique a pour question

capitale la machine à vapeur. A maintes reprises la Société

industrielle est revenue sur ce moteur et sur tout ce qui s'y

rattache, comme appareils de sûreté, chaudières, foyers, che-

minées, combustibles. On ne saurait trop faire pour améliorer

les appareils concourant à la production de la vapeur et à

obtenir de celle-ci son maximum d'efiEet utile avec la moindre

dépense possible. Parmi les perfectionnements d'origine alsa-

cienne, notons la première application dès 18S6 du mano-

mètre à mercure ouvert chez les frères Kcschlin à Mulhouse.

Cet appareil, substitué au manomètre fermé arec de Talr au-

dessus du mercure, indique avec plus de précision la pression

de la vapenr à tout moment, formant ainsi la meilleure son-

pape de sûreté. La charge à appliquer aux soupapes de

sûreté ordinaires fournit d'ailleurs le sujet d'un remarquable

iTiémuire publié en 1837 par Emile Kœchliu dans le Bulletin

de la Société, Un autre rapport do MM. Burnat et Dubied

présenté à la séanœ du 28 décembre 1859, relativement au

prix offert pour l'introduction d'une chaudière dont le rende-

ment dépasserait 7 litres et demi d'eau évaporée par kilo-

gramme de houille, présenta d'utiles considérations sur les

grilles et leur rendement, sur la meilleure disposition des

foyers, la chaleur perdue pendant le trayail, la quantité

d^air nécessaire à la combustion. Les premiers essais eiécntés



sur différents systèmes de chaudières indiquaient un rende-

ment de Fapeur supérieur pour les générateurs à foyer inté-

rieur ou tubulaires à celui des chaudières à bouilleurs. Une

nooFelle série d'expériences Cûtes à la demande du comité

en 1874 sur trois générateurs, dont deux à Ibyers intérieurs

des types Lancashire et Fkirbain, le troisième avec bouilleurs

et réehanffeurs du type André EoBchlin, donna pour les trois

appareils comme résultat un même pouvoir de vaporisation

à égale surface de chauffe. Pour le système h bouilleurs et à

réchauffeurs, comme pour les chaudières à foyers intérieurs,

le rendement maximum correspondit à la combustion de

2 kilogrammes de houille moyenne par mètre carré de surface

de chauffe, avec 12 mètres cubes d air par kilogramme de

bouille. Nous ayons déjà parié du rendement des diverses

qUkdités de houille employées en Alsace dans les Etudes sur

rindostrie de TAlsace; mais il nous reste à signaler encore à ce

propos les obserratloos de M. Grosseteste, d*après lesquelles

le rendement de la bouille peut diminuer au-delà de 8 pour

cent quand les cbaufléurs négligent de nettoyer la snrbce

des chaudières.

La substitution de la vapeur surchauffée à la vapeur ordi-

naire permet de réduire à 1 kg. 250 gr. par heure et par force

de cheval la quantité de houille pour le chauffage des

machines à vapeur. C'est ce qui résulte d'une expérience

prolongée faite au Logelbach par M. Hirn et contrôlée par le

comité de mécanique de la Société industrielle. M. Hirn a

exposé les résultats de ses recberdies sur cette question dans

une série de mémoires sur ruUlité des enveloppes de Tapeur,

sur la théorie de la surchauffe, publiés en 18K5 et en 4866

dans les Bulletins de la Société. Le savant physicien, petit-

fils de Michel Ilausmann, à qui l'industrie alsacienne doit

d'importantes découvertes, avait obtenu avec une machine du

système Woolf une force de 10 i et de 7i) chevaux, suivant

quli appliquait ou non au moteur Tenvetoppc déjà recom-

mandée par Watt, mais abandonnée dans les ateliers de cens-
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traction. Toutes choses égales, reareloppe de vapeur a pour

effet de préfenir la oondenaation pendant la détente, en

fonmissant ane certaine quantité de calorique à trarers les

parois du cylindre. Produisant une certaine surchauffe, elle

rapproche des gaz permanents la vapeur qui se détend, sans

empêcher toutefois la pression de tomber d*une quantité .

assez considérable entre le grand et le petit cylindre de la

machine. L'application d'un appareil surchauffeur spécial,

jouant en quelque sorte le rôle d'une cliaudière supplémen-

taire, permit à M. Hirn de constater un effet plus complet,

avec une économie de 20, de 31 et de 47 pour 100 obtenue

selon que la température de la vapeur était élerée par la

surchauffe à SiO, à 225 ou à 245 degrés centigrades.

Il y a donc avantage à surchauffer la vapeur dans la

mesure que comportent les ajustements du cylindre, du tiroir,

des presses à étoupes. Tontes les machines ne se prêtent pas

également bien en pratique à Tapplication de Tappareit sur-

chauffeur Néanmoins rexpérience a établi que la surchauffe

produit, toutes autres choses restant d'ailleurs égales : une

dilatation du gaz aqueux, d'où diminution de dépense de

vapeur et par suite de combustible; — une diminution de

densité de la vapeur, ce qui entraîne une pression plus

grande à rintroductioQ et moindre à Téchappement; — une

modification dans l'expansion de la vapeur, avec une plus

grande somme de travail disponible pour une même augmen-

tation de volume et une même pression initiale ; — enfin un

changement de Tétai thermique du corps formant le cylindre,

correspondant à un surcroît de force. Ces faits restent acquis

et leur étude nous a valu des méthodes d'une précision rigou-

reuse pour 1 essai des machines à vapeur, méthodes sanction-

nées par la pratique, adoptées par les in<iéiiieurs de tous

pays. La théorie de l'équivalent mécanique de la chaleur sert

de hase aux méthodes dont M TTirn a établi les règles et qui

permettent d'étudier en moins d'une heure les fonctions d*un

moteur à feu. Devenu moyen de contrôle des machines à
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apeor, cette théorie, une des plus belles concpiètes de la

physique et si précieuse par ses applications, doit à l'emploî

de.s machines à vapeur la conlirination do ses loi.s essentielles.

Quiconque observe un moteur en marche peut rect)nnaîlre

une disparition de chaleur pendant le travail, et l'expérience

établit la proportionnalité matbématbique entre le travail

produit et la chaleur disparue.

On nous permettra de rappeler ici dans quelles eiroons-

tanoes M. Hirn arriva A s'occuper de la transformation du

mourement en chaleur. Notre éminent physicien observa

pour la première fois lefoit â*une élévation de la température

des matières employées au graissage sous Teffet du frotte-

ment. Aussitôt il songea à étudier la machine à va{)eur pour

reconnaître si dans ces moteurs le calorique agit en traver-

sant lengin à l'aide d'un agent de transport ou s'il ne devient

puissance motrice qu'à la condition de disparaître comme

principe de chaleur. Nous trouvons la première observation

dans un mémoire présenté à la So«;iété iodustrielle, le 8 juin

1864, sous le titre ù'£iwk sur k$prindpam phénmiiuê (psê

prùmkni k8 froUenunta médiats et sur les diverses numUres

de détemUnsr la valeur mécanique des matines employées au

graissage : • Pour chaque matière lubrifiante, disait alors

M. Hirn, la température duc à la chaleur dégagée par le

frottement variait. — Cette température était d'autant plus

élevée que. toutes choses égales d'ailleurs, la charge à mettre

sur le plateau de l'appareil d'essai était plus grande. » Mais

«quelle était la relation existant entre la quantité absolue

de calorique développé, et la vitesse, la graudeur du frotte-

ment, la nature de la matière lubrifiante et la température

de lïnstrumentt CSette quantité était-elle simplement propor-

tionnelle au travail mécanique dépensé, ou variait-elle à

travail égal d'une huile à Tautre?» C'est ce que rinfénieur

expérimentateur se demanda immédiatement et de nouvelles

expériences lui firent voir que « la quantité absolue de calo-

rique développée eâl directemeut et uuiqueuieut proportion-
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nelle au travail mécanique absorbé par ce frottement. >

Exprimé en nombre, en prenant pour unité de travail un

kilogramme de poids élevé à an mètre de hauteur et pour

anité de chaleur Ja calorie, le rapport entre la chaleur pro-

dniie et le travail effectué parut être à très peu près 0,0027.

Ce qui signifiait en d*autrea termes, qu'il fiiudrait élever de

S70 mètres eoTlron un poids d*an Idlogramme pour partir

de 0 à 1 degré centigrade la température d*ua litre d*ean.

Des observations multipliées et plus rigoureuses ont depuis

définitivement fixé à 425 kilogrammètros io travail méca-

nique nécessaire pour élever la température d'un kilogramme

d'eau de 1 degré centigrade et réciproquement à i calorie la

quantité de chaleur pour produire un travail mécanique de

425 kilogrammètres. Quant à remploi de la machine à Tapeur

pour l'étude des lois relatives à la transfbrmation de la cha-

leur en mouvement et du mouvement en chaleur, M. Hhrn le

recommanda en termes formels dans une lettre adressée le

a octobre i854 à M. Emile Bollfos, alors président de la

Société industrielle, où il disait : « L'étude attentive de la

mactiine à vapeur nous donnerait probablement un moyen

certain de décider si. dans nos machines à feu, le calorique

agit simplement en les traversant intégralement à l'aide d'un

agent de transport (vapeur, air, eau, etc.), comme le pensaient

Garnot et Giapeyron; ou bien, si ce fluide impondérable ne

devient puissance motrice qu'à la condition de disparaître

comme prindpe de chaleur, ainsi que le pensent Hayer, Joub,

Regnault et d'autres physiciens modernes. Je disais que ^est

notamment dans l'examen du mode d'action de l'enveloppe à

vapeur, dont Watt entourait le cylindre de ses pompes, qu'on

pouvait trouver la clef de ce grand problème. de mécanique

et de physique. »

Ainsi la machine à vapeur servit entre les mains de

M. Hirn à préciser les lois de l'équivalent mécanique de la

chaleur, des transformations du mouvement en calorique et

du calorique en travail utile. Toutes les expériences dont la
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Société industrielle de Mulhouse a eu à juger successivemeut

les réBultals pendant plus de vingt années, se irouyent coor*

données en un traité complet sous le titre iVExposiiion ana^

nuque et expérimentato de la théorie méeaniquede la ehaleur^

publié à Paris en 1875 et en 1876. Dans nn mémoire sur le

pandynanomètre publié dans les Bulletins de la Sodété en

juin et juillet 1878, M. Him propose d'employer eu place du

frein la flexion du bafencier pour déterminer le traTail on la

force développée par les machines à vapeur douées de cet

organe. L'emploi du frein pour les essais pratiqués jusqu'alors

entraîne des difficultés d'opération évitées avec l'observation

de la flexion du balancier, dont les résultats sont également

précis. Entre autres applications utiles dont Tindustrie est

redsTable à M. Hirn, citons encore le perfectionnement des

ventilateurs et rintroduetion des mélanges d'buile minérale

STee les huiles régétales ou animales. Les huiles minérales

eouTenablement mêlées aux huiles animales on végétales,

donnent non-seulement un moyen â» lubrification plus éco-

nomique, mais une diminution de frottement, pouvant réduire

jusqu'à 2U pour iOO la force consommée par des machines

graissées avec de l'huile d'olives. Dans son mémoire sur les

ventilateurs, l'auteur s'étend sur la manière d'évaluer les

effets et la dépense de force de ces machines, les meilleures

dispositions à adopter pour élever leur rendement.

Pendant que le comitéde mécanique s^occupait avec activité

du perfectionnement des machines à vapeur fixes, il recevait

aussi des communications importantes sur les looomotives^les

turbines, les cftbles de transmission. Un de ses membres,

11. Beugniot a imaginé un nouveau type de locomotives à

articulation et à accouplements combinés pour les chemins

de fer en pays de montagnes, offrant toute la puissance et la

stabilité nécessaire sur des pentes de 25 à 80 millimètres.

Ces moteurs franchissent sans etTort des courbes d'un rayon

de 200 mètres et moins, se modèrent facilement à la descente,

brûlant peu de combustible en égard au travail produit. Les
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turbines ont reçu d'importants perfectionnements dans les

ateliers de construction de ia maison André Kœchlin. Elles

offreat l'a?antage sur les rooes Terticales de fonctionner

utilement, malgré de grandes variations de débit, et de conti-

nuer à marcher encore quand le niveau d*aYal des canaux

s*élëve au |xnnt que les roues verticales s^arrêtenL Une

commission de la Société industrielle, chargée d*expérimenter

la turbine dite à double effet d'André Kœchlin, constata pour

ce moteur un rendement de 72 à 83 pour 100, avec le même
effet utile pour des vitesses vaiiîmt de 90 à 168 tours par

minute. C'était un progrès notable sur les engins du môme

genre employés avant son invention, en 184â, et le nom de

turbine à double effet lui vient de ce que l'action de Teau se

produit simultanément par la pression de la colonne qui est

au-dessus du moteur combiné avec l'attraction de la colonne

qui lui est inférieure. A remploi des turbines se rattache

Tusage des cAbles métalliques destinés à transmettre la force

à distance, quand les courroies de cuir et les arbres en fer

ne peuvent servir également. M. Ferdinand Hirn, un frère

de Tillustrc physicien du Logelbacli, appela l'attention du

comité de mécanique sur un de ces câbles en fil de 1er fonc-

tionnant en 1854 à rétablissement Ilausmann, Jordan, Hirn

et avec une longueur de 244 mètres. Il y en a un autre à

Emmendingen, qui fait marcher une filature de chanvre avec

une turbine de 40 chevaux^ située à 540 mètres de distance.

On s*en sert aussi à la ferme de Stalfelfelden pour mettre en

mouvement, avec le même moteur, des machines à battre,

des machines à hacher, des scies circulaires établies dans

quatre ateliers différents. Les pertes de travail occasionnées

par les câbles telodynamiques en fil de fer sont beaucoup plus

faibles qu'avec les transmissions ordinaires avec arbres en

fer forgé.

Quantité de perfectionnements apportés aux machines si

diverses employées par les différentes branches des industries

textiles ont dft conquérir les suffrages de la Société indus*
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tiielle ami de se répandre dans les ateliers. Presque tous

les organes de cet oalillage compliqué subissent des modifi-

cations, dont nous ayons soItI les principales phases en

traitant des procédés de chaque industrie spéciale. Nous ne

passerons pas sans mentionner dans le nombre des inrentions

propres à l'Alsace nue des machines les plus ingénieuses des

industries textiles. Je veux parler do la peigneuse de lîeil-

inaiiii . Le nom de Josué Ileilmann mérite de rester attaché à

riiistoire de la filature comme celui de Jacquart la été au

tissn^e. Ku 1843, un de nos manufacturiers les plus éclairés,

Jean-Jacques Bourcart, proposa un prix de 10,000 fr. pour

une machine susceptible de remplacer le peignage à la main

du coton longue-soie. Heilmann se présenta an concours.

Industriel lui-même, mais plus chercheur qu*homme d*affidres,

il s*adonnait depuis longtemps aux études mécaniques. Pré-

occupé de rinvention de combinaisons nouvelles, au lien de

se contenter des instruments qu'il avait sous la main, il

faisait de sa fabrique un laboratoire d'essai où il expéri-

mentait de nouveaux types de machines à broder, à couper,

à tisser le velours. Ces essais cependant ne profilèrent pas à

rinventeur ni à l'industriel. Au moment où il porta son atten-

tion sur la peigneuse, ses aiîaires en étaient venues au point

de nécessiter une liquidation de son établissementCet événe-

ment toutefois ne le préoccupa guère. Tous ses efforts se

concentraient sur la construction de la peigneuse, devenue

pendant les cinq dernières années de sa vie le seul objet de

ses soucis. Il s'agissait d'opérer le peignage par petites mèches,

alternativement pincées et détachées de la masse alimentaire,

pour en former comme dans le travail à la main, un ruban

continu purgé de la blous.se. N'insistons pas cependant sur

les détails techniques, sur les modifications successives à la

suite desquelles Heilmann est parvenu à réaliser Tappareil

cnrieux, mais compliqué, que nous avons vu fonctionner à la

grande filature du Logelbach. On devine sans peine que le

type définitif n*a pas été exécuté sans beaucoup de tâtonne-
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menis. La mort sarprit rîQyenteur au moment où sa machine

,

après répreave dressais prolongés» passa dans la pratique des

ateliers et devint, sans profit pour lui-même, Télément de

beoucoup de fortunes. Encore ne fut-ce pas l'Alsace qui

adopta en premier lieu la peigneuso de Heilmann. Ce fut

l'Angleterre qui s'en empara d aberd pour l'appliquer sur

une grande échelle au traitement de la laine et du coton tout

à la fois. L'Alsace y vint seulement vers 1852, quand elle

était déjà d'un usage courant dans le Lancasbire et y rendait

des services très appréciés. Ajoutons que par une de ces

ruses firéquent«s chez les entrepreneurs d*industrie, quand

il s'agit de rexploltation d*un procédé avantageux, une patente

anglaise avait été greffée sur les brevets de Tinventeur alsa*

cien, couvrant par quelques changements d'organes le plagiat

du principe. Mais i) faut dire aussi, à l'hunneur des jurés

anglais, que dans leproce^ qui s'ensuivit, ceux-ci reconnurent

les droits de notre compatriote et donnèrent gain de cause

aux détenteurs étrangers de ses brevets. Depuis, un autre

fliateur de Mulhouse, M. Hubner. nous a donné un nouveau

type de peigneuse différent de celle de Heilmann par son

mouvement et par un rendement plus abondant. Au lieu

d*un mouvement alternatif et rectiligne, le mouvement de la

peigneuse Hûbner est dculaire et continu, tandis que son

rendement s'élève à 80 kilogrammes au lien de 18 par journée

de travail.

On a pris beaucoup de soin dans nos fabriques pour

mettre les ouvriers autant que possible h l'abri des accidents

souvent affreux produits par les m;i( ]iines en mouvement. La

Société industrielle pense que le nombre des malheurs encore

trop fréquents qui arrivent chaque année peut être diminué

par suite d*une inspection régulière des établissements qui

eniploient des moteurs mécaniques. Sous son impulsion, il

s*est constitué en Alsace une Astodaiion ayant pour but de

prévenir lu aecidenU par la recommandation des précautions

à prendre, soit dans la disposition des machines, soit au
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moyen de règlements sagement conçus. Un inspecteur salarié,

désigné par l'Association, Tisite à tour de rôle les aBines des

sociétaires, iodiqae les causes apparentes de danger qa*il

déeoam, et ftit eonnaitre les moyens les plus sûrs d'y sous-

traire les oorriers. c Avant d*entrer en fonctions, cet ingé-

nieur prend rengagement d^bonneur de ne pénétrer dans les

établissements qu'accompagné de I un des patrons ou d un de

leurs employés par eux délégué, et de s'abstenir de tout

examen qui ne serait pas dicte par le seul désir de remplir

son mandat avec une entière discrétion. A chaque visite,

l'inspecteur inscrit ses observations dans un registre qui ne

reçoit aucune publicité, mais qui est à la disposition des

membres de rAssocîation. Il prend note des accidents qui

arrivent à sa connaissance, et présente chaque année à la

Société industrielle, après avoir entendu Tavis des directeurs,

contre-maîtres et ouvriers de la maison oii ils ont eu lien, un

rapport sur les moyens d'en prévenir le retour. Il y consigne

les dispositions réglementaires et les accessoires de machines

les plus propres à éviter de pareils malheurs à l'avenir. Ce

rapport est publié dans le Bulletin de la Société. »

Les dépenses nécessitées pour le service de l'Association

sont couvertes par une cotisation de& maisons associées, pro-

portionnelle à Fimportance de chacune. Dès le début de

Tœuvre, en 1867, vingt-deux établissements y ont adhérédans

le seul département du Haut-Rhin. Son budget pour Texer-

dce de 1876-1877 se balança par 14,896 francs de dépenses

et de recettes, parmi lesquelles 8488 francs de cotisations

annuelles. Grftee à la vigilance de son inspecteur et à une

application plus générale des moyens préventifs, TAssociation

a TU diminuer sensiblement le nombre des accidents. Quoi-

qu'il en soit, malgré reflicacité des appareils de garantie et

la sévérité des règlements, on aura toujours à lutter contre

rimprévoyancedes ouvriers, des enfants surtout, qui s'amusent

souvent à braver le danger. Un accident vient-il à se produire,

il importe toujours de rechercher à qui en incombe la respon*
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salrilité. A cet effet et poar préfenir tes conflits jodiciaires,

une oommissîoii d'arbitrage ou de conciliation s'est formée au

sein de la Société industrielle, à côté de TAssociation préren-

tire. Composée de 84 membres, la sommission coropreod, par

tiers égaux, des ehefe d'établissements et des ingénieurs ^n

gouvernement, des directeurs techniques et des ingénieurs

des fabriques, des contre-maîtres et des ouvriers, tous dési-

gnés par la Société. Quicum^ue désire se soumettre à la

décision de la commission est admis. Le recours doit être

introduit soit par la victime de l'accident ou ses ayants-droit,

soit par le chef de l'établissement où le fait se produit. Ën
cas de jugement arbitral, rendu sans appel, lee parties

prennent à Tavance rengagement par écrit de s'en rapporter

à la décision intenrenne. Sitôt nn accident signalé, la commis-

sion délègue trois de ses membres, dont nn de chaque classe,

pour TOir les lieux, faire une enquête et présenter un rapport

qui est jugé en séance plénière. Ce rapport et l'appréciation

qui y fait suite se trouvent consignés dans un registre, dont

le tribunal civil peut prendre connaissance quand il trouve

utile d'entendre l'avis d'hommes compétents, instruits de

Taccident au moment où il se produit et qui en ont interrogés

immédiatement les témoins en présence de la machine.

L'Association pour prévenir les accidents de fabrique

relè?e, ainsi que la commission d'arbitrage, du comité d'utilité

publique. Ce comité s'occupe plus particulièrement des insti*

tutions ouvrières, dotons les moyens susceptibles d'améliorer

le sort des travailleurs. On sait quel mal faisait aux familles

d'ouvriers la loterie de l'Etat qui prenait h20,U00 francs par

année à Mulhouse seul, au lieu de favoriser Tépargne : la

Société industrielle pétitionna pour la suppression de la

loterie dès Taunée 1827. On sait quel abus beaucoup d'in-

dustries faisaient des forces des enfants employés dans leurs

manufactures, où de petits ouvriers de huit ans étaient

retenus pendant seize et dix-sept heures par jour : la Société

industrielle adressa aux assemblées législatives françaises

32
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pétitions sur pétitions jusqu*à ce qne la loi du SS mars 1841

Tint mettre un terme aux abas les plus criants. On sait

comment la flèm de la propriété pousse nos cultivatears à

iiiire des achats de terre disproportionnées avec leurs

reesources, les obligeant' à contracter des emprunts onéreux,

quand cependant le rendement moyen du sol labourable est

inférieur au taux de l'intérêt pour l'argent emprunté : la

Société industrielle mil au concours un traité populaire pour

éclairer les habitants des campagnes sur le danger de ces

spéculations, cause de tant de ruines. L'abbé Joseph Gerber,

depuis député au Reichslag, a publié sur la question un

opuscule plein d*esprit et d*une vérité frappante, le BB^-
MeAfetfi gegen dm IFimAst (Hérisau, 2* édition, 1858). Que

peuvent cependant les meilleures instructions quand elles
'

Tont à rencontre des mœurs? Bien peu araurément. LMn-

tention d'engager les cultivateurs à renoncer à l'achat de

terres qu'ils ne peuvent payer, et par suite à des emprunts

désastreux, peut ôtrc chose méritoire. Pourtant je (ioute

que la publication des brochures contre Tusure ait empêché

beaucoup d'emprunts inutiles 1 De même les lois réglementant

l'emploi des petits ouvriers et des jeunes filles n*ont pas

réussi à éviter partout les abus dindustriels peu soudeuz de

philanthropie.

Si chaque tentative pour améliorer la condition des classes

moins fiivorisées de la Société ne réussit pas, ce n'est pas un

mc.lif pour renoncer à ces efforts ni pour les appeler inutiles.

Toutes les œuvres, toutes les institutions que le comité

d'utilité publique a prises sous son patronage en faveur des

ouvriers et qui ont porté de bons fruits, témoignent du con-

traire. Le comité de commerce de son côté s'occupe à la

Société industrielle des questions relatives à la vente des

produits du pays. Bien produire et produire i bas prix est

un problème dont la solution intéresse à un haut degré Tin-

dusirie alsacienne. Mais Tindustrie, pour prospérer, a encore

besoin de bons débouchés, de voies de transport économiques
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et promptes, d'institutions de crédit bien oonditioanées, de

lois qoi protègent les intérêts» de conyontions intematicnales

qui frcUltent les transactions. Depuis sa fondation, le comité

de commerce s'applique à Tétnde des points qni intéressent

les débouchés et la législation commerciale. Bntre autres

questions quil a successirement traitées on débattues» nous

remarquons notamment l'étude des causes des crises indus-

trielles, rorganisation de TUnion douanière allemande et son

influence sur le commerce français, la législation des brevets

d'invention, la protection des dessins et des marques de

fabrique. Consultée en 1869 à propos d'un projet de loi que

préparait le gouvernement français sur la protection à accorder

aux dessins et aux marques de iàbrique, la Société indus-

trielle se prononça pour le maintien des principes de la loi

de 4806, à savoir : compétence des conseils de prud'hommes,

protection franche de tout impôt, secret absolu du dépôt,

principes équitable», nécessaires et consacrés par une expé-

rience heureuse de soixante ans. Au sujet de distinction à

établir entre les dessins et les marques de fabrique, la com-

mission chargée du rapport insista sur la différence qui

existe entre un dessin dû à l'imagination d'un artiste, ayant

une existence propre, et la marque de fabrique, qui peut

s'appliquer sur un nombre indéfini de produits pour lesquels

elle équivaut à la signature d'une maison industrielle.

Parlerons-nous encore du comité des beaux-arts, du comité

d'histoire et de statistique, du comité d'histoire naturelle?

L'activité du comité des beaux-arts se reflète dans l'organisa-

tion d'une école de dessin et dans la création d'un musée de

peinture, que complète depuis peu de temps louverture d'ex-

positions artistiques où, chaque année, peintres et sculpteurs,

tout particulièrement les artistes alsaciens, sont invités à

apporter leurs œuvres, dont les membres du comité s'ap-

pliquent ensuite à faciliter la vento. Ces expositions, d'ailleurs

très brillantes, deviennent ainsi un encouragement pour les

artistes en mime temps qu'une fôte appelant le publie aux
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choses de Tart. Le comité de statistiqae etd*ht8toire poursoit

rœam d'ane première commission instituée dès Tannée

1829 pour la publication d*une BkUkIlqm êa Eaut-Bh^

terminée en 18S8 avec le concours du Conseil ffinénX du

département. OuTrage consciencieux, la SMisHque du Bout-

Rhin, dont M. Penot, secrétaire de la Société imlustrielle, fut

le principal rédacteur, donne un taljleaude la situation maté-

rielle et morale de celte partie de l'Alsace à l époque de son

apparition. Il sert de point de repère et permet de comparer

les progrès accomplis depuis lors par l'industrie et dans la

connaissance des ressources du pays. M. Penot, et plus récem-

ment M. Auguste Dollfus, ont communiqué an comité de sta-

tistique, à ditTérentes époques, d'intéressants documents sur la

population de Mulhouse, sur le déreloppement industriel de

notre contrée. Depuis 1878, le comité accueille et publie dans

les Bulletins de la Société un relevé du prix des principaux

objets de consommation et du mouvement des v^alaires.

C'est aussi la publication de la Slutit^tiqne du ffatU-Rhin

qui détermina la création au sein de la Société d'un comité

d'histoire naturelle. En effet, la nécessité de réunir les notions

désirées sur la géologie, les minéraux, la flore, la faune, les

cultures de notre région ût comprendre ruUlité d*un centre

commun où seraient débattues tontes les questions relatiTes

à ces différents sujets. Plusieurs points indiqués seulement

ou effleurés dans la SUUitUquê sont développés au long dans

des mémoires étendus insérés aux Bulletins. Entre autres,

les premières recherches de MM. Voltz et de Billy sur les

roches et la géologie des Vosges, la description de l'herbier

alsacien dont le pnifesseur Kir.-clileger fit depuis sa Fhre

(tAlsace, œuvre magistrale et digne de servir de modèle à

tous égards. Les Bulletins renferment aussi les premières

études de M. Delesse sur la serpentine et le calcaire saccha-

rolde des gneiss alsaciens, de M. iîcBchtîn-Schlumberger sur

le terrain de transition et les roches frittées de Hartmanns*

Wiilerkopf, de H. Delbos sur les cavernes à ossements de
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Lanwetles forages artésiens des environs de Mulhouse, de

M. Mathieu Mieg sur les grolles de Cravanclie. Nos premières

études sur l'hydrologie du bassin de rill oat vu le jour dans

le môme recoeil, el le comité a lait entreprendre depuis dln-

téressantes recherches sur lesmonveinents de la nappe d*ane

soaternûne à Mulhouse. La Société se signala aussi par une

acUTe propagande en ftreur de Télève du rer à soie, dans

l'espoir de doter l'industrie locale de nouvelles ressources,

puis dans un autre ordre d'idées, pour la multiplication des

niclioirs artificiels, destinés à protéger les jeunes couvées.

Volontiers se;; membres eussent pris l initiative d'une loi

protectrice des oiseaux chanteurs et insectivores, dont le

nombre décroît si vite au détriment de l'animation de nos

bocages.

Deux hommes entre toas se sont distingués à la Société

industrielle par de grands trayaux d^histoire naturelle. Tous

deux étaient industriels de profession. Ils ne donnèrent à la

science et à Tétude que les loisirs d*une ezistance active,

mais des loisirs trop bien employés pour qu'il n*en sortit pas

des œuvres d'un mérite durable, sans préjudice d'ailleurs

pour les affaires auxquelles ces ardents chercheurs devaient

la plus grande partie de leur temps. L'un, Joseph Kœchlin-

Schlumberger, qui fut aussi maire de Mulhouse, dirigeant une

filature de coton, a laissé une carte el la description géologique

du département du Haut-Rhin, outre une monographie impor-

tante du terrain de transition des Vosges. L'autre, Daniel

Dollfus-Ausset, nous a donné un volumineux recueil de

matériam pour servir à fétude âee gheierêj rempli d^obser-

vations d*un vif intérêt pour hi physique et la météorologie.

Tandis que Eoechlin-Schlumberger s*attaeha surtout à la

géologie des Vosges, Dollfus-Ausset explorait les hautes cimes

des Alpes. Parvenu à un âge où d'autres n'aspirent plus qu'à

un repos légitime, ce dernier portait son observatoire au col

de Saint-Théodnle, à 3330 mètres au-dessus du niveau des

mers, plus haut que toute habitation humaine, afin d'y pour-
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BUÎTre pendant treize mois consécutif, sans considéralioa de

saisons ni d'intempéries, des observations régulières sur tous

les phénomènes météorologiques influant sur la formation et

sur la maretie des glaciers. Auparavant il teoait ses fameuses

assises du Payillon au glacier de TAar, où chaque été, dans

rintervalte des années 1844 à 1865 alUlent se réunir tous

les naturalistes de TEurope qui s'Intéressaient à la question

des glaciers, alors nouvelle en géologie.

En se retrempant ainsi au contact de la nature par les

mâles jouissances de l'élude, nos grands industriels reprennent

avec plus d'entrain leur travail habituel et ils peuvent se dire

avec le poète latin :

Sic qnoqoB mntalts requiesennl fortibos im.

Car, de môme que la terre, l'esprit de l'homme se repose

par le changement de culture et son activité en devient plus

féconde. On comprend cet axiome à la Société industrielle

de Mulhouse. On fait mieux encore que de le comprendre, en

le mettant en évidence par une pratique de chaque jour. Les

caractères gagnent en élévation et en force dans une existence

ainsi occupée. L'industrie de TAIsace doit beaucoup au per*

fectionnement de ses procédés, sous Tinfluenoe d'une partici-

pation directe et personnelle de ses promoteurs aux progrès

de la science dans toutes ses directions. Puisse Tezemple de

la Société industrielle de Mulhouse servir ailleurs encore

d'encouragement et de stimulant; puissent ces traditions se

maintenir eu Alsace et continuer à porter toujours les mêmes

fruits I

Charles Grad.
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LES ÉGUSES DE BELFORT
Braco — CTriapollo do la. Vierge — Colléginio do

Snii-it-Dcnis — Notre-DtiLzxxe-de-Liorette — Bglise
paroissiale xxxod,erxxe.

L

EGLISE DE BRACE
(Ym« siècle à 1876.)

L'église de Brace est l'une des plus anciennes du territoire

de Belfort. On peut conjecturer qu'elle remonte aux premiers

temps du christianisme dans h contrée. Aucune preuve

archéologique, il est vrai, n'a été recueillie ronccrnant le

premier âge de cette église, mais un examen attentif du sujet

justifie l'antiquité qne nous lai attribuons.

Il y avait dans les matériaux de la nef démolie en 1876,et

il en reste encore ai]yoard'hai dans an coin ignoré, des traces

de cette antiquité. Le premier sanctuaire ayait subi des

modifications successiTcs, et dans Tensemble de ces transibr-

matlons il y avait des marques certaines de restaurations

partielles trahissant l économie apportée aux travaux, que la

vétusté et la violence des temps avaient rendus néressaircs.

Primitivement, ce n'était qu'un édicule dont l'axe peut

être déterminé par une ligne à angle droit partant du milieu

de la table d'autel dont les deux tiers environ se trouvent

encore en place à Tangle sud-est de la sacristie K On descen-

^ M. le cnré Noblat doqs informe que cette table vient de dispuaîlre

et qu'elle t été rédoite en moellons dans le oonrs des deralers travaux

de restraralion.
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dait dans celte chapelle par quelques marches, au-dessous du

sol extérieur, comme cela était d'usage dand la plupart des

premiers édifices religieux.

Ce fragment de l'autel primitif repose sur un careau dont

Teiistenoe, soupçonnée par celui qui écrit cette notice, fut

GonsUtée en 1876. S'autorisant de rindication qui lui fut

donnée, le fbswyenr de Brace déibnça le sol qui sonnait

creux au nord de la table et sa cavité apparut béante. Aucune

exploration ne put être fiiite dans ce careau par la personne

qui en avait soupçonné rexistence, car le vide fut immédia-

tement comblé au moyen de décombres provenant de la nef

en démolition. Ce vestige d'autel avec son caveau sont les

seuls monuments, méconnus, du premier âge de l'église de

Brace.

A quelle époque se termine cette première période? C'est

ce qu'il serait difficile de déterminer. Tout ce que l'on peut

dire, e*est que ce fut au temps où le chœur actuel fut cons-

truit Si, en se fondant sur les données admises par- la

science historique, on devait tirer une conclusion i cet égard,

il ne serait pas possible de fiiire remonter au-dell de la fio da

XIV* siècle la construction de ce chœur. Des éléments contra-

dictoires s'y rencofilreiit : sa voûte surbaissée milite en

faveur de son antiquité, tandis que le caractère de ses ogives

a une signification contraire. Au point de vue de l'art, celle

construction est sans valeur, mai.s elle en a une, fort respec-

table, au point de vue de l'histoire locale.

Pendant la construction du chœur, on laissa exister la

partie nord de la chapelle primitive dont la partie sud, nn

tiers environ, fut comprise dans le périmètre de la nouvelle

construction. Les deux tiers de Tautel primitif furent respectés

pour la célébration de l'office pendant les travaux. C'est,

sans aucun doute, à cette circonstance que l'on doit la con-

servation des restes de l'autel qui, plus tard, fut enclos dans

la nouvelle .sacristie.

L'arc triomphal du chœur a disparu dans la construction
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moderne. Il était très apparent en 1876. Sa forme démontre

que les paroissiens ayaient le projet de lui donner une nef

oonibrme an style du cbevet lAais ce projet ne reçut que

très tard son exécution et quand la paroîase put se mettre

à rœuvre, Fart des constructions religieuses avait subi des

influences qui le portaient à 8*éoarter sensiblement du

gothique des premiers temps. La paroisse se eonibrma aux

règles du moment et c'est dans ces dispositions que la nef,

les bas-côtés et le clocher furent construits.

Quelques débris de cette nef ont été retrouvés dans les

démolitions de 1 876. Des piliers octogones supportaient la voûte

principale et les voûtes des bas-côtés. Ils étaient construits,

de même que les nervures et les clefB de voûte, en pierres

provenant du calcaire mou du pays, semblable à celui que Ton

extrait encore aigonrd*bui de la carrière du Péronse et que,

dans le langage de la contrée, on appelle la potasse. Un de

ces piliers a été découvert lors de la démolition dont il est

parlé; il était noyé dans le mur sud de la dernière net Sa

position au milieu d*un panneau séparant deux baies laté-

rales, indique suftisarament que tout rédifice reposait sur ce

système. La base de ce pilier était arrondie sur un piédestal

quadrangulaire. Pour mettre celte base et son piédestal à

découvert, il fallut descendre à environ trente centimètres au-

dessous de la surface de l'ancienne aire, à laquelle on

n'arrivait, d'ailleurs, qu'après avoir descendu deux ou trois

marches. A mi-hauteur des baies partaient du pilier même
les amorces des nervures qui reliaient les piliers entre eux.

La moitié de l'encadrement d*nne baie ogivale, étroite et

d'environ deux mètres de hauteur, existait intacte à Touest

de ce pilier; elle était noyée aussi dans le mur en démolition,

avec la surface d'environ un mètre carré de l'ancienne paroi

intérieure. Cette paroi était recouverte d'une ornementation

polichrome d'un bel effet et d'une conservation parfaite

quant aux couleurs. On n'a fait aucun relevé de ces débris,

que beaucoup de personnes ont pu voir avant leur anéantis-
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sèment, et qui permettent de se faire une idée assez exacte

de ce qu'était l'église de Brace à son époque florissante.

Un piédouche, contemporain de la nef, fut établi au fond

da cbœur, à gauche, pour supporter la statue de saint Chris-

tophe, paUpn de Téglise. Il a?ait plus de deux mètres de

bautear. Un Uers enTiron de ce pilier émerge da dernier

exhaïueement dont Faire da choeur et de la nef viennoit

d*ètre Tobjet La atatae, en Ijoie, qu'il supportait, gisait en

1875, fennoaloe et détérioféa, sons la Uàtm du diœor. BUe

a aussi été détruite.

D'autres débris qui ont également disparu doivent encore

être mentionnés au point de vue qui nous occupe. Dans les

matériaux de démolition, nous avons reconnu deux moellons,

en grès ronge» dont un bout taillé pour faire saillie, était

muni d*ane curette d^enriron 12 centimètres de diamètre

snr 8 oa 10 de profondeur. C'étaient indubitablement lee

bénitiers placée à rentrée de U chapelle primitiTe, probable-

ment construite anaai en grès ronge. Un troisième avait été

utilisé: il était encastré dans le mur, à droite de l'entrée de

la nef démolie en 1876. Il faisait saillie, à une hauteur d*au-

nioins 70 centimètres, au-dessus du bénitier moderne que

Ton a conservé pour le placer dans une espèce de niche, à

gauche de l'entrée, au lieu de lui rendre la droite qu'il

occupait auparavant. La distance de 70 centimètres en éléva-

tion qui séparait l'ancien de celui qui a été conserré, prouve

qu'on avait décapé d'autant le sol à l'entrée de TégUse et

qu'avant le aeiaième siècle il fallait descendre plus d'un mètre

pour arriver dans la nef du sanctuaire.

Parmi ces mêmes matériaux se trouvaient eneore deux

encadrements monolithes des baies de la chapelle primitive.

Ces baies avaient 60 à 70 centimètres d'ouverture en hauteur

extérieure sur 20 à 25 de largeur; à l'intérieur, elles étaient

ébrasées, en forme de meurtrières.

De Tensemble de ces constatations on peut conclure :

1* Que de l'église du premier âge il existait encore en 1876
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one partie de Ttatel éleré sur un eavean et probablement

un sareophage renfermant des reliques, pins on moins

authentiques du patron, saint Christophe, et peut-être aussi

des saints dont la tradition se tronye dans la charte de Tar-

eherêqne de Besançon de 1842, saint Pierre, saint Panl et

saint (Christophe;

2° Que les trois bénitiers dont il est parlé proviennent de

la constructioQ primitive de même que les baies-meur-

trières;

3° Que le chœur fut bâti au quatorzième siècle et que les

deux baies du chevet qui existent aujourd'hui, furent (àites

on agrandies à l'époque où ia paroisse donna an dusur la

nef dont les restes sont signalés;

4* Que cette nef fnt ijontée an efacsur dans le cours du

xr siècle ayec nn système de colonade on trompe-roail

incrusté dans le mur du chœur, pour mettre cette partie de

Tédifice en concordance, plus ou moins réussie, avec la nef et

les bas-côtés. C'est à cette date que remonte également la

porte lat^^rale sud du chœur que l'on a respectée. Quant au

clocher, le fossoyeur en rencontre encore les fondations

quand il ouvre des fosses à cinq ou six mètres à l'ouest

du portique moderne.

Quant aux monuments écrits concernant cette église, nous

ne connaissons jusqu*à présent que la bulle de Gélestin III,

de 1196, qui constate qn^elle était alors une possession de la

collégiale de St.*Maimbœuf de Honibéliard.

La construction, dont on a essayé de donner une idée, fut

incendiée dans une circonstance dont il sera parlé.

Avant d'aller plus loin, un coup d'œil sur la paroisse

primitive ne sera pas déplacé. Durant le premier âge de

l'église de Brace — Bracel, que le nom seul permettrait de

rattacher à l'époque gallo-romaine— était le point le plus

central d'une population disséminée sur une circonscription

assez étendue. Le pays, ravagé par les invasions, s*était cou-

vert de broussailles et de forêts au milieu desquelles les
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familles^ dispersées, vivaient et procréaient, en formant, à la

longue, de chétives agglomérations qui furent les ambryons

de DOS villes et de nos villages . Les premiers néophytes du

chiistianiflina eboisireiil donc Bracel poar j élerer un temple

où les popalaUoDS éparses pourraient se réunir dans un but

religieux. La droonseription de lieu do culte nouTean

embrassa le paya h euTiron une lieue à la ronde : de Bas-

E?etle à Ândélnans en allant du nord an sud, et de Péronae à

Essert en allant de Test à Toaesi Telles furent, vraisembla-

blement, les limites premières de la paroisse naissante.

Dès que l'église eut pris quelque développement, quant à

sa construction, elle devint l'objet de fondations dont on

retrouve aussi des preuves certaines. Au choeur actuel on

Toit encore, pratiquée au mur du côté sud, une espèce de

custode^ aifeetée à Tautel principal de l'église et destinée à

leceroir la lampe qu*à limitation des Testales de Tantiquité,

le sacristain était chargé de maintenir constamment allumée.

En 1876, on en découvrit encore deux autres, de même
forme et dhnension, dans le mur de la nef du côté sud. Le

plafond et les parois latérales étaient noircis par la fumée

des lampes. L'existence de ces custodes {iiduve qu'à côté de

chacune il y avait un aulel ou clia[)el!onie provenant de

fondation pieuse où le feu sacré devait, comme à l'autel

principal, être perpétuellement allumé. Des documents ulté-

rieurs rétablissent plus péremptoirement.

Dans les eomptes de la £ibrique de 1532, nous rencontrons

en effel ces deux ebapellenies. L'une était dédiée à saint Nicolas,

Tautre à saint Eloi. On les tron?e encore en 1596. Elles exis*

tèrent probablement jusqu'à la Rérolution, car nous lisons,

dans les mêmes archives, qu'en 1708 Jean Prévost, bour-

geois de Belfort, devait h ces ebapellenies une rente de

27 i/2 sous bàlois sur un curtil= jardin, au haut de la pont,

fînage de Belfort Le 0 juillet 1707, une troisième fut fondée

à Brace pour l'entretien des crucifix.

Quoique, dés 1542, Belibrt fat pourvu de la collégiale de
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St-Denis, et qu'en vertu de cette création le prévôt de la

collégiale (ùi inalitué curé de la paroisse, Téglise de Brace ne

cessa pas pour cela d'être considérée comme église parois-

siale. Nous trouvons, en effet, dans une pièce produite par

le chapitre à Toccasion d'un procès arec le magistrat, qa*en

i4f2 on faisait encore le service t solennel dans les deux

églises, celle de Brace conlinoant à être considérée comme

église paroissiale. >

Cet état de choses se prolongea durant des siècles et

résista aux teiilalives répétées d'absorption que le chapitre

mit en œuvre pour s'annexer le titre et les bériéfices qui en

découlaient. Mais le sentiment populaire résista victorieuse-

ment à ces entreprises» Brace avait sa fabrique dont les

menan^ers ou collecteurs étaient choisis dans chacun des

yillages environnants, paroissiens de St.-Ghri8tophe, et le

i8 octobre 1507, la fabrique transigea avec le chapitre en

s'obligeant à lui payer annuellement 60 sols bftloi8,pour tous

les droits et répétitions qu il pourrait avoir sur la Cibrique

de St.-Chri^tophe.

Il serait intéressant de savoir en quoi consistaient alors les

revenus de la fal rique dont le magistrat était l'administra-

teur. Aucun document ne permet de le préciser; cependant

on peut dire, sans risquer de s'écarter beaucoup de la vérité,

que ces revenus consistaient en fondations diverses produisant

de Targent, de la cire et de Thuile, ces deux dernières

substances étant destinées au luminaire des autels et de

leurs lampes que le marguîller devait entretenir constam-

ment allumées. A ces revenus fixes s^ajoulalent, outre le

produit des troncs, les cotisations variables qn*un collecteur

percevait chez chaque « hef di* famille dans toute Tétendue de

la paroisse. Ce collecteur était désigné chaque année par le

magistrat, admitiislratcur de la fabritjue, et il était tenu de

remplir gratuitement cet office et d'en rendre compte, chaque

année, au magistrat le 31 décembre. Il y en avait un pour la

Tille et un pour les villages. Les archives de la ville nous ont
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conservé les noms de ces collcctrurs pmir une période d'un

demi-siècle; ce^ noms intéressent i'bistoire intime de la

localité, noas les consignons ici :

Menandierg de St-Ghristophe

(lœo à 1738)

1690. Le sieur Nicolas George.

1691. CUnde Cnenin, pour la ville; JacqnM Constant, d'OiSmiont, poor

1m villages.

1093. JoMph Keller, pour U villo; Fnmçois Tiiaenad, da Yaldoie^

pour los Tîllacoi.

1693. Samoel Yertionli pour la tîIIo; Lo même Tiasennd, pour les

illigOB.

1694. Boiaad Grosjean, pour la Tille; Glande YoiUant, du Yaldoi^

pour les villages.

1695. Claude Jacquet, pour la nlle; Joeeph Jonrdain, d'Offemont, ponr

les villages.

16^^ François Thomas, pour la villej Jean-Baptiste Yoilland, de Cra>

vanche, pour les villages.

1697. Jcan-Picrre Vion, pour la ville; Pierre Pelletier, du Yaldoie,

pour les villages.

1906. Jean-Pierre Courtot, ponr la ville; Jean Priquel.d'OilHnont, poar

les Tillagee.

1689. Balthaaard Yignier, ponr la ville; Gnil. Courte^ d^Oflémont, ponr

les Tillages.

1700. Joeeph Simon, ponr la ville; Glande Brisejon, dn Yaldoie, ponr

les villages.

1701. Mathis Herdeiser, pour la ville; Claude Tisserand, dn Yaldoie^

pour les villages. Claude de Brisejon, n'ayant pas comparu

pour la reddition de compte, est mis à l'amende d'un pot

d'huile.

1703. Jean Bour^'eois, pour U ville; Pierre Brisejon, d'Offemont, pour

les vilhiEres.

17013. Jeau Teronne, M' bourgeois, pour la ville; Jean-Pierre Tisserand,

dn Yaldoie, ponr les villages.

1701 François Yioland, ponr la ville; François Bossel, de Cravanche,

ponr les villages. François Yioland se rédime avec dix pôle

d*hnile et Lonis Dnchange le remplace.

1705. Nicolas Lamboley, ponr la ville; Glande Fraaeourmon^ d'Oilè«

mont, pour les villoges.
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1706. Pierre Pachon, pour U Tille i François Piquet» d'Offemont» pour

les villages.

1707. Jai-qncs Tostn, pour laville^ Conrad Mognier, du Valdoie, pour

los vilhi'.'os.

1706. Pierre Dousolle, pour la Tille; Guillaume PerBOt, da Valdoie,

pour les villages.

1709. Jean-Pierre Touvenin et Jean-Pierre Clavt-, pour la ville; Etienne

Cuhie, de Cravanchc, pour lea villages. Clavé s'est rédimé par

quatre pots d'huile.

1710. David Ilugonin et Guillaume Gentil, dit Lacroix, pour la ville ;

Hugonin se rédime par trois pots dliufle et Jean^F^çois

Chardoillet le remplace. Joseph Moutr^ d*OiiBinonl^ pour les

Tillagefl.

1711. JesB-Pierre Besançon, pour la ville; Nicolas Bosiaii d'Oftmont

pour les Tillafes.

1712. Joseph Belot et Jean Geoice^ ptmr la ville; Jacques Pexnol, du

Yaldoie, pour les villages.

1713. Gaspard Pelisson et Jacques Toué, pour la ville; Jean Honni^

du Valdoie, pour les villages.

1714. Nicolas Petin, boulanger, et EUe Papillon, maître tailleur, pour

la ville; Petiu se rédime par six pots d'hdle^ Joseph Dnpny le

remplace. Jean-Pierre Bailly, de Gravandie, pour les villages.

1715. Joseph Cachcux et François Mangenot, pour la ville; Pierre

Conrtot, d'Ofiémont, pour les villages.

1716. £tienne Dannevet et François George, pour la ville, en remplace-

ment des Dclaporte père et fils, r('>dim(^s par six pots d'huile.

Etienne Picquet, d'0£Femont, pour les villages.

1717. Dui)uy et Tisserand, du Valdoie, pour la ville et les villages.

1718. André Berthelot, Nicolas Pachon et Tisserand, du Valdoie, pour

la ville et los villages.

1719. Jcan-Mirhol Moissonnier, François Eossa et Claude Brisiyon, du

Valdoie, pour la ville et les communes.

17S0. Âdam et Joseph Ifesançon et Devoilland, de Cravanche, pour la

ville et les villages.

1721. Jacques EcUer, Jean-Pierre Perron, le jeune, pour la ville;

Jacques Champagne, d'OlRnMHit, pour les villages.

17i3. Pierre-François Guenin et Jean-Pierre Besançon, le jeune, pour

la ville ; Nicolas Bosié, d'OlTemont, pour les villages.

1733. Jeaa-Pierre Gro^Jeaa et Antoine Yeinié, pour la ville; François

Cler, du Yaldoie, pour les viBagei.
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1724. Pierre Dordn et .Toseph Demeche, pour la ville. Pemeche se

rédime par quatre pots d'huile et est remplacé par Jean Donzé.

Jean-Pierre Tisserand, du V'aldoie, pour les villages,

1725. Pierre Fogoulle et Ândré Foumier se rédiment par cinq pots

d'halle duunm et aont renphusés per JeeqiieB Gentil et Antoine

Jvaswand; Gérome 'nsseread, pour les comAnnes.

17!S6. Alexis Dobillot et Jos^h Lemoine, pour 1» ville ; Dabillot se

rédime par dnq pots dluile et François Cordonnier le rem-

place; Jean-JTacqaes Cler, d'Offemont, pour lesTillages.

1727. JTean-Pierre Thomas et Christophe Pcronc, pour la ville ; ThooMS

se rédime par trois pots d'huile = six livres qu'il paye an

receveur Gentil et Jean-Pierre Ciicuin le remplace. Piene*

Franonis T'onstant, irortV inont, pour les villages.

1728. Autoiue Jurrfé et Jcan-Haptiste Artus, pour la ville; Pierre

Mu^sior, du Vahloie, pour los villages.

1729. Gérard Chassignet et Laureut Morundet, pour la ville; George

Brisejon, du Yaldoie, pour les villages.

1790. Jean-Baptiste Fraîchet et Antoine Bellot, pour la ville; Fratchet

se rédime par six livres, Felmé le remplace. Joseph Voilland,

de Gravanche, pour les vUlages. Felmé se rédime aussi par

trois pots d'huile et Jean-Baptiste Py le remplace.

1731. Boorqnenot et Jean-Nicolas Donzé, ponr la ville; Jean-Jacqnee

Jonrdan, d'Offemont, ponr les villages.

173?. Ne sont pas désignés.

1733. Antoine Pansard et Jacques Gersé, pour la ville; Gaspard

Tisserand, pour les villaçjes, Pansard se rédime par doux jiots

d'huile. Léonard Jaillct lo roiniilacn. (lersé se rédime par trois

pots d'huilf. Christophe Clavej- le remplace.

1734. Hurst et (Mande Ponron. pour la ville; Nicolas Tisserand, du

Valdoie, pour les communes.

1735. Jean-Baptiste Blétry et Pierre Laforge, pour la ville; Lechmann

remplace Blétry, sans que le r^istre indique qu'il se soit

rédimé.

1739. Louis-George et Jean-Glande Odelin, ponr la ville; Jean-Fiene

Bosselot, d'Offemont, pour les villages.

1737. Jean-Baptiste Belot et Pierre-Ignace Cnenin, ponr la ville;

Gharles Bondu, d'Offemont, ponr les villages.

1738. Jean-Pierre Gugnotet et Gille Caipentier, pour la ville; Henri

Clavey, du Yaldoie, pour les villages.

1738. Pierre Genin et George Constant, ponr la ville; Jean-Piene

Laurent, de Cravanche, pour les villages.
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Les menus de 1t fabrique étaient principalement affectés

k Tentretien et aux réparations de Péglise, da mobilier, ainsi

qQ*an salaire do marguillier. Il arrivait même qu'ils ne

suffisaient pas à la dépense et dans ce cas le magistrat édic-

tait un jecl BUT les paroissiens, c'est-à-dire un impôt que les

menandiers répartissaient sur les chefs de famille et de la

perception duquel ils devaient rendre compte au magistrat-

administrateur. C'est ainsi qu'en 1617 il dut procéder poor

dire Ikce à une réparation dont le mémoire se montait à

400 lims. Le S4 août de la même année, les Tillages deraient

encore 66 lims 16 sons de leurs qnotes-parts.

Braee était alors dans son apogén oomme église parois-

siale indépendante yîs-k-?i8 la collégiale de St.-Denis, dont

la construction inachevée ne pouvait certes pas éclipstT

comme édifice reliizieiix cette église paroissiale. St.-Denis

était iiiafhevé, car il n avait qu'un seul bas-côté, tandis que

Brace en avait deux et se trouvait magnifiquement entretenu

et décoré, à en juger par les seuls débris, décrits précé-

demment Hais qaelqaes années plus tard firace devait

éprouver un nsTers, duquel cette église ne s*est plus relevée.

En 1666, Brace Ait incendiée dans une circonstance qui

est exactement déterminée par un document dont voici le

titre : « Compte que rendent George Bellat et Ghristoffei

t Pelletier, comme menandiers, et honorable David Keller,

* comme ayant charge de faire relief une somme d'argent

« selon deux divers jects sur les paroissiens pour le resta-

c blissement de l'église I^arochiale de Brasse bruslé pendant

« le siège dernier de la ville. — Ce 12 octobre 1655. »

Le siège auquel il est fait allusion commença le 16 janvier

1654 et se termina le 18 février. C'est donc dans cet inter-

valle que réglise fut incendiée. Le chœur fut préservé.

L*année soiTante le désastre Ait réparé, en éle?ant sur les

pans de mur restés debout, et dont un frsgment fut noyé

dans la maçonnerie nouvelle, la nef et le clocher démolis

en 1876. Aucun homme d'art ne présida à cette grosse répa-

33
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nitioD, dont les trayaux furent exécutés par des maçons et

des charpentiers de Fendroit; ils farent terminés an mois

d^octobre 1655, ainsi qae le constate le compte de Bellat et

Pelletier, menandiers, et David Keller, receveur. Les deux

jects ou impositions, décrétées sur les paroissiens, produi-

sirent 669 livres i scu iO deniers et ne sufQrent point pour

couvrir la dépense qui, outre les corvées, s'éleva à 8 19 livres

1 sou 10 deniers. Il restait encore à exé(îuter quelques travaux

de détail; ils furent faits Tannée suivante. Mais la malheureuse

église n'avait pas encore de clocher. Le SI juillet 1696, la oons*

traction du clocheri disons mieux, du clocheton, fut adjugée par

le magistrat» administrateur de la fabrique de St-Chrislophe,

à Jean Soogre, pour 819 livres. 11 est probable, bien qu*aucnu

document des srchiTes ne le constate, que le magistrat

fournit à l'entrepreneur les matérieux nécessaires et que le

prix de Tadjudication ne représentait que la main-d'œuvre.

L'édifice ainsi réparc en 1655 et en 1696 est celui que le

temps nous a transmis, avec des modifications partielles plus

ou moins importantes et qui a été démoli en 1876.

Comparativement à son état avant l'iDcendie, l'église de

Brace était déchue de son ancienne splendeur comme édifice.

Mais, quoique amoindrie sous ce rapport, elle n'avait pas

moins conservé son autorité morale sur tous ses paroissiens,

sans en excepter ceux de la ville. C'est même auprès des

représentants de ceux-ci, c'est-à-dire auprès du magistrat,

qu'elle tronrait ses plus fidèles et ses plus chauds défen-

seurs. En vertu du droit seigneurial et canonique, le prévôt

de la collégiale de St.-Denîs était bien investi du titre de

curé primitif de la paroisse; mais, par contre, le magistrat,

c'est-à-dire l'autorité laïque, conservait en main l'adminis-

tration du temporel de la paroisse et la défendait, avec un

soin jaloux ou prévoyant, dans toutes les circonstances où

elle était menacée d'empiétement par l'autorité eodésiastique.

C'était déjà la société civile en lutte avec la société religieuse.

A cet égard le magistrat déploya, dans tontes les occasioM^
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une grande fermeté et c*est grâce à cette attitude, eonforme

d'ailleurs au sentiment populaire, que l'église de Brace

conserva jusqu'à la Révolution son titre et ses prérogatives

d'église paroissiale en face de Téglise deSt-Deais et de ses

prébendés composant le chapitre.

Le chapitre, ou plutôt le prévôt, curé primitil^ n'était pas

satisfait de la situation. La desserte de la paroisse de Brace

était pénible et le caanel pen en rapport anc les soins qa'nne

paroisse aussi étendue exigeait En 1685 le pré?(yt et les

ehanolnes adressèrent à Tareheféque de Besancon leurs

doléances à cet égard et le prièrent de modifier le tarif des

droits curieux de feçon à ce que le curé primitif et le cha-

pitre trouvent désormais une rémunération plus satisfaisante

pour les actes de leur ministère.

Le 27 octobre, larcheve^que communiqua au magistrat,

administrateur dn !a fabrique, la requête du chapitre et

l'invita à y répondre par écrit.

La réponse dn magistrat ne se fît pas attendre. Les parois-

siens de Brace, y est-il dit, espèrent qu'aucune modification

ne sera apportée au règlement existant, par la raison que la

rure a été dotée d*une bonne partie des dîmes de Belfort, de

Valdoie, Oflémont et Grayanche, composant la panusse de

8t.-Gbri8toplie. Le magistrat ajoute que la desserte a toujours

été l'annexe d'une prébende; que, quand les chanoines vont

administrer les villages, « ils se font bien payer de leurs

voyages extraordinaires. » Quant à la célébration de la messe

à Brace les dimanches et fêtes, le chapitre allègue t une

contre-vérité, * car la messe n'y est pas célébrée dix fois

par année. Les paroissiens espèrent que rarchevêque les

y obligera de reche^ comme e*est leur dsToir de toute

ancienneté.

A l'égard des messes et enterrements, les paroissiens

supplient Tarcheréque de ftire un règlement fixe, car les

chanoines exigent jusqu'à iS et i6 liyres, non compris le

droit curial et du marguiilier, pour ce qu'ils faisaient autrefois,
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à raison de quatre livres. Qaant aux meaaes, ils se les font

payer 16 sons 8 deniers t chose exborbitante », dit le magis-

trat A l'appui de sa réponse, le magistrat produit deux pièces

attestant que J. DoTin a payé 18 lirres 6 sous 8 deniers pour

reulerrement de sa femme et que Cessai a dû consigner à

lavance 24 livres pour les obsèques de son épouse.

Le chapitre ne se tint pas pour battu, car le 16 février 1686

il fit assigner à comparoir devant « l'illusl"* et révérend**

c arcbe?éque de Besançon, en la salle de son palais, pour

« procéder snr le contenn de la requête afin d'entendre

c régler les droits cnrianx et condamner les paroissiens à

« les reconnaître par procureur légitimement constitué. >

La requête porte : que le casnel de Si-Gbristoplie est fort

modique; que la desserte est extrêmement pénible; qu'elle

se compose de la ville de Belfort, des villages de Gravanehe,

Valdoie et Offemont, distants d'une heure de chemin, sans

compter les forges, fourneaux et les coupeurs (l^ùcherons)

dans les bois, auxquels on est obligé d'administrer les sacre-

ments; que régUfie (B race), où l'on enterre ordinairement,

est éloignée d'un quart de lieue de la ville.

Que jusqu'à présent les paroissiens ont payé pour Tordi-

naire seulement : 6 sous 8 deniers tournois pour Tenterre-

ment des enfonts; 4 sous 6 deniers pour la bénédiction aux

femmes relevées; 8 livres pour les mariages; 8 livres pour

les lettres de reeedo; SO sous pour la bénédiction des maisons

neuves; 18 livres 6 sous 8 deniers pour les enterrements

des chefs d'hôtel les plus riches et ce, tant pour droit curial

que pour six messes, dont trois dites à haute voix, e( enfin,

que les paroissiens ne vont pas à l'offrande aux jours

soienneJfi de ranr.ée, ce qui déroge aux droits curiaux. En

iwnséqucnce, le chapitre demande un règlement qui améliore

ces conditions et condamne les paroisiens, en la personne

des fobriciens, à les foire respecter.

Le magistrat donna à M. Maporte» l'un de ses membres,

les pouvoirs nécessaires pour représenter la fobfique det?ant
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le tribunal ecclésiastique et il paraît que le chapitre obtint

gain de cause, car on trouve aux arciiives deux quittances des

frais payés à Besançon par M. Delaporte pour le compte de la

iabrjque dans cette instance. Aucaa aatre document n'y existe

concernant les modifications apportées ta tarif, si toutefois

ellea forent accordées dans an sens fiiTorable an chapitre.

Brace avait son paqaîs, ce qai proare 8arabo%4&iDnMnt

qae Brace était an village disparu au eommencement du

treizième siècle, ainsi que nous Tavons établi ailleurs ^ Sur ce

paqais existait une chapelle dont on retrouve la trace dans

divers titres et dans la tradition populaire. Ce paquis était

demeuré la propriété de la falirique de St.-Christophe après

la destruction du village. En 1G93, le 22 février, le magistrat,

administrateur de la fabrique, aliéna le paquis de la vieille

• Chapellate *. Ferrier, Jean-Claude Bellot et David Giboutet

se présentèrent à l'a4judication sur la mise à prix de

700 livres. Le paqais fat a^ugé à Giboatet» dernier enché-

risseur, an prix de 1,000 livres.

On baptisait et on mariait encore à Brace an xvn* siècle.

Le magistrat, administrateur de la fiibrique, de même que de

celle de la collégiale, percevait un droit de 10 sous pour

chaque baptême carillonné, c<)nforméraent à un règlement

du 12 mars 1689. Le chapitre s opposa à la perception de ce

droit. Le IG oclubre 1693, le magistrat et les délégués des

villages s'élant assemblés à l'hôtel de ville, décidèrent que

la résolution, prise le 12 mars 1689, continuerait à être

exécutée et que le carillonneur percevrait en outre S sous

pour les enlbots des paroissiens et 4 sous pour les baptêmes

des étrangers. En même tempe rassemblée décida qae la

fiibriqoe de St-Ghristophe se maintiendrait en possession do

droit de lUre payer, au profit de ladite ftbrique, la somme

de 10 livres bftioises par les familles qui feraient enterrer

l'un des leurs dans la nef de Tune ou de l'autre église.

L'assemblée décida encore que dans le cas où le chapitre

* Btlfort «t son teniUriret p. 84 et suiv.
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voudrait s'opposer à cette taxe, le magistrat devra, au uom

des paroissiens, repousser, par toutes les voies de droit, une

semblable prétention en persistant à soutenir que la percep-

tion de la taxe aura lieu comme elle a été décrétée en la

maison de ville le 16 octobre 1694. M. Delaporte était alors

leceyeor des revenns de la fabrique efc l'un des plus ardents

difensenvt de ses droits à rencontre des prétentions da

eliapitre.

Il ftnt croire que la gestion de ces revenus exigeait des

soins de plus en pins vigilants, car, le 80 novembre 1698,

le magistrat et une délégation des villages 9'assemblèrent à

l'hôtel de ville pour conférer sur les intérélis de ladite fabrique

de St.-Christo[)he. Après examen de la situation, l'assemblée

reconnut qu il était nécessaire de nommer un receveur qui

serait chargé de la recette et de la dépense et qui aurait

surtout pour mission de faire renouveler les titres et de

liquider ceux qui étaient en soaflhince. £Ue nomma, d*nn

Gommon accord, M. Thomas Delaporte, qui accepta la fbnction

moyennant J sou 6 deniers par livre de recette sur les cens de

la fabrique, s*engageant, en outre, à faire, à titre gratuit, les

diligences nécessaires pour le renouvellement des titres et la

liquidation des affaires en souffrance, à la condition toutefois

que ses débours lui seraient remboursés.

Le 12 mars suivant, les administrateurs décidèrent que

tous les paroissiens qui feraient carillonner, paieraient 10 sous

à Ja fabrique et que la sonnerie ordinaire des cloches conti-

nuerait à être gratuite pour lesdits paroissiens. Ils décidèrent

en même temps que ceux qui n'étaient point paroissiens,

paieraient 10 sous pour la sonnerie ordinaire et 20 sous pour

le carillon. Le marguillier Ait chargé de la perception à

verser au receveur.

On a TU, d'après les fiiits rapportés jusqu'ici, que le

magistrat, administrateur de la fabrique, défendait avec

beaucoup de fermeté ses droits à rencontre du chapitre cl

résistait rédolûmeut aux eulrepriaes de celui-ci pour les
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entamer. Un fait nouveau ?a mettre en é?idence la propo-

Bilion énoncée.

£n 1698, M. Savin, prévôt du chapitre ci curé primitif de

Braco, demande que la paroisse lui fournisse une maison

eariale. Le magistrat, agissant comme administratenr de la

febriqae et assisté des délégués des TiUages, se réonit le

SO arril à Thétel de ville et délibère qa*eii c réponse à la

c requête dadit sieur SavIn, ron s'en met au refus de lui

c fournir aucune maison curîale, ne lui étant point due de

c la part de la fabrique. > L'assemblée décide unanimement

qu'en cas de poursuite ultérieure « par ledit Savin, on lui

« répondra par devant le juge compétent. » Cette délibération

porte les signatures de : Henri Vernier, J. Fchardoillel,

David Giboutet, Thomas Delaporte, J.-G. Beliot, David Pierroo,

•jh.-F. Monnier, F. Thomas, Jean Pierron, Guillaume Clerc,

et la marque des illettrés : Pierre-François Rossel, Baptiste

Yioland, de Gravanche, Guillaume Rossel, Gl.-François Montel,

Jacques Champagne, d'Offemont, Jean Bourgeois et Claude

Yîoland, de Valdole, qui ont déclaré ne savoir signer, mais

adhérer.

Les revenus de la fabrique n'avaient pas une grande impor-

tance, si on les compare à ceux dont elle jouit de nos jours,

mais il est à remarquer (ju'aux siècles derniers l'argent avait

une beaucoup plus grande puissance qu'aujourd'hui et que

le cens payé pour la possession d'une terre était en rapport

avec le prix de la denrée qu'on lui faisait produire. Dans le

principe, Téglise de Bnce avait des propriétés qu'elle concéda

moyennant un cens minime et c*est Tensemble de ces

redevances qui constituait ses revenus concurremment

avec les droits perçus à Toccasion de certains actes de la

vie religieuse. On se fera une idée de ces revenus en jetant

un coup d'œil sur l'état suivant qui énumère quels étaient

ces revenus aux années 1707 et 1708.
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Ceis M argent, eire et hiile ie régiise le Bnee

en 1&U7 et 1308

Cms m argent iâi dutgue omis àUi fabriqw de8L^^

Bellort.
Bâioto

liTra MU dtniMi

Jetm Cucnot, sur une fauchée de pré «. IB >

Pierre Besançon, sur un vf'i-ffer > 6 6

Antoine Nublut, sur un juurnul de champ > 5 6

Jean Bernard, sur on pré » IJ »

Jefta Bernard, sur un pré •.;*. • » 5 >

Jean-Richard YonlUnt» sur nn pfé «56
Aymé Valin, Borun «hamp (oneches eheneritee) ... » 1 6
Jean Yittal, sur une chènenère » S •

Adam Boj, aor nn pré » 2 »

Jean Gresde, snr un pré ...» 5 >

Jean Hays, sur on pré » 6 »

Adam Bagesson, sur an verger » 3 >

Femme Chapuis, sur une chèucvière •«•«•.«••.. .... > 16
Pierre Dandeloz, sur sa maison .... • » 4 >

Jean Vailland, sur sa maison • 12 »

ÎSicolus lleclu niant, sur une cbcnovièrc » J 6

Claude George, sur un pré » 15 »

Henri Colin, sor nne chènevière » 1 »

Honin-Joliboz, sur un pré > 2 »

Etienne Maignia, aor une ehèneriére » 2 >

François Yallot, sur une fandiée de pré » 15 >

Jean le Oonget, avr nne chànerière 3 •

Valdole

Kicolas Brisetjon, sor nn pré (15-29) » 9 »

Anthoine Brisejon, sur un pré (idâS) » 8 >

Jean Virou, sur un pré (1154) » 8* »

Les paroissiens de Valdoie 1 » >

Claudon Suirc, sur son moulin » 2 »

llouiiu frères, sur un pré » 6 »

Uauzclin Uoriat, sur un pré » 5 »

Ghrittoplie Qavey, sur nn ehamp » 15 »

Glande Conlin, snr sa maison 5 » »

* Engrognes bàioises.
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GhoolUt, ffor héritage • 13 4

Jean Picqiiel^ sur vn pié • 2 •

Onillaiime Bobister, gur héritage » 4 »

Martin Schoto, rar an chaaip » 10 »

Gravanohe.

C^istio>Brisejon-Ch&rdon, sur héritage > 8 »

Bounart et Chi^poia, aor héritage (1474) > 8 »

Essert.

Obligation du 5 février 1662. — La cemmimaaté doit

à la fabrique St.-Cristophe 2U1 6 8

Eloye.

Bichard Petit-Colin doit aonneUemeiii par lettres du

24 décembre 1748 8 »

Veseement.

Constitution du 31 décembre 1576.— Goillanme Horriat

doit annnellemeat sur on cortil » 2 »

PoateB«ll«.

Constitution du 6 mai 1522. — Yillemot Fringant doit

annuellement sur on curtil • » ô 6

Obligation du 28 juillet Kiil.— Nicolas Derningoy... 65 » »

Antoine Drolz doit annuellement sur un chésal, verger

et curtil 1 10 »

Obligation du 20 juin 1618. — Jacques Huot 22 • •
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Cuis de luminaire

Omâ âecke et ^hiiiikdûiammélkmaiU à fabriqua

Cm.

iJij:, narqaiie d0 Btd6^ BUT son moulin de Belfori 4 livras

Lob prérdtg du ehav. Pré 8t.-Aqiti]in 1 »

Pierre Kollor «k le prérôt du chapitre % »

Ferry Bouccat et . . sur nn pré % •

Commanderie de Froideval, snr an pré V( »

Jean Bouillons dit Lombard (1193 foad.).. .« »

La ville de Belfort, sur un curtil »... , % >

Uenriot tils, sur un pré (1406) 1 •

Huile.
Fiait CftaaM

Jean Bernard, sur «n veiger • 1 »

Jean-Henri Clerc, snr nne pièce de tem » 1

Jean Bourqninot, snr nne chèneTière » 1

Nicolas Hechemann, sur un verger.. ••• • 1

La ville de Belfort, sur un curtil 1 »

Claudenet Estroittat, sur une chènevière » 1

Anthoine, sur un verger . 1

Jean Horsy, sur on pre (1437) * 2 >

aldoie.

Jean Yiron, snr nne terre 1 »

Le m^me, sur un pré... •(>•.• » 1

Thiébaud Rossel, snr son moulin. 1

Jean Ilorry, sur une chènevière. » 1

Iluguerry, sur deux journ. de ch • 1 »

Louis Brisejon, sur une pièce de terre ... ] 1

Olfeutont*

J^P. Piqnigne, snr nn pré » 1

CL Menigol* snr nn champ » 1

François Bobistr^ snr on pré 1 >

Ibrtin Schoie, sur nn pré 1 »

Guillaume Martin, snr nn pré 1 »

lies Choullat, sur nn chanq> » 1

Jean Perpol, sur un pré. . . . • 1 »

Jean Uoigné, sur un pré ,..«•••••.•• 1 •

Henri Honquenj, sur un pré ••..•«. » 1
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Gravanche.

La commnnaaté doit à cause du baoTin

Jacques Chrelien, sur un pré.........

îsicolas Clavey, sxir un pré

Le mOme, sur un pré

Perrin (^uelaud, sur des terres

Pinte Gfemi*

> 1

1

1 galon

1 >

1 »

Les archives nous révèlent des faits à retenir dans cet

aperçu historique. En 1704, l'église exigeait des réparations

quent à la cbarpentei au crépissage et autres menus travaux

d'entretien. Le devis estimait la dépense à 450 livres. L'adju-

dication an rabais eut lieu le 19 joiUet et Christ Ndr,

Diattre-maçoD, en fut déclaré adijudicataire au prix de

198 lîTres. En 1711, le 14 janvier, Guîllanme Gentil, dit La

Croix, tùi élu, par les fobridens et le prévôt Savln, curé

primitif) receveur de la Hibrique. Le H juillet 17tS, le

magistrat reçoit comme marguiliier de Brace le sieur Sébastien

Olhonin, < pour tout le temps et terme qu'il plaira à

< Messieurs du magistrat, autant qu'ils verront que ledit

« Othonin se comportera bien et s'acquittera bien du devoir.»

Le 20 octobre i725, maître Jean-Antoine Savin, prévdt

du chapitre de St.-Denis, curé primitif de Brace, fiait son

testament par devant maître Mangenot, notaire royal à

Belfort n stipule que son corps sera enterré dans Téglise

paroissale de Brace, au chœur, côté de Févangile, au pied de

la statue du grand saint Christophe; il fiiit ensuite divers legs

au profit de la fabrique. Savin fut en effet enterré à la place

qu'il avait choisie. Sa pierre tombale, que l'on a pu voir

jusqu'en 1876, est à côté de celle de l'archiduc Ferdinand,

encastrée dans le mur. La partie supérieure est à environ

un mètre du piédouche sur lequel reposait la statue de

saint Christophe. Elle est assez bien conservée et repose

intacte sous environ i'^,fi^^ de remblai moderne de même

' Le foiioyeor nous attnre qu'elle a été déplacée ei noyée dans le

betonage des nonvelles fondations.
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qoe celles deJacques Testu, maître-bourgeois, et de sa femme,

deTant le maltre-autel.

En 175i, c'est-à-dire après la prise de possession de la

nouvelle église de Sl.-Deuis, l'église de Brace exigeait d'ur-

gentes réparations. La toiture du chœur tombait en ruine,

celle de la nef avait besoin d'être remaniée et le plafond de

ladite nef demandait aussi à être refait Le magistrat jugea

prudent de ne pas ajourner ces travaux Le prévôt du cha-

pitre étant curé primlUf de la paroisse de Brace et les

chanoines jouissant des revenus et de la dîme levée sur les

biens de St-Gfaribtophe devaient, selon le magistrat, et confor-

mément au droit et à l'usage de la provinee d^Âlsace, pourvoir

aux réparations du chœur, tandis que l'entretien et les répa-

rations de la nef ainsi que du clocher incombaient à la

fabrique de Sl-Chrislophe de Brace. En conséquence, le

magiiitrat invita le chtipitre à faire spécialement les réparations

urgentes, notamment à la toiture du chœur, fort délabrée.

Le chapitre refusa de déférer à l'invitation du magistrat,

n prétendit que les réparations du choeur incombaient'à k
ftbriqne, comme celles de la nef et du docher. Les chanoines

alléguaient que SL-Christophe de Brace n'était pas église

paroissiale; que les revenus et la dîme qu*en retirait le cha-

pitre leur étaient dûs, d'abord au prévôt comme curé primitif

et ensuite aux chanoines comme compétence ou comme

consliluanl les prébendes dont ils étaient investis.

Mais le magistrat, administrateur de la fabrique, n otait

pas d'humeur à accueillir ces prétentions. St.-Denis et ses

chanoines étaient, enfin, très convenablement établis et il ne

plaisait pas au magistrat que St.«Ghristophe et ses panNssiens

demeurassent exposés aux injures du temps et de l*oubli.

G*est ce que Ton est en droit de penser en l'honneur des

pardssiens de St-Ghristophe et de Tanden magistrat de

Belfort Celui-ci dit, en effet, dans un mémoire eontemporaia

que : « Ces chanoines, accoutumés à partager annuellement

« l'universalité des revenus et à ne pas boursUler lorsqu'il
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< est qoestion de eapporter quelques èhtrges oommanes,

' reculent le plus qu'ils peurent la dépense qui diminue

« leur reTenu personnel ; le retard augmente le mal et des

« réparations négligées entraînent souvent la nécessllé d*une

reconstruction totale. »

Le magistrat n'hésita point à porter la cause devant le

conseil souverain d'Alsace et à y appeler non-seulement les

chanoines, mais encore M"* la duchesse de Mazarin, Louise-

Jeanne de Durfort de Duras, duchesse de Masarin, M. de

Klinglin, le fils * et IIM. de Staal \ demeurant à Gra?incbe,

comme dédmateurs de la paroisse et tenus, à ce litre, de

pourvoir aux réparations de Téglise paroissiale (Arrêt du

G. S. du juin 1752 qui ordonne la mise en cause de tous

les décimateurs.)

Or, contrairement à Tailégation des chanoines, le magistrat

soutient» comme administrateur de la (abrique de St.-Chris-

tophe, que l'église de Brace n*a pas cessé d'être l'église

paroissiale et vold comment il rétablit dans un mémoire de

procédure :

L'église de Brace a de tout temps été regardée comme une église

parotande et U mère-église du lien. On j entexte tons les paroiasieiia

et le dmetiâre l*entonre de tonte part. On y va fiûre le service en

procession le lendemain des fêtes de FAqnes et de PentecMe; on Vj

a laire anssi le jour des morts. Saint Christophe est le patrai de la

paroisse. On y Ta la Teille de la ftte de m saim^ ob y duuite les

premières Tospres et le lendemain on y fait office entier. Cy deyant

on y alloit encore, le dimanche ensuite, £ure l'office de la dédicace

qui est transféré, depuis deux ans, par un mandement de M. l'arche-

vêque de Besançon, au dimanche le plus près de la St. -Martin. Le. curé

marie dans cette érrliso les paroissiens qui composent les villages

dcpeutliints de la paroisse.

Depuis Pâques jusqu'il la Toussaint, les chanoines sont obligés, tous

les dimanches et fêtes, d'y aller dire la messe pour les paroissiens

externes de la ville
;
laquelle messe se dit en Tille, après la grande

messe de cliaqne dimanche et fStte, depuis la Toussaint jusqu'à Pftquei.

* Franyois-Clirisiophe-IIoiiorc de Klinglin, seigneur d'Essert

* Messieurs de SUhl, écuyers.
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La fifcbriqne est obligée de fournir an curé et Ticaire les ornements

nécessaires pour faire le service de 1* paroisse en ladite église.

Lorsqne l'on fait des ontcrreraonts dans la nef de Téglisc de Rrare,

ainsi que dans celle de la ville, les clianoincs retirent le tiers des

enterrements et la fabrique les deux autres tiere : cela a ét»^ ainsi

réglé avec eux par une transaction du 15 février 1696, qui a eu son

exécution.

Tout cela prouve parfaitement que relise de Brace est une vraie

paroisse, aussi estrce en quelque façon la sevlegmi est regardée comme

telle à Béifort, car Véglise de la ville est nne coU^al^ dans laquelle

il est Men vrai que tons les offices de la paroisse se font, mais elle a

nn patron qni est saint Denis, qne les chanoines seuls fêtent et qui n'est

point patron de la paroisse.

La qualité de décimateur oblige de droit commun à Ventretien et

aux réparations des chœurs des églises paroissiales. Ceux do Belfort

ne peuvent se tirer de la n-L'le, d'autant que la dime, surtout celle des

chanoines, est très considérable. Kilo s'étend sur b s bans de la ville et

de quatre villages (jui dépendent de la parois.se. Leurs défenses à ce

sujet ne sont pas vraies, puisque l'église de Brace est bien une paroisse.

L*afliEdre portée derant le conseil eoarerain ne fut Tîdée

que le 6 jaillet 1756 et le magistrat fut condamné aux

réparations et aux frais da procès qni s^élèrent à près de

î,100 livres.

Le magistrat porta ensuite l'affaire en cassation et non»

ne trouvons aux archives aucun dociimeot qui permette de

dire quelle fut la solution définitive.

11 parait que le conflit n était pas encore vidé en 1754, car

nous trouvons au nombre des documents consultés la copie

d'une lettre de rarchevéque de Besançon, écrite dans un but

évident de conciliation. Cette lettre est adressée à M. Levain,

curé de Ghalonvillars et doyen du décanat de Grange; elle

est ainsi conçue :

A Besançon, le l*" janvier 1754.

Je vous charge, Monsieur, lorsque vous irez j\ Lîelfort, sans cependant

y aller exprès, de déclarer verbulenient à 3iDl. les chanoines de Holfort,

que j'excepte de la translation des dédicaces celle de l'église de lîrasse,

et que couséquemmeut mon intention est que dorénavant ils y fassent

l'office le dimanche de l'octave de Si-Ghriaioplie en 1« même manière
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qu'ils la fiûsaîeiit avant mon mandement^parleqnel j'ai transféré tontet

les dédicaces des élises de la partie de mon diocèse située en Alsace,

«t Bios tirer à conséquence poor les antres églises. Vous prendrez la

peine de faire la même déclaration vorbale au maj^istrat de Belfort, au

moyen de quoy la difficulté sera terminée par votre médiation et à 1a

satisfaction de toutes les parties, comme je l'espère.

Je sois.avec bien de l'estime, Monsieur, etc.

Aktoikb-Pibbbi,

ardmègiÊ» de Beêtmçm.

Au siècle dernier, il y avait près de l'église de Brace une

maison qui était occupée par ua hermite, que Ton appelait

Le Broudre dans le langage du pays. Nous trouvons des traces

de eet taermitage dans Tacte de Tente d'une chènevière dont

îl était un des confins, et dans les notes manuscrites du fils

de l'architecte-entrepreneur de l'église actuelle de la ville.

L*abbé Schuler dit que £s Broudre recelait des jeunes gens

de la Tille pour leur apprendre & lire et à écrire.

J. LlBLDI.

(LamdteàlaprodiakiêUmiitoiQ



MATERIAUX
POUR SERVIR A

L HISTOnS DE L4mm M TRENTE ANS

tirés des archives de Colmar

(SidteJ

9 Janvier — i4 août i6S8

Fourniture de mnnitions pour le siège de Rhein-
felden; transport à Colmar des blés consignés à
Bftle; disgr&ce de Manicamp, remplacé par Mon-
tausier; arrivée du comte de Guébriant; opéra-

tions prélimiDaires du siège de Brisach; mou-
vement des Impériaux; enlèveoueut d'une partis

du troupeau de Ciolmar ; mesures pour protéger

la moisson; arrivée deTurenne; lettre de Hon-
tausier; remboursement parUél de l'argent dû
à la ville.

La présence de Bernard de Saie-Weimar dans le pays

suggéra à la ville la pensée de faire venir de Bftle les 919

quartaux de blé, qui étaient depuis si longtemps à sa dispo-

sition. Elle écrivit au prince, le 14 janvier, pour en obtenir

une escorte et la restitution des avances qu'elle lui avait

faites à lui-même, l'auoée précédente. A ce moment le duc

Bernard, à qui Texpérlence avait appris qu'il était malaisé

d'opérer snr les deux rîTes du Rhiii sans une solide base

d'opération, 8*étalt retourné da côté de Rbeinfelden. On se

souTient qne^ dans le plan de campagne que le syndic Mogg
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ftTaH présenté à la conr de France, Bheiniblden était le

point indiqué poar le passage da flenve. Bernard répondit

à la ville le 2 février, de Seckingen, qu'il reraeltrait, pour la

satisfaire, jusqu'après la prise de Reinfelden qu'il espérait

emporter sous peu et, eu attendant, il la prie de lui vendre

50 boulets de 24, 100 de 12 et SO ou 40 quintaux de poudre.

Dans l'état actuel de son arsenal, il n'était pas facile à

Golmar de se prirer de cette quantité de munitions et» poor

satisfaire à la demande du prince, il fidlut s'adresser à

Benfeld. Bernard renouTela ses instances de Bicken(T), le

9 février, en doublant sa demande et en rappelant la bante

importance qoe la prise de Rbeinfelden aurait pour la cause

protestante. La ville se décida à envoyer, le 12 février, 100

boulets de 12, dont la moitié avait été tirée par Mtnicamp

de l'arsenal de Sélesladl, 25 boulets de 24 et 15 quintaux de

poudre. Une nouvelle apparition du duc de Lorraine dans le

Toisinage d'Ënsisbeim apporta quelque retard à cet envoi,

qui fut suivi d'un autre plus important tiré de fieofeld.

Bernard de Saxe^Wdmar reçat en tout 800 boulets de S4,

400 de iS et 100 quintaux de pondre.On sait que Rheinfèlden

fut secouru par Jean de Wertb, qui obligea le prince à lerer

momentanément le siège, le 98 février, mais Jean de Werth

ayant été dé&ît et fait prisonnier à Laufifenbourg, le siège

fut repris et amena la chute de Rbeinfelden, le 24 mars. Ce

fut du camp devant Rbeinfelden, 17 mars, que Manicarap

annonça à Colmar son départ pour la France, où il avait,

disait-il, à rendre compte de beaucoup de choses importantes

dont le duc de Saxe-Weimar Tavait cbargé. Vers la même
époqae, les blés de Bâle ftirent enfin amenés à Golmar : lenr

transport ooftta 4 écus par sac

Ce second voyage de Hanicamp fut bien différent da pre-

mier. Le 80 mars, M. de Polbelm annonça l'arrivée do

gouTemenr à Paris; il le safait porteur de bonnes nonyelles

de Bernard de Saxe-Weimar, qui avait en ce moment

12,000 hommes sous ses ordres et dont l'armée allait se rea-

34
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forcer de 6000 bommee enyoyés de France. Le 18 avril, il

n'était pas encore parvena à le Toir et aappoea qa*ii était

retourné en Alsace. Une lettre de Manieamp même^ sans date^

qoi arrivaà Golmar le 14 avril,donna TexpUcation da mystère

dont il B*entoiirait t L*artlfice de ses ennemis, disait-il, Ta

fiit éloigner des bonnes grftoes-de Sa Majesté et de Son

Eminence et l'a privé de l'honneur du commandement de

la province et de Colmar. La consolation est qu'on y savait

mieux sa vie que lui-même, et qu'il a eu à faire à des

personnes d'honneur et de mérite qui diront toujoars la

vérité devant qui que ce puisse être. Je ne suis pas,

continue-t-il, en état présentement de vous rendre aucun

service à la cour; je ne laisse pas cependant d^ evoir quel-

ques amis que je tous ofllre au besoin, en attendant que

l'orage qui me menace soit passé. Peut-être sera-141 long;

quoi qu'il en soit je remets tout à la volonté de Dieu et me
fie fort en mon innocence; cependant, si pour son retour ma
femme et mes enfants ont besoin de votre assistance, je vous

les recommande. » Celle lettre est scellée d'un créquier avec

deux étoiles en chef. Le 25 avril l'ancien gouverneur de

l'Alsace est à Manieamp, d'où il écrit de nouveau à Golmar :

il est plus calme et annonce qu'il n'est pas assuré s'il

retournera en Allemagne ou s'il demeurert en Franee.

S'il ignorait encore son sort, le marquis de Montausier ae

chargea de l'apprendre à la ville. Le 29 avril, il présenta ta

magistrat une dépêche de Louis Xm, datée du 10 mars, par

laquelle Sa Majesté annonçait à la ville qu' c ayant résolu de

retirer de l'Alsace le sieur de Manieamp, elle a estimé très

nécessaire à son service et pour la conservation du pays de

donner cet emploi au sieur de Montausier, meslre de camp

d'un régiment d'infanterie; en conséquence elle invite le

magistrat à lui obéir ponctuellement en tout ce qu'il lui com-

mandera on ordonnera pour le service du roi et pour lu

conservation, sftreté et défense de la villa >

Ces dernières eipressions ehoquërént les msgistritB. Tont
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en félicitant le nouveau gouTerneur, ils lui firent remarquer

qu'ils étaient les alliés, les clients, les serviteurs de

Sa Majesté, et que la lettre royale leur semblait méconnaitre

k traité qu'ils a?aient obtenu. Us prévinrent donc Montausier

qu'ils le reconnaîtront et respecteront comme commandant

nommé par le roi, qu*U les tronma, comme par le passé,

disposés à témoigner leur très humble affection pour TaTan-

cementdu senrioe du roi, et qu'ils espéraient que dans rezerdoe

de sa charge il saura maintenir et observer les privilèges,

immunités et ( uutumes de la ville, tels que le traité de Ruel

et les déclarations qui l'ont suivi le lui garantissent.

Montausier, qui s'était établi à Golmar, répondit le 9 mai

aux magistrats que < l'intention du roi n'était pas de choquer

leur liberté ni le traité qu'il avait fait avec leur République;

qu'il Ta très expressément commandé de les garder ezacte-

ment| son intérêt n*étant que de les protéger contre leurs

ennemis, et c*est dans les choses nécessaires à cette fin qn*U

entend que Tautorité du commandant s'étende^ afin que la

TîUe en reçoive Tutilité et le roi la gloire. >

Cependant le duc de Saxe-Weimar commença enfin à

ressentir l'effet des promesses de la France. Le comte de

Guébriant lui amena un premier secours vers le 21 avril;

cet officier supérieur passa la nuit à Turkheim (Prol. miss,

lettre sous cette date au duc de Saxe-Weimar), et, grâce à

ce renfort, Bernard put ouvrir ia campagne sur la rive droite

du Rhin, où il s'empara successivement du chftteaa de

Rœtheln, de Neuenbouig et de Fribooiv. Le 16 mai, il

écrivit à Ck>lmar de son quartier-général de Brombacb. Le

98 mai, il envoie de son camp de Hartten un lieutenant

d^artillerie pour acheter trois bateaux de l'Ill à proues affilées

pouvant servir à la navi^^ation du Kliin. Il manœuvrait de

manière à resserrer de plus en plus Brisach, et Montausier,

qui avait annoncé à la ville, le 26 mai, que l'ennemi s'avan-

çait en force vers Fribourg, put lui écrire, le 2 juin, de

Sélestadt, que le duc do Weimar le met à couvert des siégea.
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et qu'il n'a plus à appréhender du volsioage des Impériaux

que les surprises.

Golmar n'avait pas eu la même préfoyance et s'en était

mal troufé. Bernard de Saze-Weimar commençait à bloquer

Brisach et avait Mi repasser le Rhin ani deux régiments de

cavalerie d*Œbem et de Nasaaui chargés d*obserrer la place

sur la vive gaodie. Sous cette protection, Golmar se crut en

parfaite sécurité et envoya son gros bétail an pftturage.

Malheureusement, le 6 juin, il fut surpris par des cavaliers

de Brisach, qu'au premier abord on crut amis; cependant

les mousquetaires de garde donnèrent Talarme assez à temps

pour qu'on pdt faire rentrer les deux troupeaux le-s plus

nombreux; quant au troisième, les assaillants, au nombre

de 40, parvinrent à le pousser au-delà de riU. La ville fit

anssitdt sortir 400 mousquetaires avec qndqoes cavalleiB,

qui se postèrent entre Holzwihr et Brisach et qui parvinrent

à reprendre les veaux et les génisses; mais le gros du troa-

pean était déjà trop avant, et 11 fut définitivement acquis à

ia garaifion de Brisach.

Ce retour offensif donna des inquiétudes pour la rentrée

de la moisson, et la ville jugea prudent de demander à

Bernard, le 7 juin (Prot. miss.), une vingtaine de cavaliers

auxquels elle adjoindrait quelques dragons pour préserver la

récolte des maraudeurs ennemis. H. de Montausier appuya

la demande et, par lettre du 11, datée de JNenenboniy, le

prince accorda trente hommes sous le commandement d'un

quartier-maître.

Ainsi que le pensait le gouverneur de CSolmar, ce n*était

pas avec ce renfort qu'on pouvait tenir les Impériaux en

échec. Les ennemis, cavaliers et croates, se montraient de

plus en plus nombreux aux environs de Golmar. Le 14 juin,

dans une rencontre avec un parti de la garnison de Golmar, ce

dernier eut le dessous et perdit une trentaine d'hommes aux-

quls les Impériaux ne firent point quartier. Le 17, nouvelle

apparition de vingt-cinq croates, avec lesquels les eavaliara
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de la garnison eacannoachèraot toat le idr, pendant qn*mie

edonne de 1000 eheranz ennemis passait la nuit dans les

prés, d*où elle se dirigea le lendemain sor Sélestadt et sur

Benibld dans le dessein d^ealerer le bétail qu'elle trouverait

sur son chemin.

La ville ne manqua point de rendre compte de ces incidents

au duc de Saxe-Weimar, dont le quartier-général était alors

à Neuenbourg. Il se décida, le 20 juin, à envoyer quatre

DouTeaux régimeuts sous les ordres du colonel Œhem.

Devant un ennemi si actif, Moutausier n'était plus si ras-

suré snr le sort de certaines places de son goavememeni Si

la fidélité de Golmar an service du roi et sa résolution de se

bien défendre ne laissaient aucun moyen aux Impériaux de

rien entreprendre sur la ville, il n'en était pas de même de

Sélestadt où le marquis courut se jeter (lettre du 8 juillet). A
ce moment l'ennemi était autour de Benfeld, la place d'armes

des Suédois en Alsace, et empêchait le duc Bernard d'en tirer

les vivres dont il avait besoin. Montausier engagea la ville

de Golmar à ne pas refuser au prince les secours qull pourrait

lui demander (lettre du 9 juillet). Cette campagne, qui

devait se terminer si brillamment par la prise du dernier

boulevard de l'Empire sur le haut Rhin, aurait eu peut-être

un succès tout différent, si la France n'avait envoyé au prinoe

un nouveau secours sous le commandement du vicomte de

Tnrenne. Le 15 juillet, Bernard de Saxe annonça de Fribourg

l'arrivée de ces troupes à Golmar pour le jour suivant, en

priant la ville de tenir à leur disposition 800 rations de pain.

Le duc donna à Golmar des preuves de l'exacte discipline

qu'il savait faire observer à son armée. Le 22 mai, un

rittmestre, nommé Charles de Pûckler, qui commandait un

détachement de cavalerie de passage à Golmar, ayant gros-

sièrement manqué à Tobrismestre, le prince l'obUgea à feire

ses très humbles excuses à la ville. Environ un mois plus

lard, nue Jeune fille de seiae ans, qui se rendait de Strasbourg

à Bftle, subit les derniers outrages de la part de deux eavn-
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lien da riment de Nassau; sur la plaiote de la Tictime,

la Tîlle fit arrêter les coupables, qoe Bernard ordonna

de conduire à son quartier-général pour en Adre ua exemple.

Cependant on était toujours exposé aux courses de la gar-

nison de Brisach. Le 26 juillet, la ville de Bàle écrivit à

Colmar pour recommander à sa protection ceux de ses

bourgeois qui revenaient de la foire de Strasbourg, et qui

risquaient d'être arrêtés par les Impériaux. Ce fut pour

pré?enir leurs expéditions que Montausier ordonna, le 14 août,

de sonner Talarme dans les ilUages où on signalerait

rapproche de quelque parti ennemi, fin même temps il

défendit, sous peine de la hart, aux habitants de TAlsace de

porter des lïjns à Brisach, où la disette commençait à se

fldre wntir. A ce moment le combat de Wittenweyer

(8 août) décidait du sort de la forteresse : Colmar envoya, le

-jI
août, le syndic Mogg vers Bernard de Saxe-Weiniar pour

le complimenler de ce succès, gage de la victoire à venir.

Ce n'était pas seulement les mouvements de 1 ennemi qui

rendaient les routes peu sûres : la perception du péage dans

les places occupées par les Français exposait sourent les

Toyagenrs à des dangers tout aussi grands. Des Toitures de

Bftie avaient transporté diverses denrées à Golmar, où elles

prirent du vin en retour. Leurs conducteurs acquittèrent les

droits entre les mains du gouverneur de TAlsace, et se pour-

vurent des justifications nécessaires. Malgré cela, à leur

passage devant Roulïach, un enseigne français prétendit leur

faire payer quatre rixdales, et sur le refus des voituriers, il

fit pointer contre eux un lauconneau et leur tua un homme

et trois chevaux, puis par des mousquetades il perça plu-

sieurs tonneaux dont le vin fut perdu. Colmar s'en plaignit

avec assez de vivacilé dans une lettre du juillet adressée

à M. de Montausier. Void quelques extraits de la réponse,

datée de Sélestadt, 19 juillet :>Pour ce qui est de la violence

commise par renseigne du S' de Verdonne, qui est à RoulEw,

contre les mareliandz de Basle, fen tenj vne exacte justice.
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afin que tous les autres qui en pourroyent faire de mesme

prennent exemple sur luy. Je tous prie de croire qu'il n'y

a personne an monde plus ennemy des friponoeriee et des

Tôleries qne moy, et qne ydos ne preodres point plus de sdng

008 meemes ponr le rétablissement du commerce et pour le

bien de m habitants que je feray; mais pour cela il ne me
Mi point alléguer i'agréement de la ville de Basle, parce que

je ne m'en soucie point, et dans des choses justes je n'en

feray ny plus ny moins pour cela, le seniice du Roy et votre

vtilité sont les seules choses qui me sont considérables. Ayant

faict le dessein de bien vivre avec vous et vous ayant promis

seruice et amitié, je croirois oiTencer la francliise dont je fois

profession, si je ne tous disois librement qu'il me semble que

TOUS me traictez mal, quand tous me dites sans aocon

radoucissement, que la Tîlle de Basle n*agréera pas de cer-

taines choses et que tous ne les souffrirés pas : pour ce qui

est de Basle, j'y ay déjà respondo; pour ce qui est de tous,

outre que ces parolles choquent Tautorité du Roy, que je ne

souffriray jamais être offencée en nul lieu ou je seray,

tant qu'il me restera de sang et de vie, vous en pourriez

oser plus ciuilemenl et vous seruir plustost de la douceur

que de me menacer auparavant de scauoir mesmes si

j'accorderay ou si je refuseray ce que tous me demandez.

Si c'est une chose raisonnable, je le suis assez pour l*ae-

eonler, et tous Testes trop pour la désira, si elle ne Test pas,

el de plus le Roy ne souffre point d*aiEronL Tons me menaça
eneores de demander an Roy qnelqn*on ponr tous com-

mander et à tontes les petites places.Â eela je tous diray que

je ne tous anrois pas peu d'obligation, si tous pourriez faire

auprez de Sa Majesté qu'elle me voulust déscharger d'un

fardeau qui est trop pezant pour mes épaules. Je ne liendroia

pas à moindre faveur d'estre retiré d'icy, que j'ay faict à

honneur d'y estre enToyé Une autre fois donc, je tous

supplie, traictez moy aTce plus de douceur et croyez que je

ne menqneray jamais, pour mon honneur, pour mon deuoir
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et pour rafifection que j'ay pour ?ous, et non pas pour

d'autres considérations, à tous rendre tous les seruices et

voua donner toute la salis&ction qu'il me sera possible.

Yods voyes comme quoy, sans aucune dissimulatioQ et peut»

estre aree trop de franchise, je tous parle à eœur ouvert;

mais c'est pour tous monstrer que je ne suis pas fourbe, et

que TOUS deues fiiire fondement sur la parolle que je tous ay

donnée d'estre vérilablement, Messieurs, etc.'

Après la restitution des blés, Colmar avait encore à se

faire rembourser les 19,127 livres qu'entre autres sommes,

la cour de France lui devait encore. Après toutes ses

démarches, la ville avait obtenu une assignation sur un agent

du fisc nommé Le Sec, qui mettait peu de bonne grftce à y

foire honneur. M. de Polhelm fut chargé d'en poursuirre \t

reeouTrement, et il 8*était adressé à cet diét au signataire

de rasrignatîon, M. Tubeuf, pour en obtenir une contrainte

contre Le Sec. On lui répondit qu'il follait s'accommoder et

tâcher de sortir d'affaire avec loi, (lettre du 18 mam).

Plus tard Polhelm recourut à M. de Noyers, qui lui répondit

simplement : • Je voudrais que vous eussiez touché ces

19,127 livres, et après nous verrions pour le reste » (lettre

du 13 avril). Cependant Polhelm ûnit par s'aboucher avec

Le Sec qui reconnut que Tassignation était bonne et valable;

seulement les fonds destinés à la solder avaient reçu un

autre empld, et il follait attendre que sa caisse fut de nou-

Tean garnie Qeikt du 20 a?ril). Gela dura jusqu'au mois de

juillet : Le Sec versa alors à Polhelm 7000 florins et lui pro-

mit de payer la reste après la moisson (lettre du S août).

X. MOSSMAMN.
^La suite prochainementJ

' Celte lettre a ôtô publiée intopralemont par feu M. Hiiot, dans son

petitlivre : La Commandrrir de Sl.-Jcan de Coi»mr (Colmar, 1870, in-8^);

on ponrra du reste reconnaître dans snn travail tîes expressions et même
des phrases entières qai se retronvenl dans ce chapitre des Matériaux.

Qnoiqa'il ne paraisse que dix ans après l'ouvrage de M. Hnot, mes

ieetears Tondront bien néanmoins ne pas m'aeenser de plagiat.
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NOTES BIOGRAPHIQUES

SUR LES

HOMMES DE LA RÉVOLUTION
A

STRASBOURG ET LES ENVIRONS

Suite

LÂUGIER.

Un propagandiste, venu de Saint-Diê, dans les premiers

jours d'octobre 1793— 2 décembre. Il signe la proclamation

de la Bande, aux citoyens de Strasbourg et des départements

du Rhin — 19 décembre. Au Club des jacobins, il vote la

mort des suspects après triage.

LAUËR.

Membre de la Propagande, originaire des environs de

Lauterbonrg— 19 décembre 1798. Au Qub des jacobins, il

vote la mort des suspects reconnus— 11 janvier 1794. A
2 heures du matin, il est arrêté et transféré dans nntérieur.

CTest Laveaux qui Tannonce â la citoyenne Eienlin à Paris.

LAURENT (Claude-Hilairb).

1789. Médecin praticien, demeurantau Louvre,rue Saltz-

mann— Novemlnre 1790. De la Société des amisde la cons-

titution— 12 mars 1791. Strasbourg renvoya, avec Rivage

et WeiUer, licencié en droit, révolutionner le Palatinat—
3 mai. A ladite société, il émet son opinion sur deux juge-
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monts du tribunal de commerce de Strasbourg qu 'il consi-

dère comme attentoires à la loi, et propose de dénoncer ce

tribunal au ministre de la justice, ce qui est adopté — 24

octol)re. A la m^me société, il s'élève contre les appointe-

ments alloués par les asscniljlées primaires aux officiers

municipaux de Strasbourg— M novembre. Elu officier mu-
nicipal, chargé de la supi)léance au tribunal de police mu-
niciiial, commissaire jiour la contribution foncière et mobi-

liaire de la ville et de la délivrance des espèces î\ la monnaie
— l" fé\Tier 1792. Los grenadiers de Bcrwick le traitent de

bourreau, d'empoisonneur, de chien enragé, pour avoir dit

publiquem*-nt que la garnison était détestable ; un cadeau

funeste, qu'un traître et parjure ministre avait fait à Stras-

bourg — 7 février. Il passe aux Jacobins —2:2 mai. Il y
signe la lettre circulaire à toutes les sociétés affiliées à celle

de Strasbourg pour leur peindre la situation politique des

frontières du Rhin — 21 juin. Il adhère à une adresse à TAs-

semblée nationale, calquée sur celle des Marseillais, qui sera

envoyée à toutes les sociétés afliliées— 24 juin. Pour ce

fait, il est cité devant le juge, et le Club est fermé — 12

août. Du Comité permanent de la commune, et dans une

circulaire aux Strasbourgeois, il leur recommande le main-

tien de la constitution; occupé à combattre pour elle, il est

plus à portée de juger les dangers auxquels le pays se trou-

verait exposé par des mesures extrêmes et inconstitution-

nelles — 20 août. Carnot, Prieur et Ritter, qui arrivèrent à

Strasbourg après les événements du 10, le suspendirent pro-

visoirement en vertu de leurs pouvoirs— 22 août. Il est

maintenu oiûcier municipal — 2 septembre. À Télection de

Haguenau, élu scrutateur, et au dépouiUement, proclamé

député du Bas-Rhin à la Convention nationale ; il occupait

alors les fonctions de médecin à Thôpital militaire de Stras-

bouig— 4 décembre. De Pans, il avise les jacobins, ses

frères et amis de Strasbourg :

Jt m'empresse de tous anmiiioer qu'hier on a enfin terminé la tuaem
et trop longue question» si Louis XVI est Jugeable par un décret portnl

qnll sera jugé par la Gonrentloo ntUonale. Voitt ee qne lee patrioteBOBt

enfin aesiociié : eu les leatenrs interminiMes qnVm apportiit* la discas-
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sion, eDssent pû nous entraver encore un an, si Ton n'avait pris à cœur

d(" déjmipr la tactique perfide des royalistes etminislériaiistes. Je crois leur

rè^ne ;i l'agonie ; rar si nous avons queltjues patriotes éj,Mrés, l'on peut dire

avec toute justice que la Convention renferme une grande majoriie d'iiooiraes

probes et de bons citoyens. Les intriguants se démasqu* ut joarnellement.

et ils ne feront pas fortune parmi nous. Ibis il ne suffit pas quil «Ai

décrété que Loiris Capet sera jugé par la Convention, le grand point est

d'amener le moment et de décider le nmde. Je erois que cela ne sera pas

long. Cela doit-il être bien hâlit ? nouvelle question. Au fond fl déliulti-

vement je cn»is pouvoir vous assurer que Louis C'.i[kI est très malade,

et que pour cette fois, malgré l'intrigue de ses médecins, il n'en revien-

dra pas. Ce sera probablement le remède de Guillotin qui terminera la

crise.

Gomment vont vos éleetlons. et le grand Firedericb ? * le m'occupe en

ce moment à ramasser des matériaux contre nos ministres feuillants ; si

vous en avez, je vous prie de me les f.iire passer incessamment. Je vous

aurai obligation de renforcer mon arsenal, je voudrais qu'il fut aussi fort

et aussi bien garni que celui d Wnvers.

C'est à son initiative que la Convention nationale rendit

rarrèt du 12 décembre 1792» renvoyant Dielrich devant le

tribunal de Besançon— Dans les premiers jours de janvier

1798, il adresse une seconde missive aux jacobins de Stras*

bourg:

Yons am dô reoeroir vos trois derniers oommlasaires, IHnhtigable

et llnoomiptible Rûhl en est on ; les deux antres sont également aussi

braves que patriotes. Je pense que vos vœux seront remplis.

Priez Rfihl, et sans doute il l'aura déjà fait, de taire passer au tribu-

nal de Besjinçoii tout ce qui est nécessaire au couroiint^ment du prand

feuillant. On a mandé de Besançon qu'il m'impliquait dans son aflaire.

Me voilà juridiquement accolé à un grand patriote ! On dit également que

dans son interrogatoire, il a traîné le roi oa le ci-devant roi dans la

boue. Que pensea-vons de cette conduite venatile, lui qui a tant &it

avec Lafayette pour faire triompher la conspiration du gros Capet ! n
tmt espérer qu'en rapprochant les écrits, les actions et les réponses de

cet apôtre du feuillantisme, on en Iroîivera plus (|u'd n'en faut pour le

canoniser, et faire parler l'avocat du diable eu sa laveur.

Après cette sortie, il parle du grand procès à faire à Louis

XVI, du ministre Roland, qu'il traite de grand marchand de

blé, dliypocrite rusé, qui fait de son mieux pour remplir

sa l>oarse et perdre le pays! H termine son épltre en disant

* Le maire Dietrieh.
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aux sans-calottes : voilà des assertions un peu tonchanteH,

elles sont d*on républicain qui vous aime, qui veat la Ré-

publique une et indivisible, et qui déteste les coquins etles

fouillante— Le 15 janvier, commença le procès de Louis

XVI, il refbsa Tappél au peuple en ces termes :

J^l été Investi de tous les pouvoirs de mes mandstaires, en me reo-

dsttt à Is Convention nationale. Le salut du peuple est la suprême loL

Un anden adit: Qui épargne les méchants, nuit aux bons ; et moi je dis :

Qui épargne un fyran, nnlt niix nations. La Justice, la raison et la poli-

ti(]ue s'accordeni :i oe <\uq mous jugions définitivement Louis Capet, et

qu'il n'y ail point d'appel au peuple.

IGjanvitf. Il vote la mort— 18-19 janvier. Il rejette le

sursis— 10 février. Il inlbrme Rfihlque Paris est tranquille

et qu'il se propose de défendre vigoureusement la Répu-

bliqoe sur terre et sur mer— 20 février. Nommé commis-

saire à Porentruy— 11 mars. Une forte discussion 8''étent

engagée au Club sur la C(mduite de Schndder, on arrêta de

nommer une commis^on pour examiner les foite articulés.

Laurent est élu cinquième commissaire— 16 mars. H va à

Besançon déposer contre son bienfidteur Dietridi, dont il

est devenu Tennemijuré—8 mai. Représentant du peuple

à rarmée du Rhin— 15 juin. Président de la Société des

amis de la liberté et de Tégalilé & Strasbourg— 35 octobre

1794. Encore inscrit aux Jacobins~ 1797-1798. Elu député

au CoxpB législatif GonseU des Ginq-Gente pour deux ans.

lAURENT.

1790. Au séminaire catholique où il était domicilié—
Uars 1791 . Vicaire apostolique de la cathédrale» et secrétaire

épiscopal de Févéque constitutionnél Brendel^Juillet1792.

Membre du Club des jacobins— 35 novembre 1798w B en

est rayé, sa conduite est équivoque, il a bien abdiqué la

prêtrise, mais non le charlatanisme —80 novembre. Con-

duit an séminaire — 5 décembre, n réclame ; le Gonûtô de

surveillance et de sûreté générale du Bas-Rhin écrira à son

égard à Prost— 8 décembre. C'est Hérault de Séchélles à

Colmar et le Comité central de sùrete générale de ladite

ville qui s^occupe de lui; aussi il sera mandé demain 9 de-
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vant le Comité de surveillance de Stras! )Ourg, et toutes les

mesures seront prises pour faire exécuter Tintontion du
Comité de Colmar— 13 décembre. Pour qu'il puisse se pro-

curer les objets de première nécessité, les scellés apposés

sur ses appartements seront levés par Neumann — 14 dé-

cembre. Les scellés apposés sur ses papiers seront levés par

Neumann, Wilvote et Stahl, qui en feront rapport au Go-

mité de sûreté générale du Baa-Hhin dans la journée du 15.

LAURENT (Joseph), aîné.

Né en 1745 à Gy, district de Gray— Avant 1789. Commis
aux administrations publiques à Paris — 1792. Receveur du
timbre à Strasbourg — 1" octobre 1793 au 25 octobre 1794.

De la Société des jacobins.

LAURENT (Nicolas), cadet.

Né en 1790 à Gy, district de Gray — Avant 1789. Commis
aux administrations publiques à Paris— 170L Commissaire

des guerres à Strasbourg — Septembre 1792. Membre de

la Société des jacobins, où il est encore inscrit à la date du
25 octobre 1794.

LAVEAUX (Je\n-Charles).

1790. Maître de langues à Berlin. Agent en France du roi

de Prusse et du duc de Wurtemberg. Il s^est également fait

connaître à Bâle par de fâcheuses aventures, et n'est rentré

en France qu'à la fin de 1791 - 1792. A Strasbourg, il se

mit de suite à publier : Le Courrier d$ Farts et des dèparU'

menU; puis U Courrier de Strasbourg, journal politique et

littéraire. En 1793 ces deux n'en formèrent qu'un seul—
8 janvier 1793. Membre de la Société des amis de la consti-

tutiim. Ce jour-là il y prononce un discours sur le danger

de donner des louanges aux gens en place. H termine par

la motion : que tout sociétaire qui louera tm fonotioniiaire

public^ sans appuyer seslouanges surdes faits, sera rappelé

à Tordre par le président, ainsi que ceux qui auront

applaudi — 7 lévrier. Ala tribunedu Miroir, Ilpnmonce un
discours sur les dangers de la désunion des amis délaçons-
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titation, auquel il fat répondu quelques jouis après, ce qui

ne Tempècha pas de passer le même Jour aux Jacobins—
10 février. Il adresse une lettre au maire Dietridi, relative à

la scission. Elle est lue chez les amis de la constitution,

réunis à Tauditoire du Temple-Neuf— 10 février. Présidait

de la Société des jacobins au Poêle desCîordonniers, il signe

une adresse aux sociétés afiUiées à celle des amis de la oons-

titatioD, pour leurannoncerk scissiiHi. Aprôft avoirénuméré
plusieurs si^ets de dissentiment, elle se termine par une
sortie contre Dietridi— 16 avril Son Journal, le Courrier

de S^asboufff est chaudement recommandé par le Ck)mitô

de correspondance des jacobins aux sociétés afiOliées, qui

doivent se défier de la feuille de Strasbourg publiée par

Chayron — 20 avril. Au Miroir il tient un discours incen-

diuire et fait un tableau des tristes suites que la non exécu-

tion de la loi du 28 juillet 1791, sur les maisons religieuses,

avaient eues dans le Bas-Rhin, et il propose : 1" de deman-

der à l'Assemblée nationale la suspension jtrovisoire du dé-

partement ;
2" que les nu luLres du département, reconnus

coupables, lusseut mis en accus<iLion ; 3*^ d'engager à rap-

proche de la guerre extérieure, tous les bons citoyens à se

rallier, à Tinstar des Mar seillais, contre les ennemis intérieurs,

les perturbateurs de la tranquillité et de la sûreté publiques

—21 février. Dietrich Tayant déclaré rebelle, le fit arrêter et

mettre en prison à la Raspelhouse, où il resta jusqu'au 16

mai suivant— 22 mai. On envoie une circulaire à toutes les

sociétés affiliées, sur son procès et sa mise en liberté —
11 août. Au Club on annonce qu'il a reçu l'ordre de Fautorité

militaire de quitter la ville — 16 août. Il y est encore, car,

dans sa feuille, il combat la déclaration de Victor deBroglie,

désapprouvant la suspension du roi Louis XVI — 21 août,

n est aux prises avec Noisette, officier municipal et Dietrich,

maire — 3 septeiiil)re. Aux Jacobins on annonce (|ue, i)our

le venger des indignes trailenients que lui a fait essuyer le

maire Dietrich, il vient d"èlre nommé, par TAssemblée na-

tionale, commissaire auprès des iiuatre-vingt- trois départe-

ments pour y répan(h'e les lumières et le patriotisme —
6 octobre. De Paris il donne ordre à sa femme de décompter
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avec la Société des jacobins des seize louis or qui lui restent

de la somme touchée de Frey — 6 novembre. De Stras-

bourg» il informe Rùhl :

J^l trouvé tout à Strasbourg, comme vous me Tayiet dit. La Sodélè

m'a paru changée de visagps et de physionomies, et il m'a semblé que

quelques intrigants avaient profité de l'absence des francs patriotes, pour

accaparer Topinion publique. Heureusement ils d'oui pas réussi ; et les

^ Strasbourgeois me paraisseot en général atolr un bon esprit.

10 décembre. Le député Rûhl se plaint de ce qu'il n'a pas

donné la plus grande publicité aux pièces servant de charge

contre le maire Dietrich. Il devait au moins en accuser la

réception à ce député, et en donner connaissance au Club—

13 décembre. Probst le charge de donner au Club des détails

sur les horreurs qui se commettent journellement à Sé-

lestadt et ses environs— 20 février 1793. Le député Ben-

tabole le félicite de sa nomination à la place de Thomassln,

directeur de Tenregistiement et des domaines à Stroskx>iirg,

et qu^Uest bien aise qu'il ne soit point parti pour prendre

possesirion de la place qu'on lui ojBralt au Directoire des

achats— 16 mars. Il allaà Besançon déposer contre Dietiich,

qui voulut le récuser comme son ennemi personnel ; mais

le tribunal passa outre, bien qu'en 1792, et à l'aide de son

journal, il convoitait la position de maire, et que s'il avait

pu supplanter Dietrich, il l'aurait £Edt; mais n'ayant point

réussi, un torrent d'atroces calonmies fut vomi par sa

feuille, la chance malheureuse des assignats ne pouvait»

selon lui, être attribuée qu'aux nouveaux choix des fono-

ttoonalres, et surtout à son exclusion. Plus tard il s'en prit

à la Convention nationale, et dédara dans ses feuilles qu'il

fallait la dissoudre, décréter un nouveau mode d'élection et

ne conserver qu'une partie des représentants. Aussi, à cette

occasion, il eut au Club wie telle prise avec Dentzel, qu'il

fallut les séparer— 31 mars. Teterel étant à Paris, écrit aux

sans-culottes de Strasbourg, Laveaux a pris la place de celui

dont il a été le délateur (Thomassln) — 1* avril. < Législa-

teurs, disent les délégués des douze sections de Strasbourg,

appelés à la barre de la Convention nationale, il &ut vous

dévdler la source de nos mallieure; ce sont des étrangers.
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venus au milieu de nous depuis dix-huit mois seulement,

qui y ont inti'odait la discorde. Un journaliste insolent,

connu par la témérité do ses calomnies, ci-devant stipendié

des princes de l'Allemagne, est un des premiers auteurs de

nos maux ; et un prôtre ' venu de Cologne est son digne

associé • — 3 avril. Teterel, depuis Paris, le provoque; qu'il

déclare avec courage auxJacobins, que si Couturier acommis
des erreurs, ce n'est point en suspendant des fonctioDnaires.

C'esl Touvrage de Hutil, Laveaux le sait, 11 doitravouer bleii

vite — 20 avril. Un certain Pavarelle de Besançon, dans un
style de bas étage, écrit à Strasbouig : tlMtes à Laveaux, au

grand nez, que Dietrich restera en prison, et que la Société

des jacobins envoyé une pétition à la Convention nationale

pour qu'il soit maintenu en étage à Besançon — 20 avril

1793. Nommé clief de bureau au ministère de la guerre, il

décline ces fonctions, dont il était redevable à Bentaboie —
80 juin. Le chanoine Rumpler, s'adresaant au Comité de

salut public à Paris, le dépeint encore mieux que les dô>

légués des douze sections :

L'un (les plus craels détracteurs du clergé, avant le règae du Hairillon

Hooet, c'était id le gueller Laveanx, qui vieotdevous déclarer tagnerre^

à vous mCoMs, légi8lateiin,aoiu le prétexte que tous éliei les ooDplioes

de son rival Custine, pour trabir la patrie.... n a l'audace de dire pobli-

quement que vous fonnet unComité, non detoM, maisâemiMfRÎIi^.

Cet apostat, aventurier, chassé de Stuttgardt et de BUe^ est un de cet

gueux impudens et ambitieux, qui, n'ayant aucune existence par eu
mémei^ se jettent à travers œlle d*auUrui, pour s'en faire soupçonner one.

Semblable à ce fou d Kphèse. qui pour se faire un nom brûla le temple

de Diane, il s'imagine, dans sa lièviv (i orpueil, attirer sur lui rattenlion

du public/en lançant, de préférence, le venin intlammatoirede ses calomnies,

contre les personnages les plus élevés en dignités, tels que les législateurs,

le« généraux d'armées, ete. Je dénonce ce cosmopolite à votre sollicitude,

comme un perturbateur qui lait métier de souiller partout le feu de la

discorde et du trouble, voir même la propagation du crime et la pros-

cription de la vertu.

Purger la Société d'une semblable béle féroce, serait, ce me semble^

bien mériter de la patrie.

* Schneider
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27 joiUet. De Paris» il féUcite :

Les Jncobiitt d*avoir reçu la nouvelle constitution, par acclamation, et

sans dis(un<T comme les Parisiens. Les intrigants vouintont la dismssion,'

j'ai Pli lo boiilieiir li's lerrivserdans mascr.lion; j'ai presido ;t l EvtVhé

dans la nuit du 31 mai, rassemblée des secLious reunies, qui a arrèlo la

belle insurrection de ce joar ; cette ntilt valut mieux pour moi qu'un

beaajotir; liMselecIel que noas n'ayons plus besoin dUnsorreclions.

Faisons ex^ter les lois, attachons-nons sincèrement à la oonstlmiion

qnenons avons erêêe, et l'anarfliie cessera.

J'espère qu'an lU août, je pourrai embrasser les bons sans-culoUes de

Strasbourg, qui viendront à i'aris, jurer avec nous l'observaiion des luis

et b mort des tyrans. Vous avez donc l&ché vos feuillants, je souhaite

que vous vous en tronvies bien ; mais n^espérei pas qn*nn Saltzmann.

un Tbomassin, un Ulrich se corrigent jamais ; le serpent meurt dans la

peau. Si vous le réchauffez dans votre sein, il vous perce le cœur. J'ose

vous prédire que vuns vou> repenliroz d<* votre indul^'ence [xiur ces

trois coquins ; Sallzmann a une âme de lioue ; Thomassin est un coquin ;

Ulrich est un vil brouillon, et ce qu'ils ont été, ils le seront toute leur

vie. Faites comme nous à Paris; exclues tous les signataires des adresses

royalistes. (Test une mesure que la Convention nationale n*a pas dés-

approuvée à Paris, et qu'elle ne biftmera pas à Strasbourg.

J'ai oublié le {^rec Brunck, qu'on devrait fouetter dans tous les carre-

fours, pour élre arivlonalc en sacliaiil le {inr ; souvenez-vous que ce

coquin-ià m'a dénonce pour me faire expulser de Strasbourg, et qu'il a eu

reffMiterie de s'en vanter an tribunal de Besançon. Nous n^avons k

k craindre que la Vendée, non quelle puisse détruira la République;

mais parce que le sang s'y répandra encore longtemps, si on ne |md
pas des mesures sincères et éner^îiiiups. L'inlrijine n'est pas morte, mais

elle mourra. Tout dépend de la nouvelle asst'inblèlilégislalivc. Nommez

des hommes, nommez à haute voix ; les fripons craignent la lumière;

craignez les riches, les pédans et les prêtres qui sont restés prêtres, et

les gens qui se mettent lîniionrs en avant ; allez chercher rhomme de bien

dans sa modeste retraite ; les orateurs vaniteux ont perdu toutes les

assemblées nationales. Dn bon sens, d • la probité, de la bonne foi , du

patriotisme ; voilii eo qu'il faut pour être législateur. Si nous pouvons

avoir une assemblée d'hommes qui écoutent et qui raisonnent, nous

sommes sauvés ; mais si les décrets s'emportent toujours par des crlail-

leries et le tumulte, adieu la République. Au nom de IMeu, firèresetamis,

prédiez vos eonclloyens sur cet objet ; il est de la plus grande importance.

J'espère qu'on n'oubliera pas BenUibole, il s'est toujours conduit en vrai

et franc républicain, qui a toujours été au sommet de la ni<ttUai;ne; mais

Uiihl, mais Arbo^^ist. h; plu^ iiii prisé et le plus méprisable des hommes,

ma s Ehrmann, mais Clirisliani, deux amphibies à deux masques, sans

tête et sans cœur; la commune de Strasbourg se déshonorerait aux yeux

des Parisiens, en réélisant œs bomme»4à. Vous avez eu, et vous avez
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encore DenUel au milieu de vous, vous pouvez le juger, j'en ai élé très

eonteat pemlaiit mon séjour & Piris, je Tal tonjoars va à la montagne et

dans le vrai sens.

Jacobins de Strasbourg, aootenez la gloire que vous avez acquise. Vous

avez sauvé la République, en sauvant le dppnrtement du Bas-lUiin Conti-

nuez votre ouvrage, achevez-le; nomniez-lrur de bons administrateurs,

des saus-culoites ; mais des sans-culottes retlecbis, instruits, sages. Point

de messieurs, point de phrasiers à beaux gestes ; mais point de ces

hommes qui flagorneni te peuple ; mais des hommes fermes, énei|gk|iefl^

qui louent le peuple à propos, et qui lui disent ses vérités aveceonrage,

au risque de lui déplaire.

On va prendre de grandf s mesures pour chasser les ennemis extérieurs;

ou va engager les déparlemeuls frontières à se lever en masse contre eux.

Appuyez cette mesure, et persuadez bieu au peuple que Tenoemi tremblera

dès qn*ll saura que les départements se lèvent D est temps de venger la

mort de nos iirères. Tai tardé à remettre l'adresse oontre Custines que

vous m'avez envoyée. Ce n'était pas le moment ; j'ai envoyé votre adresse

au Comité de salut public, et le surlendemain le courrier est parti pour

amener Custines à la Convention. Vous savez qu'il est à l'abbaye. Je suis

nommé commissaire pour rassembler des pièces contre lui, et je n'oublierai

rien, c*est un scélérat. Le jour de Tassasslnat de Uarat, J*al reçu trois

lettres qui me menaçaient du même sort. Hais aucune main lltmiidne n^
vwilu encore enfoncer le poipard dans mon sein. Notre ami Schneider

qui s'est déprétrisé, devrait bien se marier ; afin d'cflfacer tout à fait le

caractère prétendu indélébile. J'espére que vous nous l'enverrez un

jour à Paris. 11 le mérite bien par son zèle, et les persécutions qu il a

éprouvées. — Pembrasse les jacobins et jacobines.

2 septembre 1793. Rédacteur du Journal de la Montagne

publié à Paris, il eûvoie un rapport inséré dans ce journal,

et disant que les patriotes sont subjugués à Strasbourg,

coniiiie à Lyon, Bordeaux et Marseille. Il propose de

placer une garnison à Strasbourg, do chasser sans misé-

ricorde tous les suspects de cette ville et de traduire

les scélérats qui ont maltraité les femmes patriotiques,

ainsi que tous ceux qui ont troublé la Société populaire,

devant un autre tribunal que celui de Strasbourg, celui-ci

étant, à l'exception de Taccusateur public, horriblement

mal composé. Noisette doit être guillotiné comme l'agent

des Strasbourgeois contre-révolutionnaires, il demande l'ar-

restation de Gloutier et la déportation de Dietrich, qui

s'esquive nuitammoDt de sa prison de Besançon, pour

prendre part aux asBemblôes secrôte&Potir ayoir eotreteou
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des correspondances avec r«imemi, il dénonce : Ostertag et

Guérin, avec BiSener, pharmacien de Tarmée de Condô,

Mad. Daigne, avec Tabbé d'Ëymar, et Marchai et Sch&r,

qui se trouvaient dans le complot pour la reddition de Stras-

bourg~ 11 janvier 1794. Il est de nouveau arrêté à Stras-

bourg et enfermé au séminaire — 25 octobre. Biffé de la

Société des jacobins»

lAVILLE.

Octobre 1793. Un propagandiste^ venu de Verdun sur le

Doubs— 3 décembre 1798. Signataire de la prockmation

de la Bande aux citoyens de Strasbourg et des deux dépar-

tements du Bbin.

LAVRAND (G.-L.).

CTest Gh&lons4ur^6ne qui Ta envoyé comme propagan-

diste à Strasbouig— 18 octobre 1783.H assiste à rassemblée

générale desantorités constituées et des Sociétés populaires

dans le temple de la Raison— 11 novembre, n informe la

Sodété populaire de Beaune que Strasbourg, la def de la

République, a fidlll être livrée par trahison, il ya trds jours,

aux despotes de la Prusse et de FAutriche 3 décembre,

n apprend par circulaire, aux citoyens de Strasbourg et des

deux départements du Rhin, que la Propagande est venue

à leur secours, uniquement pour les sauver des ennemis

de la République. Vers cette époque il s^adreese à Lémane
et Baudotpour obtenir letemple desréformésdans lagrande

rue du Bouclier, celui que la Propagande occupe n*étant

plus assez vaste pour recevoir lafoule qui vient à leurscon-

LEBAS ^muFFB).

Né à Fiévent, département du Pas-de-Calais— 1789. Jeune

avocat à Saint-Fol — 1790. Nommé administrateur du Pas-

de-Calais — Septembre 1792. Elu député à la Convention

nationale— 15-19 janvier 1793. Il vota la mort de Louis XVI
sans sursis, et motiva ainsi son refus sur Tappel au peuple:

Je iH'nsc que le peuple ne peiil jamais prononcer conime souverain

sur uu objet particulier; lorsque la loi a prononcé sur les crimes d'ua

ooapaUe. je pense que renvoyer son Jugefflent an tseemUéesprlnitins,
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c'est supposer que le peuple puisse, comme magistrat, avoir une volonté

dilTérente de celle du souverain. Je ne lui lait point cet outrage ; je

dis non.

Il ftit un des proznateora de la proscriptiondes Girondins

des 81 mal, 1* et 3 juin 1793— 14 septembre. Du Ck>mit6

de sûreté générale,0 se lia a^ec Saint^ust»duComitéde salut

public, et fut envoyé avec lui en mission dans les départe-

ments du Nord, où ils commencèrent un proconsulat qui

leur valut toute la confiance de Robespierre. Leur seconde

mission fut TÂlsace qu'ils parcoururent en octobre 1794, et

à partir de là, sauf Parrété pris par Saint-Just seul, le 8 no-

vembre, Lebas prend partet signe tous les autres, etmôme
le 18 décembre il arrive inopinément dans la nuit à Stras-

bourg pour assisteravec SaintJustà rarreetationde raccosa-
leur public Schneider. De retour à Paris, il devint le seSde

de Robespierre, et brs de la révolution du 37 juillet 1794, U
fut compris dans le décret d'arrestation avec Robespierre,

SaintJuét et Gouthon. Devant être exécuté le lendemain

avec eux, il se tira un coup de pistolet dans la nuit, à peine

âgé de 83 ans.

LEGLÈRE (GHARLES-FilANÇOIS).

En dernier lieu chapelier, place d^Annes à Strasbourg—
1791. De la Société des amis de la constitution qu'il suit à

FÂuditoire le 7 février 1793, mats après la fermeture de la

salle,le 27juin suivant^il passe aux Jacobins—38 septembre

1793. L'adjudant de place Âmette le dénonce au Comité de

surveillance des Jacobins : 1* comme déserteur d'un régi-

ment de dragons au moment de la révolution; 3« fuyard du
8* bataillon du Bas-Rhin dans lequel il était sergent de
canonniers ; 8* pour n^avoir pas &it partie du bataiUon oxga*

nisé d'hommes de 1** classe ; 4* pour ne lui avoir reconnu

que des principes contraires au succès de la révolution—
27 décembre. Â son tour il dénonce au tribunal révolution-

naire présidé parliainoni, Jean-Michel Schaoer, pelletier,

aristocrate, qui lui a refdsé un loyer de maison au taux du
maximum. Le tribunal ordonne que la maison Schauer,sise

Vieux marché aux pcnssons sera rasée et quMl paiera à
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Ledère tous les frais de déménagement pour parvenir à un
autrelogementPendant près de vingt ans^ la maison est res-

tée démolie— 8 octobre, 27 novembre et 10 décembre 1794.

Membre du Comité de surveillance de la commune de Stras-

bourg, il opère la visite dos effets et scellés dans le logement

de Tex-maire Monet— 17 janvier 1795. 11 assiste à Tépura-

tion de la Société des jacobins, dont U avait été exclu le 35

octobre 17d4.
LEDU (Pierre).

En relit^ioti père David de l'ordre dea Franciscains — 28

décembre 1790. De la Société des amis de la constitution—
Après le 7 février 1792. il passaaux Jacobins pour abjurer en

1793 — La listeduGlub dressée par lesjacobms le 25octobre

1794 ne Tindique pas comme membre présent

LEFEBVRE (François).

Né à Srasbourg en 173:3 — 17îX). Commis au district —
1791. De la Société des amis de la constitulion qu'il suit le

7 février 1792 à TAuditoire jusqu'au 21 juin 1792— 28 janvier

179-1. Chef du bureau des domaines nationaux; commissaire

pour le transport à la mairie des pièces d'argenterie et

autres eflets donnés en dons à la République, ou provenant

des églises, des communes, des couvents, et de la princesse

de Bade — 1" février. Son récépissé accuse un poids de

389 marcs argent — 3 février. De la Société des jac bins —
5 février. Il retire de la Société républicaine d'autres

matières d'or et d'argent, données à titre de dons pour être

transportées à Paris.

LEFEBVRE (Framoois-Xavier), fils.

Né à Strasbourg en 1774— Engagé volontaire en 1790—
En 1792, capitaine d*artUlerie à Strasbourg, n est reçu aux

Jaooldns le 1"juin 1798. D y est encore le 35 octobre 1794.

LE GRACIEUX (Stanislas).

Né en 1754 à Valence, où 11 était employé aux adminis-

trations publiques avant 1789 — 1792. Employé à Tannée

du Bhin à Strasbourg— Octobre 1793. Membre de la Société

desjacobins— 35 octobre 1794. U y est encore.
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LEIGHT (Henri).

1789. Boucher à Strasbourg^1792. De la Société deejaco-

blDS — 26 avril 1794. n envoie au Oub un équipement

complet pour un défenseur de la liberté, avec prière de lui

indiquer le nom du soldat auquel on destinera cet équipe-

ment» afin quMl puisse, suivant sa promesse iSedte d^à anté-

rieurement, lui donner les 150 livres espèces à son départ—

25 octobre 1794. Il n^est plus membre — 17 janvier 1795

Du bureau de conciliation à Strasbourg.

LÉMANE (A.).

Ua ex-évêquoda pays de Porrenlruy, où il demeurait lors

de la révolution française. Celte petite répijhli(jae, enclavée

alors dans révôché de Bâle, l'envoya près de la Convention

nationale de l'rance, pour solliciter sa réunion à la Répu-

blique française. La réunion opérée, le pays de Porrentruy

et celui de Montbéliard, étant organisés en département,

Lémane fut admis à laConvention comme député du Mont-

Terrible, et envoyé en mission en Alsace avec son collègue

Baudot; il arriva à Strasbourg dans les premiers jours de

novembre 170.'î. Dès le 9 dudit mois il prit Tarrèlé suivant :

Les acUoiis, les manières, le slvlc, huit, dans une n'[Hil)liqni\ d.iil

poi UT l'empreiiile de la liberté. Les phrases longues a[)pai tiennent au

régime des monarchies, le laconisme est le propre d'une république.

Dis lignes suffiseat et au-delà, pour chaque objet d'une pétition. Ceux
qoi en écriront davantage seront suspectés de vouloir mettre des longueurs

ft la révolution

.

Tout fonctionnaire qui refusera de connaître des ol»jols qui lui sont

attribués par la lui, ou qui les renverra à un autre, sera préveau d'inac

liun, ou de mauvaise vulunle, et traité comme prévaricateur.

18 DOvembra.U ordonne qae les vins des riches soient mis

en réquisition pour le servioe des hôpitaux militaires de

Strasbourg contre dee reoonnaissances des quantités enle-

Tées, payables au prix du maximum (on n*a jamais rien

reçu). La municipalité et douze bravessans^ottesnommés
par la Société populaire sont chargés de faire cette nuit les

visites domiciUaires» et de prendre tellesmesures qu'ilsjuge-

ront convenables— 590 novembre. Pour le service de la

guerre, il met en réquisition, les batteries de cuisine, chau-
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drons, poêlons, casserolles, baquets et autres objets en

cuivre et on plomb qui se trouvent chez les citoyens de

Strasbourg et du Bas-Rhin — 23 novembre. Molsheim,

Mutzig et autres lieux de la Bruche étant infectés d'aristo-

cratie, il invite la Propagande et la municipalité de nommer
sur le -champ deux commissaires à envoyer sur les lieux—
24 novembre. A la demande des jacobins, il arrête que les

douze sections de Strasbourg ne seront plus assemblées en

permanence— Dans le même mois, il accorde St.-Thomaset

le temple des réformés aux Sociétés populaires de Stras-

bourg— 13 décembre. Il autorise la mise en liberté de Wei-

tersheim, enfermé au séminaire — 15 décembre. Jour da
départ de Schneider pour Paris, étant pris de vin, il déclare

au Club que c'est lui qui a conduit Taccusateur public à ]a

mort, mais non au tribunal révolutionnaire de Paris —
6 février 1794. On annonce son départ pour Cherbourg.

Monet ignore qui le remplacera, pourvu que ce soit Lacoste

et Baudot ; la Convention envoya Goi:uon et Hentz. — Après

la session conventionnelle, il passa aux Cinq-Cents. Rentré

ensuite dans la vie privée, il continua à habiter Paris, où il

exerça la profession de jurisconsulte.

LE MONNIER (Réné).

Né à Prenez en 1739— Mai 1790. Général de division;

reçu membre de la Société des amis de la constitution —
7 février 1792. Il passe aux Jacobins — En 1794. Attaché à

l'armée du Rhin— 25 octobre 1794. Encore inscrit aux Jaco-

bins — 17 janvier 1795, Commissaire pour Tépurement de

la Société des jacobins de Strasbourg, institué par le repré-

sentant Baiily.

LÉONAliD, ûls.

Avant 1789. Crarde de police, ensuite concierge d'une

maison d'arrêt à Strasbourg — Avant 1792. De la Société

dfs jacobins— 1* novembre 1793. Membre du Comité de

surveillance de cette société, il invite celui de sûreté géné-

rale du Bas-Rhin à prendre en considération la dénoncia-

tion de Gaucher, contre Charles et Gugeront, aristocrates

gangrenés et dangereux dans une ville en état de siège—
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18 décembre. Il certifie un état de vingt-six personnes

arrêtées d'ordre de Schneider, du 25 septembre au 18

décembre, et détenues dans la maison d'arrêt provisoire de

la ville, dont il est le concierge — 25 octobre 17^4. En celle

qualité il est encore inscrit aux Jacobins.

LÊONâBD.

Un propagandiste, venu de ChîUons-sur-Marne. Signataire

de la proclamation adressée le 2 décembre 1793, par ses

collègues aux citoyens de Strasbourg et des départements

du Rhin.

LÉONHMIDT (CmttrriKN-Louis).

1790. Pasteur de la paroisso protestante de Saint-Pierre-le-

jeune— Mars 1793. Membre de la Société des jacobins après

son abjuration — 8 février 1793. Du Comité de surveillance

institué par le Club, pour recevoir les dénonciations— 11

mare. H signe la ra li ttion de Wagliette comme membre de

ce comité — 15 juin. Il s'adresse aux membres du Comité

desdouze sections de la ville, pour se blanchir de Taccusation

d^anarchiste et de fauteur de désordre lancée contre loi—
8 septembre. Il demande aux municipaux, que Gombaud,
du logement mihtaire, soit chassé de sa place et de la ville

— En 1794. U remplace Wolff, comme instituteur de la pa-

roisse protestante de Sainle-Aurélie — 25 octobre 1794.

Radié du Club des jacobins ^ 1798. Commissaire de police

de la neuvième section. Grande-rue, n* 84, à Strasbourg.

LÉORIER (JosETH), fils.

Avant 1789. Etudiant à Strasbourg — 1789. Concierge des

prisons royales à dit — 1790. De la Société des amis do la

constitution — 5 avril 1791. Ayant publié un mémoire sur

Tamélioration des prisons, le chevalier Dumas communique

à cette société une lettre du ministre de la guerre, écrite au

nom du roi, au brave concierge des prisons, pour rassurer

de la considération du monarque — 1" f é vrier 1792. Les

grenadiere du régiment de Hcrwick le traitent de coquin, de

guichetier^ en raison d^une déclaration qu'il doit avoir iaite,

portant que la garnison de Strasbourg n'était composée
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que do voleurs, qu'il en avait los i)reuves en poche —
7 février. Il reste avec les jacol)iiis, n ii Miroir — 22 mai. Il vise

la circLilairo à toutes les socict<',s alliliùes aux Jacobins, sur

la situation politique des fronlières du Ilhin — 6 octobre.

Périgny, attaché à Monge, ministre de la maruie, promet do

penser à lui — l"décHmbre. Envoyé par le Club en mission

à Paris, il s'arrête à Strasbourg, [^our réclamer auprès du

président de la Société alïiliée contre une dénonciation faite

contre lui par Falck — 9 décembre. Arrivé à Paris, il rend

compte au Club de ses démarches — 10 décembre. Il entre

dans de nouveaux, et longs détails sur sa mission — 10 dé-

cembre. Il lescl(Murc, et principalement sur Dietrich, qui

sera transféré à B('sanç(Hi; puis viennent des louanges à

Tadrebse dos jacol)ins, les vrais amis de la Ilépublique, les

seuls capable.s d"éclairer les StrasbourgcM iis sur leurs intérêts

et 1*^8 seuls méritant leur aO-ct ic^n. D"ici, dit-il en terminant,

je vois Tare de triomphe s élever devant vous, et déjà la

main de Léorier s'apprête à vous ceindre de lauriers. Il

logeait alors, chez J..achaise, rue des Bourdonnais. 411. Peu

dejoure après, le 81 décembre 1792, il perdait sa place de con-

cierge des prisons —- 10 mai*s 1793. Gonnne témoin, il assiste

à Besançon au i)rocés Dietrich — 22 novembre. Il demande

à Saint-Jnst et Lebas, la sui»press!on de la permanence

des douze sections de la ville, et Tépurement de la Société

des jacobins, d'a^irès la censure des sans-culottes— 25 no-

vembre.On i>rocéde à réjmrement, e( lui-même y est compris,

comme intrigant, agioteur, imiiionil. cause des troubles de

la Société, dont il était le secrétaire. On lui reproche en

outre, que membre du Comité de surveillance, hé avec les

secrétaires de Broglie et de Dietrich, ces derniers, par son

organe, savaient tout ce qui se passait. Deux mois avant le

le 10 août, il a manqué les réunions de la Société, pendant

ce temps il voyait beaucoup lesdits secrétaires, puis vient

encore une masse d'autres accusations — 9 décembre. Par

ordre du Comité de surveillance et de sûreté générale du
Bas-Hhin, on fouille sa maison pour chercher un certain

cachot devant renfermer des oik^eltA précieux, volés à Paris,

le 10 août nWéi, On n*a rien découvert» mais la femme Rouge



806 BSVDB D'ALSACB

persiste à dire qu'il y a une cachette secrète dans la maison

— 21 décembre. Le même Comité, présidé par Monet, l'im-

pose à 30,000 livres — 10 mai 1794. Aux dires de Monet, il

était un de ceux, qui avec les Parisiens, tramaient le ren-

versement de la République. Malgré toutes ces accusations,

il figure encore le 25 octobre 1794 sur la liste des meoibreB

du Club des jacobins au Miroir.

LEPIGQ (Amtoinb).

1789. Jurisconsulte, né à Strasbourg — Décembre 1790

De la Société des amis de la constitution — 7 février 1792

De celle des jacobins — 18 janvier 1793. Substitut du procu-

reur de la commune de Strasbourg — 8 octobre. Maintenu,

mais le mois suivant il disparait pour ne plus reparaître

dans l'administration de la commune — 25 octobre 179i.

Encore inscrit à la Société des jacobins — 1798. Juge au

tribunal civil de Strasbourg.

L'ESPAGNOL.

Un des quatre-vingt-dix propagandistes. Originaire de

Gonches» signataire de la proclamation de la Bande aux
citoyens de Strasbourg et des deux départements du Bhin,

le 2 décembre 1793.

LESPOMARÈDE (Fortuné).

Né à Labonheyre— Avant 1789. Employé dans les admi-

nistrations publiques — De 1790 à 1793. Contrôleur des

douanes à Strasbourg, un champion de la Propagande—
28 mars 1794. Reçu membre de la Société des jacobins

81 mai 1794. A Toccasion de Tanniversaire du 31 mai 1798,

comme président de cette Bociété, il prononce un discours

dont voici en abrégé la substance :

Des dépotés fnUdèlcs» d'hcooni a?ec desgénéraux perfides, ne cessaient

de conspirer contre la liberté, contre l'antlé de notre République, contre

le peuple français, mais une sainte indij,'nation embrasa de nonvonu l'âme

des Parisiens : ils se levèrent. Les principaux coiispiraleurs pàliicnl; ils

furent arrêtés et expièrent, sur récbafaud, leurs atieutals contre la souve-

raineté nationale.

Robespierre l*atné et Collet d'Herbois, si chers aux FrancaiSi m de-

vraieot pas exister dans ce moment, d'apite. les résnltats ordinaires des
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actions morales. CoUot d^Herbois particulièreimit» qui l's noTé t Un
monstre, lo mt^me payé par Pitt pour tuer aussi Robespierre, arr^'te

Collol (riltTbois à une heure ;iprès midi, tiri; sur lui à brûle {wurpoiiil

deux cuups de pistolet qui tout long feu : Tuu cependant pari assez vile,

et le plomb mftcbé qa*il renfermait ne l'atteint pas ! Qui l*a sauvé ? Qui

a sanvé RobespierTe t e^est le faisceau de toutes les vertus qu^ls adorent

et qulls propagent avec courage. C'est l'Etre suprême.

Allons, citoyens, allons dans son temple y célébrer cette fétedu 31 mai;

allons jurer de surveiller plus que jamais les conspirateurs, les assassins

et les traîtres.

22 Juin. Président da Comité de flurveillanoe de la Société

des amis de la liberté et de Tégalité, il fidt un appel le 31

août suivant aux citoyennes de Strasbouig pour obtenir du
fil pour confectionner des efifots militaires— 3 septembre.

Au Qub, il combat Massé pour son discours contre Robes-

pierre aîné et la Propagande— 35 octobre. Encoreaux Jaco-

bins.
LESTERPT (François).

Né en 1750 à Dorât— IflUtaire avant 1789. £t comme tel

il est reçu membre de la Société des jacobins en Janvier

1798. Encore à la date du 35 octobre 1794.

LÉVI (WOLF).

Un juif de Strasbourg — 25 avril 1793. De la Société des

jacobins, il adhère à Tadresse des sans-culottes de Stras-

bourg, à la Convention nationale, pour la rappeler à ses

devoirs, et rendre un décret d'accusation contre Brissot,

Vergniaud et autres; « Nous le voulons, ce décret, et vou(=<

le devez au peuple; » dot Tadresse— 35 octobre 1794. Biffé

de cette société.

LES VIGNES (li&BmL).

N6 en 175*2 à Saint-Cyprien, district de Sarlan — Militaire

avant 1789. Arrivé en garnison à Strasbourg, il se fait rece-

voir le 12 novembre 1793 à la Société des jacobins — 25

octobre 1704. Encore inscrit.

UCHTENBERGER (Jean-Frédébic).

Novembre 179$. Instituteur au Gymnase protestant de

Strasbourg, il a cru devoir suivre i*exempie des pasteurs,en
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envoyant sa déclaration d'abjuration au maire Monet, qui

ne nous en a pas transmis le texte — Il ne figure pas sur

la liste des jacobins dressée en exécution du décret de la

Convention nationale du 17 octobre 1794, quoiqu'il en ait

fait partie depuis 1793— 17d9. iDâtituteur au Gyjimase de

Strasbourg.

LIENHAllDT (FiuiNçois).

Avant 1789. Orfèvre à Strasbourg — 1791. De la Société

des amis de la constitution — 7 février 1792. De celle des

jacobins — 16 novembre 1793. Commissaire, nommé par le

Directoire du Bas-Rhin à.là vérification des matières d*or et

d'argt'nt données à titre de dons patriotiqaes— 25 octobre

1791. Encore aux Jacobins.

LITAIZE (François-Martin).

Né à Bergheim, llaut-Rhin — 1789. Curé de Plobsheim,

près Strasbourfî et, en cette ([ualité, il est reçu le 7 novembre

1790, membre de la Société des amis de la constitution aux

applaudissements de l'assemblée — 10 avril 1791. Elu curé

à la paroisse nouvellement érig«!>c dv Sainte-Madeleine, et à

cette occasion il prononça un discours en [jréscnce du Con-

seil municipal — I^ln 1792, Il occupait encore cette cure —
Juillet 179*^. Il s'inscrit aux .lacobins — 19 novembre 1793.

Veille de la fête de la Raison, célébrée pour la première fois

dans la cathédrale de Strasbourg, il abjure :

Le plus beau jour, un jour de bonheur et de gloire, le Joar de la

nlaOD enfin va luiro domain ; il est juste que tniit < e qui pourrait en

ternir Tiu lal disparaissi'. Je rt'riii'ls au crps niu;iiri|)al les registres cl

autres pièces de muu iuslallaliua à la cure, qui devaient perpéUier nuire

existence religieuse. Ne voulant désormais Àre soumis qu'A Tempire de

la raison, à cette lumièfe émanée de la divinité, qui seule aurait dû étie

notre guide, puisqu'elle bous était donnée pour nous conduire, et que

depuis tant de siècles on a noyée dans les ténèbres. Puissenl ses rayons

partant du cenln' de noire llepublique, se répandre sur la surfa( e du

globe, éclairer tous les hommes et les réunir dans une seule el même

fiunille de frères! Vivre libre et raisonnable sera désonnais ma devise.

1*' décembre. Secrétaire du Comité de sûreté générale du

Bas-Rbin, il requiert D. Stamm de se rendre dans les com-

nuuMB du district de StiaBbouig,pourasseoir sur lesricheB
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une oontribution forcée, et faire arrêter tous ceux qu'il

croira suspects. La contribution payable dans les vingt-

qoatreheures— 15 décembre, ce Comité le dépécbe dans la

commune d'Avolsheimpours^assurer ail estvrai queStamm
a touché 5000 livres dans ce village,en 86 qualifiant de tré-

sorier du tribunal révolutiomiair*' — 24 décembre. Envoyé

au séminaire pour y examiner les pétitions des détenus —
S6 décembre. Il touche 400 livres pour gratification dudit

comité, qui lui délivre en même temps son certificat de

civisme — 26 janvier 1794. Il assiste le juge de paix Schœll

à la levée du scellé sur les papiers Massé— 25 octobre. U
n*est plus aux Jacobins— £n 1800. Commis principal aux
passe-ports, bureau de la police, mairie de Strasbourg.

LIX (Thiébadt).

1789 à 1 792. Ministre de la confession d'Augsbourg à Sainte-

Marie-aux-Mines (Haut-Rhin) — 179R. Pasteur au Temple-

Neuf à Strasbourg — 31 octi.tl)ro 1793. Taxé par Saint-Just

et Lebas àiiOÛO livresquil paye le 14suivant—23novembre.
Il abjure :

Je déclare que je n'ai jamais rien eu plus à cœur que dfi prémunir

mts ouaillf's contre les éciieils du faiialisnie et de la supcrstilion, et que

loin de les abuser par des speculaliuus oiseuses sur des poinLs mysU'rieux

qui ne sont propres qu'à discréditer la religion et à alimenter Thydre de

llnlolëraiioe.

Je déteste tons les pr^agés, les abus, le fanatisme et toute haine pour

eause de reli^on
; je n'ai jamais enseigné que la pure et simple vérité

conforme à la saine raison, à la nature et aux principes d'une philosophie

épurée, qui sont la base de la fraternité, de Tamour de la patrie, de

régalilé, de la liberté, et par conséquent d'une saye république.

LOHR(Aia>BÉ).

Né en t75t à Landau— Iffilltaire avant 1789— 1790. Pro-

fesseur à Strasbourg— 1793. Adjudant de la garde natio-

nale de Strasbourg, 7^ bataillon— 38 Juillet 1793. De la

Société des jacobins— 38 octobre. Il doit remplacer Gimbél,

comme chef de légion de la gardenationale--14novembre.

11 est nommé, et Gimbel conduit en prison à Dijon— 31

juin 1794. n met en liberté le garde national qui a reftisé

d*obélr aux ordres de la cuisinière du général Dlèche, lois
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de sa faction à la porte des Pécheurs — 8 octobre. Nommé
au collège pour y enseigner le maniement des armes et les

évolutions militaires — 25 octobre. Kucore aux Jacobins —
7 janvier 17dô. Destitué par Bailly.

LORENTZ (J.).

1789. Imprimeur du Directoire de la noblesse à Strasbourg,

Petites Arcades, — 26 février 1791. De la Société des amis

de la constitution — 10 mars. U figure dans les poursuites

ordonnées contre un imprimé séditieux — 7 février 1792.

De la Société des jacobins — 21 janvier 171)0. Ollicier muni-

cipal de la commune de Strasljour^^r — 14 mai. Du Comité

de correspondance dus jacobins — 13 novembre. Imprimeur

du tribunal révolutionnaire, il touche 763 livres pour

impressions — 23 octobre 1791. Agent national, en rem-

placement de D. Stamm, le représentant Foussedoire le

charge d'installer la nouvelle municipalité de la ville

d'Obemai — 25 octobre. Il ne figure pas sur la liste des

membres de la Société des jacobins — En octobre 1795,

secrétaire eu chef de radoiinistration cantonale de Bisch-

willer.

LOUIS (Jean-Antoine).

Né à Etaîn en 1740 — Avant 1789, employé dans les ad-

ministrations publiques à Strasbourg — 8 février 1790.

Ancien secrétaire de Tintendanoe de Strasbourg, il est

nommé notable de la commune sous le maire Dietrich—
il novembre. Officier municipal — 30 novembre. De la

Société des amis de la constitution — 4 janvier 1791. U
signe la proclamation de la municipalité, loi s des troubles

prés de S&int*Pierre-le-vieux — 27 mars. Il adhère à Tarrèté

pria par la mnnicipalité contre Timprimé : Monition cano-

nique et ordonnance, émané du cardinal de Rohan contre

Vévéque Brendel — 13 juillet. Envoyé par le Directoire à

Obernai pour y rétablir l'ordre et la tranquillité — 26 août.

A rélection qui eut lieu à Strasbourg, au chÂteau, il est

nommé membre de Tadministration départementale du

Bas-Rhin, et cette administration s'étant constituée quel-

ques jours apréB» nonuna sonDirectoire,dont U futmonbre
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— 6 septembre. H proteste contre le pamphlet aceosaDt

Dietricb, Levraolt et Noisette, d*avoir été les ifistigatears

d*aiie tentative <fassassinat contre le cardinal de Roban —
SJaOlet 1793. Signataire de Tadress»du Directoire,à TAssem-

blée nationale^ lors de la Joo^iée du SO juin— 31 août

Maintenu à Tadministratlon du département, mais non ^u
Directoire qui fut changé^ 6 septembre, k Haguenau, élu

dépoté du Bas-Rhin à la Gonvention nationale— En dé-

cembre. De la Société des jacobhis — 38 décembre. CTest à

son initiative que lesnouveaux commissaires, Rtkhl,Dentzel

et Couturier iùrent envoyée à Strasbourg— 15-19 janvier

1793. nvota la mort de Louis XVI, refusa rappel au peuple

et le sursis—31 Juillet Envoyé par la Convention nationale,

pour suivre le recrutement militaire en Alsace— 34 Juillet

n assiste à Strasbourg aux pompes fimébres célébrées à la

mémoire de Marat — 35 octobre 1794. Encore inscrit à la

Société des Jacobins.

LUSIGNY (ExoDoiB).

Né eu 1797 à Valenciennes—Avant 1789, orfèvre à Stras-

bourg^ 1793L De la Société des Jacobins— 8 octobre 1798.

Membre provisoire du Conseil général de la commune—
8 octobre 1798. Elu notable —- 5 novembre. Maintenu—
16 novembre. Commissaire pour les pesées et vérifications

des matières d^or et d*argent livrées au d^portenu^nt, il

rend compte de sanûssion— 5 Janvier 1794. 11 donne sa

démisdon de notable de la commune, et le réprésentant

Bar le remplacepar le vitrier Rcederer—80 janvier.A l'éleo-

tion, il est de rechef élu notable— 5 février. Il fournit un
second état des matières d'or et d*argent données en dona

à la Société républicaine— 35 octobre. Encore de la Société

des Jacobins.

MADESHOFFER (Georges-Ignace),

plutôt MADLENHOFFËR.

Né en 1751 à Strasbouig, où 0 était fondeur avant et

après 1789, fossédes Orphelins—Janvier 1791.De laSociété

des amis de la constitution— 7 février 1792. De ceUe des
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jacobins— 3 janvier 1794. Requis par Schwartz pour dépo-

ser contre J. D. Baldner, tonnelier, place du Vin^^t-trois

Thermidor, n« 25, lequel a traité la Société des jacobins de

gueux, de coquins, de voleurs, de jeanfoutres etde lâches

—

35 octobre. Encore membre de cette société.

MAGNExN (Joseph).

Né en 1761 à Cherbourg — Avant 1789, il donnait des

leçons de langue française à Strasbourg — Après 1789, pro-

fesseur au collège de ladite ville— 22 décembre 1793. De
la Société des jacobins— 25 octobre 1794. Encore inscrit

MAGNIER, dit de Bourglibue.

1789. Directeur général de la ferme générale du roi, hôtel

de Neuvillers à Strasbourg — '21 décembre 1790. Directeur

des douanes, il sera blâmé par le Comité du commerce de

TAssemblée nationale, obligé de rendre Fargent illégalement

perçu, en dépit des anciens tarife, qiû resteront maintenus

à rentrée et à la sortie des marchandises du commerce de

Strasbourg, jusque ce que TAflaernblée nationale en aura

déddé autrement~ Du 1** mai 1791 à 1796. Directeur géné-

ral des douanes {tour les deux départements du Rhin. H
logeait abrs rue des Juife, n* 40 — 1*^ décembre 1793. Le

Comité de surveillance et de sûreté générale du Bas-Bhin,

considérant que le Ciomité secret de Farmée du Rhin est

compoflé de gens qui ne méritent pas la confiance de la

République, étant presque tous des étrangers, il a arrêté

que les représentantsdu peuple.le général en chefGustines,

et le citoyen Magnier, seront invités de prendre sans délai

les mesures les plus promptes, pour épurer leComité secret

des membres suspects, qu^s seront remplacés aussitôt par

des si^ets dignes de la confiance de la République, et que
Toustain se rendra demain prés le général en chef de

l'armée du Rhin pour IMnstruire des mesures que leComité

vient de prendre— 80 mai 1794. Lui, et son fUs, alors ins-

pecteur principal des douanes,sont mis en état d^arreetation,

comme aristocrates, ennemis de l'égalité, se gratifiant de

ci-devant nobles. Us ne forent membres d'aucune société
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politique ; mais ils servirent la Terreur, ce qui les sauva de

rintememeQt au séminaire, la chute de Robespierre étant

arrivée deux mois après — En 1796. U est remplacé par son

fils, comme directeur des douanes nationales, depuis Fort»

libre, près de Huningue, jusqu'à Mayence. — De la même
famille, il avait encore Manier-Grand-Pré qui déjà en 1795

était agent du contentieux des douanes à Strasbourg — En
1803, il fit rinténm de directeur, pour^ en 1804, reprendre

ses fonctions de receveur principal à Strasbourg. De là ce

dicton populaire:

n n'y a que deux manières de Ikire la contrebande.
4

MAINONI (Joseph-Antoine).

D'orif?ine italienne, né en 1752 à Strasbourg, où il était

négociant availt 1789 — 1790. Capitaine de la 1" compagnie

de la garde nationale à cheval— 10 juillet 1790. A la Sodetô

des amis de la constitution; on s^opposeà sa réception; son

ballottante est ajourné indéfiniment, cependant, plus tard, il

y est admis — 3 mai 1791 . Il y prononce un discours en

ûtveur des assignato qui doivent sauver les £ibriques de la

ruine qui les menace —7 février 1792. Il passe aux Jacobins

— 22 mal II adhère à la circulaire adressée à toutes les

sociétés affiliées au sujet de la situation politique des firon-

tlères du Rhin — 26 juillet. U Mt appel aux femmes et aux
filles de Strasbourg de se munir de piques, rAlsaoe étant

entièrement investie—31 juillet. D^une commission chargée

de la direction et rédaction du Courrierde Strtubourg; c'est

à lui que toutes les pièces doivent arriver—15 octobre 1793.

Proposé pour le tribunal révolutionnaire ptès de rannée,

repoussé comme banqueroutier, qualifié de voleur,tout son

bataillon le connaissantpourtel—29novembre. Udemande
aux repiésentanta du peuple Tépurement du Comité de

surveillance— 1** décembre. Président du Comité de sur-

veillance et de sûreté générale du Bas-Rhin, il ordonne à
Stamm de se rendre dans les communes du distriet pour y
prélever une contribution sur les riches et arrêter les sus-

pecte— 8 décembre. Stamm lui envoie sous bonne escorte,

le professeur Bleesig, mis aussitôt au séminaire— 5 déoem-

ae
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bre. Il t^njoint au diivcteur de la poste aux lettres de ne

plus ouvrir de lettres qu'en présence des membres de la

Propagande, de Junj? et de Vilvole — 7 décembre. Stanjm

lui envoie sc})t individus arrêtés comme suspects dans les

environs — 14 décembre. 11 propose l'arrestation de Taiïîn,

Wolff, Clavel, Martin, Anstett, Nestlin et Zimmermann pour

leurs liaisons suivies avec Schneider, ce qui fut exécuté le

lendemain 15 — 15 décembre. Il ordonne la mise en liberté

de Georges Meder, fermier de la Censé Altbronn. Le don de

3000 livres qu'il office étant accepté— 16 décembre. Prési»

dent du tribunal criminel révolutionnaire provisoire,nommé
par Saint-Just et Lebas— 19 décembre. La Gonveation natio-

nale lui ayant enjoint de rentrer à son corps qui est à

Besançon^ le Comité de sûreté générale du Bas-Rhin arrête

qu'on fera part aux représentants du parti'à pirendre, les

mêmes Payant autorisé, le 1, à rester à Strasbourg — 25 au

27 décembre. Upréaide le tribunal criminel révolutionnaire;

condamne à des amendes, à l'exposition sur la guillotine,

et ordonne même la démolition de la maison Schauer au
marché aux Poissons— 28 décembre. Auront à se rendre

devant lui, les juges de paix,commissaires de police et ceux

des rues, pour donner des renseigements sur les conspira-

teurs et amis de l'aristocratie — En novembre ou décembre

1793. Etant du Comité de sûreté générale duBas-Rbin, il

est initié au projet de noyades de 6000 citoyens— 2 janvier

1794. U vise les interrogatoires subies par Taffin, Clavel,

Anstett et Nestlin — 28 janvier. Il est agent nationale du

Directoire du district de Strasbourg, et en cette qualité il

ordonne 1h transport des vins des ricbes, dans les caves de

Thétel des deux ponts, sous la surveillance de douze braves

sans-culottes, que la Société des jacobins nommera — 6

février. C'est lui qui a airangé la translation à Schlestadt

du district de Barr:

Les gros marchands de cette commune amis de l'ordre et de la paix,

diront. i|ne it s progrès de la révoiutioa dimiDueat à pioportioa des écu
de leurs collres forts.

12 février. Il est qualifié de la sorte par les prisonniers du
château delHjon:
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Président du Comité de surveillance, il a f»lt avant la révolution une

banqueronté fraiitlul.'use, si frauduleuse, que la veille qu'il la déclara, il

emprunta livres du pelletier Liebich. Il est encore en conleslation

avec le bataillon dont il était le comiuandaut pour escamotage de 40,000

livres. Ce batainon est à BesMçoo, et avec Monet, il Uavaille à la perte

des patriotes de Stnaboort.

26 février. Il atteste la vérité des faits contenus dans la

lettre du Directoire du Bas-Rhin au Qomitô de salut public

de la convention nationale, en réponse aux mensonges et

aux impostures publiés par Schneider— 14 avril. Il autorise

Klée, Gùttelmann et Fibich à se transposter sans délai dans

les communes du district pour s'assurer si les lois du gou-

vernement révolutionnaire sont ponctuellement exécutées,

et s'il ne s'y trouvent point de malveillants ou des étrangers

— 2 juin 1794. Il adresse à la Société des jacobins la liste

des jurés choisis pour le quatrième trimestre de 1794, avec

prière de l'examiner et de la lui retourner avec observations

— 5 juillet. Ordre au commandant de gendarmerie Guef-

femme de fouiller le département du Bas-Rhin en tous sens,

visiter les maisons suspectes et arrêter tous prêtres de

quelque secte qu'ils soient, surtout celui dlllkirch — 22

juillet. Ordre, que l'arrêté de Hentz et Goujon, relatif aux

troubles du Haut-Rhin sera envoyé à toutes les munici-

palités d'Alsace pour y être publié à son de trompe—2août.

Il signe l'adresse du Directoire du Bas-Rhin, à la Convention

nationale à l'occasion de la découverte de la conspiration

ourdie par RoJ[>e6pieiTe» Goulhon, Saint-Just et Lebas.

La patrie est encore une fois sauvée... La liberté du peuple français

survivra ù toutes les factions. Le géoie tatélaire de la Rèpuliliqae veiUe

bur ces destinées glorieuses, etc.

95 octobre 1794. Encore inscrit aux Jacobine— 6 ftvrier

1795. Chef de brigade à l'brmée da Rhin, commandant de

Oermeraheim ~ Quelques mois après, il fiit conduit en-

ehainé à Paris— Plus tard, général de brigade à Farmée

dltalie, sous le général Buooaparte.

MATéÎéARMIÎÎ (F&àNÇQiB-BÉN£-AuausiB).

Né à Nancy, département de la Iféorthe 1790. Frocu*
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reur syndic du district de Pont-à-Mousson — 1791 Député

de la Meurthe à l'Assomblée législative— 2 septembre 1792.

A la Convention nntionMle — 1519 janvier 1793. Il vota la

mort de Louis XVI, sans appel ni suisis— 31 mai. Président

de cette assemblée, il contribua aux mesures de rigueur

prises contre les Girondins— Septembre. Envoyé en mission

à l'armée du Uhin et Moselle — 15 octobre. Avec huit de

ses collègues, il onionne la création d'une armée révolu-

tionnaire de 2000 hommes, des commissaires civils avec

pouvoirs étendus, et deux tribunaux à la suite de cette

armée ambulante— 18 octobre. Dans le temple de la Raison,

il assiste à l'assemblée générale des autorités constituées et

des sociétés populaires des déi^artemenls voisins — 20

octolsre. Aux Jacobins, il occupe la tribune, pour leur dire :

qu'étant revenu dp Paris, où il s'était rendu, pour se con-

certer avec le Comité de salut public sur les moyens à

prendre pour sauver les lignes de Wissembourg, il était

frappé du revers que nous avions éprouvé ; mais le courage

républicain, dit-il, ne s'abat jamais. Il rend compte des

mesures prises contre raccaparement des grains, de la créa-

tion d'une armée révolutionnaire déjà de 1000 hommes,
suivie d'un tribunal et d'une guillotine pour les égoïstes,

relever le crédit des assignats méprisés» et obtenir un mil-

lion en espèces contre pareille somme de ce papier. H
soumet au président du Club ses pouvoirs qui sont illimités,

il parle ensuite du général Landremont qui a sacrifié maints

républicains dans les forêts du Palatinat, mais qui a été

transféré à Paris, pour y subir les rigueurs de la loi — 25

décembre. Il fait retirer le planton donné à Martin, direc-^

teur du timbre à Strasbourg — 1791. De retour à Paris, il

se joignit à ceux qui renversèrent Robespierre. On ne lui

en tint aucmi compte, car après le 27 juillet 1794, des dénon-

dationfiTinrent Fass lillir. Il sut s'en défendre ; mais dénoncé

de nouveau, le 1^' juin 1795, il fut décrété d'arrestation et

ne recouvra sa liberté que par l'anmistie du 26 octobre sui-

vant. A la fin de la session, et quelques semaines après, il

devint commissaire du Directoire exécutif près deTadminis-

UaUon centrale du département de la Dyle — 1797. Il alla
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remplir les mêmes fonctions près le tribunal de Namur—
6 décembre 1799.Député de la Meurthe auGonseil des Ginq-

Geots, il fut envoyé une seconde fois à Strasbourg,comme
délégué-consulairepour s^assurer de Tesprit des populations,

et s'entendre avec les autorités constituées sur les change-

m^ts à introduire dans les administrations— 30 décembre.

Rappelé à Paris, venant d^étre nommé membre du Tribunal
— Sous Napoléon I", receveur principal des droits réunis à

Nancy, où Û resta jusqu'en 1814— Âia première invasion,

il s'occupa à lever des corps de partisans, ce qui loi coûta

une bonne partie de son avoir— 181&. Pendant les Geni-

Jours, sous-préfôt d'Avesnes, il y lût enlevé par les Prussiens

qui le conduisirent prisonnier dans la dtadelle de Wesel

où, sur une accusation vague, il devait passer devant un
Conseil de guerre allemand — Atteint par la loi d'amnistie

du 12 janvier 1816, rendue contre les conventionnels dits

Votam, û alla mourir loin de sa patrie.

MARCHAIS.

92 novembre 1793. De la Société des jacobins, il demande

à SainiJust et Lebas la suppression de la permanence des

douze sections de la viUe de Strasbourg, et Tépurement des

Comités de surveillanoe d'après la censure des sans-culottes

25 octobre 1794. Il n'y est plus.

MARCHAND (Léonhard).

30 novembre 1790. Il propose de créer une caisse de prêts.

1791. Pïéposé laïc de St-Laurent dans la cathédrale de sa

paroisse, il logeait alors rue du D6me— 1791. Secrétaire

du district de Strasbourg— 26 lévrier. De la Société des

amis de la constitution— 14 novembre. Notable de la com-

mune — 1*' décembre. Son élection comme juge de paix

du 2^ arrondissement est annullée— 8 juillet 1792. Il signe

l'adresse de la municipalité à l'Assemblée nationale récla-

mant la punition des auteurs de la journée du 20 juin—
20 août 1793. Juge de paix du 2" arrondissement, 0 est

chargé d'informer l'affEure de la guillotine, démontée, et

renversée devant la maison de Sohndder dans la nnlt du
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19 au 20 août. On rapporte que cette instniclioii ne fttt

quHine comédie, on n^a pas trouvé un seul coupable—
23 noyembre. De la Société des jacobins. Âu GLub il signe

radresBeauxreprèsentaQtsSaint-Just etLebas,demandant la

sapproBoiOP des douze sections et réparement des Comités

de surveUlanœ— 22 décembre. D rend compte au Comité de

aunreillance et de sûreté (généraleduBas-Rhin de Tincendie

du magasin à bois do rhôtel Luckner. Le général Diécbe

sera prié d^ordonner de fréquentes patrouilles dans les envi-

rons de ce magasin — 13 février 1794. H interroge Weiss,

ez-greffier du tribunal révolutionnaire pour sayoir en quoi

consistaient les effets remis à Hodel, ex-commisi^reffier de

ce tribunal — 8 septembre. Aux Jacobins, le représentant

Poussedoire l'indique comme candidat aux fonctions de

maire^ à la place de Monet — 8 octobre, 27 novembre et 10

décembre. Il procède à la visite des effets et papiers de Tex-

maire Monet — 25 octobre. Biffé des Jacobins— 17 janvier

1795. Maintenu juge de paix du 2* arrondissement de la

ville — 1798. En cette qualité élu pour représenter Stras-

bourg aux assemblées primairesduBas-Rbin—1806. Encore

Juge de paix.

MARELLE (Loins) ou MORELLE.

Né en 1744 à Calais, où il était instituteur avant 1789 —
En 1793, il arriva à Strasbourg et fut employé à la munici-

palité — De janvier au 25 octobre 1794. Membre des Jaco-

bins.

MARIN (PaosPEft).

Né en 1760 à Lixhelm— Dès 1789. Chirurgien à Stras-

bourg — 81 janvier 1790. De la Société de la révolution —
11 février. De celle des amis de la constitution — 7 février

1792. n reste avec les Jacobins au Miroir— 33 avril 1794

Elu notable du Conseil de lacommune—35 octobre. Encore

inscrit aux Jacobins^ 1796. Chirurgien de 1** classe à Tar-

mée du Rhin à Strasbourg.

MARTIN (jAOQUBS-ABaAHAM).

1792. Avoué au tribunal du district de Strasbourg, fossé
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des Tanneurs, nol9 — 7 février 1792. De la Société des jaco-

bins — 23 mai. Âu Club il signe l:i circulaire aux sociétés

affiliées pour les instruire de la situation critiques de nos

frontières du Rhin — 7 février 1793. Du Comité de surveil-

]ance du Club, il reçoit la dénonciation de la femme CShappay

contre Thiebold, du marché Gayot — 7 mars. Envoyé par

le Cionseil général du Bas-Rhin à Obernai pour, de concert

avec Schwengsfeld d'Àndlau, y exercer provisoirement les

fonctions municipales — 3 octobre. Nommé par Guyardin

et Milfaand membre du tribunal du district de Strasbourg

— 8 ootobre. Âu môme temps, procureur de la commune
de Strasbourg, à la place de Herrmann. U était alors encore

maire provisoire d^Obemai— 8 octobre. Etant procureur

de la commune, les mômes représentants le nomment
membre du Ciomité de surveillance etde sûreté générale du
Bas-Rhin— 8 octobre. Il est installé à la municipalité comme
procureur et prend la qualité d*bomme de loi— 18 octobre.

Avec la Commission municipale il assiste à rassemblée

générale des autorités constituées et des sociétés populaires

dans le temple de la Raison— 3 novembre. Âu Ck>mitô de

sûretégénérale,ilarrêtequelfaynosera exposé quatreheures

au poteau de la guillotinesur la place d^Ârmes—5novembre.
Il passe officier municipal, c^est Schatz qui le remplace

comme procureur de la commune — 18 novembre. Com-
missaire de police à la fête de la Raison— 34 novembre.

Vu son prooés-verbal comme directeur du jury du tribunal

du district de Strasbourg, le vivandier Gueneron est con-

damné à 8000 livres d'amendes, pour écart de taxe de

Tavoine— 35 novembre. Seul, au Comité de surveillance

et de sûreté générale du Bas-Rhin, il impose sept individus

à 925,000 livres — 80 novembre. D*aprôs son procés-verbal,

comme ex-commissaire municipal d'Obemai, le tribunal

révolu^onnaire,condamne à mort cinq individus d'Obemai
— 18 décembre. U &it arrêter quarante^ix Juife du dis-

trict de Barr, et dénonce que îsenmann, ex-curé de

Nordhausen est un aristocrate. Il sera rédu au sémi-

naire ~ 15 décembre. Arrêta et conduit au séminaire,

c^est FoQStain qui nnteiTogea— 17 décembre. En liberté,
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et rendu à ses fonctions — 19 décembre. Dénoncé par

J. Lévy, pour avoir fait arrêter quarante-six ci-devant

juifs, et prélevé sur eux 15 livres par tête pour entretien.

La dénonciation sera examinée — 23 déceml^re. II sièpe

au Comité de sûreté générale en compagnie de ceux

qui ravalent fait arrêter huit jours avant — 5 janvier 1794.

Le représentant Bar, le maintient juge au tribunal du district

de Strasbourg— 1 i janvier. Baudot et Lémane le fDut arrêter

à Obernai pour avoir cherché à renouveler la permanence

des sections. Les scellés furent mis sur ses papiers, et lui

livré au tribunal révolutionnaire à Paris, où il doit être mort

— Aux Jacobins, le 11 mars, on le traite do jtnme homme
de 17 ans. originaire de Strasbourg, qui se donnait la quali-

fication d"liomme de loi, et se faisait remarquer parmi les

clubistes les i)lus exaltés de la ville — 25 octobre. 11 y est

encore inscrit comme membre présent, mais par erreur'

étant décédé bien avant cette date à Paris.

BiARX (IfiCHiSL).

Tonnelier^ place d^Âmies, 12 — 20 décembre 1792. De la

Société des jacobins — 25 décembre 17!)8. Proposé officier

manicipal — Cest lui qui dénonce une cave remplie de vin

appartenant an clergé, dans la maison du curé de Saint-

Etienne — Son attachement à la patrie Toblige également

à dénoncer Kôhler, capitaine aux charrois, suspect, tant par

sa conduite que par ses expressions — Enfin il s'étonne

qu^on laisse si tranquille Saint-Quentin, ex-greffier de

Marmoutier, qui a quatre fils émigrés ^ 25 octobre 1794.

Biffé aux Jacobins.

£t. Baetu.
(La ptite jirodlaiiKiMiii.)
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L'AlMHM «n fête mus la domtnatton ûam Zioiite Frano»
par M. Idi Bot i» 8**-Cmiz, «Tec U reprodnctiini m phologmTiue

des planches représentant les fêtes données par la ville de Strasbonrg

à l'entrée da roi Loois XV, par J.'M. Wsiss, gravear de la ville de

Strasbourg.— Strasbourg, Ilagomann ot C", éditonr, 135, Grand'rue,

1880. 1 fort vol. in-i" de 202 pages, non compris lo titre, les

12 planches de Weiss ot ses 20 pages de descriptiom Prix 35 francs.

Par ses dimensions et le luxe de son impression, ce livre

peut prétendre à un accès dans les salons et dans les biblio-

thèques publiques. Il entrera aussi dans nos collections

privées pour remplacer avec avantage Tinlogeable ia^" de

Weiss, qu'il fait revivre ayec une élégance et une précision

irréprochables. Cette reproduction forme la dernière partie

du volume de M. Le Roy de Ste-Croix qui, avec son éditeur,

M. Hagemann, a le mérite de mettre à la portée d'un plus

grand nombre la royale édition d'une oeuvre d'art due au

crayon et au burin d'un artiste strasbourgcois.

Quant à la première partie, c'est aussi la reproduction, avec

un éclectisme raisonné, de ce qui a été écrit k diverses épo-

ques à propos des fêtes et d(s réjouissances publiques à

l'occasion de la présence en Alsace de têtes couronnées, de

personnages illustres et d'événements plus ou mîoins mémo-

rables depuis 1648 jusqu'en 1789. M. Le Roy de Ste-Croix

divise ses matériaux en trois époques et sous ces rubriques :

Les Français avant la reddition de Strasbourg; Les Franf^JÔ»

depuis la capitulatim d'illkircli jusqu'en 1789 et enfin,

L'Alsace MUS la Eestauration. Ce serait refaire la table des

matières que d'insister sur les Isits variés qui entrent dans
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ce classement et qui constitaent le livre proprement dit II

convient de se borner à dire que la lecture en sera agréable

pour le public auquel Tautenr s'adresse. Des publications de

ce genre nVnt aucune prétention à Térudition, mais elles ont

souTcfht la bonne fortune de donner de la satisfaction à ceux

qui les composent et à ceux qui les éditent Cela est à

souhaiter au cas particulier, car M. Le Roy de Ste-Croix et

M. Hagemann n'ont rien négligé pour donner à VAlsace en

Jête un cachet particulièrement séduisant : belle impression,

encadrements d'azur, beau papier, vastes marges, tout est

réuni pour flatter le goût d'un public ami des belles éditions.

Peut-être serait-il à désirer que VAlsace en fête sous les

Louis de France eût été décorée d'un autre titre ; celui de :

LesJetés en Alsace sons la domination française, par exemple,

aurait certainement mieux correspondu au travail personnel

de' M. Le Roy de Ste-Croix et à la disposition morale des

esprits sous la domination actuelle. Si cette remarque est

juste, il faut se hâter d'ajouter qu'elle laisse intacte le mérite

que de nombreux lecteurts accorderont à 1 œuvre.

M. Le Roy de Ste-Croix saisit, avec une facilité bien rare,

certains aspects de notre histoire provinciale et il sait les

mettre en relief au moyen d'une condensation intelligente et

habile. On ne saurait douter que plus il avancera dans le

travail de rajeunissement qu'il a entrepris, plus aussi il saura

se mettre à l'abri du regret de ne pas avoir suffisamment

reconnu et mûri ses matériaux avant de les mettre en œuvre.

Nos annales lui offrent une belle mine à explorer dans toutes

les phases de la vie particulariste propre à l'ancienne pro-

Yince. De nombreux et modestes pionniers ont creusé cette

mine avant nous; ils en ont sorti des richesses qui fourniront

à M. Le Roy de Ste-Croix une moisson abondante et variée

pour Taider dans les travaux de vulgarisation qu'il a brillam-

ment conmiencés.

Fbédébio Kuetz.
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